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Titre : L’Evaluation des Pratiques Professionnelles,  un espace de réflexion à la croisée de la 

réflexivité et de la délibération éthique.  Implications pédagogiques en Odontologie 

Résumé:  
L’évaluation des pratiques professionnelles (EPP) est venue compléter les dispositifs de formation continue  depuis la loi 

« Hôpital Patient Santé Territoire » de 2009. La question s’est alors posée  de la contribution de l’évaluation des pratiques 

professionnelles au développement professionnel continu (DPC) en Odontologie. Répondre à cette  interrogation nécessite de 

s’interroger sur la définition du développement professionnel continu. La loi de 2009 inscrit le  développement professionnel 

en tant que dispositif de formation. Or en recherche pédagogique, le développement professionnel s’inscrit dans une 

perspective de développement des compétences et de construction identitaire du professionnel.  Le  mouvement pédagogique 

de  professionnalisation de la formation en santé fait mention de compétences attendues et de pratiques réflexives. Dans les 

débats théoriques et politiques, il est peu question de définition de l’évaluation au-delà̀ des exercices de qualification de « 

l’acte professionnel »,  et encore moins d’une réflexion sur la dimension éthique des démarches   d’évaluation dans le  

processus de professionnalisation.  L’absence de cadres théoriques stabilisés a conduit à une recherche de type inductive en 

deux volets : un volet théorique  fondé sur une stratégie d’analyse des écrits théoriques,  et un volet exploratoire auprès des 

responsables pédagogiques de formation initiale et continue en odontologie. La synthèse des deux volets, en dépassant 

l’opposition théorie  et pratique,  suggère une relecture de la visée réflexive de l’évaluation des pratiques professionnelles,  et 

replace la complexité d’un processus de questionnement de l’agir professionnel dans l’exercice de la normativité médicale. 

Ce travail de recherche a pour objectif une réflexion double : - sur les fondements théoriques et les  implications 

pédagogiques d’une visée réflexive de l’Evaluation des Pratiques Professionnelles  en odontologie dans une perspective de 

développement professionnel continu ; - sur les enjeux éthiques induits dans la construction des projets pédagogiques.   

 

Mots clés : Evaluation des pratiques professionnelles, développement professionnel continu, pratique réflexive, éthique, 

compétence, formation en odontologie   

 

Title: The Evaluation of Professional Practices, a space for reflection at the crossroads of reflexivity 

and ethical deliberation. Pedagogical implications in Dental Education. 

Abstract:  
With the “Hospital, Patients, Health and Territories” (HPST) Act of 2009, the Evaluation of Professional Practices (EPP) has 

supplemented the continuing education program. It has since become important to question the contribution of the evaluation 

of professional practices in Continuing Professional Development (CPD), particularly in the field of Dentistry. However 

answering this question requires us to define continuing professional development. This research tackles two complementary 

aspects: first, the theoretical and pedagogical implications behind the Evaluation of Professional Practices in dentistry in a 

continuing professional development perspective; - and, second, the ethical issues implied in the construction of educational 

projects. 

The 2009 legislation considers professional development as a training mechanism. In educational research, however, 

professional development is understood as part of building the identity and skills set of the professional, whereas expected 

skills and reflective practices are linked to the movement of professionalization in health education.  In theoretical and 

political debates, the notion of evaluation is overlooked or restrained to the "professional act", as well as any reflection on the 

ethical dimension of the evaluation procedures during the process of professionalization.  

The lack of established theoretical frameworks has led to an inductive type of research: a theoretical part based on analysis of 

theoretical writings, and an exploratory component among education officials in charge of initial and continuing education in 

dentistry. The synthesis of these two parts, beyond the opposition of theory and practice, suggests that a fresh look is needed 

in relation to the evaluation of professional practices and reflective practice, and puts the complexity of the process of 

questioning the professional action at the heart of the exercise of medical normativity.  

 

Keywords : Evaluation of Professional Practices, Continuing Professional Development, reflective practice, ethics, 

competences, dental education 
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Avant-propos  

Dans le choix de la méthode de recherche qualitative, le rôle du chercheur est primordial. 

C’est un rôle de proximité avec le milieu et les participants à l’étude. À la différence de la 

recherche quantitative où le chercheur est plus « distant » des sujets pour ne pas influencer,  

voire biaiser le recueil des données, le chercheur qualitatif travaille « avec » les participants. 

Le lien chercheur-milieu doit être développé dans le travail de thèse pour donner au lecteur les 

informations sur la bonne connaissance du chercheur, du  milieu et de l’objet de la recherche. 

Cette connaissance  lui permet de développer son rôle d’observateur et d’en saisir tous les 

aspects et les particularités.   

S'engager dans un programme doctoral, faire une thèse de recherche, ne relève pas d’un acte 

neutre de la vie professionnelle. C’est à partir de motivations multiples, de représentations 

plus ou moins idéalisées, et d'un objet de recherche, que le chercheur entre dans un parcours 

singulier, jalonné de surprises et d'obstacles. Parmi les plus marquantes figurent les 

reconfigurations qui marquent la construction de l’objet de recherche. 
1
 

Notre objet de recherche n’a pas été imposé, l’évaluation médicale s’est progressivement 

imposée comme questionnement au terme d’un parcours professionnel dans lequel se sont 

succédées  les  expériences d’une activité libérale de chirurgien- dentiste, puis de praticien de 

l’assurance maladie, de juriste au sein d’un cabinet d’avocats, et enfin d’enseignant hospitalo- 

universitaire.  

Depuis la fin des années 1990, L’Evaluation des Pratiques Professionnelles (EPP) est une 

démarche qui s’est inscrite progressivement comme un outil de la gouvernance de la qualité et 

de la sécurité des soins.  En 2009, puis en 2011, l’évolution de la formation continue en 

odontologie, avec l’arrivée d’un nouveau format, le Développement Professionnel Continu 

(DPC), place l’Evaluation des Pratiques Professionnelles au cœur des dispositifs de 

formation. Les programmes de  formation et les modalités pédagogiques  ont dû être repensés. 

Notre expérience de formateur nous a placée devant un constat : le manque de consensus 

partagé sur la dimension à donner à ces nouveaux modèles pédagogiques de formation 

continue.  

                                                 
1
 Langlois, A. (1997). Un chemin d'initiation : le parcours de thèse. Les Sciences de l'éducation, 30, 4-5, 21-49. 
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Avril 2013 marque la fin d’une évolution de la formation initiale en odontologie vers le 

modèle de formation européen. Le Développement Professionnel Continu (DPC) et 

l’Evaluation des Pratiques Professionnelles (EPP) deviennent des objectifs pédagogiques de 

formation. L’objet de notre questionnement se porte alors sur les représentations dont était 

porteur cette terminologie, et ses incidences sur la construction des programmes de formation 

en odontologie.  

Le travail de recherche proposé est le fruit d’une réflexion menée au terme d’un parcours 

professionnel que l’on pourrait qualifier d’atypique, mais riche d’expériences. Finaliser cette 

réflexion par une recherche doctorale en éthique s‘est progressivement imposée  en 2013 

lorsque nous avons commencé à échanger avec le Dr O. HAMEL, associé au  Laboratoire 

d’éthique médicale et de médecine légale de l’Université Paris Descartes dirigé par le 

Professeur Christian HERVE.  

Au cours des trois années  de recherche  se sont ajoutées progressivement plusieurs missions : 

au sein de l’Hôpital, la participation au « groupe de formation DPC »  destiné à organiser la 

formation continue de l’ensemble du personnel hospitalier,  et,  en milieu universitaire, 

l’encadrement de thèses d’exercice sur la thématique de l’Evaluation des Pratiques 

Professionnelles (EPP), la mise en place d’un projet d’enseignement  impliquant les étudiants 

comme acteurs de leur formation pour les  6ème année  ,  y compris, la participation au projet 

pédagogique dans le cadre de la réforme des études en Odontologie.  

Sans remettre en cause les différentes logiques de l’évaluation rencontrées au cours de notre 

parcours professionnel, ces approches nous ont placée au cœur des tensions que suscite le 

concept d’évaluation des pratiques professionnelles au sein du système de santé. Ces  allers 

retours successifs entre les différentes logiques, lors de l’analyse des discours ou rapports 

officiels ou dans le cadre de la mise en place des projets pédagogiques,   ont  permis de mettre 

en relief des représentations que notre expérience professionnelle de  chirurgien-dentiste  

libéral ou de  praticien conseil de l’Assurance Maladie , de juriste ou d’enseignante , n’aurait 

pas identifiées.  

Ce travail réflexif a favorisé une certaine distanciation vis-à-vis de l’objet de recherche. Les 

reconfigurations ont été alimentées voire confrontées aux représentations des étudiants, futurs 

professionnels de santé lors d’enseignements en  éthique dispensés dans le  cadre de notre 

activité enseignante, ou lors d’enseignement en santé publique. Les discussions lors des 

séminaires au sein de l’école doctorale ont facilité ce travail réflexif et de mise à distance des 

constructions progressives des représentations qui ont accompagné la formalisation du cadre 
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conceptuel de l’objet de recherche. Notre formation juridique et notre expérience de juriste, 

comme directeur de service au sein d’un cabinet d’avocats pendant cinq ans,  a complété notre 

approche analytique des textes fondateurs de la formation dans le domaine de la santé et de 

l’odontologie,  et  alimenté les discussions avec mes confrères responsables de formation.  

Cette recherche  s’est donc réalisée en tant que praticien-chercheur. L’activité professionnelle 

a  généré et orienté l’activité de recherche. Catherine De Lavergne
2
, précise que cette position 

est souvent qualifiée de « chercheur de l’intérieur ».  Les hypothèses de la  recherche sont 

issues des constatations observées et analysées au sein du CHU  en tant que référent qualité 

du Pôle odontologie,  et de questionnements en tant qu’enseignante universitaire au sein de 

l’UFR d’odontologie de Bordeaux. Ces hypothèses ont ensuite été confrontées aux 

représentations d’enseignants et de formateurs responsables pédagogiques au cours 

d’entretiens semi-directifs dernière phase de notre étude.  

Cette approche méthodologique a permis de mener ce travail de réflexion, de façon 

concomitante à des missions de formations initiales et  continues au sein de l’université, 

de formations continues dans le cadre de la mise en place du Développement Professionnel 

Continu (DPC) au sein d’organisme de formation en Odontologie, et de mise en place de  

démarches qualité  hospitalières. 

Cette position de praticien chercheur  nous a placée constamment à la frontière de deux 

mondes différents, celui de notre pratique et celui de la recherche. Cette double posture nous 

aide à voir «l’implicite » par notre connaissance et notre expérience. Mais cette double 

posture peut aussi aveugler le chercheur. L’expérience, la connaissance du praticien permet 

d’enrichir la recherche,  mais un nécessaire travail de distanciation est nécessaire pour ne pas 

appauvrir le travail du chercheur. Cette contradiction nécessite un travail réflexif  pour trouver 

une articulation juste entre ces deux postures. Le praticien essaie de se « dégager en tant que 

chercheur des positions et des jugements qui sont les siens en tant qu’acteur »
3
.  

Cette distanciation a été possible par un travail d’écriture d’un journal de recherche traçant 

l’évolution de la recherche, les conclusions intermédiaires et les hypothèses dégagées. Rémi 

Hess précise que «l’écriture et l’observation quotidienne et minutieuse donne, sinon une 

sagesse, du moins une certaine distance par rapport aux choses et à soi-même. C’est un 

passage nécessaire pour clarifier ses propres idées, et se donner les moyens de produire 

                                                 
2 De Lavergne Catherine (2007), « La posture du praticien chercheur : un analyseur de l’évolution de la 
recherche qualitative », Recherches qualitatives, hors-série n°3, pp. 28-43 
3
 Olivier De Sardan Jean-Pierre (2000), « Le ’je’ méthodologique », Revue française de sociologie, 41/3, pp. 

417-445 
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quelque chose de personnel »
4
. Le retour sur l’action réalisée a permis d’effectuer une analyse 

distanciée des résultats, de dégager les tensions entre les deux postures, d’en tenir compte 

pour réorienter le travail de recherche.  

                                                 
4
 Hess, R. (1998). La pratique du journal : L'enquête au quotidien. Paris: Anthropos, 1998 
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Introduction 

 La formation initiale et la formation continue des professionnels de santé font l’objet d’une 

réforme de grande ampleur, nécessitée par un certain nombre d’évolutions, notamment 

l’harmonisation des diplômes au niveau européen, d’une part, et une amélioration continue de 

la qualité des soins délivrés, d’autre part.  

La réingénierie des diplômes consiste en la construction d’un certain nombre de référentiels: 

référentiels métiers qui précisent les compétences à acquérir, référentiels de  certification et de 

formation qui guident les modalités pédagogiques à initier et conforter.  Dans ce contexte,  

l’analyse des pratiques et l’évaluation des pratiques  sont régulièrement citées comme un 

moyen novateur. L’expression « analyse des pratiques » renvoie à un certain nombre de 

dispositifs qui existent depuis longtemps dans la formation relative au travail social ou aux 

métiers de l’éducation, tant en formation initiale que continue. Identifiée comme un moyen de 

professionnalisation, l’analyse des pratiques répond à un objectif de construction 

professionnel, de développement  identitaire  lorsqu’ une partie importante du travail ne peut 

être prescrite, quand le praticien est dans l’obligation de construire en permanence des 

réponses adaptées à des situations toujours singulières.  

 Dans l’enseignement supérieur et dans la formation continue en odontologie, développement 

professionnel continu, évaluation des pratiques professionnelles et analyse des pratiques 

professionnelles, ces mots ponctuent textes et discours dans le domaine de la formation en 

santé et en odontologie, parfois comme une injonction, souvent comme  solutions propres à 

résoudre la problématique de l’efficience de la qualité et de la sécurité des soins. Enseignants 

et formateurs sont confrontés à la nécessité de restructurer leur  offre d’enseignement, de 

contribuer à de nouveaux projets pédagogiques. Mais de quoi parle-t-on finalement ? Les 

auteurs des discours, les acteurs du système de santé, les universités et les organismes de 

formation continue  lui accordent ils la même signification ? De quelles attentes et de quels 

enjeux sont porteurs ces termes ?  

Nouveau concept mobilisateur de la formation en santé depuis la loi Hôpital Patient Santé 

Territoire, le Développement Professionnel Continu succède à l’obligation de formation 

continue pour les odontologistes, et réunit dans un même concept, formation continue et 
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évaluation des pratiques professionnelles
5
. Analyser l’activité clinique réalisée par rapport 

aux recommandations professionnelles disponibles actualisées, afin de mettre en œuvre un 

plan d'amélioration de la qualité des soins délivrés aux patients  est la définition donnée à 

l’évaluation des pratiques professionnelles (EPP)
6
. L’évaluation des pratiques 

professionnelles (EPP) est à la fois, un objectif du Développement Professionnel Continu 

(DPC)
7
 et un objectif de formation initiale en odontologie

8
.  

Analyse des pratiques professionnelles, évaluation des pratiques professionnelles et 

développement professionnel continu s’imposent comme des concepts  étroitement liés. Cette 

interdépendance interpelle à la fois le chirurgien-dentiste, l’enseignante universitaire, et le 

formateur post-universitaire : le questionnement porte, d’une part, sur les définitions de ces 

expressions, et d’autre part, sur les conditions d’une interaction entre analyse et évaluation 

des pratiques professionnelles au sein du développement professionnel continu lorsque la  

finalité est l’amélioration de la qualité des soins délivrés.  

Le Développement Professionnel Continu, expression de par l’acronyme qui lui est attaché 

(DPC) depuis la loi HPST, acquiert un statut légal, et interroge les enjeux de ce changement 

de statut dans le domaine de la santé. Le terme de développement évoque,  soit, une 

progression, soit une transformation, soit une évolution, ou une croissance. Le qualificatif de 

continu précise que l’action ne subit pas d’arrêt dans le temps. Le terme de professionnel 

renvoie à un métier, une activité professionnelle qui s’exerce dans des conditions 

économiques et sociales déterminées. Si l’expression fixe la nature (continu), le cadre 

(professionnel), elle ne définit par l’objet du développement (compétences, expertise, 

identité), ni le mode opératoire (individuel ou accompagné), ni la nature de l’exercice   

(processus personnel ou activité sociale de professionnalisation).   

 L’évaluation en terme isolé est difficile à définir, et doit s’accompagner le plus souvent d’une 

qualification portant soit sur un objet (politique de santé publique, pratiques professionnelles), 

soit sur une finalité (certifiante, qualifiante, formative), soit sur un thématique (évaluation 

médicale, évaluation économique), soit sur un mode opératoire (évaluation interne, évaluation 

externe, auto évaluation), ou encore sur la nature de la démarche (méthode, processus).  

                                                 
5
 Pierre Louis BRAS et Dr Gilles DUHAMEL Formation médicale continue et évaluation des pratiques 

professionnelles des médecins, rapport IGAS, , novembre 2008 
6
 HAS, consultable www.has-sante.fr/portail/jcms/c_711453/.../evaluation-des-pratiques-professionnelles 

7
 Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires (parue au JO 22.07.09, p. 12184) 
8
 Arrêté du 8 avril 2013 relatif au régime des études en vue du diplôme d’Etat de docteur en chirurgie dentaire 

JORF n°0095 du 23 avril 2013 
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Articuler activités de formation et processus d’évaluation de pratiques constitue une évolution 

pédagogique de la formation en santé qui invite à porter, dans un premier  temps,   un regard 

neuf sur le processus d’évaluation en contexte de formation,  et, dans un deuxième temps,  à 

interroger le sens de l’évaluation dans une perspective d’amélioration  des  pratiques 

professionnelles en santé. 

La question de définir ce qui relève de l’analyse des pratiques, et ce qui n’en relève pas est 

difficile, tant la notion est peu stabilisée à l’heure actuelle (Lagadec A.M,  2009)
9
. Selon 

l’auteure, « Vermersch recense toutes les formes que peut prendre le retour sur les situations 

de travail : debriefing (après un travail au simulateur ou après un entraînement en situation 

réelle), analyse de pratiques (professionnels de la relation), supervision (activités 

personnellement impliquantes), coaching (managers), exploitation de stage (pour des 

stagiaires) ». Dispositifs d’orientation réflexive, il est question de réunions de groupe de 

pairs, accompagnés par un animateur, pour réfléchir à partir des situations de travail apportées 

par les participants. L’objectif est de comprendre le travail réel, et d’identifier les stratégies 

mises en œuvre.  

Obligation individuelle posée par les décrets d’application de la loi Hôpital Patient Santé 

Territoire  pour tous les professionnels de santé, la contribution de cette démarche à la 

construction des compétences et à la modification des pratiques en odontologie  questionnent 

les fondements pédagogiques des dispositifs capables de soutenir une réflexion sur le sens 

donné à la  démarche de construction professionnelle.  

Caractériser l’articulation entre analyse des pratiques professionnelles, obligation individuelle 

et évaluation des pratiques professionnelles (EPP), objectif du Développement Professionnel 

Continu  (DPC), interroge le sens donné à la notion de pratique professionnelle.  Dans les 

métiers de santé tournés vers l’humain, l’enjeu éthique de l’analyse et de l’évaluation des 

pratiques professionnelles est de replacer l’humain au cœur de la démarche, en considérant 

chaque  pratique comme unique, car  liée à un contexte et à une situation singulière 

Envisager une dimension éthique pour un processus d’évaluation des pratiques  de soins en 

odontologie,  renvoie  à  la conception  de l’éthique selon P. Ricœur, comme « la visée du 

bien pour soi et pour les autres dans des institutions justes ». Dans l’acte social que constitue 

                                                 
9
 Lagadec, A.M. L’analyse des pratiques professionnelles comme moyen de développement des compétences : 

ancrage théorique, processus à l’œuvre et limites de ces dispositifs. Recherche en soins infirmiers 2009/2 (N°97), 
p.4 à 22  
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la prise en charge en odontologie
10

, il s’agira de rechercher le bien pour soi et pour autrui dans 

un  système de soins qui permet cette recherche de qualité et de sécurité des soins.  Face à une 

situation singulière donc inédite, le soignant doit non seulement savoir exécuter ce qui est 

considéré comme une bonne pratique mais aussi, arbitrer, faire des choix, s’adapter à 

l’imprévu, prendre des initiatives, anticiper les incidents, en d’autres termes, agir avec 

responsabilité dans la part d’autonomie que lui confère son statut de soignant. Le 

professionnalisme se retrouve dans cette capacité à mettre en œuvre de façon régulière, un 

questionnement sur le meilleur  agir professionnel au regard de la situation dans le cadre de 

valeurs partagées entre les trois principaux acteurs du système de santé, le patient, le soignant 

et le système de protection sociale.  

Au-delà de l’expertise technique et scientifique, c’est la dimension éthique d’une évaluation 

de situation qui est sollicitée pour donner un sens à la notion de « pratique attendue » finalité 

du processus évaluatif. L’alliance thérapeutique sollicitée par P. Ricœur
11

  dessine le modèle 

de « bonne pratique » dans la relation thérapeutique, renvoie à la dimension humaniste et 

sociale de la pratique professionnelle, et interroge les enjeux éthiques d’une évaluation des 

pratiques professionnelles intégrée à l’exercice.    

Dans l’interdépendance, entre les valeurs que portent le soignant (porteur de l’action), le 

patient  (destinataire de l’action), les gestionnaires  dans un contexte de raréfaction   des 

ressources,  le bien  recherché  est une action, une décision (la pratique attendue) au sein d’un 

système qui la soutient (institutions justes selon Ricœur). Cette autonomie contrainte des trois 

acteurs de la triangulation de la relation de soin  renvoie à la  notion de responsabilité partagée 

et à une dimension juste de cette responsabilité. Pour Ricœur,  le concept de  responsabilité 

est une notion ambiguë
12

. La responsabilité prend acte de l’incertitude quant à la pertinence 

des choix, suppose une marge de manœuvre dans l’action, une autonomie de décision qui 

oblige à rendre compte, à accepter d’évaluer sa pratique. Se profile ainsi le lien entre 

responsabilité et évaluation, évaluation et ses finalités, évaluation et son objet. 

Autonomie et responsabilité sont au centre des textes  officiels  organisant  la formation 

initiale et continue en odontologie
13

 
14

. L’autonomie est présentée en tant que finalité d’un 

                                                 
10

 Denost H, Blaizot A, Hamel O. Les valeurs en éthique odontologique . Ethics, Medicine and Public Health 
Vol 2, n°2, 2016 
11

 Ricœur. P. Les trois niveaux du jugement médical, dans Le Juste 2, Paris, Editions Esprit, 2001, p.277-243 
12

 .Ricœur, P. « Le concept de responsabilité, Essai d’analyse sémantique », Esprit, novembre 1994, p.28-48, 
repris in Le juste 1, Ed. Esprit, 1995, p.41-70 
13

 Arrêté du 8 avril 2013 relatif au régime des études en vue du diplôme d’Etat de docteur en chirurgie dentaire 
JORF n°0095 du 23 avril 2013 
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processus d’apprentissage qui répond à deux objectifs : l’acquisition et la construction des 

savoirs d’une part, mais aussi l’acquisition d’un « savoir-faire évaluatif » qui doit permettre 

d’apprendre sur soi-même. 

Ces deux objectifs traduisent l’aboutissement d’un mouvement pédagogique nouveau mettant  

en lumière des formes pédagogiques interactives qui privilégient le caractère personnel de 

l’apprentissage et son accompagnement. Cette nouvelle ingénierie de formation, l’approche 

par compétences,  centre l’action sur le sujet apprenant, et place l’autonomie comme un 

facteur déterminant du processus de construction des savoirs.  

L’évaluation devient source de questionnement. Elle renseigne à la fois le formateur et le sujet 

apprenant sur l’évolution de sa construction professionnelle. Cette valorisation de l’autonomie 

comme objectif de formation et comme objet de développement professionnel,  suppose de 

donner une place importante au projet personnel  du sujet en formation : ses besoins et ses 

motivations. Préparer les étudiants à cette forme de responsabilité pour l’exercer tout au long 

de leur carrière est un enjeu éthique fort des projets pédagogiques de formation en 

odontologie dans le cadre du contrat social entre soignant et société, le professionnalisme 

médical.  

Cette évolution du recours à l’évaluation des pratiques professionnelles (EPP) et le tournant 

réflexif
15

 qu’elle préfigure questionnent de fait les dispositifs de formation. Elle  entraîne un 

changement d’objet, de sujets et de posture réflexive: ce n’est plus la science et la technique 

comme modèles qui est à réfléchir pour l’appliquer, mais l’inverse, une pratique comme reflet 

d’une intelligence du singulier
16

, avec ses contraintes, ses aléas, ses limites, son 

subjectivisme.  

Une des difficultés soulevées par l'approche du concept de l'évaluation est la multiplicité et la 

diversité des pratiques pouvant être dites évaluatives en contexte de formation. Il ne s’agit pas 

simplement d’explorer, analyser une pratique,  mais de la confronter à une réalité dont la 

finalité est une  représentation partagée de cette réalité entre les différents acteurs du système 

de santé. L’enjeu éthique d’une évaluation, considérée comme une lecture du contenu de 

l’action en vue de lui donner un sens, soulève la problématique d’une articulation des 

                                                                                                                                                         
14

 Décret n° 2011-2115 du 30 décembre 2011 relatif au développement professionnel continu des chirurgiens-
dentistes 
15

 Schön D. A., 1992, Le tournant réflexif. Pratiques éducatives et études de cas, Montréal, Editions Logiques 

532 p. (Edition originale en anglais, 1991, The reflexive turn. Case studies in an on educational practice, New 

York, Teachers College Press)   
16

 Hesbeen W . « Le soignant, le soin et les soins ». In Les soignants. L’écriture, la recherche, la formation. 
Œuvrer au partage du sens du soin. Arslan S. ouvrage collectif  Éditions Seli Arslan, 2012 
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processus d’analyse et d’évaluation des pratiques en contexte de formation dans un objectif  

de développement professionnel, depuis la formation initiale et tout au long de la carrière 

professionnel.  

L’objectif de la recherche est de réfléchir aux fondements pédagogiques théoriques et 

pratiques d’une visée réflexive de l’évaluation des pratiques professionnelles (EPP),  et ses 

implications pédagogiques en odontologie.  La recherche s’articulera autour trois volets.  

Le  volet théorique vise d’une part à explorer les modèles de développement professionnel et 

d’évaluation des pratiques professionnelles. L’analyse de  la littérature scientifique nationale, 

européenne et internationale de la formation en santé et en odontologie, des textes législatifs 

fondateurs au niveau européen et en France, complétée par une analyse du discours du 

ministère de la santé et de l’HAS, constituera le corpus de données pour proposer un modèle 

théorique du développement professionnel continu.  

Puis, sans remettre en cause la définition de l’évaluation des pratiques professionnelles (EPP) 

donnée par l’HAS, nous proposons, une lecture critique des modèles de d’analyse et 

d’évaluation des pratiques professionnelles  actuellement mis en œuvre pour  interroger leur 

dimension réflexive, et en discuter les limites à initier de nouvelles  pratiques soignantes.   

Le deuxième volet de la recherche, exploratoire, porte sur l’analyse d’entrevues effectuées 

auprès de deux groupes d’enseignants en odontologie, responsables pédagogiques de 

formation continue d’une part, et enseignants universitaires et responsables pédagogiques de 

formation initiale contribuant à la rédaction du projet pédagogique des études en odontologie 

d’autre part. Il vise à explorer leur perception du développement professionnel et de 

l’évaluation des pratiques professionnelles  dans la  formation  en odontologie, leur rapport à 

l’évaluation en contexte de formation, pour dégager des perspectives pédagogiques à partir de 

la réalité telle qu’elle est vécue par les acteurs ayant une expertise de la formation en 

odontologie.  

Le troisième volet de la recherche, s’attachera à mettre  en perspective les modèles issus du 

volet théorique et exploratoire de la recherche, pour aborder les enjeux éthiques d’une lecture 

plurielle de la notion d’évaluation des pratiques professionnelles (EPP) dans un objectif de 

construction et de développement professionnel continu (DPC) en odontologie. A partir d’un 

questionnement sur l’adaptation du modèle pédagogique actuel de l’évaluation en 

odontologie, différentes pistes de recherche et de réflexion suggérées par les résultats de la 

recherche seront proposées.  



 Denost  Hélène  – Thèse de doctorat – Année 2016 

24 

Première partie : Contexte de la recherche et problématique 

Chapitre 1 : CONTEXTE  DE LA RECHERCHE :  L’EVALUATION DES PRATIQUES 

PROFESSIONNELLES,  UN ENJEU PEDAGOGIQUE DE LA FORMATION DANS LE 

DOMAINE MEDICAL  

1. Une professionnalisation du champ de la santé et une évolution de la 

formation en odontologie  

L'évolution de la formation dans le domaine de la santé et de l’odontologie trouve son 

fondement dans une recherche de l’adéquation des programmes de formation à leurs contextes 

d'application, contextes intégrant les besoins du système de santé, les attentes des patients, et 

le renforcement des compétences des professionnels dans une logique de professionnalisation. 

La complexification des pratiques, les progrès scientifiques et le développement des 

techniques émergent dans un environnement de soins marqué par une raréfaction des 

ressources et une recherche d’efficience des pratiques professionnelles.  Le professionnalisme 

doit trouver un équilibre entre valeurs humanitaires, techniques et sociales.  

Dans cette perspective, la posture des professionnels doit évoluer. Au-delà de leur expertise 

technique et scientifique et des compétences humaines, ces derniers doivent développer une 

compétence en évaluation pour, à la fois,  évaluer les finalités et les moyens de leurs actions, 

mais aussi, pour faire évoluer,  voire initier de nouvelles pratiques.  

La formation continue invite les professionnels à actualiser leurs connaissances et à modifier 

leurs pratiques dans un objectif d’amélioration de leurs performances, et donc de la santé des 

patients. L’évaluation des pratiques professionnelles est associée à l’acquisition et au 

perfectionnement des compétences dans le cadre du Développement Professionnel Continue 

issu de la loi, Hôpital Patient Santé et Territoires de 2009. Elle est définie par la Haute 

Autorité de Santé comme un processus continu d’analyse des pratiques, et s’inspire du 

concept  « formative assessment » anglo-saxon
17

.       

L’évaluation des pratiques, associée à l’acquisition des connaissances,  est considérée comme 

une ressource pédagogique de construction des compétences et de transformation des 

                                                 
17

 HAS, L’Evaluation des Pratiques Professionnelles . HAS, mis en ligne octobre 2008.  Disponible sur  < 
www.has-sante.fr/portail/jcms/c_711453/.../evaluation-des-pratiques-professionnelles >(consulté en mars 2012) 

http://www.has-sante.fr/portail/jcms/c_711453/.../evaluation-des-pratiques-professionnelles
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pratiques en formation initiale et en formation continue. Cette évolution  questionne  les 

environnements  pédagogiques à mettre en œuvre pour articuler évaluation  et formation.   

Evaluation et formation sont à l’évidence liées. Les dispositifs d’apprentissage impliquent à 

des moments diverses de processus d’évaluation. Toutefois, l’évaluation dans le champ de la 

pédagogie recouvre des procédures extrêmement hétérogènes,  et dont les buts sont, en outre, 

très variables
18

. De l’évaluation sommative à vocation certificative ou qualifiante, à 

l’évaluation formative,  outil d’accompagnement de construction des compétences, la 

démarche évaluative prend son sens  selon le cadre conceptuel auquel elle se réfère.  

L’idée d’une évaluation formative accompagnant un parcours professionnel, d’une évaluation 

comme regard que pose le sujet apprenant sur ses compétences et ses gestes professionnels, 

depuis la formation initiale et tout au long de sa carrière professionnel, est un  enjeu fort  posé 

par l’évaluation des pratiques professionnelles.  

2. Evaluation des pratiques professionnelles et formation en odontologie : 

une relation à construire  

La place accordée à l’évaluation des pratiques professionnelles en accompagnement des 

processus d’acquisition de connaissances et de compétences au sein des dispositifs de 

formation a été formalisée, d’une part, par l’évolution de la formation continue vers le 

Développement Professionnel Continu, et d’autre part, par une évolution du cursus de 

formation initiale en Odontologie qui introduit l’évaluation des pratiques professionnelles 

comme objectif pédagogique.   

2.1. Une évolution de la  formation continue vers le développement professionnel 

continu 

Au niveau international, le terme de « Continuing Professional Development » se retrouve 

dans la littérature à compter de la fin des années 90. Une recherche sur Medline, montre que  

la plupart des auteurs anglo-saxons utilise indifféremment  le terme de  « development »  et  

« education »,  et la  conception qui en est donnée est très proche de la définition de la CME 

(Continuing Medical Education)
19

.  

                                                 
18

 Jouquan J. L’évaluation des apprentissages des étudiants en formation médicale initiale. Pédagogie médicale- 
Février 2002- Vol.3- N°1 : 38-51 
19

 Gallois P. Vallée JP, Le Noc Y. Développement  professionnel continu. Pour une « pratique réflexive ». 
Medecine. 2013 ;9(2).doi :10.1684/med.2013.0930 
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La plupart des pays ont adopté le concept de développement professionnel continu  avec des 

périmètres parfois différents.
20

 Toutefois, il existe une constante : quel que soit le modèle 

théorique adopté, la responsabilité des professionnels dans leur construction professionnelle, 

et dans  l’évaluation  de l’impact des formations sur leur pratique est un principe fondamental. 

La finalité est l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins délivrés aux patients, 

enjeu éthique majeur de la pratique médicale.   

2.2. Une définition protéiforme du  développement professionnel continu en 

enseignement  

Une recherche dans la littérature montre que le terme de  développement professionnel 

continu revêt un caractère polysémique,  et que sa définition n’est pas stabilisée. Il existe une 

vaste littérature académique qui interprète le concept de développement professionnel comme 

quelque chose qui s’applique non seulement aux nouveaux professionnels mais aussi aux 

personnels expérimentés en cours de carrière. Il se caractérise par le développement 

individuel dans une situation professionnelle. Son processus  de construction a fait l’objet de 

questionnement. Des travaux montrent, par exemple, que le développement professionnel a 

souvent lieu sans qu’on le sache (Eraut, 2004, 2007)
2122

, dans des environnements de travail 

et d’interaction sociale (Adger et al, 2004)
23

, lors d’apprentissages dans des communautés de 

pratique (Lave and Wenger, 1991
24

; Wenger, 1998
25

).  

En enseignement, une abondante littérature internationale rend compte des recherches en 

pédagogie et en formation médicale  concernant le  Développement Professionnel Continu 

(DPC) et son impact sur les pratiques. Cette littérature se réfère à des cadres conceptuels 

multiples, et utilise, en outre, une terminologie protéiforme, majoritairement développée en 

anglais, et dont les équivalents en français sont incertains ou inconnus. Les définitions du 

développement professionnel continu varient en fonction de la perspective théorique adoptée.  

                                                 
20

 Maillet B and Maisonneuve H, “Apprentissage tout au long de la vie pour les médecins spécialistes en 
Europe : formation médicale continue, développement professionnel continu et qualifications,” La Presse 
Médicale 40, no. 4 (April 2011): 357–65, doi:10.1016/j.lpm.2011.01.014. 
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 Eraut, M. (2004) Informal Learning in the Workplace, Studies in Continuing Education, 26(2), 247-273. 
22

 Eraut, M. (2007). Learning from other people in the workplace. Oxford Review of Education, 33(4), 403-422. 
23

 Adger, C. T., Hoyle, S. M. & Dickinson, D.K. (2004). Locating learning in in-service education for preschool 
teachers. American Educational Research Journal, 41(4), 867-900. 
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En recherche pédagogique deux perspectives sont proposées (Jorro 2007)
26

.  La première est  

une perspective développementale et professionnalisante, elle s’inscrit  dans un processus de 

construction individuelle prenant appui sur la réflexion. La deuxième fait référence aux  

dispositifs qui soutiennent la construction des savoirs du sujet apprenant
27

.  

La  question du cadre de référence du développement professionnel continu posé par la loi 

Hôpital Patient Santé Territoire (HPST), et de son corollaire l’évaluation des pratiques 

professionnelles,  se pose alors.  

2.3. Une évolution de la formation initiale en odontologie et de ses objectifs : une 

préparation à une  autonomie d’apprentissage tout au long de la vie 

professionnelle 

Un nouveau schéma dans le cadre de l’harmonisation européenne 

La première évolution de la formation en odontologie tient dans la réforme de la formation 

initiale dans le cadre de l’harmonisation européenne des études en odontologie selon le 

schéma Licence Master Doctorat.  

Le cursus des études en odontologie dure 6 années. Il est  réparti en un 1er cycle de deux ans 

qui conduit au Diplôme de formation générale en sciences odontologiques (DFGSO)
28

 , un 

2ème cycle de 3 ans,  et un 3ème cycle court  d’un an qui constituent le Diplôme de formation 

approfondie en sciences odontologiques (DFASO)
 29

.  

L’étudiant  acteur de ses apprentissages  

Les orientations pédagogiques s’engagent vers un processus d’apprentissage dans lequel 

l’étudiant apprend à partir des questions qu’il se pose, en opposition au processus 

d’enseignement qui vise à transmettre des connaissances. L’approche pédagogique est centrée 

sur l’étudiant, acteur de son apprentissage et de la construction de ses savoirs et savoir-faire. 

La posture du formateur se trouve ainsi déplacée vers une posture d’accompagnement et de 

facilitateur des apprentissages. Les autoévaluations et les évaluations contribuent au processus 

de construction des savoirs. L’évaluation est enchâssée dans les activités d’enseignement et 

                                                 
26

 Jorro A. (2007). Évaluation et développement professionnel, Paris : L’Harmattan. 
27
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28
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d’apprentissage. L’évaluation se préoccupe autant des processus d’acquisition que du résultat 

et utilise les erreurs pour développer les apprentissages
30

 .  

Elle s’oppose à  un enseignement de type normatif (transmission de savoirs scientifiques et 

techniques), délivré dans une relation  « maître-élève », d’une façon souvent abstraite par un 

cours magistral. Cette forme  pédagogique peut être efficace pour acquérir un certains types 

de connaissances de type factuelles et descriptives. L’évaluation dite sommative vient alors 

sanctionner l’acquisition ou non des connaissances.  

Dans une perspective d’apprentissage, et du sujet apprenant comme acteur de sa formation, 

l’évaluation formative a une fonction diagnostique et vise à réguler les apprentissages. Elle 

renseigne, de façon continue, l’enseignant et l’apprenant  sur les apprentissages réalisés. Cette 

interaction permet, à l’un et à l’autre, les ajustements nécessaires des stratégies 

d’apprentissages et des modèles pédagogiques. Pour favoriser l’efficience de la formation, les 

environnements pédagogiques  privilégient une  participation active de l’étudiant sous forme 

de travaux dirigés, d’exposés, de résolution de cas, ainsi qu’une approche pluridisciplinaire 

autour de l’étude d’une grande fonction ou d’une problématique de santé publique. Le 

développement de l’autonomie  des apprenants est un objectif de formation et l’évaluation 

formative en est un outil. 

La fonction de l’évaluation dépend du cadre pédagogique théorique retenu.  

Une évolution des objectifs de formation depuis 2013 : Une sensibilisation au 

développement professionnel continu et à une capacité d’évaluation des pratiques 

professionnelles  

Les principes pédagogiques des deux derniers cycles de formation en odontologie sont 

orientés sur l’acquisition des connaissances scientifiques et techniques fondée sur  une 

démarche scientifique, et  basée sur une démarche critique et de réflexion sur la pratique pour 

construire de nouveaux savoirs et savoir-faire. Le travail en équipe est valorisé,  ainsi que  la 

sensibilisation au développement des compétences tout au long de la carrière, par une posture 

de  questionnement permanent.   

L’évaluation de pratiques professionnelles en tant que modèle de réflexion sur l’évolution de 

l’agir professionnel  s’inscrit comme un modèle de pratique professionnelle à acquérir dès la 

formation initiale en odontologie. La capacité réflexive acquise doit être entretenue et 
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dynamisée au cours des actions de formation post-universitaires.  

Tableau 1 : Introduction de l’évaluation des pratiques professionnelles et du développement 

professionnel continu dans le 2èmecycle  et le 3ème cycle court des études en en odontologie 31 

2
ème

 cycle des études en odontologie : Diplôme de 

formation approfondie en sciences odontologiques 

(DFASO) 

objectifs de formation (article 5) 

3
ème

 cycle court des études  en odontologie :  

consacré à l’approche globale du patient et à 

la préparation à l’exercice autonome de la 

profession, a pour objectif de permettre à 

l’étudiant 

 de  compléter l’acquisition des connaissances 

scientifiques, médicales et odontologiques, et 

d’approfondir celles acquises au cours du cycle 

précédent ;  

 d’acquérir des connaissances pratiques et des 

compétences cliniques dans le cadre des stages 

et de la formation pratique et clinique ;  

 de se former à la démarche scientifique et à 

l’apprentissage du raisonnement clinique ;  

 d’acquérir une compétence du travail en équipe 

pluri professionnelle, en particulier avec les 

autres odontologistes, et des techniques de 

communication indispensables à l’exercice 

professionnel.   

 « La sensibilisation au développement 

professionnel continu comprenant 

l’évaluation des pratiques professionnelles et 

l’approfondissement continu des 

connaissances »  

  D’évaluer ses pratiques 

professionnelles dans une démarche 

d’amélioration continue de la qualité 

des soins  (article 16). 

 L’évaluation des pratiques 

professionnelles  devient un objet de 

recherche comme sujet  de thèse 

d’exercice (article 22).  

 

 

 

Les concepts de développement professionnel continu, et d’évaluation des pratiques 

professionnelles deviennent des composantes des programmes de formation en odontologie, 

et doivent être intégrés dans  la réflexion sur la construction des projets pédagogiques.  

Reste la problématique du cadre pédagogique théorique du développement professionnel, et 

de son corollaire: l’évaluation des pratiques professionnelles. Hormis les objectifs et les 

moyens, à savoir les activités intentionnelles et organisées visant à accroître les connaissances 

et les  compétences dans un objectif d’amélioration de la qualité de soins et de la sécurité de 

soins, force est de constater qu’il est difficile d’appréhender une définition du développement 

professionnel dans la rédaction des textes officiels.  

Pour autant le terme de « sensibilisation au développement professionnel continu » peut 

interroger sur une dimension personnelle de développement professionnel, en tant que 

processus de transformation du professionnel lui-même. La question se pose alors sur la 
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nature des processus par lesquels se réalise le développement professionnel,  et la contribution 

de l’évaluation des pratiques professionnelles dans la capacité à initier de nouvelles  

pratiques.   

Une sensibilisation au développement professionnel continu et à l’évaluation des pratiques 

professionnelles : un objectif en congruence avec les directives de l’ADEE 

Dans le cadre de l’harmonisation des études dentaires en Europe, l’ADEE (Association for 

Dental Education in Europe) est considérée comme l’association la plus importante pour la 

promotion et le développement de l’harmonisation des études en odontologie. Elle représente 

l’Europe au sein de la « International Federation  of Dental Education Association » (IFDEA). 

Son évolution et la façon dont l’enseignement en odontologie s’est développé  sont 

étroitement liées.  

Depuis sa fondation en 1975, l’ADEE a participé à l’application des directives sectorielles 

pour la mise en place du contenu des directives. Les documents élaborés par l’association 

constituent la base dans la mise en place des projets pédagogiques dans les pays signataires du 

processus de Bologne de la communauté européenne.  

Les résultats des travaux menés par l’association depuis 1999 ont été publiés sous la forme 

d’un document intitulé « Profil et compétences du futur odontologiste européen ». Il a pour 

objectif d’agir comme un schéma directeur pour les composantes en odontologie pour la 

réforme de leurs programmes d’études dans un souci d’harmonisation tout en respectant les 

différences nationales, les méthodes d’enseignement étant très différentes entre les différents 

pays de la communauté européenne. Un premier document a été édité en 2004, puis mis à jour 

en 2009.  

Outre une éducation académique étendue et une capacité dans tous les domaines des sciences 

en odontologie, pour  exercer une profession fondée sur une approche par résolution de 

problèmes associant des compétences scientifiques à la pratique clinique , le jeune diplômé 

doit être préparé à parfaire son développement professionnel continu. L’exercice 

professionnel  « doit être soutenu par une philosophie conduisant à parfaire son 

développement professionnel par la promotion de la formation continue tout au long de la vie 

depuis l’acquisition du diplôme jusqu’à la retraite.
32

 » 

La terminologie adoptée « son développement professionnel »  semble faire  référence, non 

pas au dispositif de formation,  mais au parcours professionnel et ses transformations depuis 
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la formation initiale. Le cadre  théorique apparait  tourné vers le sujet et son processus 

individuel de construction de compétences et d’habiletés.  

Le développement professionnel continu une composante du professionnalisme (ADEE) 

Le document « Profil et compétences du futur odontologiste européen » est construit de 

telle  façon à décliner sept domaines de compétences. Chaque domaine est décliné en un 

certain nombre de compétences générales,   comporte une orientation interdisciplinaire,  et se 

fonde sur  le développement de l’esprit critique.  Le développement professionnel est inscrit 

dans le domaine portant sur le professionnalisme.  

Le domaine du professionnalisme est décliné en deux compétences générales, « le 

comportement professionnel », et, « éthique et jurisprudence ». 

Dans le cadre du comportement professionnel, la compétence générale précise que le jeune 

diplômé « doit être doté d’un large éventail d’habiletés comprenant l’investigation, l’analyse, 

la résolution de problème, la planification, la communication, la présentation et doit 

démontrer  une connaissance et une compréhension contemporaines concernant toutes les 

questions qui se posent dans la pratique de l’odontologie.  L’odontologiste doit comprendre 

la pertinence de toutes les questions en incluant la recherche, la constitution d’une équipe, la 

gouvernance dans sa pratique clinique ».  

Pour cela il doit être dotée d’une compétence spécifique, à savoir être « capable d’assurer son 

développement professionnel continu et sa formation continue pour assurer  un haut niveau 

de compétences et que ses pratiques sont fondées sur des données scientifiquement éprouvées. 

Ceci pourrait être reporté dans un registre type portfolio »
33

 La  différenciation entre 

développement professionnel continu (Continuing Professional Dévelopment) et la formation 

continue (continuing  education) est effective.  Le développement professionnel ne peut être 

confondu avec la formation  continue.    

Le professionnalisme du jeune diplômé est complété par  une compétence générale en éthique 

et jurisprudence qui lui «  permet de comprendre et d’appliquer les principes moraux et 

éthique qui guident la distribution des soins envers les individus, les populations et les 

différents groupes sociaux. Il doit exercer sa pratique professionnelle dans le respect des lois 

contemporaines. Pour atteindre cette compétence il doit reconnaître que le patient est au 

centre de la pratique de soins,  et,  en outre, reconnaître ses propres limites et  procéder à des 
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audits et à des révisions de la gouvernance clinique ». L’auto-évaluation, le questionnement 

sur la pratique  est une composante du professionnalisme.   

L’évolution de la formation en odontologie est marquée par le rôle donné à  l’étudiant et à sa 

responsabilité dans la construction de son parcours professionnel depuis la formation initiale. 

L’esprit critique, la gouvernance de ses pratiques sont des composantes du professionnalisme, 

et  relèvent d’une démarche éthique, autonome  et responsable. Le professionnalisme d’un 

médecin étant l’ensemble des valeurs, des connaissances, d’attitudes que ce praticien met en 

œuvre dans l’accomplissement de son travail, il s’agit véritablement d’une « liberté 

responsable  qui est l’essence même de l’éthique dans une perspective humaniste ».
34

 

3. Formation et logique de compétences : une nouvelle approche de la 

compétence et de sa construction  

3.1. La compétence : une intelligence du singulier à construire  

Le concept de compétence est apparu au cours de la deuxième moitié du 20
ème

 siècle dès lors 

que des travaux ont démonté que les traditionnels diplômes universitaires et les tests de 

connaissances ne garantissaient pas la performance dans le travail. Les travaux les plus 

connus dans ce domaine sont ceux de Mc Clelland, cités dans « Testing for competence rather 

than intelligence » paru dans « American Psychologist
35

 ».  

Le développement de compétences exige un type d’enseignement  différent, lequel doit être 

moins centré sur l’accumulation des connaissances et la définition des contenus des savoirs 

(paradigme de l’enseignement), et plus sur l’amélioration des capacités à réagir à de nouvelles 

demandes et à s’adapter à de nouvelles circonstances (paradigme de l’apprentissage). 

Dans les conceptions de programmes antérieurs, la compétence était plutôt confondue avec la 

performance à atteindre. Les compétences, dans la plupart des pays, ont une définition large 

qui prend en compte : la performance, l’expérience, les capacités, le comportement ainsi que 

les connaissances. Les diplômes sont, eux, réduits au savoir scolaire et aux certificats.  

De nombreuses définitions du concept de compétences existent dans la littérature. Ces 

définitions contiennent généralement des dimensions variées et peuvent parfois sous-tendre 

des représentations différentes, voire opposées. En ce sens, la polysémie de la définition de 
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compétence risque d’engendrer la confusion dans la compréhension du le concept de  

formation par compétences, et donc dans la finalité de l’évaluation.  

En pédagogie, la notion de compétence est surtout évoquée dans la littérature qui traite de la 

gestion des compétences. Deux grands courants de représentation peuvent être objectivés 

selon  son mode d’évaluation :  

 le premier modèle, statique, qui évalue la compétence  sur la qualité ou non  de la 

production (le résultat de l’action).  

 le deuxième modèle, dynamique, qui va interroger le processus de production, ses 

caractéristiques, et  comprendre les éléments qui concourent au résultat de l’action.  

Pour Le Boterf (2006), le concept de compétence doit être en accord avec l’évolution des 

contextes et des situations de travail. Compte tenu de la montée de la complexité et de 

l’incertitude inhérentes aux  situations professionnelles, l’auteur explique qu’on ne peut plus 

exiger du professionnel d’exécuter des plans préconçus.  

Celui-ci doit plutôt résoudre des problèmes complexes, prendre des initiatives et avoir un 

certain degré d’autonomie. « La compétence est la résultante de trois facteurs : le « savoir-

agir » qui suppose de savoir combiner et mobiliser des ressources pertinentes 

(connaissances, savoir-faire, réseaux);le « vouloir-agir » qui se réfère à la motivation et 

l’engagement personnel du sujet; le « pouvoir-agir » qui renvoie à l’existence d’un contexte, 

d’une organisation du travail, de conditions sociales qui rendent possible et légitime la prise 

de responsabilité»
36

.  

La compétence professionnelle s’inscrit  dans  une vision dynamique qui vise non plus à 

l’acquisition d’une compétence de savoir, ou une compétence technique,  mais à l’acquisition 

d’une capacité à mobiliser des ressources pour s’adapter à la situation.  

3.2. Compétences professionnelles  et pratiques professionnelles : un agir 

professionnel en situation  

Toujours, selon Le Boterf, la définition classique qui décrit la compétence comme une 

énumération  de « savoir, savoir-être et de savoir-faire » n’est finalement pas assez complète 

pour définir la compétence. « Les compétences se réfèrent toujours à des individus. Elles ne 

                                                 
36

 Le Boterf, G. (2006). Construire les compétences individuelles et collectives, Éditions d’Organisation, Paris. 



 Denost  Hélène  – Thèse de doctorat – Année 2016 

34 

doivent pas faire oublier les porteurs de compétences. Qui plus est : leurs pratiques 

professionnelles sont des constructions singulières, spécifiques à chacun ».
37

  

Complétant son analyse, l’auteur précise que la compétence ne se résume pas à une dimension 

individuelle, mais doit prendre en compte une dimension systémique. Pour agir avec 

compétence, une personne devra mobiliser ses propres ressources mais également les 

ressources de son environnement. Agir avec compétence suppose de savoir interagir avec 

autrui.  

Nous assistons à une évolution du système de santé, et, l’adaptation  des pratiques soignantes 

à cette mutation s’avère d’autant plus délicate à réaliser que l’organisation des soins, la 

formation des soignants, restent rivées à un modèle technique et scientifique. Or,  dans les 

situations complexes de prise en charge médicale, s’ajoutant aux compétences scientifiques et 

techniques, une situation appelle une compétence du singulier, dite « de situation »  qui 

permet  une adaptation de la  mobilisation de différentes ressources.  

Processus combinatoire et non addition de ressources, la  notion de compétence est passée 

d’une exigence technique unidimensionnelle à une exigence multidimensionnelle. Elle permet 

de gérer des situations complexes, prendre des initiatives pour  une réponse adaptée à la 

situation
38

. Elle ne se limite plus à savoir exécuter une activité prescrite.  

C’est le sens donné à la  compétence dans le document de l’ADEE qui définit « Le profil et 

les compétences du futur odontologiste européen »
39

. La compétence en odontologie est 

définie :  « Un odontologiste diplômé doit être doté d’une bonne connaissance théorique et 

d’un bon niveau de compréhension de l’odontologie au sens large ainsi que d’une expérience 

clinique adéquate pour être capable de résoudre les problèmes cliniques qui se présenteront 

à lui avec indépendance et autonomie. » Aux compétences individuelles, s’ajoutent la notion 

de compétences collectives pour favoriser le travail en équipe et l’interdisciplinarité. Les 

jeunes diplômés doivent « apprendre à emprunter une approche intégrée du traitement de 

leurs patients et doivent savoir adhérer au concept de l’équipe de soins en odontologie pour 

améliorer leur prise en charge ». 

Compétence et pratiques professionnelles sont liées. La compétence est la capacité à mobiliser 

les différentes ressources pour répondre à une situation donnée. La compétence de situation 

est associée à une intention, elle donne un sens à l’agir professionnel.  
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Inspirée de Paul Ricœur
40

, la pratique soignante  est en premier lieu la prise en  compte du 

patient dans toutes ses dimensions afin de  ne pas le réduire à un diagnostic,  réfléchir et 

d’agir en vue du bien pour soi et pour autrui, dans des organisations justes. W.  Hesbeen 

définit la compétence soignante comme étant « une  pertinence dans l’attention particulière 

portée à l’autre et dans la capacité d’accueillir sa singularité dont il est question, pertinence 

empreinte de subtilité et de délicatesse, pertinence qui se cherche et qui se crée, et qui  se 

confronte, chaque fois, à la complexité singulière d’une situation »
41

.  

3.3. La réflexivité, dimension de la compétence soignante : un enjeu éthique 

Selon D. Schön
42

, la réflexivité en tant que réflexion en cours de l’action et sur l’action se 

situe au cœur de « l’art » du professionnel. La pratique réflexive permet au professionnel de 

prendre conscience de sa manière d’agir, de la comprendre pour la faire évoluer. Il distingue 

deux temps de réflexion, la réflexion dans l’action, pendant la réalisation de l’acte, et la 

réflexion sur l’action qui est une vue rétrospective de l’action réalisée. Son objectif  est de 

développer une épistémologie du savoir tacite révélé par l'acte professionnel. « La réflexion 

en cours d'action peut ainsi être rigoureuse et relier l'art de la pratique dans les cas de 

singularité à l'art déployé en recherche par le scientifique » (Schön, 1994, p. 98). 

Cette réflexion tournée vers l’action doit mener à une adaptation de la pratique pour la rendre 

plus efficace, plus performante en identifiant les modèles d’intervention pour les faire 

évoluer. Apprendre à réfléchir sur sa pratique, à l’analyser,  deviennent  des actions associées 

à une intention de progression, de changement.   

Pour Le Boterf, « le professionnel doit avoir la faculté de se distancier. Aussi bien par 

rapport à la situation que par rapport à ses pratiques. Il doit être capable de réflexivité »
43

. 

 Il précise, en outre,  que ce retour sur soi ne s’acquiert pas spontanément, qu’il fait partie du 

processus de formation.  

3.4. L’approche par compétence, une évolution de la pédagogie  

Dans le prolongement de l’évolution de la formation en odontologie se développe une 

nouvelle ingénierie  de la formation, la logique de gestion des compétences.  
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La référence aux compétences dans l’organisation des programmes de l’enseignement 

supérieur s’est généralisé en Europe dans le cadre du processus de Bologne qui a permis de 

faire converger et d’harmoniser les  enseignements dispensés au sein des pays signataires.  

Les méthodes éducatives et les programmes sont très différents entre les pays de l’espace  

européen, et l’objectif principal du processus est  une harmonisation des conditions de 

formation  et d’organisation des cursus universitaires en formation initiale.  

Les professions de santé s’inscrivent dans une logique de professionnalisation,  et sont 

organisées autour d’outils, les référentiels de compétences. Les référentiels visent à préciser 

ce que l’apprenant doit avoir construit au cours de sa formation. Le référentiel de   

compétences permet de concevoir un programme,  et le projet pédagogique  est constitué d’un 

ensemble de cours où l’étudiant chemine vers des objectifs terminaux que sont les 

compétences à atteindre. 

L’évolution du cadre juridique pédagogique de la formation initiale en Odontologie en France 

mais aussi au niveau européen et la modélisation de la notion de compétence comme un agir 

professionnel en situation  ne sont  pas neutres quant à leurs  implications pédagogiques.   

Une piste importante étant notamment le tournant pédagogique opéré par une demande de  

mise en œuvre d’une approche par compétences et de formes  pédagogiques  inter actives 

privilégiant une posture de l’étudiant comme acteur de son processus d’apprentissage.  

Ce changement de paradigme de la compétence a un impact sur plusieurs éléments du 

système de formation initiale et continue. Le passage d’un paradigme d’enseignement basé 

sur la transmission des savoirs, au paradigme d’apprentissage, centré sur l’appropriation des 

savoirs et leur application dans des situations complexes, redéfinit le rôle du sujet apprenant 

comme co-auteur de la construction de ses apprentissages mais aussi la fonction de 

l’évaluation en contexte de formation 

Les programmes de formation,  les projets pédagogiques doivent traduire ce changement. Un 

des effets premiers de l’approche par compétence est la diversification des formes 

pédagogiques. Au mode classique d’enseignement magistral vient s’ajouter d’une multitude 

d’offres d’activités constituant autant d’opportunités d’apprentissage
44

. L’évolution la plus 

significative est l’appropriation des référentiels de compétences qui visent à préciser ce que 

l’étudiant doit avoir construit,  et non ce qu’il sait en terme de connaissances ou de maîtrise 

technique.  
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La pédagogie devient le lien  entre savoirs académiques et pratiques professionnelles. Cette 

approche pédagogique nécessite un enseignement qui sera davantage tourné vers l’activité de 

l’apprenant, et s’intéresse plus au traitement de l’information et des ressources mises en 

œuvre par le sujet pour répondre à une situation donnée, qu’à une vision mécaniste de la 

compétence.  

L’enseignant, le formateur devient accompagnant dans le processus de construction des 

compétences. La forme  pédagogique retenue, évaluation formative,  doit inciter l’apprenant à 

développer une autonomie dans son parcours d’apprentissage et évaluer régulièrement sa 

pratique dans un objectif d’amélioration continue de la qualité des soins, pour que cette 

attitude réflexive s’inscrive dans son futur exercice.  

C’est le sens de la réforme du cursus en Odontologie qui introduit « la sensibilisation  au 

développement professionnel continu  comprenant l’évaluation des pratiques professionnelles 

et l’approfondissement des connaissances »  au cours du 2
ème

 cycle,  puis  le  3
ème

 cycle court, 

a pour objectif de permettre à l’étudiant « D’évaluer ses pratiques professionnelles dans une 

démarche d’amélioration continue de la qualité des soins »  

L’évaluation des pratiques professionnelles est un processus de questionnement continu dans 

une perspective de transformation des pratiques, et, en tant que démarche réflexive, devient 

une compétence à acquérir  

3.5. Evaluer des compétences plutôt que des connaissances  

Passer d’un processus d’enseignement à un processus d’apprentissage dans une logique 

d’approche par compétence n’est pas neutre en matière de validation des compétences.  

Cela nécessite de prendre en compte la gestion de l’ensemble des composantes de la 

compétence,  et de faire une distinction entre l’évaluation sommative, certificative qui atteste 

de l’acquisition des compétences techniques et scientifiques, de l’évaluation formative qui 

renseigne l’étudiant et l’enseignant sur son parcours d’apprentissage pour atteindre le niveau 

de compétence fixé.   

La prise en compte des différentes fonctions de l’évaluation, est un enjeu pédagogique fort de 

l’écriture du projet pédagogique, afin de faire coexister dans leur cursus, l’évaluation 

sommative à visée qualifiante d’une part, et l’évaluation  formative, voire formatrice,  à visée  

de construction des compétences, d’autre part,  sans qu’il y ait confusion dans les objectifs de 
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l’évaluation pour les futurs odontologistes.
45

  

4. Formation médicale, auto évaluation, et modification des pratiques  

Dès les années 1990, de nombreux auteurs se sont interrogés sur l’impact effectif des 

formations sur les pratiques professionnelles. Cette réflexion a contribué à l’évolution vers le  

développement professionnel continu comme modèle de formation au niveau international. 

Bien que la nécessité de parfaire leurs connaissances pour modifier leurs pratiques soit admise 

par les praticiens, les revues de littérature mettent en doute l’efficacité des formations à 

modifier les pratiques.  D.  Davis  et coll.
46

 
47

,  avaient émis des doutes sur l’efficacité des 

formes pédagogiques traditionnelles.   

En 1999, P Cleary
48

, posait la  question du  lien entre formation continue et modifications des 

pratiques dans un article intitulé « Changing clinical behavior : necessary path to 

improvement or impossible dream ? ». Le fait le plus marquant était la différence de 

perception du changement entre les patients interrogés et les praticiens qui avaient été formés. 

Les patients ne notaient aucune différence alors que les praticiens étaient d’un avis contraire. 

La question se pose alors des modalités pédagogiques et de l’évaluation des pratiques pour 

que les pratiques changent de manière concrète. Ces travaux confirment les conclusions de 

Brown et coll (1999)  qui montraient le côté subjectif de la notion de modification de 

pratiques suite à une formation
49

. Les patients interrogés ne constataient pas de différence 

notable entre les praticiens n’ayant pas suivi la formation et ceux l’ayant suivie, alors que ces 

derniers estimaient avoir modifié leur pratique.    

Plusieurs travaux de psychologie se sont intéressés aux mécanismes aboutissant à un 

changement de pratique professionnelle. Ils illustrent leur complexité, comprenant les facteurs 

prédisposant, c'est-à-dire ceux qui amènent l'individu à changer, les facteurs favorisants ou 

inhibiteurs, qui permettent ou freinent le changement, et les facteurs de renforcement, qui 

améliorent son maintien. Ils démontrent entre outre qu'il est illusoire de croire que la seule 

                                                 
45

 Denost H. EPP, mode d’emploi. Le cercle dentaire. La revue des praticiens hospitaliers universitaires,  n°52- 
novembre  2015 
46

 Davis D , Thomson MA, Oxman AD et al (1995).Changing physician performance : a systematic review of the 
effect of continuing medical education strategies. JAMA ; 274 : 700-705 
47

 Davis D, O'Brien MA, Freemantl N, Wolf FM, Masmanian P, Taylor-Vaisey A (1999). Impact of formal 
continuing medical education: do conferences, workshops, rounds and other continuing medical education 
activities change physician behavior or health care outcomes?  JAMA, 282: 867-874 
48

 Cleary PD. Changing clinical behavior : necessary path to improvement or impossible dream ? Ann. Intern. 
Med. 1999. 131 : 859-860 
49

 Brown JB et al. Effect of clinician communication skills training on patient satisfaction. A randomized, 
controlled trial. Ann. Intern. Med., 1999, 131 : 822-829 



 Denost  Hélène  – Thèse de doctorat – Année 2016 

39 

acquisition de connaissances supplémentaires est suffisante pour y parvenir
50

.Les études, 

fondées sur les appréciations individuelles, suggèrent que les formations conduisent à un 

nouvel apprentissage,  et que dans certains cas des changements de pratiques notables étaient 

revendiqués
51

. La question du chainon manquant entre formation, évaluation et changement 

des pratiques professionnelles est pleinement posée. Rewood et coll.(2010) proposaient que la 

recherche en pédagogie s’oriente vers la compréhension des mécanismes d’auro évaluation et 

le développement d’espace de réflexion en formation pour accompagner  le développement 

d’une capacité en auto évaluation. 
52

 

La prise en compte des processus individuels de développement professionnel des acteurs doit 

devenir un des éléments fondamentaux de la formation. L’amélioration des pratiques 

professionnelles ne peut relever uniquement de la responsabilité des praticiens au motif que 

des outils lui sont mis à disposition pour assurer le développement  des compétences et des 

connaissances. La responsabilité des universités et des organismes de formation est dès lors 

pleinement posée dans la construction de leur programme de formation.  
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Chapitre 2 : PROBLEMATIQUE, HYPOTHESE ET OBJECTIF DE LA 

RECHERCHE 

1. Problématique  

Notre recherche s’inscrit dans la continuité de la réflexion menée par Rewood et coll. (2010), 

sur le développement d’espaces pédagogiques favorisant l’auto évaluation  des participants.  

L’évolution de la formation en odontologie en France questionne d’une part, la relation entre  

la démarche d’analyse des pratiques, d’évaluation des pratiques professionnelles au sein du 

développement professionnel continu dans une perspective de transformation des pratiques 

professionnelles, et, d’autre part, les responsabilités des acteurs de la formation en 

odontologie.    

Un nouveau profil de praticien 

La formation en Odontologie est un champ en développement tant dans le domaine de la 

formation  initiale que dans celui de la formation continue. Cette évolution est une réponse 

aux exigences sociétales de qualité et de sécurité des soins et aux contraintes de régulation  

des dépenses de santé. Dans ce contexte, on assiste à l’émergence d’un nouveau type 

d’exercice qui dépasse le seul registre déontologique au profit d’une approche réflexive.  Cet 

appel à la responsabilité des professionnels de santé, comme « agir responsable » selon 

Ricœur, requiert le développement d’un esprit critique, d’une capacité à porter une réflexion 

sur les pratiques individuelles et collectives pour transformer ses pratiques, et initier de 

nouvelles pratiques en situation professionnelle qui répondent, à la fois, aux attentes des 

patients et aux enjeux de régulation du système de santé.   

Le chirurgien-dentiste n’est plus uniquement le professionnel « expert » reconnu pour ses 

compétences scientifiques (savoir) et techniques (savoir-faire). Il lui est demandé de 

développer un agir responsable (savoir être). La responsabilité dont il s’agit, ne correspond 

pas à la responsabilité juridique, mais dans le  contexte décisionnel, s’approche de « la 

capacité à répondre de sa décision devant autrui »
53

. Le professionnel doit être capable 

d’évaluer le sens et les finalités de son action pour passer de la science appliquée à une 

décision raisonnée.  Il lui est demandé de dépasser le modèle de l’expertise pour favoriser une 

approche plus coopérative pour une prise en charge globale du patient,  tout en y intégrant les 
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dimensions institutionnelles et économiques, et dans le même temps, de faire évoluer ses 

compétences professionnelles tout au long de sa carrière.  

La compétence soignante un nouveau cadre de référence  

Un nouveau profil d’exercice est la réponse attendue pour faire face aux mutations du système 

de santé. Les praticiens doivent s’engager dans un processus continu de transformation de 

leurs pratiques.  

L’expertise ne tient plus en l’application de protocoles pré définis, mais bien en l’adéquation 

entre les connaissances techniques et scientifiques et la situation rencontrée, et dans  la 

combinaison des ressources personnelles et externes pour apporter une réponse adaptée à la 

situation clinique.  

W Hesbeen (2011) précise que « la compétence soignante repose fondamentalement sur 

l’intelligence du singulier dont le professionnel sera capable de faire preuve en une situation 

donnée »
54

. Pour cet auteur, la compétence soignante se cherche et se crée, elle ne se duplique 

pas et ne se transfère pas.  

Ne pouvant s’évaluer par des critères objectifs, les organismes de formation ne peuvent en 

attester l’acquisition, mais uniquement attester la capacité des étudiants à porter une réflexion, 

un esprit critique sur la pertinence de leurs actions. Acquérir les connaissances techniques et 

scientifiques est indispensable et peut faire l’objet d’une évaluation objective. Seule la 

vigilance des équipes pédagogiques permettra d’atténuer la confusion entre connaissances 

acquises et compétence soignante.   

La subjectivité de la compétence soignante ne doit pas inciter les équipes pédagogiques à 

renoncer à l’évaluer. Créer des environnements pédagogiques, intégrant une dimension 

évaluative,  pour faire évoluer la compétence soignante  nécessite de déplacer la dimension 

métrique de l’évaluation vers une dimension éthique de la relecture de la pratique soignante.   

Evaluation et auto évaluation dans une perspective  d’accompagnement : une culture à 

acquérir   

La particularité de l’exercice en Odontologie est son pluralisme de situations :  d’un côté des 

pratiques d’intervention standardisées, visant la sécurité de l’intervention, et fondées sur des 

données probantes issues de la recherche scientifique ; de l’autre la complexité singulière 

d’une situation qui prend en compte le patient dans toutes ses dimensions,   tout en tenant 
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compte du 3
ème

 partenaire de la relation de soin, la collectivité comme acteur légitime de 

décision médicale qui constitue le troisième pôle du triangle de base de l’éthique
55

.  

Dans le domaine de l’odontologie certaines situations simples répondent à des données 

scientifiques précises, et les conditions font que le choix thérapeutique ou les procédures 

répondent à un protocole standardisé. Toutefois,  dans les cas complexes, en particulier du fait 

de problèmes de prise en charge financière, et donc d’égalité d’accès aux soins, l’approche 

conceptuelle de la notion de qualité et de bonnes pratiques devient plus complexe et source de 

tensions.  

Faire changer l'exercice par le biais de l'évaluation et de l'auto-évaluation est un paradoxe. En 

effet, ces deux concepts s'interpellent: supposer que l'évaluation puisse apporter le 

changement implique que les acteurs aient déjà changé pour accepter cette évaluation. La 

condition en est une culture à acquérir
56

 et dès le début des études pour rejoindre le concept 

premier du développement professionnel Continu.  

Dès lors, le cadre théorique du concept pédagogique d’évaluation des pratiques 

professionnelles à retenir  pour répondre à l’évaluation de la compétence soignante dans 

toutes ses dimensions doit être questionné.   

Une responsabilité des universités et des organismes de formation  

La formation initiale en Odontologie  a pour  responsabilité de sensibiliser et préparer les 

futurs praticiens au  « développement professionnel continu  comprenant l’évaluation des 

pratiques professionnelles et l’approfondissement des connaissances ». L’objectif est de 

former des praticiens autonomes et responsables aptes à faire face aux cas complexes et 

adapter leurs pratiques aux évolutions et aux attentes du système de santé.  

A  l’expertise technique et scientifique attendue,  doit se développer une posture réflexive,  à 

la fois pour évaluer les moyens mis en œuvre et les finalités de l’action,   mais aussi pour 

construire de nouvelles compétences nécessaires à un agir professionnel qui répond aux 

évolutions du système de santé, et à garantir de façon continue la qualité et la sécurité des 

soins délivrés.  

L’évaluation de pratiques professionnelles comme questionnement sur les pratiques et le  

tournant réflexif qu’elle préfigure,  appelle  à se recentrer sur les apprenants, et leur contexte 

d’action, pour développer leur capacité d’analyse de leurs pratiques. Cette évolution trouve sa 
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source dans une évolution des pratiques professionnelles. Les pratiques professionnelles se 

sont complexifiées en passant d’un  statut de technique et scientifique à une pratique sociale 

et économique marquée par la raréfaction des ressources et la nécessité de maîtrise des 

dépenses de santé  

Dans le cadre de la  formation post graduée, le praticien devient un étudiant à vie
57

 qui 

construit en continu de nouvelles compétences pour répondre aux évolutions scientifiques et 

techniques, mais aussi aux attentes sociétales. Les organismes de formation continue, 

associations, sociétés de formation et universités, ont pour responsabilité d’animer ce 

dispositif  pour garantir l’amélioration continue des soins délivrés aux patients.   

Les objectifs pédagogiques se traduisent par le développement de ressources rendant capables 

les odontologistes d’autoévaluer et d’actualiser leurs compétences d’une part, et d’autre part 

de transformer leurs pratiques et en évaluer l’impact pour répondre aux mutations du système 

de santé.   

L’aptitude à porter une réflexion sur sa pratique, évaluer pour faire évoluer les  pratiques 

professionnelles, devient une culture à acquérir dès la formation initiale, et  doit être soutenue 

dans le cadre de la formation continue.   

Enjeux éthiques d’un environnement pédagogique réflexif 

Face à l’enjeu d’une formation visant à développer un profil de praticien réflexif,  la question 

de « l’inspiration éthique »
58

 des programmes, projets pédagogiques et pratiques 

pédagogiques,  apparait  déterminante dans  le développement d’une culture de l’évaluation 

des pratiques au nom de l’amélioration de la qualité des soins en Odontologie.  

L’évaluation des pratiques professionnelles (EPP) définie comme une réflexion sur l’agir 

professionnel revêt une double dimension : démarche réflexive (auto évaluation)  mais aussi 

une démarche éthique, comme pensée de l’action professionnelle en contexte. La question de 

la construction de ces espaces pédagogiques de réflexion,  et  de la posture enseignante dans 

cette démarche d’accompagnement sur les sens et la finalité des actions,  devient déterminante  

La perception des responsables pédagogiques de la commande publique 

Les programmes de formation en odontologie, que ce soit en formation initiale ou dans le 

cadre du Développement Professionnel Continu, présentent des bases incontournables en 

termes de contenu.   
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Les universités doivent mettre en œuvre de nouveaux cursus pour développer des approches  

pluridisciplinaires et améliorer la professionnalisation des études. L’introduction de 

l’évaluation des pratiques professionnelles et de la sensibilisation au développement 

professionnel continu comme  objectifs pédagogiques de la formation initiale dans le cadre de 

la  réforme des études en Odontologie, puis l’EPP comme objectif  du Développement 

Professionnel Continu  en formation post-universitaire, questionnent les dispositifs de 

formation sur leur responsabilité à construire des environnements pédagogiques favorisant 

une démarche continue de questionnement  dans une perspective d’amélioration  des pratiques 

professionnelles. Dans les débats théoriques et politiques, il est peu question de définition de 

l’évaluation au-delà des exercices de qualification de « l’acte professionnel », et encore moins 

d’une réflexion sur la dimension éthique dans le processus de professionnalisation. 

La représentation des responsables d’enseignement et de formation donnera  la tonalité 

pédagogique à ce qui est prescrit légalement aux termes de la loi HPST et de l’arrêté du 8 

avril 2013 relatif au régime des études en vue du diplôme d’Etat de docteur en Chirurgie 

Dentaire.  

Leur perception du dispositif de développement continu et de la dimension de l’évaluation des 

pratiques professionnelles  conduiront à singulariser l’approche pédagogique.  

2. Objectif 

L’objectif  général de notre recherche  est d’observer l’apport et les limites de ce nouveau 

dispositif, qui réunit deux concepts anciens, la formation médicale continue (FMC) et 

l’évaluation de pratiques professionnelles (EPP), dans un nouveau concept,  le développement 

professionnel continu (DPC) dans la reconnaissance du  paradigme de l’évaluation formative   

auprès des universités et des organismes de formation en Odontologie. La clarification des 

concepts de développement professionnel, et de son corollaire l’évaluation des pratiques 

professionnelles, est une condition nécessaire à la réussite du dispositif, le risque étant une 

notion faible et procédurale des concepts pour un enjeu fort, le développement d’une capacité 

réflexive au service du développement de la compétence soignante.  

La deuxième condition, au regard du faible impact des formats pédagogiques sur les pratiques 

professionnelles,  est de questionner la dimension de la démarche réflexive  à initier pour que 

l’évaluation des pratiques professionnelles (EPP) devienne un outil de professionnalisation de 

la pratique en Odontologie  
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Cette recherche s’applique à interroger les conditions par lesquelles l’évaluation des pratiques 

professionnelles (EPP) , associée à  un environnement d’apprentissage en formation initiale et 

dans le cadre du développement professionnel continu,  peut se transformer en un espace de 

réflexion sur les ressources à mobiliser pour développer une compétence soignante en  

Odontologie,  et les enjeux éthiques induits dans la construction des projets pédagogiques, en 

formation initiale et post universitaire.   

Plus particulièrement, l’objectif est de réfléchir sur les fondements théoriques et pédagogiques 

d’une visée réflexive de l’évaluation des pratiques professionnelles dans une perspective de 

développement professionnel continu,  et ses enjeux éthiques dans la construction des projets 

pédagogiques, en formation initiale et post universitaire.  

3. Question de recherche 

En pédagogie, le développement professionnel est un terme très présent dans les écrits 

scientifiques et professionnels, et dans les instances de formation initiale et continue, mais ses 

définitions sont généralement peu stabilisées.  

Les définitions varient en fonction de la perspective théorique. La première approche est prise 

du point de vue du sujet  dans une perspective développementale et professionnalisante.    Elle 

s’inscrit  dans un processus de construction individuelle prenant appui sur la réflexion.  La 

deuxième  est observée du point de vue des dispositifs qui soutiennent la construction des 

savoirs du sujet apprenant et l’accent est mis sur les interventions pédagogiques favorisant le 

développement des compétences plutôt que le processus de construction des compétences
59

.  

Réfléchir aux fondements et pratiques pédagogiques en odontologie capables de soutenir une 

démarche réflexive, centrée sur les contextes d’action et leurs acteurs, est un enjeu des projets 

pédagogiques pour contribuer au développement des capacités critiques nécessaires à 

l’évolution des compétences et à la transformation des pratiques,  ceci dans une perspective 

d’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins. La question du cadre de référence du 

développement professionnel continu, enjeu éthique majeur,  se pose alors pour construire les 

projets pédagogiques.  

Etudier les pratiques pour agir sur elles. Dans cette  perspective, l’Evaluation des Pratiques 

Professionnelles (EPP) n’est plus un simple questionnement de nature technique et 

scientifique, mais une capacité à interroger ses modèles d’action pour les réguler.   
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Sensibiliser et promouvoir la démarche d’analyse et d’évaluation des pratiques 

professionnelles, dans une démarche de développement professionnel continu, nécessite  

d’opérer  une relecture de l’agir dans toutes ses dimensions techniques et humaniste. Cette 

posture questionne  la modélisation réflexive de l’évaluation,  pour la compléter par une 

réflexion éthique qui prenne en compte la singularité de la relation dans un contexte 

économique contraint.  

Le questionnement exige un regard critique porté sur la rationalité technico-scientifique de 

l’acte,  pour l’inclure dans une dimension soignante tournée vers autrui et pour autrui dans 

une perspective régulation des dépenses de santé.  

L’activité médicale apparait sous la « forme d’un  dialogue » entre protocolisation de la 

pratique médicale, via le corpus de données avérées de la science, face au souci de l’autre, le  

patient et la dimension singulière de la relation de soin.  

Toutefois, limiter la réflexion humaniste au destinataire de l’action, sans s’interroger sur le 

porteur de l’action, c’est-à-dire le soignant et sa pratique en situation, vise à l’effacer du 

processus de recherche de transformation des pratiques. Il ne s’agit pas simplement, pour les 

environnements pédagogiques, d’inciter à faire mieux, mais de contribuer au processus qui 

participe aux transformations et au développement professionnel du sujet apprenant. 

L’autonomie donnée aux universités et aux organismes de formation dans la construction de 

leur projet pédagogique, fera émerger autant de projets  particuliers qui seront le reflet  de la 

représentation que se font les enseignants et les responsables pédagogiques des concepts de 

développement professionnel continu, d’évaluation des pratiques et de compétences à 

construire ou à développer.   

La question se pose dès lors de savoir si les concepts d’analyse des pratiques, d’Evaluation 

des Pratiques Professionnelles (EPP) et de Développement Professionnel Continue (DPC), 

leur articulation, et leurs enjeux, sont suffisamment explicites pour les organismes de 

formation continue et les universités, pour créer des formats pédagogiques favorisant  la 

construction et l’évaluation de la compétence soignante, lorsque la finalité première de 

l’évaluation est l’amélioration continue de  la qualité des soins pour tous.   

En d’autres termes, le concept de développement professionnel, associant évaluation des 

pratiques professionnelles et  acquisition des connaissances, peut-il  contribuer  à développer 

des espaces pédagogiques réflexifs permettant de soutenir et accompagner une capacité des 

odontologistes à initier de nouvelles pratiques professionnelles?   
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4. Méthodologie : une recherche compréhensive qualitative en trois volets  

La recherche compréhensive qualitative vise à comprendre le sens attribué par un individu, un 

groupe, à un phénomène ou une réalité sociale. Ce travail de recherche à la croisée de la 

pédagogie et de l’éthique s’appuie sur la réflexion menée au sein du laboratoire d’éthique 

médicale de Paris Descartes sur les enjeux d’une vision réflexive et éthique de l’analyse des 

pratiques professionnelles en Odontologie. Il vise à réfléchir aux fondements théoriques et 

aux implications pédagogiques d’une telle visée de la pédagogie de l’évaluation des pratiques 

professionnelles en Odontologie.  

Notre travail de recherche s’est articulé autour de cinq  questionnements : quelle évolution 

marque le passage de la formation continue au développement professionnel continu et 

pourquoi cette évolution ?  Comment se définissent le développement professionnel continu et  

l’évaluation des pratiques professionnelles pour répondre à l’objectif d’amélioration de 

qualité et sécurité des soins, et quelles implications sur le plan pédagogique ? Quelle 

évolution  marque le passage de l’analyse à l’évaluation des pratiques professionnelles ?  

Enfin, quelles sont les perceptions et la traduction de la commande institutionnelle  des  

universités et des  organismes de formation continue en odontologie ?  

Pour répondre à ces questions, le travail, développé sur le mode inductif,  s’est articulé autour 

de trois volets, : un volet théorique , un volet exploratoire, le troisième volet de la recherche 

vise à mettre en perspective les modèles issus des deux premiers volets pour aborder les 

enjeux éthiques d’une lecture plurielle des notions d’Evaluation des Pratiques 

Professionnelles et du Développement Professionnel Continu, et contribuer à mieux 

comprendre les différentes difficultés rencontrées, condition nécessaire pour espérer proposer 

des pistes d’évolution du modèle pédagogique actuel de l’évaluation en odontologie .  

4.1. Un volet théorique  

Le volet théorique de notre travail s’attache  à définir un cadre conceptuel du développement 

professionnel continu, d’une part, et à explorer les différentes formes d’évaluation des 

pratiques professionnelles en fonction du cadre de référence retenu pour le développement 

professionnel continu. La recherche repose sur une stratégie d’analyse des écrits théoriques et 

des discours institutionnels, complété par l’analyse des textes fondateurs de la formation et du 

développement professionnel continu. L’objectif est de circonscrire le domaine de 

connaissance et en spécifier la terminologie, préciser les pratiques éducatives qui semblent les 
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plus pertinentes, et enfin, développer les explications et justifications des cadres théoriques 

dégagés.   

La première phase du volet théorique vise à faire émerger le cadre de référence du 

développement professionnel continu. Sans remettre en cause l’évolution du cadre légal de la 

formation continue vers le concept de développement professionnel en France et  les raisons 

d’une telle évolution, cette analyse permet de  tracer l’évolution de la formation continue vers 

le concept du développement continu, et  interroge les raisons  de cette mutation sémantique.  

L’exploration des modèles internationaux et la comparaison des cadres conceptuels du DPC, 

en France et au niveau international, permet d’identifier  les décalages, les axes de 

concordances pour en  établir une synthèse et dégager le cadre théorique du  Développement 

Professionnel Continu  mis en place par la loi HPST. L’objectif de cette première phase 

théorique est, d’une part de clarifier les différents cadres conceptuels du développement 

professionnel continu en odontologie pour les mettre en perspective avec les cadres 

conceptuels issu de la recherche en enseignement, et, d’autre part, de  questionner l’unicité ou 

la complémentarité des cadres conceptuels et envisager leurs  implications pédagogiques.  

La deuxième phase du volet théorique, cherche une modélisation de l’évaluation des pratiques 

professionnelles comme  processus  de relecture des pratiques,  et  comme espace de réflexion 

favorisant l’évolution, le renouvellement et la transformation des pratiques. Sans remettre en 

cause l’orientation d’évaluation formative donnée par la Haute Autorité de Santé, la recherche 

s’orientera sur l’articulation entre le  concept de réflexivité et  d’évaluation des pratiques 

professionnelles pour en discuter les limites à initier de nouvelles  pratiques soignantes sans 

un accompagnement dans une démarche de questionnement sur la finalité et le sens de 

l’action.  Les différentes dimensions réflexives du processus d’analyse des pratiques seront   

identifiées  pour les mettre en perspective avec les processus de construction des compétences 

et de changements des pratiques professionnelles. Les objectifs de cette 2
ème

 phase du volet 

théorique, à la lumière de cette analyse, sont, d’une part, de discuter les fondements d’une 

vision purement technique et scientifique de l’évaluation  des pratiques professionnelles pour 

interroger la dimension réflexive  du questionnement favorisant  la construction et 

l’évaluation de la compétence soignante dans le contexte de formation en odontologie, 

lorsque la finalité première de l’évaluation est l’amélioration continue de  la qualité des soins 

délivrés ; d’autre part faire émerger  les environnements pédagogiques susceptibles de 

développer de nouveaux  espaces de réflexions sur les pratiques en odontologie pour 

questionner l’apport  d’une démarche de réflexion éthique complémentaire qui viendrait 

enrichir l’espace de réflexion que constitue l’évaluation des pratiques professionnelles.     
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Le « cadre théorique » résultant du volet théorique de la recherche a contribué à questionner 

le volet exploratoire de la recherche, sur la capacité des dispositifs actuels de formation en 

odontologie à construire des espaces pédagogiques capables de soutenir une visée réflexive de 

la pédagogie de l’évaluation des pratiques professionnelles.   

4.2. Un volet exploratoire  

Le volet exploratoire de la recherche emprunte le courant interprétatif-qualitatif en raison de 

la nature du problème de recherche, l’expérience vécue par les acteurs (responsables 

pédagogiques de formation en odontologie), au regard du phénomène dont il est question (une 

intégration et une sensibilisation à l’évaluation des pratiques professionnelles en contexte de 

formation). Il vise la découverte de perspectives théoriques à partir de la réalité telle qu’elle 

est vécue par les acteurs ayant une expertise de la formation en odontologie.  

 Dans le cadre de l’autonomie des universités et des organismes de formation, la 

représentation des différents concepts de  développement professionnel continue, évaluation 

des pratiques professionnelles et pratique réflexive seront à l’origine d’autant de projets 

pédagogiques particuliers. Cette phase de recherche s’intéressera l’interprétation des 

responsables de formation de la commande publique  sur les nouvelles orientations en 

formation initiale et continue en Odontologie. L’enquête a pour objectif de dégager 

l’interprétation de la commande institutionnelle, leur représentation du concept de  

développement professionnel continu et d’évaluation des pratiques professionnelles, et les 

représentations de la relation pédagogique et du processus de changement des pratiques.  

Les interview poursuivaient également des objectifs spécifiques : 1) mieux comprendre la 

problématique de la mise en place du développement professionnel et en particulier de 

l’évaluation de pratiques professionnelles en situation réelle ; 2) mettre en évidence les 

caractéristiques « d’une pratique éducative réflexive » visant à accompagner le 

développement des compétences et des changements de pratiques ;  3) porter un regard 

réflexif sur les environnements pédagogiques actuels en vue de les optimiser s’il y a lieu. 

L’objectif sous-jacent est de faire émerger un schéma intégrateur qui puissent rendre compte 

des représentations de la relation pédagogie/ évolution des pratiques professionnelles.    

4.3. Discussion et synthèse des résultats issus des deux volets de recherche  

Le troisième volet de la recherche s’attachera à discuter les résultats issus deux volets de la  

recherche. Un questionnement sur la capacité des dispositifs actuels de formation en 
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odontologie à sensibiliser  et à développer des environnements pédagogiques favorisant une  

démarche réflexive à visée de transformation des pratiques  en découlera.   

Le croisement des résultats issus des volets, théorique et exploratoire a permis de formuler 

une proposition de modèle d’évaluation des pratiques professionnelles comme espace 

pédagogique délibératif réflexif soutenu par une réflexion éthique. Ce modèle vise à 

accompagner les  odontologistes dans une construction de leur compétence soignante, d’une 

part,  et dans leur capacité à initier de nouvelles pratiques, d’autre part.  

Notre option a consisté donc,  à ne pas partir d’hypothèses générales à vérifier sur le terrain, 

mais plutôt à rendre compte des expériences vécues dans leur complexité́ et leur dynamique.  

La dimension inductive donnée à notre recherche se prête à l’analyse des données portant sur 

des objets de recherche à caractère exploratoire, pour lequel le chercheur n’a pas accès à des 

données existantes dans la littérature (Blais, M., & Martineau, S. 2006). 
60

. Les auteurs 

précisent que, « l’induction est définie comme un type de raisonnement qui consiste à passer 

du spécifique vers le général; cela signifie qu’à partir de faits rapportés ou observes  

(expériences, événements, etc.), le chercheur aboutit par généralisation et non par 

vérification à partir d’un cadre théorique pré-établi » 

. 
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 Blais, M., & Martineau, S. (2006). L’analyse inductive générale : description d’une démarche visant à donner 
un sens à des données brutes. Recherches qualitatives, 26(2), 1-18. 
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Partie 2  : Volet  théorique  : Les modèles du  

développement professionnel continu (DPC)  et de 

l’évaluation des pratiques professionnelles (EPP) en 

odontologie      

Chapitre 1 : LE DEVELOPPEMENT PROFESSIONNEL CONTINU EN 

ODONTOLOGIE : RECHERCHE D’UNE DEFINITION    

Au fil des trois dernières décennies dans le monde anglo-saxon, le développement 

professionnel a été un objet de recherche. La littérature scientifique  interprète le concept de 

développement professionnel comme quelque chose qui s’applique, non seulement aux 

nouveaux professionnels et aux personnels expérimentés en cours de carrière, mais qui doit 

être pensé depuis la formation initiale.   

La recherche de cadres théoriques de développement professionnel continu devrait permettre 

une réflexion sur les conditions d’une formation appréhendée comme voie d'accès au 

développement et à l’évaluation d’une compétence soignante qui dépasse le domaine 

technique et scientifique de la pratique pour tendre vers une compétence de situation qui 

souligne « la pertinence dans l’attention particulière portée à l’autre  et dans la capacité 

d’accueillir sa singularité dont il est question »
61

 .  

L’objectif de ce premier volet de recherche est,  d’une part de clarifier les différents cadres 

conceptuels du développement professionnel continu et de questionner l’unicité ou la 

complémentarité des cadres conceptuels dégagés du développement professionnel continu et 

son corollaire l’évaluation des pratiques professionnelles ; d’autre part de faire émerger  les 

environnements pédagogiques susceptibles de développer de nouveaux  espaces de réflexions 

sur les pratiques en odontologie.  
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 Hesbeen W . Compétence soignante, formation initiale et évaluation. Perspective soignante, N°41-Septembre 
2011, p. 37 
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La première étape vise à dégager le cadre conceptuel du DPC au niveau européen. Puis,  dans 

un deuxième temps,  une définition du  Développement Professionnel Continu  issu de la loi 

Hôpital Patient Santé Territoire (HPST)  sera  recherchée à travers les éléments issus de  

l’analyse de l’évolution de la formation continue et l’EPP sur le plan de leur histoire de 

l’évolution du cadre légal; l’évolution de la fonction  du  développement professionnel sera 

analysé au travers des  discours institutionnels, et permettra de dégager les cadres théoriques 

de l’articulation acquisition des connaissances et évaluation des pratiques professionnelles en 

France. L’objectif de cette deuxième étape est d’identifier les éléments  du cadre conceptuel  

du Développement Professionnel continu tel que développé par les pouvoirs publics. Ces 

éléments seront comparés avec les modèles internationaux dont ils sont inspirés dans une 

troisième étape. Les principaux résultats seront mis en perspective dans une quatrième partie. 

1. Le développement professionnel continu en Europe  

La réflexion au niveau européen sur de nouveaux formats pédagogiques en formation 

continue en odontologie a été menée en dehors de tout cadre législatif comme relevant  de 

l’éthique des professions de santé. La notion de FMC-DPC est apparue dans le cadre de la 

directive consolidée adoptée en 2005 (Directive 2005/36/CE), consolidée en 2013 (Directive 

20013/55/UE). C’est dans ce vide juridique que les organisations professionnelles ont mené 

des travaux pour tendre vers une harmonisation européenne de la formation post graduée des 

professionnels de santé.  

Cette  phase de recherche s’attachera à rechercher  une définition du développement continu 

en Europe à la lumière , d’une part la déclaration de Bâle de 2001, premier document 

européen qui présente la politique de l’union européenne en matière de développement 

professionnel continu des médecins spécialistes (UEMS) , et d’autre part, les travaux de 

l’ADEE (Association for Dental Education in Europe),  dans le cadre du projet DentCPD à 

compter de 2009. Dans le cadre de l’harmonisation des études dentaires en Europe, l’ADEE 

(Association for Dental Education in Europe) est considérée comme l’association la plus 

importante pour la promotion et le développement de l’harmonisation des études en 

odontologie. Elle représente l’Europe au sein de l’IFDEA (International Federation of Dental 

Education association). Son évolution   et la façon dont l’enseignement et la formation 

continue en odontologie se sont développés  sont étroitement liées. Depuis sa fondation en 

1975, l’ADEE a participé à l’application des directives sectorielles pour la mise en  place du 
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contenu des directives et guider les états membres dans la définition des programmes de 

formation initiale et continue.   

1.1. La déclaration de  Bâle (2001) 

Dès 1993 au Royaume Uni, le Standing comitte on postgraduate medical aund dental 

education estimait que la formation médicale ne répondait pas suffisamment aux besoins liés 

à l’évolution du système de santé. Le concept de développement professionnel continu (DPC) 

a été élaboré pour intégrer les réponses à ces besoins.
62

 L’UEMS (Union Européenne des 

Médecins Spécialistes) établit en 2001 une chartre européenne sous l’intitulé déclaration de 

Bâle
63

 L’analyse du document permet de faire émerger les caractéristiques de la définition du 

développement professionnel continu qui sont synthétisées dans le tableau 2.   

  

Tableau 2 : Synthèse des caractéristiques du DPC selon la déclaration de Bâle (2001) 

Déclaration de Bâle 

Le DPC,  une définition : des moyens éducatifs permettant aux médecins de mettre 

à jour, de développer et d’améliorer les connaissances, aptitudes et attitudes 

requises par leur activité professionnelle. 

 

Le DPC, un  concept qui incorpore la FMC, en le dépassant  

 

Le DPC, une continuité entre formation de base, la formation spécialisée et le 

développement professionnel continu (DPC) 

 

Le DPC, un programme personnel d’apprentissage à vie  dans lequel le médecin 

s’engage dès son entrée à la faculté de médecine jusqu’à sa retraite le DPC fait 

partie de la responsabilité éthique 

 

DPC, un outil servant à l’améliorer l’efficacité clinique et à accroître la 

responsabilité des médecins 

 

DPC, un processus d’amélioration de la qualité qui garantit que les médecins 

compétents le demeurent et s’améliorent 

 

Le  DPC, une Méthode : une évaluation formative, rencontre avec les pairs pour en 

discuter. Les médecins doivent évaluer les changements qui résultent de leur 

pratique. Cycle « apprendre, travailler, apprendre » 

Apprentissage autodirigé et formation didactique nécessaires pour apprentissage 

optimal 

 

Le DPC, une Responsabilité : Conformément au processus d’amélioration de la 

qualité, ce contrôle doit être principalement formatif (port-folio) 
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 Borgès Da Silva, Le développement professionnel continu : une approche de l’analyse des soins », Santé 
Publique 2014/2 (Vol.26), p.153-154 
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 Déclaration de Bâle. Politique de l’UEMS sur le développement professionnel continu : UEMS ; 20 octobre 
2001. Disponible sur < http://lesjeudisdeleurope.org/2001-10-20_DeclarationBale.pdf > (consulté en mars 2012) 

http://lesjeudisdeleurope.org/2001-10-20_DeclarationBale.pdf
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L’approche donnée par le document s’inscrit dans une perspective professionnalisante, et la 

vision donnée par la définition est orientée vers les mécanismes d’intervention auprès des 

acteurs.  

Toutefois, la démarche de transformation des pratiques tournées vers le sujet dans son 

exercice n’est pas exclue du concept. Le DPC est un programme personnel, qui engage 

l’implication du médecin à adopter une attitude réflexive sur sa pratique, à en confronter les 

résultats avec ses pairs et à évaluer les changements qui résultent de leur pratique. Le DPC est 

à la fois organisation des activités de formation et développement professionnel du médecin 

depuis sa formation initiale jusqu’à la fin de sa carrière, la responsabilité de son parcours 

relevant d’une responsabilité éthique.   

1.2. L’ Association for Dental Education in Europe (ADEE) 

Le projet Dent CPD vise à promouvoir l’harmonisation du DPC pour les dentistes diplômés 

en Europe. La méthodologie du projet pour atteindre ses objectifs repose sur l’analyse de 

littérature, la recherche internet sur les différentes modalités de formation continue en Europe 

et leur impact sur les pratiques,  et des sondages en ligne auprès des universités et organismes 

de formation,  et auprès de praticiens. Les résultats des travaux sont publiés dans le  numéro 

spécial de l’European Journal of Dental Education (EJDE) de mai 2013
64

.  

Le principe retenu pour le projet est de considérer l’odontologiste comme un étudiant à vie 

qui apprend tout au long de sa carrière. La commission européenne a défini le DPC comme 

« un processus tout au long de la carrière requis par les dentistes pour maintenir, mettre à 

jour et élargir leurs attitudes, les connaissances et les compétences de manière à apporter le 

plus grand bénéfice pour leurs patients »
65

  

En outre, le développement professionnel continu est inscrit dans une perspective 

professionnalisante et la vision principale est axée sur le mécanisme par lequel les 

odontologistes développent leurs compétences et leurs connaissances et maintiennent un haut 

niveau de qualité de leur pratique.
66
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 EJDE : Special Issue: DentCPD. Dental Continuing Professional Development (CPD) Reference Manual 

May 2013. Volume 17, Issue Supplement s1Pages i–iv, 1–84 
65

 Cowpe J, Plasschaert A, Harzer W, Vinkka-Puhakka H, WalmsleyAD. Profile and competences for the 
graduating European dentist –update 2009. Eur J Dent Educ 2010: 14: 193–202. 
66

 Barnes E, Bullock AD, Bailey SER, et al. A review of continuing professional development for dentists in 
Europe. Eur J Dent Educ2012: 16: 166–178. 
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Les définitions du développement professionnel continu attirent l’attention sur son importance 

tout au long de la carrière, et sur l’impact  sur la qualité des soins apportés au patient.  La 

recherche est axée sur les environnements favorisant le parcours du professionnel dans sa 

recherche d’amélioration de la qualité des soins. Les auteurs constatent une grande disparité 

de modèles de formation, du cours magistral au e-learning, de l’audit au groupe de pairs.  

Il ressort des lignes directrices pour l’organisation des activités de développement 

professionnel continu
67

 que l’attention doit être portée sur la participation active des 

chirurgiens-dentistes, leur  engagement dans un processus de réflexion afin que le nouvel 

apprentissage puisse être appliqué, et l’interaction avec les pairs et le formateur.  

Sans privilégier une forme, une modalité pédagogique, les auteurs privilégient des 

organisations qui  facilitent l’apprentissage, des modèles d’approche collaborative et des 

modèles d’activités de réflexion. Les activités doivent être conçues pour répondre, si 

nécessaire, aux besoins de l’ensemble de l’équipe dentaire. L’évaluation de l’apprentissage et 

de son impact sur les pratiques fait partie intégrante des programmes de  développement 

professionnel continu. Pour augmenter l’efficacité des apprentissages, la recherche doit 

s’orienter sur l’identification des obstacles et les freins au changement de pratique. 

E. Barnes et coll.,  concluent leur revue de bibliographie sur l’attention qui doit être apportée  

d’une part à l’importance de la pratique réflexive, à la volonté de l’apprenant à s’engager  

dans la formation et d’autre part à l’influence des environnements de travail.    

En outre, le cadre théorique du développement professionnel continu vise à promouvoir et 

poursuivre la promotion des liens entre la formation initiale et la formation continue.  

Dans sa directive publiée en 2009, l’ADEE précise que  le jeune diplômé doit être préparé à 

parfaire son développement professionnel continu. L’exercice professionnel  « doit être 

soutenu par une philosophie conduisant à parfaire son développement professionnel par la 

promotion de la formation continue tout au long de la vie depuis l’acquisition du diplôme 

jusqu’à la retraite.
68

 » 

Le cadre de référence est tourné vers l’individu et son processus individuel de parcours 

professionnel.   
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 Suomalainen K, Karaharju-Suvanto T, Bailey S, et al. Guidelines for the organisation of continuing 
professional development activities for the European dentist. Eur J Dent Educ 2013: 17 (Suppl. 1): 29–37. 
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1.3. Le Développement Professionnel Continu en Europe, une double perspective 

Les conceptions et les théories issues des textes fondateurs européens portent alternativement 

sur les dispositifs (programmes de formation), ou sur les sujets apprenants (processus 

individuel). Les cadres théoriques ne sont pas stabilisés et ne permettent pas de dégager une 

définition du développement professionnel continue. Quel que soit le cadre théorique retenu,  

la question de l’évaluation de l’impact du développement professionnel sur les pratiques reste 

un élément fondamental de recherche.   

Au-delà des diversités des thèmes et de définitions, l’examen des écrits permet d’identifier ces 

deux approches théoriques. Quel que soit le modèle, les paramètres du développement 

professionnel se dessinent: l’engagement des praticiens dans les activités comme 

responsabilité éthique, et le rôle central de la pratique réflexive dans l’autorégulation des 

apprentissages, l’objectif étant un impact sur les pratiques par une autorégulation des 

pratiques professionnelles
69

. L’évaluation des apprentissages, composante des modèles 

pédagogiques, joue un rôle important dans les processus d’apprentissage. Les auteurs 

soulignent toutefois la difficulté de l’évaluation des apprentissages et des compétences, et 

opèrent une mise en garde sur  les différentes méthodologies d’évaluation proposées qui se 

doivent d’être en accord avec les objectifs initiaux de formation.   

2. Cadre conceptuel  en France   

La formation continue est passée d’une obligation éthique et déontologique à une obligation 

légale. D’Hippocrate à Maimonide, la finalité de la médecine est l'intérêt du malade, et l’idéal 

thérapeutique consiste en "ne pas nuire". Cet engagement pour le soignant suppose une 

humilité du soignant vis-à-vis de ses connaissances : « Fais que je sois modéré en tout, mais 

insatiable dans mon amour de la science. Eloigne de moi l'idée que je peux tout. Donne-moi 

la force, la volonté et l'occasion d'élargir de plus en plus mes connaissances. Je peux 

aujourd'hui découvrir dans mon savoir des choses que je ne soupçonnais pas hier, car l'Art 

est grand mais l'esprit de l'homme pénètre toujours plus avant »
70

. L’obligation 

déontologique trouve son fondement dans le souci de l’autre et les principes éthiques de 

bienfaisance et non malfaisance. On peut alors questionner le sens d’une obligation légale de 

formation continue dans le domaine de la santé. 
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Dans un premier temps, il est nécessaire de retracer l’historique de la FMC et de l’EPP  en 

France, depuis son organisation jusqu’au moment de la mise en place du DPC, pour 

comprendre les raisons de l’évolution donnée par les pouvoirs publics. Comprendre 

l’évolution de la formation continue vers le développement professionnel continu nécessite  

de faire un retour sur la mise en place de la formation continue des médecins, les premiers à 

avoir eu cette obligation dans le cadre du dispositif conventionnel de  1990.  

La notion d’évaluation des pratiques professionnelles est apparue avec la création de 

l’ANDEM (Agence nationale pour le développement de l’évaluation médicale). Elle devenue 

obligatoire pour les médecins en 2004 dans le cadre de l’accréditation. L’encadrement légal 

de la formation continue des chirurgiens-dentistes s’est  fait en parallèle et sous l’influence de 

la construction de celle des médecins. L’EPP est devenue une obligation légale pour les 

odontologistes depuis la loi HPST en 2009.   

L’objectif affiché du Développement professionnel continu (DPC) est de garantir un niveau 

de qualité des soins qui assure la sécurité des patients. Ce principe répond à une exigence 

sociétale des patients, mais aussi, des pouvoirs publics et des financeurs des systèmes de 

santé.  

2.1. Historique et cadre légal  

2.1.1. De la formation continue au développement professionnel continu  des 

professions de santé:  

 Une obligation  déontologique gérée par la profession jusqu’en 1978,  et une prise 

de conscience de la spécificité de la formation professionnelle adulte (andragogie) 

La FMC émerge avec l’ère de la médecine moderne
71

. Au 19ème siècle naquirent 

simultanément, en Angleterre et en Russie, les premiers instituts ou Collège de Formation 

Continue. E. Eichwald fonda en 1885 à St Petersbourg, le premier institut de formation 

continue pour les médecins. Le début du 19ème  siècle voit la naissance de deux  

mouvements : la presse médicale et le rassemblement de médecins en associations.  

 

Les Entretiens de Bichat  furent en France la première organisation de formation médicale 

continue (FMC) fondés en 1947 par Guy LAROCHE et Louis JUSTIN-BESANCON, deux 
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professeurs de médecine de la Faculté de Paris, chefs de service à l'hôpital Bichat.  Lorsque 

Louis Justin-Besancon revient d'un voyage aux Etats-Unis où il avait pris connaissance d'un 

dispositif de formation post-universitaire, il met sur pied un équivalent en France, où à 

l'époque rien n’existait.  Les médecins de ville ou de campagne généralistes, confrontés à une 

évolution rapide de la science et des techniques, ne pouvaient trouver que dans la presse 

spécialisée les moyens d'enrichir leurs connaissances après leur sortie de l'université. Cette 

initiative fut suivie par de nombreuses universités. C’est la naissance des Enseignements Post 

Universitaires (EPU). 

Parallèlement, des actions locales à l’initiative de professionnels ont cherché à rapprocher la 

formation du praticien sur le plan géographique sans remettre en cause le rôle de l’Université. 

Dans les années 1970 à 1980, Guy Scharf, médecin généraliste dans la banlieue de Metz,  

défend un nouveau mode de formation, en parallèle des EPU.   

Ce modèle favorise une formation professionnelle adulte (andragogie), privilégiant 

l’adaptation des compétences plutôt que l’acquisition des connaissances. Il est le précurseur  

de la pédagogie adulte en médecine. Ainsi en 1977, Guy Scharf, pionnier de la FMC proposait 

comme alternative aux EPU, une formation « décentralisée, véritablement continue et 

personnalisée ». Il la définissait comme un droit du malade
72

. Pour le professionnel, la 

formation a pour but de compléter ses connaissances et de modifier son comportement
73

.  

 De 1978 à 1990 : Une ingérence progressive des pouvoirs publics dans la 

gouvernance de la formation médicale continue sur fond de tensions syndicales,  

la formation continue est associée à la qualité des soins   

On assiste alors à deux mouvements d’enseignement constituant la formation post 

universitaire: les EPU et la formation professionnelle. Le mouvement initié par G. Scharf 

s’inscrit dans une démarche centrée sur le praticien,  dans un processus global de promotion 

de l’individu par l’intermédiaire de la formation permanente, mouvement initié par la loi dite 

« DELORS » de 1971
74

.  

En médecine, les associations locales non syndicales s’organisent et se regroupent. Ces 

regroupements en dehors de toute structure syndicale font réagir les syndicats qui 
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réfléchissent à une application de la Loi DELORS au secteur libéral. Agréé en 1974, le Fonds 

d'Assurance Formation de la Profession Médicale (FAF-PM) a pour mission de gérer des 

fonds issus de diverses origines et destinés à la formation continue des médecins exerçant à 

titre libéral. Ils créent une association destinée à recevoir les fonds nécessaires au financement 

de la FMC, l’ASFORMED (Association Nationale pour la Formation Continue Médicale). 

Elle est destinée à réunir l’ensemble des associations de formation continue.  

Les associations non syndicales  souhaitent défendre leur autonomie, et le principe de  la 

responsabilité des professionnels de base. Ils refusent l’intégration à une structure 

d’obédience syndicale.
75

 Les années qui suivent voient ces deux  formes  d’association 

s’affronter 

En 1978, Simone Veil, Ministre de la santé,  obtient la réunion des  associations contre la 

promesse d’un financement destiné,  d’une part aux actions de formation sur les objectifs de 

santé publique et d’autre part à la formation des responsables d’association.
76

 Cette date 

marque la première ingérence des pouvoirs publics dans l’architecture de la formation 

continue.  

Dans le même temps,  les relations avec l’Université sont variables et parfois émaillées de 

tensions. Lors du  séminaire de Toulouse en 1974, un communiqué de presse commun du 14 

septembre 1978,  définit les responsabilités réciproques. Quatre  axes sont dégagés : définir 

les responsabilités de chacun, mettre en place des structures de concertation, harmoniser 

formation initiale et formation continue,  et intégrer la FMC dans la vie professionnelle
77

. 

C’est ainsi qu’est né le 3
ème

 cycle universitaire.  

Si la définition des responsabilités réciproques s’est réalisée sans peine, la mise en œuvre a 

été plus difficile (l’université reprochant au FAF des obstacles répétés, les syndicats et 

associations reprochant à l’université un enseignement trop éloigné de l’exercice et non 

adapté à la pédagogie adulte et la soupçonnant de vouloir récupérer la FMC)
78

. 

Les structures de concertation ont paru la meilleure réponse. C’est ainsi que le Comité  

National de la Formation Continue (CNFMC), association loi 1901,  est créé en 1982.  
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D’abord bipartite, (syndicats et associations avec en consultatif, l’université, l’ordre, les 

pouvoirs publics et l’assurance Maladie), elle évoluera en 1985, à une direction égalitaire 

quadripartite : université-associations-représentant syndicaux-Ordre (les pouvoirs publics et 

l’Assurance Maladie restant à titre consultatif)
79

 

Sur fond de tensions, les autorités de tutelle interviennent dans la régulation des dispositifs de 

formation continue. En 1983, l’Assurance Maladie accorde une subvention destinée pour 

moitié à la formation scientifique et pour l’autre moitié  à la formation syndicale. La 

convention médicale de 1990 reconnaît pour la première fois la FMC, en la considérant 

comme un « élément essentiel au bon usage des soins »,  et prévoit un financement
80

.   Pour la 

première fois la notion de formation continue est associée à la notion de qualité des soins.  

 De 1990 à 1996, la formation continue devient formation continue 

conventionnelle pour les médecins, et introduit la notion de maîtrise médicalisée 

des dépenses de santé : le corpus des données de la science est complété par des  

recommandations à visée normative 

La convention, entre représentants des médecins  et Assurance Maladie, signée en mars 1990,  

augmente considérablement le financement de la FMC. De plus elle introduit une nouvelle 

notion, l’indemnisation des médecins participant à une action de formation validée, intégrant 

la notion de FMC comme temps de travail.   

C’est la naissance de la FCC (Formation Continue Conventionnelle) qui introduit la formation 

comme outil de la  maîtrise de l’évolution des dépenses de santé
81

.  Elle répond à des objectifs 

généraux de santé publique et d’efficience
82

.  

Mises en œuvre par l’Assurance Maladie, les Références  Médicales Opposables (RMO) 

apparaissent, ainsi que les AcBus (Accords de Bon Usage de Soins),  troublant le message 

donné à la formation continue conventionnelle
8384

. Portant sur une partie de l’exercice, les 

recommandations  ambitionnent la délivrance de soins de qualité dans des domaines 

spécifiques qualifiés de prioritaires. Ces recommandations à caractère général et techniques 

sont vécues comme une remise en cause de l’indépendance professionnelle.  
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L’année 1996, marque un véritable tournant dans le paysage de la FMC. La FMC devient 

obligatoire avec possibilité de sanctions disciplinaires. Initiée par les ordonnances de 1996, la 

réforme de la formation continue des médecins  s’est heurtée à un problème de gouvernance 

et de financement sur fond de tensions syndicales. Durant cette période, la formation 

conventionnelle se développe selon les mêmes modalités que la formation continue 

« classique », les acteurs en étant les mêmes, seuls les thèmes s’inscrivent dans le cadre de 

priorité de santé publique, dans le cadre d’un contrat passé entre les professionnels et 

l’Assurance Maladie. 

La multiplicité des acteurs impliqués, pouvoirs publics, assurance maladie, syndicats, 

associations professionnelles, la multiplication des acronymes, obligation ou non, les 

sanctions ou non, ajoutent à la confusion pour les médecins en exercice qui ne voient plus en 

la formation qu’une obligation supplémentaire à respecter, d’autant que les modes de 

validation sont très divers (présentiels, abonnement, congrès…..) 

 La loi du 4 mars 2002 : relance du débat législatif sur une  formation continue  

pour tous dans un cadre légal  contraignant  

La loi du 4 mars 2002, dite Loi Kouchner, réaffirme l’obligation de formation continue et 

l’étend à tous les professionnels de santé. Cette obligation est assortie de sanction.  

La loi du 9 aout 2004, dite loi de santé publique, supprime la notion de sanction et maintient 

l’obligation de formation continue. La problématique des sanctions a fait l’objet de débats 

houleux
85

 
86

. S’appuyant sur le rapport Dubernard
87

, les mesures incitatives sont privilégiées.  

Parallèlement à l’obligation de formation continue,  la loi du 13 aout 2004, dite loi relative à 

l’Assurance Maladie, introduit le principe  d’EPP obligatoire pour les médecins
88

 

2.1.2. La formation continue en odontologie  

 Jusqu’en  2001, une obligation déontologique : en dehors de tout cadre légal ou  

cadre conventionnel, la formation continue en odontologie  s’organise  

Jusqu’en 2001, la formation continue est restée une obligation déontologique. L’organisation 

pour son financement a suivi les évolutions de la formation des médecins.  
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Hors cadre conventionnel existant, dû à des difficultés de mise en place d’un dispositif 

conventionnel, la formation continue en odontologie s’organise. Les ADFOC (Associations 

Départementales de Formation Continue Odontologique) voient le jour,  et en 1990, 

l’UNAFOC (Union Nationale des Associations de Formation Odontologique Continue) est 

née de la volonté de donner une représentation nationale à l’ensemble des associations 

départementales de formations odontologiques
89

 

En 1991, le CNFPO (Comité National de Formation Permanente en Odontologie) est 

créé sous l’impulsion de l’Ordre des chirurgiens-dentistes et de l’ADF (Association Dentaire 

Française).  Sa fonction est de répartir les fonds entre les différents organismes de formation.  

La gestion des fonds est initialement dévolue au Fonds d’Assurance Formation (FAF). Le 

FAF était alors alimenté par les financements de l’État, la Sécurité Sociale et les cotisations 

des médecins depuis la loi du 25 mars 1991 et le décret d’application aux médecins libéraux 

du 25 mars 1993.  

Le 28 novembre 2001, le CNFCO (Conseil National de la Formation Continue en 

Odontologie) est créé. Il regroupe l’Ordre, l’Université, les syndicats et l’ADF, le but étant de 

former une association permettant de prendre en charge la formation continue en odontologie 

par la profession elle-même. La formation s’adresse aussi bien aux praticiens libéraux qu’aux 

praticiens salariés. Ses missions sont plus étendues que celles du CNFCO, et en particulier 

apparaît la notion d’agrément des organismes de formation, et celle de l’évaluation des 

différentes formations proposées. Il  devient l’interlocuteur des pouvoirs publics en matière de 

formation permanente. 

 De 2004 à 2006,  la formation continue devient obligatoire pour les chirurgiens-

dentistes  

Bien que rendue obligatoire pour toutes les professions de santé par la loi du 4 mars 2002, elle 

ne devient obligatoire en odontologie qu’à compter de 2004, faute de décrets d’application.  

 

D’obligation déontologique, la formation continue devient une obligation légale pour les 

chirurgiens-dentistes, depuis l’adoption de la loi du 9 août 2004 relative à la politique de santé 

publique. Pris en application de la loi du 9 août 2004, les décrets n
os 

2006-650, 2006-651 et 

2006-652 du 3 juin 2006  (CNFCO) rendent applicable le dispositif de formation continue 

obligatoire des médecins, aux  chirurgiens- dentistes et aux pharmaciens (art. 98 et 100).  
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Depuis la loi du 9 août 2004  (article 99-1), la formation continue a une définition juridique. 

Selon l'article L. 4123-1 du Code de la Santé Publique, la FMC « a pour objectif le 

perfectionnement des connaissances et l'amélioration de la qualité des soins,  la formation 

continue est obligatoire pour les chirurgiens-dentistes ».  

Les formations en odontologie sont alors de deux types, libres ou conventionnelles. Les 

premières sont accessibles à tous les chirurgiens-dentistes, libéraux ou non, salariés ou non. 

Elles peuvent être validantes ou non, selon que la structure de formation est ou non accréditée 

auprès du CNFCO,  et que la formation répond au cahier des charges de ce dernier. Elles 

constituent l’offre de formation la plus importante. 

Les deuxièmes, formations conventionnelles, sont accessibles aux seuls praticiens 

conventionnés libéraux. Le dispositif de Formation Continue Conventionnelle (FCC) est 

intégré  dans le texte de la convention des chirurgiens-dentistes de juin 2006 (avenant n°4).  

Elles donnent droit à des « crédits de formation ». Elles sont gratuites et les participants sont 

indemnisés selon le cahier des charges de la formation continue conventionnelle des 

chirurgiens-dentistes (F3CD). Leur nombre est limité par la taille de la dotation financière de 

la Caisse Nationale d’Assurance maladie. Certains thèmes de formation sont des axes 

prioritaires. Les formations conventionnelles qui sont dispensées par un organisme accrédité 

par le CNFCO (Conseil national de la formation continue odontologique) entrent dans le 

cadre de la formation continue obligatoire,  et permettent donc d'acquérir des crédits de 

formation.  

2.1.3. L’Evaluation des Pratiques Professionnelles : une composante du 

Développement Professionnel Continu   

Entre 1988 et 2005, le concept d’évaluation et d’évaluation des pratiques professionnelles va 

évoluer au gré des évolutions politiques. En France, l’EPP est à mettre directement en lien 

avec le concept d’évaluation médicale apparu dans les années 1980,  avec le souhait des 

politiques de voir « rompre le cloisonnement entre recherche scientifique et la gestion du 

secteur de santé » (Armogathe)
90
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Des années 1980 à 1993 : l’évaluation dans une perspective d’éthique de santé publique  

Dès 1984 ; l’OMS (Organisation mondiale de la Santé), définit la qualité des soins et la 

subordonne « à l’efficacité, à leur rentabilité et à l’équité »
91

.  

Cette incitation à réfléchir entre qualité et coût préfigure une nouvelle organisation de 

l’évaluation médicale en France.  

L’évaluation s’impose comme une éthique de santé publique. La première intention est un 

souci de la qualité même si les préoccupations budgétaires pour optimiser les ressources, n’en 

sont jamais vraiment absentes. Des actions d’audit sont réalisées au sein d’hôpitaux comme 

auto-régulation des pratiques
92

.  

Ce n’est qu’à compter des années 1990 que l’évaluation s’impose pour le ministère de la santé 

comme outil de maitrise des dépenses de santé. L’ANDEM est créée, l’ANAES (Agence 

Nationale d’accréditation et de l’évaluation médicale) lui succédera en 1995 puis enfin l’HAS 

(Haute Autorité de Santé) en 2005  

De 1993 à 2005, l’évaluation s’inscrit dans une logique normative  dans un contexte  de 

maîtrise de dépenses de santé  

En 1993, parallèlement au dispositif de formation continue conventionnelle, la loi dite 

Teulade
93

,  tente de mettre en œuvre la maîtrise médicalisée des dépenses de santé. 

Elle introduit, dans la convention, les outils de la maîtrise médicalisée, les Recommandations 

pour la Pratique Clinique (RCP)  et Références médicales Opposables (RMO).  Les Union 

Régionale des Médecins Libéraux (URML) sont créées,  et le décret du 14 décembre 1993, 

fixe leurs missions, dont l’une est « l’Analyse, l’Organisation et la Régulation du Système de 

Santé ». 

 L’EPP est une des missions des URML. Elles sont chargées de contribuer à l’amélioration de 

la gestion du système de santé et à la promotion de la qualité des soins, « notamment en ce qui 

concerne l’évaluation des comportements et des pratiques professionnelles en vue de la 

qualité des soins » La notion d’évaluation des pratiques professionnelles est conjuguée avec 

l’évaluation des comportements,  sans pour cela en donner une définition.  
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En 1999, le décret relatif à l’évaluation des pratiques professionnelles et à l’analyse de 

l’évolution des dépenses médicales 
94

 donne une première  définition juridique de l’EPP 

individuelle et collective :  

« (..) l’évaluation individuelle des pratiques professionnelles vise à améliorer la 

qualité des soins en permettant à chaque praticien de disposer d’une appréciation et 

de recommandations formulées par ses pairs, sur la qualité de ses pratiques en 

matière de prévention, de diagnostic et de thérapeutique. Dans cette perspective, elle 

permet de promouvoir le respect de la plus stricte économie compatible avec la 

qualité et l’efficacité des soins »  

Des expérimentations sont mises en œuvre par les URML pour aboutir en 2005, à une 

obligation pour tous les médecins de satisfaire à une évaluation individuelle. Instituée par la 

loi du 13 aout 2004 relative à l’assurance maladie
95

, la logique du dispositif légal est une 

évaluation sanctionnante et renvoie l’organisation du dispositif à des décrets d’application.  

2005, l’évaluation des pratiques professionnelles s’éloigne de son orientation 

sanctionnante pour devenir formative  

Le  décret d’application du 14 avril 2005 renvoie les modalités du dispositif à l’HAS. L’HAS 

s’éloignera de l’orientation sanctionnante pour donner au dispositif une orientation 

d’évaluation formative.   

« L’analyse de la pratique professionnelle en référence à des recommandations et 

selon une méthode élaborée ou validée par la Haute Autorité de santé [HAS] et (qui) 

inclut la mise en œuvre et le suivi d'actions d'amélioration des pratiques, l’évaluation 

des pratiques professionnelles, avec le perfectionnement des connaissances fait partie 

intégrante de la formation continue
96

. »  

Dans son dossier « Evaluation des pratiques professionnelles » de 2006
97

, l’HAS en donne 

une définition. L’EPP est  une « démarche organisée d'amélioration des pratiques, consistant 

à comparer régulièrement les pratiques effectuées et les résultats obtenus, avec les 

recommandations professionnelles. Cette démarche, est inspirée du « formative assessment » 

des anglo-saxons. L'évaluation des pratiques se traduit par un double engagement des 

médecins: premièrement, ils s'engagent à fonder leur exercice clinique sur des 

                                                 
94 Décret n°99-1130 du 28 décembre 1999 relatif à l’évaluation des pratiques professionnelles et à 
l’analyse de l’évolution des dépenses médicales 
95

 Loi n° 2004-810 du 13 août 2004 relative à l’assurance maladie 
96

 Décret n° 2005-346 du 14 avril 2005 relatif à l’évaluation des pratiques professionnelles 
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 http://www.has-sante.fr/portail/upload/docs/application/pdf/DP_EPP_mars2006.pdf 
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recommandations et deuxièmement ils mesurent et analysent leurs pratiques en référence à 

celles-ci ».  

Formation continue et Evaluation des Pratiques Professionnelles ont toutes deux la même 

finalité, l’amélioration de la qualité des soins et du service rendu au patient. Elles empruntent   

deux voies différentes mais complémentaires. La  première est axée sur la pédagogie, la 

seconde sur l’analyse des données cliniques. L’EPP a pour objectif d’engager chaque 

professionnel dans une démarche continue d’amélioration de la qualité.  

Le concept proposé par l’HAS est  une évaluation continue intégrée à la pratique.    

« (…) une évaluation formative qui vise à favoriser la mise en œuvre des 

recommandations de bonnes pratiques, et intégrée à l’exercice et non surajoutée à 

celui-ci. La finalité n’est pas l’évaluation des pratiques qui n’est qu’un moyen mais 

l’amélioration des pratiques »
98

. 

L’EPP s’est alors développée selon une logique formative sans imposer un cadre 

méthodologique contraignant. Les groupes de pairs, l’échange sur les pratiques plus ou moins 

structuré sont reconnus comme vecteur d’amélioration des pratiques. L’auto évaluation, ou  

mesure individuelle de la pratique par un suivi d’indicateurs ou une analyse des données 

confrontées à des référentiels,  sont accueillis comme des démarches d’EPP.  L’EPP n’est pas 

un jugement extérieur porté sur les pratiques,  mais une démarche, individuelle ou collective 

qui vise à améliorer la qualité des soins 

L’Evaluation des Pratiques Professionnelles est marquée par  l’évolution de ses finalités 

depuis sa mise en place. De 1993 à 2005, elle s’inscrivait dans une démarche de maîtrise 

médicalisée des dépenses de santé,  selon une  logique sanctionnante.  Puis sous l’égide de 

l’HAS, en 2005, l’EPP s’inscrit dans une logique formative, contribuant à l’acquisition et 

l’amélioration des connaissances et des compétences. L’articulation entre formation continue 

et EPP reste toutefois peu lisible, relevant de dispositif différents et d’obligations différentes.   

En  outre, l’intégration de l’EPP à la FMC par le décret de 2005 définissant l’EPP, brouille 

considérablement le message.  

 

                                                 
98

 HAS. Mars 2007. EPP des médecins : mode d’emploi  
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2.1.4. Les rapports à l’origine de Développement Professionnel Continu 

Sans désavouer les initiatives mises en place par les professionnels, le manque de cohérence 

entre les systèmes de FMC et d’EPP mis en place par les pouvoirs publics a été mis en 

évidence par deux rapports de l’Inspection Générale des Affaires Sociales (IGAS)
99

 
100

. 

Un premier rapport de l’IGAS en 2006 a eu pour mission  d’évaluer l’organisation juridique, 

administrative et financière des professions médicales et para médicales (rapport C. 

D’AUTUME et D POSTEL VINAY). Il met en évidence la fragilité conceptuelle des 

fondements du dispositif de la FMC, avec une distinction fragile entre FMC et EPP, et 

l’absence d’un cadre clair de pilotage  

Puis, en décembre 2008,  un nouveau rapport de l’IGAS, est à l’ origine d’une réorganisation 

du paysage de la FMC. Reprenant les conclusions du rapport précédent, il souligne la 

complexité du système existant, la diversité des acteurs, les limites incertaines entre FMC et 

EPP, l’insuffisance des données sur la FMC,  le manque d’évaluation de l’impact de la FMC 

sur la modification des pratiques en terme de bénéfice clinique et/ou économique, les 

modalités de financement différentes entre FMC et EPP (la participation des industries est 

exclue) et les conflits d’intérêts. La formation est devenue une organisation juridique, 

administrative et financière variant d’une profession à l’autre et fort complexe
101

. 

Le rapport préconise de réunir dans un même concept la FMC et l’EPP en gardant 

l’orientation donnée par l’HAS à l’évaluation des pratiques professionnelles, une évaluation 

formative.  

« L’HAS a construit une interprétation propre du dispositif autour de l’évaluation 

formative. La politique d’évaluation mal définie dans ses contours et ses ambitions à 

l’origine, est transformée lors de sa mise en œuvre….. L’HAS, autorité indépendante, 

constitue un vrai lieu de définition des politiques »
102

 

La volonté de l’HAS de développer des relations de confiance et de coopération avec le 

monde médical a donné l’orientation de la politique d’évaluation en santé.  

                                                 
99 D’Autume C, Postel Vinay D, Mission relative à l’organisation juridique, administrative et financière de la 
formation continue des professions médicales et para-médicales. Rapport n° 2006-002 
100 Pierre Louis BRAS et Dr Gilles DUHAMEL Formation médicale continue et évaluation des pratiques 
professionnelles des médecins, rapport IGAS, , novembre 2008 
101

 Couty E, Kouchner C, Laude A, Tabuteau D, La loi HPST regards sur la réforme de santé, presses de 
l’EHESP, 2009, pp 168-173. 
102

 Pierre Louis BRAS et Dr Gilles DUHAMEL Formation médicale continue et évaluation des pratiques 
professionnelles des médecins, rapport IGAS, , novembre 2008 (page 22) 
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Le rapport conclut qu’il « paraît pertinent d’affirmer l’unicité de la FMC et de l’EPP en les 

réunissant sous un concept susceptible de les englober et de leur donner un sens. La notion de 

développement professionnel continu peut à cet égard être proposée. »  

La terminologie adoptée traduit un engagement individuel des professionnels dans la gestion 

de leurs savoirs, de leur savoir-faire et de leur savoir-être pour gérer « activement » les 

risques inhérents à leurs pratiques. Cette conception du développement professionnel continu,  

promue par le rapport,  conduit à entériner l’orientation donnée l’HAS au dispositif d’EPP.  

Les auteurs, conscients de l’ambiguïté attachée au mot évaluation  avaient envisagé de lui 

substituer le terme « auto évaluation » ou évoquer une « démarche d’amélioration des 

pratiques »  pour désigner l’EPP.  

Dans un « souci de ne pas complexifier la situation par des innovations sémantiques », le 

terme d’évaluation des pratiques professionnelles a été maintenu, « la dimension d’auto 

évaluation de l’EPP s’étant imposée ».    

2.1.5. Le cadre légal de 2009 à 2011 

En 2009, Le Développement Professionnel Continu devient obligatoire pour tous les 

professionnels de santé  

En 2009, la loi HPST (Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et 

relative aux patients, à la santé et aux territoires) instaure l’obligation de développement 

professionnel continu (DPC) des professionnels de santé.   

Selon l’article L 4143-1 du Code de la santé publique, le DPC a pour objectifs :  

 « (…) l’évaluation des pratiques professionnelles, le perfectionnement des 

connaissances, l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins ainsi que la prise en 

compte des priorités de santé publique et de la maîtrise médicalisée des dépenses de santé ».  

Les  décrets d’application relatif au DPC des professionnels de santé pris,  en application de 

l’article 59 de la loi HPST de 2009,  a réuni sous le vocable Développement Professionnel 

Continu, des obligations réglementaires de FMC et EPP dans un dispositif unique, et 

identique pour tous les professionnels,  quel que soit leur mode d’exercice.  

Aucune définition du développement professionnel n’est donnée, seuls ses objectifs sont 

définis. (Le rapport à l’origine du DPC avait réuni dans un même concept la formation 

http://www.sante-sports.gouv.fr/la-loi-hopital-patients-sante-et-territoires.html
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continue et l’EPP sans toutefois définir ce concept.
103

 ) 

Les décrets d’application parus fin 2011 déclinent l’obligation individuelle pour chaque 

profession médicale et paramédicale. Ils en déclinent le contenu et les modalités,  mais ne 

définissent toujours pas le  Développement Professionnel Continu.  

Figure 1 : Historique de la formation continue vers le DPC et de l’EPP de 1978 à 2011 

 

 

Décembre 2011, Le Développement Professionnel Continu  en Odontologie 

Le 30 décembre 2011, les décrets relatifs à la formation continue des chirurgiens-dentistes  

sont publiés.  

Ils définissent le contenu de l’obligation individuelle de développement professionnel continu 

et ses modalités.  L’article R. 4143-1 du Code de santé publique précise que  

« Le développement professionnel continu comporte, conformément à l'article L. 

4143-1, l'analyse, par les chirurgiens-dentistes, de leurs pratiques professionnelles 

ainsi que l'acquisition ou l'approfondissement de connaissances ou de compétences. Il 

                                                 
103

 Pierre Louis BRAS et Dr Gilles DUHAMEL Formation médicale continue et évaluation des pratiques 

professionnelles des médecins, rapport IGAS, , novembre 2008 
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constitue une obligation individuelle qui s'inscrit dans une démarche permanente. 

Cette obligation s'impose aux chirurgiens-dentistes inscrits au tableau de l'ordre ainsi 

qu'à tous les chirurgiens-dentistes mentionnés à l'article L. 4112-6. » 

Le développement professionnel est ici défini comme une action de formation.  

Quel que soit leur statut, libéral ou salariés du privé ou du public, l’obligation s’impose selon 

les mêmes modalités pour tous les praticiens en exercice. L’analyse des pratiques, 

l’acquisition et le perfectionnement des connaissances et compétences,  constituent deux 

démarches complémentaires. L’analyse conduit à s’interroger sur les pratiques. Elle permet  

identifier les besoins réels de formation. La comparaison  avec les recommandations 

contribue à leur implémentation. En outre, elle engage à mesurer l’impact de la formation.  

Les méthodologies développées par l’HAS favorisent cette  évaluation individuelle ou 

collective.   

L’obligation de développement professionnel continu est annuelle, les programmes doivent 

comporter des méthodologies validées par la Haute Autorité de Santé.  

Art. R. 4143-2.-« Le chirurgien-dentiste satisfait à son obligation de développement 

professionnel continu dès lors qu'il participe, au cours de chaque année civile, à un 

programme de développement professionnel continu collectif annuel ou pluriannuel ». 

Ce programme doit :  

1° Etre conforme à une orientation nationale ou à une orientation régionale de 

développement professionnel continu ; 

2° Comporter une ou des méthodes et des modalités validées par la Haute Autorité de 

santé après avis de la commission scientifique indépendante des chirurgiens-dentistes; 

ces méthodes et modalités précisent les conditions qui permettent d'apprécier la 

participation effective, en tant que participant ou en tant que formateur, à un 

programme de développement professionnel continu ; 

3° Etre mis en œuvre par un organisme de développement professionnel continu 

enregistré. 

Les modalités et les  contenus des programmes sont encadrés. L’article  R. 4143-3 précise que 

les orientations nationales du développement professionnel continu sont annuelles ou 

pluriannuelles. 

 « Chaque année, le ministre arrête la liste des orientations nationales, après avis de 

la commission scientifique indépendante des chirurgiens-dentistes. Ces orientations 
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nationales concourent à la mise en œuvre des actions figurant dans les conventions 

prévues aux articles L. 162-9 et L. 162-32-1 du code de la sécurité sociale ». 

La notion de développement professionnel vise à signifier que les professionnels de santé ont,  

non seulement l’obligation de moyens de participer à des actions de formation et d’évaluer 

leurs pratiques,  mais que cette démarche doit s’inscrire dans un engagement à améliorer de 

façon continue leurs pratiques, participant ainsi, à la qualité et la sécurité des soins délivrés au 

patient.  

La rédaction du décret définissant l’obligation individuelle  de DPC, ne reprend pas 

explicitement les termes d’EPP,  mais définit le contenu de l’obligation par une rédaction qui 

n’est pas  sans rappeler celle donnée à l’EPP des médecins en 2005 qui précisait les modalités 

d’EPP comme :  

 « L’analyse de la pratique professionnelle en référence à des recommandations et 

selon une méthode élaborée ou validée par la Haute Autorité de santé [HAS] et (qui) 

inclut la mise en œuvre et le suivi d'actions d'amélioration des pratiques, l’évaluation 

des pratiques professionnelles, avec le perfectionnement des connaissances fait partie 

intégrante de la formation continue
104

.  

Depuis 2005, le souci de l’HAS a été de valoriser toutes les initiatives en termes 

d’organisation de la pratique qui comportent une dimension de travail en équipe et/ ou de 

suivi d’indicateurs. L’HAS a défini de manière très large ce qui constituait l’EPP.  

Au terme de cette analyse, le Développement Professionnel Continu (DPC), est défini 

comme une action de formation. Les décrets définissent la répartition des rôles entre 

acquisition des connaissances et Evaluation des Pratiques Professionnelles (EPP). Les 

décrets d’application placent  l’EPP comme outil du développement professionnel continu,  

au même titre de l’acquisition et l’approfondissement des connaissances et des compétences. 

Dans le même temps,  aux termes de l’article 59 de la de loi, l’EPP est un des objectifs du 

Développement Professionnel Continu.  

L’Evaluation des Pratiques Professionnelles, se trouve être  à la fois objectif et outil  du 

Développement Professionnel Continu. L’ambigüité conceptuelle  de l’EPP,  soulignée par 

le rapport de l’Inspection Générale des Affaires de Sécurité Sociale (IGAS) de 2008, n’a pas 

été clarifiée, et ne contribue pas à une nécessaire transparence du dispositif pour sa mise en 

œuvre.    

                                                 
104

 Décret n° 2005-346 du 14 avril 2005 relatif à l’évaluation des pratiques professionnelles 
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La notion d’évaluation des pratiques est  instable : évaluation individuelle, auto évaluation, 

évaluation externe, évaluation outil de labélisation, évaluation technique et clinique ou 

évaluation économique et organisationnelles sont autant de notions qui apparaissent dans le 

cadre de la pratique médicale.  

L’absence de définition du concept de Développement Professionnel Continu, la multiplicité 

des acteurs en jeu, les différents concepts d’évaluation de pratiques professionnelles qui se 

sont développés sous l’impulsion de contraintes économiques mettent en évidence les 

incertitudes sur les directions que peut prendre l’évaluation  selon son objectif : évaluation en 

tant qu’outil de régulation et d’organisation du système de soins par les pouvoirs publics et 

l’assurance maladie, ou outil de développement des compétences au service du professionnel 

et du patient. La question se pose alors de savoir à qui profite ce dispositif, le patient, les 

professionnels, ou les gestionnaires du système de santé,  et donc les enjeux et des limites 

d’une telle obligation.  

2.2. Le Développement Professionnel Continu à travers les discours  

institutionnels  

La déclinaison des politiques publiques se traduit dans les discours institutionnels. Dans le 

cadre de la recherche sur une définition et les finalités du concept de développement 

professionnel continu, l’analyse de la communication autour du Développement Professionnel 

Continu  depuis la publication de la loi Hôpital Patient Santé Territoire (HPST) a paru 

déterminante. 

En effet, le délai de plus de  deux ans entre la publication de la loi et celle des décrets a été 

marqué par un changement du ministre de la santé et des tensions avec les représentants des 

professionnels de santé sur l’organisation et la gestion du dispositif.   

La loi HPST  crée le Développement Professionnel Continu (DPC),  et renvoie à des décrets 

pour définir le cadre de la gouvernance, le financement et les modalités de fonctionnement. Ils 

ont été rédigés sous R. Bachelot qui devait les publier au moment de son départ en novembre 

2010. Xavier Bertrand,  à son arrivée au ministère de la santé,  a gelé la parution des décrets 

acceptant d’en revoir la gouvernance en accordant davantage de place aux professionnels, les 

syndicats redoutant une étatisation complète du dispositif.   

A l’origine, l’Organisme Gestionnaire du Développement Professionnel Continu (OGDPC) 

organisme gestionnaire de fonds du DPC devait être composé de trois  instances : un conseil 

de gestion, un comité paritaire du DPC et un conseil de surveillance. Or seul l’État et 
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l’Assurance maladie étaient représentés au conseil de gestion qui serait amener à prendre les 

décisions administratives, délibérer sur le budget de l’OGDPC, gérer les sommes affectées au 

DPC, enregistrer et publier la liste des organismes de DPC. Les professionnels considèrent 

alors que le conseil de gestion a la main sur le dispositif,  et dénoncent la « marginalisation »  

des professionnels, au profit d’un monopole de pilotage exclusif par l’état et les caisses
105

. 

Enfin, restait à régler le problème épineux des conflits d’intérêt et des sources de financement. 

Frappé par l’affaire du Médiator, la question se posait de la garantie d’une indépendance du 

dispositif vis à vis de l’industrie pharmaceutique alors que les industries étaient partie 

prenante. X Bertrand a souhaité attendre la fin des assises du médicament avant de se 

prononcer sur les suites à donner sur les arbitrages clés (organisation et surtout financement).  

En janvier 2012, les premiers décrets paraissent : six décrets ayant trait au DPC sont publiés 

au JO du 1er janvier. Ils détaillent le fonctionnement et l'organisation de l'organisme 

gestionnaire du développement professionnel continu (OGDPC)
106

 , ainsi que les modalités du 

DPC pour cinq catégories de professionnels de santé (médecins, pharmaciens, paramédicaux, 

sages-femmes, chirurgiens-dentistes). 
107108109110111

 

Dans le cadre de notre  recherche, il est apparu important d’examiner si les finalités du 

dispositif avaient été modifiées ou réorientées depuis la parution de la loi HPST,  et si un 

cadre théorique du concept de DPC émergeait.   

2.2.1. Un dispositif au service  d’une meilleure coordination des soins  

En 2009, la ministre de la santé alors en poste, R. Bachelot, s’adressait aux médecins de la 

Confédération des Syndicats Médicaux Français (CSMF) en ces termes : « Au-delà de 

l’indispensable qualité des soins, l’enjeu du DPC est le décloisonnement de la ville et de 

l’hôpital, la rencontre des professionnels d’un même territoire, qui est le meilleur moyen pour 

créer une dynamique de territoire propice aux projets structurants capables de faire évoluer 
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 Gattuso C, Enième projets de décrets sur le DPC. Les professionnels à nouveau écartés du pilotage. Le 
quotidien du médecin, 14 sept 2011. 
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continu  
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Décret n° 2011-2114 du 30 décembre 2011 relatif au développement professionnel continu des professionnels 

de santé  paramédicaux  
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Décret n° 2011-2115 du 30 décembre 2011 relatif au développement professionnel continu des chirurgiens-

dentistes  
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Décret n° 2011-2116 du 30 décembre 2011 relatif au développement professionnel continu des médecins  
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Décret n° 2011-2117 du 30 décembre 2011 relatif au développement professionnel continu des sages-femmes  
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Décret n° 2011-2118 du 30 décembre 2011 relatif au développement professionnel continu des pharmaciens  



 Denost  Hélène  – Thèse de doctorat – Année 2016 

74 

vos conditions de travail »
112

.  

Le DPC s’affirme comme étant une dynamique collective favorisant la rencontre entre 

professionnels d’exercices différents. L’historique de la formation a effectivement démontré 

la complexité des systèmes de formation,  et que le  manque de cohésion pouvait être un frein 

à des formations interdisciplinaires entre hôpital et libéraux, ou entre professionnels de santé 

de spécialité différentes. Cette situation  constitue  un obstacle à l’intégration de certaines 

modalités d’évaluation des pratiques professionnelles lorsqu’elles s’adressent au parcours de 

soins du patient.  

L’évolution des profils d’exercice souhaitée doit tendre vers une réflexion de prise en charge 

non plus individuelle,  mais axée sur le parcours de soins du patient.  Au-delà de la dimension 

singulière de la relation de soins, le  professionnel  est un  acteur du système de santé.  

Cette volonté de décloisonnement des pratiques est confirmée dans un rapport de l’HAS en 

2010
113

.  

Ce document précise que :   

« Les méthodes de DPC visent également à extraire le professionnel de santé d'un 

exercice individuel et isolé pour favoriser le travail en équipe, si possible pluri-

professionnelle. Différentes méthodes peuvent être utilisées au cours d’un même 

programme. Ces méthodes ont pour objectif de  faciliter l’élaboration de programmes 

annuels ou pluriannuels comprenant, sur la base des trois étapes précédemment décrites, 

des activités d’évaluation et de formation : 

• centrées sur l’analyse des pratiques, sur l’appropriation et la mise en œuvre de 

recommandations  

• et totalement intégrées à l’exercice clinique (et non surajoutées à celui-ci) : il doit 

devenir habituel, voire routinier de mettre en œuvre une analyse régulière de ses 

pratiques et adaptée à ses modalités d’exercice » 

L’interdisciplinarité est un axe fort du dispositif. L’objectif est d’améliorer et sécuriser le 

parcours de soins du patient. L’implémentation des recommandations par un questionnement 

régulier sur les pratiques professionnelles constitue le deuxième axe stratégique du 

Développement Professionnel Continu.  

                                                 
112

  HAS Missions et travaux de l’HAS en lien avec les ARS dans le cadre de la loi portant réforme de l’hôpital 
et relative aux patients, à la santé et aux territoires, p.22. octobre 2010 
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Cette double orientation ne sera jamais démentie. Les textes régissant les orientations et le 

contenu de formation initiale en odontologie confirment cette volonté de favoriser les 

pratiques interprofessionnelles, et de préparer à l’analyse des pratiques comme une 

compétence à acquérir,  pour entrer dans une démarche continue d’amélioration de la qualité 

et la sécurité des soins.  Parmi les objectifs du 2
ème

 cycle d’études en odontologie,  l’étudiant 

doit acquérir une compétence du travail en équipe pluriprofessionnelle, et des techniques de 

communication indispensables à l’exercice professionnel.  . 

2.2.2. De  la formation continue vers une culture de la sécurité des soins intégrée à 

la pratique 

Au-delà de l’amélioration de la qualité des soins, le troisième axe du dispositif est de  

valoriser une culture de la sécurité des soins dans la pratique courante  

En 2012
114

, JF THEBAUT, membre du Collège de l’HAS, réaffirme l’objectif de la qualité 

des soins et y ajoutait la  dimension sécuritaire : 

(…)   aujourd’hui la mise en œuvre du dispositif du développement professionnel 

continu (DPC), orienté vers la gestion des risques pourrait être une nouvelle étape 

dans cette démarche qui doit être constante, continue et intriquée à la pratique 

quotidienne,  que ce soit en ambulatoire ou dans les établissements hospitaliers. Le 

déploiement du DPC, est une formidable occasion de dynamiser la formation continue 

de tous les professionnels dans le sens de l’amélioration des pratiques et de la sécurité 

des patients. Il y a là une opportunité à orienter ce nouveau processus, dès le départ, 

dans cette direction. L’analyse des pratiques et l’acquisition ou le perfectionnement 

des connaissances et des compétences peuvent être l’occasion de privilégier les 

programmes de gestion de risque qu’ils soient iatrogènes, liés aux médicaments, aux 

actes ou aux dispositifs ou que ce soient des risques liés aux nouveaux modes 

d‘exercice de la médecine. » 

2.2.3. La démarche qualité en santé, une culture à acquérir 

En associant les trois mots clés, DPC, EPP, démarche qualité, dans une recherche,  et en ne 

retenant que le site de l’HAS,  plusieurs affirmations sont identifiées :  

 « le DPC proposé aux professionnels de santé n’est pas un objet en soi mais  une 

démarche qualité continue engendrée par le professionnel »
115

.  
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 Denost  Hélène  – Thèse de doctorat – Année 2016 

76 

  Le DPC s’inscrit dans le modèle proposé par W. E. Deming
116

.  

 « le DPC repose finalement sur les fondamentaux de la démarche qualité. De 

nombreux outils, guides, documents de référence et démarches ayant pour objectif 

d'améliorer la qualité et la sécurité contribuent au DPC notamment pour l'analyse des 

pratiques professionnelles ».
117

 

JF THEBAUT dans son éditorial de juillet 2013
118

,  après avoir rappelé que la formation dans 

sa conception cognitive ne permet pas à elle seule de modifier les pratiques professionnelles, 

pas plus que les procédures de contrôle des compétences, précise que le  Développement 

Professionnel Continu  s’inscrit dans une démarche d’amélioration continue de la qualité.  

Cette culture à acquérir participe à une évolution professionnelle individuelle et 

interdisciplinaire, et ainsi,  à la régulation des pratiques professionnelles.  

Par le Développement Professionnel Continu, les autorités de tutelle  souhaitent  généraliser  

et impulser une nouvelle dynamique dans le cadre de la formation continue, « la démarche  

qualité en santé ».  

La théorie de référence du développement professionnel continu  est centrée sur les processus 

collectifs et organisationnels,  et sur la responsabilité individuelle des professionnels de santé 

comme acteur de leur développement professionnel continu comme démarche au service de 

l’amélioration de la qualité des soins.   

L’arrêté du 8 avril 2013, précisant le contenu du 3
ème

 cycle court des études en odontologie 

s’inscrit dans cette démarche. Consacré à l’approche globale du patient et à la préparation à 

l’exercice autonome de la profession, l’orientation pédagogique est  de permettre à l’étudiant 

« D’évaluer ses pratiques professionnelles dans une démarche d’amélioration continue de la 

qualité des soins » (article 16).  

Le tableau de synthèse n°3 reprend les grandes lignes des discours institutionnels. La cadre 

théorique émergeant est axé sur les dispositifs  favorisant une démarche qualité intégrée à la 

pratique. Le principe d’un nouveau profil d’exercice n’est pas démenti. Le décloisonnement 

des pratiques, l’analyse des pratiques et l’appropriation et la mise en œuvre des 

                                                                                                                                                         
115

 DPC& Pratiques- Numéro spécial 18 juin 2013. http://www.has-sante.fr/portail/jcms/c_1600674/fr/dpc-et-
amelioration-de-la-qualite-et-de-la-securite-des-soins   
116
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recommandations sont des objectifs forts.   

L’analyse des pratiques est intégrée à l’exercice et non surajoutée pour devenir « habituel 

voire routinier ». Cette démarche d’analyse constitue les fondamentaux de la démarche 

qualité. Le développement professionnel est ici décrit comme une démarche continue 

d’amélioration de la qualité dont la formation et l’évaluation des pratiques professionnelles 

sont les outils. Le discours institutionnel va au-delà de l’obligation légale  donnée par les 

décrets d’application de la loi Hôpital Santé Territoire  et des orientations des rapports 

de l’IGAS. L’implication des professionnels n’est plus simplement une obligation légale 

mais bien, pour les professionnels de santé, une nouvelle forme d’exercice à décliner 

pour initier de nouvelles pratiques qui répondent aux attentes et aux évolutions du 

système de santé.  

Tableau 3 : Synthèse de l’analyse des discours institutionnels de 2010 à 2013 

 

 

Discours institutionnels : un dispositif pour un nouveau 

profil d’exercice 

 

 

Références 

Le Développement Professionnel continu, un dispositif au 

service d’une volonté de favoriser les échanges 

interprofessionnels au profit d’une prise en charge 

coordonnée du patient 

 

HAS Missions et travaux de l’HAS en lien 

avec les ARS dans le cadre de la loi portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires, octobre 2010 

 

Le Développement Professionnel Continu, un dispositif 

marquant une volonté réaffirmé de dynamiser la formation 

continue existante vers une culture de la sécurité des soins 

intégrée à la pratique 

 

DPC&Pratiques. mai 2012.  n°62 consultable 

sur le site de l’HAS 

 

Le Développement Professionnel Continu : une culture à 

acquérir, une démarche qualité engendrée par le 

professionnel de santé  

DPC& Pratiques- Numéro spécial 18 juin 

2013. http://www.has-

sante.fr/portail/jcms/c_1600674/fr/dpc-et-

amelioration-de-la-qualite-et-de-la-securite-

des-soins 

 

DPC, les fondamentaux.  http://www.has-

sante.fr/portail/jcms/c_1288637/fr/dpc-les-

fondamentaux.   mis en ligne le 14 mars 2013 

 

HAS. DPC des infirmiers. http://www.has-

sante.fr/portail/jcms/c_749146/fr/dpc-des-

infirmiers  Mis en ligne le 13 mars 2013,  

 

Lettre DPC & Pratiques numéro spécial  – 

juillet  2013. Editorial de JF Thébaut 

consultable sur le site de l’HAS 
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2.3. En France, un  cadre théorique axé sur  les dispositifs de formation 

Aux termes de l’analyse du cadre légal et des discours institutionnels, le Développement 

Professionnel Continu en France, se définit par ses actions de formation et les dispositifs 

pédagogiques pour soutenir la construction des compétences. La déclinaison institutionnelle 

tient plus en l’organisation du dispositif que dans une réflexion sur le processus individuel  de 

développement professionnel.  

Le développement professionnel continu a, tout d’abord, comme finalité, une volonté de 

simplification et d’harmonisation du dispositif de formation continu à l’ensemble des 

professionnels de santé 

Le Développement Professionnel Continu est un dispositif qui répond à une volonté 

d’amélioration administrative de la gestion des dispositifs de formation continue et 

d’évaluation des pratiques professionnelles. 

La communication autour du DPC en France évoque peu le faible impact de la formation 

continue  sur l’évolution de pratiques comme moteur de la réforme. L’évolution du discours 

institutionnel  depuis la publication de la loi HPST, est axée sur une nécessaire  simplification 

du système de formation continue, contribuant à  favoriser le rapprochement ville hôpital,  et 

entre spécialités,  dans l’intérêt du patient, et sur le développement d’une culture de la qualité.   

Les expériences déjà développées par les professionnels de santé ne sont pas remises en 

cause, et servent de lignes directrices au nouveau dispositif. Ne pas  désavouer les initiatives 

en place montre que les pouvoirs publics actent l’évolution engagée par les professionnels 

dans la formation continue pour améliorer les pratiques. Par la simplification et 

l’harmonisation du dispositif pour tous les acteurs du système de santé, les décideurs 

institutionnels se posent en facilitateurs de la promotion de l’interdisciplinarité et de la 

coordination des soins au travers d’actions d’évaluation et de formation communes quel que 

soit le statut d’exercice.  

L’émergence d’un nouveau profil d’exercice des acteurs du système de santé pour 

répondre aux évolutions du système de soins est la deuxième finalité du dispositif. Les 

caractéristiques en sont une valorisation de l’approche interdisciplinaire, un développement 

d’une culture de la gestion des risques et une adhésion au principe de la démarche qualité en 

santé.  Les décrets et arrêtés de 2011 et 2013
119

 
120

, régissant les orientations et le contenu de 
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la formation en odontologie,  confirment cette volonté de faire évoluer les profils d’exercice 

depuis la formation initiale. 

La continuité entre formation initiale et Développement Professionnel Continu  est une 

troisième finalité du dispositif.  La sensibilisation au développement professionnel depuis la 

formation initiale confirme  le statut d’étudiant à vie, ou « life long learning »  des 

professionnels en exercice.  

De par ses orientations, le nouveau format pédagogique vise  à la construction de nouvelles 

compétences dans les situations d’exercice professionnel. L’accent est mis sur  des 

interventions spécifiquement organisées  visant à accroître les connaissances et les 

compétences des soignants, favorisant  ainsi  leur  développement professionnel personnel  

continu. Il s’appuie sur  une démarche individuelle d’apprentissage de nouvelles ressources,  

et de leur mobilisation, sous forme de nouvelles compétences pour faire face efficacement aux 

évolutions  du système de santé. « La sensibilisation au développement professionnel continu 

comprenant l’évaluation des pratiques professionnelles et l’approfondissement continu des 

connaissances »
121

 introduite en formation initiale, doit être entretenue et développée  en 

formation post doctorale. L’objectif des dispositifs de la formation initiale et continue en 

odontologie  est de développer une culture d’apprentissage du soignant, soignant qui apprend 

en continu de sa  pratique et par sa pratique.  

La quatrième finalité du dispositif est une régulation des pratiques professionnelles par  

les professionnels eux-mêmes. A la croisée des champs des soins, de la formation,  le 

développement professionnel continu traduit  un engagement des acteurs du système de santé 

dans une démarche continue de la qualité privilégiant le développement d’une culture 

partagée de la qualité et de la sécurité des soins. La déclinaison des objectifs du dispositif est 

renvoyée aux acteurs de la formation, soignants  et formateurs 

Une question subsiste, celle de l’impact de ce dispositif sur l’amélioration de la qualité des 

soins délivrés aux patients de cette nouvelle architecture du dispositif axé sur l’organisation 

de la formation, et des interventions éducatives pour initier une culture de la démarche 

qualité. 

 L’harmonisation des dispositifs de formation continue pour une meilleure gestion de la 

formation par la tutelle, est une préoccupation  bien éloignée des utilisateurs potentiels, les 

soignants, les responsables pédagogiques mais aussi des vrais bénéficiaires annoncés , les 
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patients. Il est question de juridique et de procédures qualité  alors que devrait être évoqué 

l’éthique, lorsque la finalité affichée est l’amélioration des soins  délivrés au patient.  

3. Cadre conceptuel  au niveau international   

Une recherche sur Medline montre que  la plupart des auteurs anglo-saxons utilise 

indifféremment le terme de « development » et « education ». Toutefois, il existe une 

constante : quel que soit le modèle théorique adopté, la responsabilité des professionnels dans 

la construction de leur programme de formation, et l’évaluation  de l’impact des formations 

sur leur pratique marque l’évolution vers le concept de développement professionnel 

Au niveau international, le terme de « Continuing professional Development » se trouve dans 

la littérature à compter de la fin des années 90. La conception qui en est donnée est très 

proche de la définition de la CME (Continuing Medical Education). La plupart des pays ont 

adopté le concept de DPC avec des périmètres parfois différents.
122

 La  finalité reste 

l’amélioration et la sécurité des soins délivrés aux patients.  L’évolution vers le concept de 

Continuing Professional Development est le reflet d’une recherche d’efficacité de la 

formation continue. Le cadre théorique est orienté vers les activités permettant de soutenir 

l’acquisition des connaissances, habiletés, compétences nécessaires à améliorer les pratiques 

professionnelles. Les thématiques se développent et ne sont plus uniquement techniques et 

scientifiques.  

3.1. De 1992 à 2000, une recherche d’efficacité de la formation continue  

 Une volonté d’améliorer l’impact des formations par de nouvelles formes 

pédagogiques de 1992 à 1999 

La réflexion sur une nécessaire évolution du concept de la formation continue a débuté  à 

compter de la mise en place de l’EBM en 1992
123

. Des revues systématiques  ont montré que 

la CME, sous la forme cognitive (passive), était adaptée pour l’acquisition de connaissances 

mais n’apportait pas la preuve d’une amélioration de l’état de santé des patients.
124

 
125
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Dans leur étude, en 1999, Davis et al. incluent sous le vocable  « actions de formation », les 

formes didactiques (présentations formelles, cours, enseignements, assurant une transmission 

passive de l’enseignement),  et les formations interactives (groupe de travail, groupe de 

discussion, toutes intervention assurant un apprentissage inter actif). L’impact semble plus 

important lors de formation interactive, et Davis et al. recommandent que la FMC soit 

abandonnée à la fois par les médecins mais aussi par les organismes de formation au profit de 

formations interactives qui doivent faire l’objet de recherche.
126

  

 De “Continuing Medical Education” à “Continuing Professional Development”: 

une approche centrée sur l’apprenant à partir de 2000 

Cette diversité de contenu dans la formation continue crée une confusion dans une définition 

claire de la CME
127

,  et ne permet  pas une analyse précise de l’efficacité de la formation 

continue. 

L’auteur propose un accord sur une définition, et propose la définition donnée par l’AMA 

(American Medical Association) en 2003: “all educational activities that serve to maintain, 

develop, or increase the knowledge, skills, and professional performance and relationships a 

physician uses to provide services for patients, the public, or the profession.”  

Le terme « Continue »  suggère qu’elle s’effectue tout au long de la carrière du praticien. Son 

objectif est de maintenir, développer ou acquérir des connaissances et compétences pour une 

modification des pratiques afin de délivrer des soins de qualité, en  assurant la sécurité des 

patients. Les outils sont des formations type cognitives, dite passives (conférence, cours, 

enseignements),  mais aussi des formations actives (ateliers interactifs, groupe de pairs, feed 

back…) avec une extension à d’autres domaines, telle  que la gestion de l’information.  

Cette évolution des formes didactiques et de la responsabilité du professionnel dans la gestion 

de ses compétences est traduite par  Bennett et al. (2000). Ils proposent comme  définition de 

la FMC (ou EMC)
128

 :  

Continuing medical education is a distinct and definable activity that supports the 

professional development of physicians and leads to improved patient outcomes. It 

encompasses all of the learning experiences that physicians engage in with the 

conscious intent of regularly and continually improving their performance of 
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professional duties and responsibilities. Essential to the continuum of medical 

education, CME shapes the growth and development of physicians in their full range 

of duties and responsibilities (Bennett et al., 2000, p. 1169). 

Dans le même temps,  dans une étude comparative sur la FMC et sur le DPC au niveau 

international, Peck, McCall, McLaren et Rotem (2000)
129

 définissent le DPC, à l’image de la 

définition donnée par l’AMA, comme un processus d'apprentissage à vie, par lequel les 

professionnels de la santé maintiennent leurs compétences à jour pour répondre aux besoins 

de leurs patients, aux objectifs de santé publique, ou à leurs propres objectifs de 

développement professionnel. Le processus comprend l'acquisition continue de nouvelles 

connaissances, d'habiletés et d'attitudes pour mettre en place une pratique efficiente  

Davis, Fox et Barnes (2003) 
130

,  soulignent que la définition de la formation continue donnée 

par Bennet et al.  n’est pas adaptée  à ce qu'évoque traditionnellement la FMC (par exemple, 

les cours magistraux) qui, généralement, ne prend pas en compte la  recherche des médecins 

face au maintien de la compétence et de la qualité des soins prodigués à leurs patients. Dans 

cette perspective, ces auteurs associent davantage la nouvelle vision proposée au DPC, un 

terme beaucoup plus utilisé au Royaume uni, en Australie et au Canada.  

Le concept du DPC est davantage holistique, par ses visées : il dépasse le cadre didactique des 

méthodes éducatives traditionnelles, pour y rattacher les notions d'autonomie, 

d’autoapprentissage et de développement personnel, tout en accordant une importance accrue 

aux facteurs conjoncturels et organisationnels de la pratique professionnelle. 

Cette  nouvelle approche de la formation post doctorale s’appuie sur l’évolution des 

curriculums universitaires de plus en plus axés sur la pratique, la résolution de problèmes, la 

pratique réflexive, l'autoévaluation et l'utilisation de données probantes. Le principe étant que 

les nouvelles générations de médecins seront vraisemblablement des apprenants critiques et 

aptes à autodirigés leurs apprentissages
131

.  

Aussi, plusieurs sociétés savantes proposent de plus en plus aux médecins l'autoapprentissage 

comme soutien à l'apprentissage professionnel. Ce soutien consiste, notamment, en  

l'utilisation de plans de développement professionnel,  ou encore de portfolios d'apprentissage 
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incitant les professionnels  à identifier leurs propres besoins,  et les modalités pour atteindre 

leurs objectifs, tout en les amenant à prendre conscience du changement qui s'opère dans leur 

pratique.  

L’apprentissage dans le cadre de l’évolution de la formation est axé sur les besoins de 

l’apprenant. Le portfolio est identifié comme un outil pertinent. La  formation est dite de type 

« ascendante » axé sur l’apprenant. Dans ce modèle, plus de responsabilités sont données aux 

praticiens pour identifier leurs besoins en formation, construire leur plan de formation et 

évaluer l’impact de ces programmes sur  l’amélioration de  leurs pratiques.  

L’approche  ascendante caractérise le concept du Continuing Professional Development .  

CHAN (2002)
132

.  

Dans le domaine de l’odontologie, la commission européenne a défini le DPC comme,  « a 

career-long process required by dentists to maintain, update and broaden their attitudes, 

knowledge and skills in a way that will bring the greatest benefit to their patients”
133

 

3.2. Capacité d’auto-évaluation et impact sur les pratiques, un bilan mitigé 

Le domaine de la FMC et du DPC est en constant changement depuis plusieurs décennies tant 

sur le plan de la réglementation que sur le plan des approches de formation.  

Le développement professionnel continu offre aux chirurgiens-dentistes ainsi qu’aux 

professionnels de santé, une variété d’activités de formation. Si plusieurs méta analyses ont 

pu suggérer que certaines formes pédagogiques  étaient plus efficaces
134135

 , leur impact sur 

les pratiques cliniques semble faible
136

. 

Sargeant (2008)
137

 explique que le rôle de l'autoévaluation dans l'autorégulation et 

l'apprentissage à vie doit questionner. D'un côté, il semble évident, de par les exigences 

professionnelles et déontologiques des professionnels , que les praticiens soient à la recherche  
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d’un  processus d'autoévaluation pour actualiser leur pratique, autoréguler leur performance 

clinique et guider leur apprentissage à vie.  

D'un autre côté, la recherche remet en question ce point de vue en questionnant l'habileté des 

humains à s'autoévaluer avec exactitude et, par conséquent, la validité du processus (Davis et 

al., 2006
138

; Sargeant, 2008
139

).  

Une revue systématique d’études publiées entre 1988 et 2004 montre que, si l’auto-évaluation 

est indispensable, elle comporte des limites. L'auto-évaluation serait la moins fiable chez les 

praticiens  les moins qualifiés, et qui étaient les plus confiants en eux-mêmes
140

. Les auteurs 

concluent que pour diminuer la subjectivité, un regard externe est indispensable pour 

conforter ou infirmer l’auto-évaluation. 

Il existe de nombreuses approches dans la  littérature sur l’efficacité  du DPC,  ou l’impact du 

DPC sur les pratiques en Odontologie
141

. Les études montrent que les choix de formation sont 

plus influencés, par l’intérêt que les praticiens portent sur le sujet, ou sur la facilité d’accès à 

la formation,  que sur une véritable évaluation des besoins en formation. Ce constat conforte 

l’analyse faite par le General Dental Council 
142

.  

En 2010, une étude s’est interrogée  sur la capacité des chirurgiens-dentistes à auto-évaluer 

leurs compétences, leurs besoins en formation
143

. Les auteurs concluaient que le 

développement d’une compétence en auto-évaluation devait devenir une composante à part 

entière de la formation continue des Chirurgiens-dentistes, et, que des recherches devaient 

être engagées pour améliorer la compréhension des processus mis en jeu dans l’auto- 

évaluation des pratiques.   

La littérature tend à montrer que les chercheurs ont souvent négligé la capacité d’auto- 

évaluation  dans toutes ses dimensions et sa subjectivité, la plupart des chirurgiens-dentistes 

étant les seuls juges de la qualité de leur traitement
144

, et de leurs besoins en formation pour 

améliorer leur pratique. En effet, la question de la capacité d’évaluation des compétences des 
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professionnels de santé, leur implication dans le processus d’auto évaluation individuel ou 

collectif  apparaissent déterminants. Pour autant, il apparaitrait que les praticiens n’en soient 

pas les meilleurs  juges
145

. 

3.3. Une recherche de nouveaux outils complémentaires pour améliorer l’impact des 

formations  

Force est de constater que les organismes de formation sont confrontés à un nouveau défi, 

celui de la détermination des besoins de formation, première étape de la planification du 

processus d’apprentissage.  

Il a été constaté que les concepts d’une pédagogie centrée sur l’apprenant clinicien et le 

contexte d’autogestion de la formation ont  un impact non négligeable sur les organismes de 

formation, organismes qui perdent l’emprise sur l’identification des thèmes de formation
146

. 

En outre, la question de la formation initiale des professionnels et de leur adaptation à ce 

changement se pose, l’auto évaluation étant une compétence peu développé au cours du 

cursus pré-doctoral
147

.  

Une revue Cochrane en 2009
148

 a actualisé les données connues sur l’efficacité de la 

formation continue. Sur un total de 81 essais incluant plus de 11 000 professionnels de santé, 

il a été montré que les actions de formation collective isolées ou combinant différentes 

interventions améliorent,  un peu seulement, les pratiques des professionnels et les résultats 

sanitaires. Les effets sont plutôt de faible amplitude quelles que soient les méthodes 

impliquant activement les participants, mais plus efficaces lorsqu’elles alternent méthodes 

interactives et apports didactiques et se focalisent sur les résultats perçus comme les plus 

importants. Alterner méthodes interactives et apports didactiques, multiplier les techniques, se 

focaliser sur les résultats essentiels, intégrer l’évaluation, augmentent l’efficacité,  mais les 

marges d’incertitude restent importantes.
149
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De nombreux outils visent à l’auto évaluation comme première étape du développement 

professionnel continu. En 2008, Galbraith, Hawkins, Homboe, proposent une réflexion sur les 

limites à une autoévaluation efficiente
150

. Selon les auteurs, pour aboutir à l’amélioration 

continue de la pratique, l’auto évaluation devrait être basée sur une compréhension claire de 

ce que le professionnel fait dans sa pratique par l’utilisation de ses propres donnés. Le 

deuxième critère développé est que l’auto évaluation devrait inclure des mesures de 

connaissance et de raisonnement mais  aussi des comportements, habiletés, processus de soins 

dans le contexte de la pratique. Ils soulignent que,  bien que plus complexes à évaluer, ces 

compétences ne doivent pas être éludées. Le troisième critère tient dans la validation externe 

des activités d’auto évaluation en utilisant la rétroaction et les données comparatives d’autres 

professionnels ayant une pratique similaire,  et le partage avec les pairs. Bien que conscients 

de la résistance potentielle face à ce concept, les auteurs soulignent l’importance de choisir 

des activités d’amélioration des pratiques sur les résultats de l’auto évaluation,  et non sur le 

côté pratique de l’organisation de la formation continue ou parce que qu’elles coïncident avec 

des activités institutionnelles  existantes.  

En 2009 Moore 
151

 propose une évaluation tout au long de la formation (évaluation formative) 

permettant d’identifier à chaque étape l’écart entre « ce qui est » et « ce qui devrait être », 

concept qui se rapproche de la notion d’analyse des pratiques professionnelles  mise en place 

en France en 2005. 

La terminologie « Evaluation des Pratiques Professionnelles » ne se retrouve au niveau 

international  qu’au Québec  dans le cadre du programme MediPAC. En 2009, La revue  du 

Conseil Québécois de développement professionnel continu des médecins,  dans un article 

intitulé « L’innovation au service de l ’Education : un outil d’Evaluation des Pratiques 

professionnelles (EPP) »
152

, présente une plateforme internet « permettant aux médecins de 

mesurer leurs connaissances dans un champ donné en se comparant aux lignes directrices ou 

au consensus de pratique ». Cet outil,  développé en France en 2004, a pour objectif de faire 

une évaluation rapide et efficace de leur  pratique professionnelle,  et leur donner les pistes de 

formation. « MediPAC est une démarche d’EPP personnalisée selon les besoins du médecin 

participant. ».  
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Il s’agit d’un programme en ligne en six étapes. La première permet au praticien de faire une 

réflexion sur sa pratique et d’évaluer son profil d’exercice. La deuxième étape permet 

d’évaluer les besoins. A partir d’un champ thérapeutique, le praticien établit ce qu’il fait dans 

sa pratique. La troisième étape consiste en l’évaluation de dix à quinze dossiers patients. La 

quatrième étape suggère un plan d’action au regard des lacunes ou piste d’amélioration 

constatées suite à la confrontation avec les recommandations canadiennes. La cinquième 

étape est une formation en ligne puis dans un sixième temps un post test par une nouvelle 

revue de dossiers.  

D’autres types d’outils sont développés par la Fédération des Médecins Spécialistes du 

Québec, pour faciliter l’auto évaluation et la réflexion sur la formation lors d’un colloque. 

Dans une première phase, les participants sont invités à remplir un questionnaire en début 

d’activité afin de décrire les trois objectifs attendus de la formation. Dans un deuxième temps 

les participants précisent les trois messages clés qu’ils ont retenu et on leur demande 

d’évaluer, à l’aide d’une échelle de Likert, dans quelle mesure la formation a contribué à 

atteindre ses objectifs initiaux et quels seraient les objectifs à atteindre pour une prochaine 

formation. Cette interaction entre apprenant et formateur permet, d’une part au participant de 

se situer et de faire des acquisitions en lien avec ses besoins, et d’autre part pour les 

formateurs de mieux définir les besoins de formation pour les futurs colloques.  

Face au faible impact des actions de formation sur les pratiques, dès 2003, une  réflexion au 

niveau international s’organise. La démarche qualité (Quality Improvement)  poursuit le 

même objectif que le développement professionnel continu, améliorer la qualité des soins 

délivrés aux patients.  

En 2003, la World Federation For Medical Education (WFFME)
153

 publie des Global 

Standards for Quality Improvement in Continuing Professional Development (CPD.) Les 

méthodes décrites, articulant  acquisition des connaissances et évaluation,  ne sont pas sans 

rappeler le modèle du DPC en France.  

Au cours des années suivantes, le concept du DPC, incluant la notion d’auto-évaluation, et 

l’apprentissage sur les pratiques et par les pratiques va se confirmer au niveau international.  
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En 2012, des universitaires canadiens publient un article intitulé « Continuing Medical 

Education and Quality Improvement : a match in heaven ? »
154

, qui établit la complémentarité 

entre la formation et la démarche qualité,  et propose un nouveau modèle de formation post- 

universitaire. Ils proposent quatre niveaux d’engagement des professionnels dans leur  

formation.  

Dans le premier niveau, les formations traditionnelles donneraient des informations sur les 

nouvelles méthodes de traitement ou des avancées technologiques en les intégrant dans un 

objectif d’amélioration de la qualité des soins (stratégie clinique). Ces formations ne 

contiennent pas explicitement de temps de démarche qualité, mais leurs modalités 

privilégieraient les questions cliniques, leur application permettant l’acquisition des 

connaissances.  

Dans le deuxième niveau les participants seraient accompagnés pour apprendre  à identifier 

eux-mêmes les écarts de leur pratique,  et identifier les méthodes pour la corriger, le modèle 

pédagogique est  donc issu de l’évaluation formative.  

Au troisième niveau de formation, les activités complémentaires de démarche qualité, tels que 

des audits, seraient mis en place à l’issue de la formation. Les auteurs reconnaissent que cette 

approche demande plus d’investissement des participants,  mais présente l’avantage de les 

engager réellement dans une démarche qualité.  

Le dernier niveau de formation propose d’intégrer les activités de FMC au sein des démarches 

qualité interdisciplinaires,  avec des temps de partage d’expériences sur des   actions centrées 

sur des problèmes de santé publique.  Les auteurs concluent que ces changements tels que 

préconisés représentent un changement de culture pour les organismes de formation et les 

participants. Les deux derniers niveaux correspondent au schéma de l’EPP au sein du DPC 

français  issu de la loi HPST 

3.4. Au niveau international, un cadre théorique axé sur des dispositifs de formation 

centrés sur les besoins de l’apprenant  

Les caractéristiques du développement professionnel continu au niveau international    sont un 

apprentissage tout au long de la vie, une continuité entre formation continue et  formation 

initiale, le maintien et développement des compétences pour s’adapter aux besoins des 

patients,  la sécurité des soins dispensés,  et une   participation active du praticien en réponse 

aux attentes de la société.  
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Le modèle se différencie de la « Continuing Medical Education » par son approche 

ascendante axée sur la  responsabilité personnelle du praticien à identifier ses besoins de 

formation par l’auto-évaluation. Les organismes de formation développent des méthodes 

pédagogiques basées sur une évaluation dite formative pour accompagner le praticien dans 

son évolution des pratiques professionnelles.  

L’évolution de la terminologie marque l’évolution des modèles d’apprentissage au regard de 

la recherche sur le processus de changement de pratique chez les praticiens. (Figure 2)   Le 

processus qui amène le praticien à transformer sa pratique fait toujours l’objet de recherche. 

Le constat actuel est que l’auto évaluation doit être accompagnée pour aboutir à 

l’amélioration continue de la pratique.   

En synthèse, les travaux sur les limites de l’auto évaluation montrent qu’elle devrait être 

basée sur une compréhension claire de ce que le professionnel fait dans sa pratique par 

l’utilisation de ses propres données, et que l’auto évaluation devrait inclure des mesures de 

connaissance et de raisonnement mais  aussi des comportements, habiletés, processus de soins 

dans le contexte de la pratique. Ces recherches posent la question de l’objet de l’évaluation.  

Elles soulignent que,  bien que plus complexes à évaluer, ces compétences ne doivent pas être 

éludées.  
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Figure 2 : Evolution de la terminologie  au  niveau international des modèles d’apprentissages et 

évolution de la réflexion pédagogique sur la formation post graduée  

 

 

4. Synthèse : Le développement professionnel continu, un concept 

polysémique 

L’analyse du cadre théorique du développement professionnel continu au niveau français, 

européen et international montrent que la définition du développement professionnel 

continu n’est pas stabilisée (Tableau 4). 

L’analyse des textes fondateurs et de la littérature,  montre  deux principales visions en 

présence selon le cadre théorique de référence: le développement professionnel du point 

de vue du sujet et de sa responsabilité éthique (processus individuel de transformation des 

pratiques) d’une part, et, d’autre part, les dispositifs et interventions favorisant le 

développement des compétences, l’objectif étant l’amélioration de la qualité et la sécurité 

des soins.  
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Tableau 4 : Synthèse des cadres théoriques du Développement Professionnel Continu en 

France,  au niveau européen et international   

   DPC : cadre théorique du 

point de vue du sujet,  

axé sur le  processus de 

construction des compétences 

DPC : axé sur les dispositifs,  

interventions favorisant le 

développement des compétences, 

plutôt que sur le processus de 

construction des compétences 

Le DPC en Europe  

Une interdépendance des 

cadres théoriques 

Un programme personnel 

d’apprentissage à vie  dans 

lequel le soignant  s’engage 

dès son entrée à la faculté 

jusqu’à sa retraite 

Le DPC fait partie de la 

responsabilité éthique 

Environnements pédagogiques 

favorisant le parcours 

professionnel  

 

Le DPC en France 

L’EPP une composante 

du DPC 

 Axé sur les moyens éducatifs :   

 La FMC et de l’EPP, deux 

dispositifs  complémentaires  

Le DPC au niveau 

international 

Les limites de l’auto 

évaluation des besoins de 

formation 

 Axé sur l’évolution des formats 

pédagogiques de formation 

continue,  dispositifs centrés sur 

les besoins identifiés par  

l’apprenant   

 

Si au niveau international,  une réflexion est engagée sur le processus d’évaluation favorisant 

une démarche de transformation des pratiques au  niveau individuel et collectif, le cadre 

théorique du développement continu dégagé fait prioritairement référence aux dispositifs de 

formation et aux environnements pédagogiques plutôt qu’aux processus d’apprentissage.  

Au  niveau européen, il existe une interdépendance des cadres théoriques dans les différents 

discours institutionnels. Même si, l’accent est mis sur l’évolution des dispositifs de formation, 

la notion personnelle de développement professionnel n’est pas absente, et relève du 

professionnalisme.     

Le Développement Professionnel Continu  est à la fois dispositif externe d’organisation des 

activités de formation, et processus interne de développement professionnel du médecin 

depuis sa formation initiale jusqu’à la fin de sa carrière, la responsabilité de son parcours 

relevant d’une responsabilité éthique
155

.  
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Figure 3 : Les différentes conceptions du développement professionnel continu 

 

Source : Adapté  d’après  Uwamariya A,  Mukamurera J. (2005) Les  différentes  conceptions  du développement 
professionnel, Uwamariya A,  Mukamurera J. Le concept de « développement professionnel » en enseignement : 
approches théoriques. Revue des sciences de l'éducation, Volume 31, numéro 1, 2005, p. 133-155 

 

Du point de vue du sujet, le développement professionnel est une activité dirigée par 

l’étudiant,  puis par le professionnel pour transformer son agir professionnel. Il est 

orienté vers la réflexion et l’analyse pour construire les compétences et initier de nouvelles 

pratiques. La focale sur la dimension personnelle du développement professionnel apporte un 

éclairage sur les tensions vécues au cours de l’exercice au regard de la complexification des 

pratiques et des mutations du système de santé. Ce cadre théorique  établit le lien  entre 

développement professionnel et  évaluation.   

Les visions orientées sur les dispositifs et interventions pédagogiques visent à privilégier 

des modèles interactifs et participatifs. L’usage du terme de développement professionnel 

marque cette évolution dans les formats pédagogiques. L’accent est mis sur l’autonomie des 

praticiens à identifier leur niveau de performance et leurs besoins de formation.  Auto 

évaluation et implication de l’apprenant dans son plan de formation sont liés.   
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4.1. Une  complémentarité et une interaction  des approches conceptuelles  

Dans cette perspective, situation d’apprentissage, apprentissage et transformation des 

pratiques  sont liés. Le rapport entre activités de formation et transformation des pratiques 

tient dans la capacité des situations d’apprentissage à questionner l’apprenant sur son agir 

pour lui permettre de le faire évoluer. Le développement professionnel n’est pas simplement 

un processus linéaire d’acquisition de connaissances scientifiques et techniques depuis la 

formation initiale, l’entrée dans le métier et jusqu’à la fin de la carrière, mais bien un 

processus de transformation individuel  d’un soignant en situation, en interaction avec un 

environnement socio professionnel.  La vision institutionnelle est fortement orientée vers les 

mécanismes d’intervention auprès des acteurs. Toutefois, la démarche de transformation des 

pratiques tournées vers le sujet dans son exercice n’est pas exclue du concept dès que les 

recherches s’attachent au domaine de la pédagogie. Le développement professionnel continu 

est vu comme un processus d’apprentissage à vie. Le soignant est considéré comme un 

« étudiant à vie » qui construit et reconstruit ses pratiques.  

Les cadres théoriques loin de s’opposer  sont complémentaires. Ils  placent  le sujet 

apprenant au cœur du dispositif. Quel que soit le cadre théorique retenu, il s’inscrit dans 

une perspective professionnalisante, et dans une gouvernance de la qualité des soins par 

l’ensemble des acteurs du système de soins, en définissant leurs responsabilités réciproques.  

 

4.2. Les limites de la complémentarité et implications pédagogiques  

Bien qu’il semblerait  réducteur d’inscrire le développement professionnel continu dans 

une approche ou un cadre théorique particulier, la pluralité des cadres théoriques 

entretient la confusion sur les orientations pédagogiques à donner à la formation en 

odontologie et à son corollaire l’évaluation en contexte de formation.  Le développement 

d’une culture de l’évaluation dans une perspective de développement professionnel 

continu nécessite de clarifier les commandes publiques en matière de formation initiale 

et en formation post universitaire. L’exécution d’une commande publique se fonde sur des 

définitions de l’évaluation et des compétences à évaluer,  considérées comme vraies pour les 

acteurs de terrain. Préparer les soignants à modifier leur système de référence sur l’évaluation, 

dès la formation initiale, implique que les différentes dimensions et valeurs de l’évaluation 

aient été explicitées et expérimentées au cours du cursus universitaire. La question de la 

déclinaison de la commande publique par les acteurs de la formation en odontologie est 

primordiale.  
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4.3. Une tentative de définition de synthèse 

L’évolution de la formation continue vers le développement professionnel va au-delà d’un 

simple habillage de concepts anciens, formation continue et évaluation des pratiques 

professionnelles. L’enjeu est de développer   une culture de pratique  réflexive  soignante,  de 

faire adhérer la profession  à un modèle  évaluation/ qualité, et de développer  une capacité 

des professionnels de santé à initier de nouvelles pratiques professionnelles.  

Le Développement Professionnel Continu trouve son fondement dans le 

professionnalisme médical et ses principes fondamentaux, que sont   le maintien des 

compétences professionnelles, l’amélioration de la qualité des soins, la distribution équitable 

des ressources limitées et l’engagement en faveur de la responsabilité professionnelle 

(autorégulation de la profession). Il permet d’articuler les défis entre exercice médical 

centré sur les besoins du  patient,  et les ressources pour y répondre
156

.  

 

Dans cette perspective,  nous proposerons une définition de synthèse de cette première phase 

de recherche: « Le DPC est un processus personnel de transformation individuel des 

compétences mobilisées ou susceptibles d’être mobilisées en situation professionnelle qui 

engage l’implication du professionnel à adopter une attitude réflexive sur sa pratique, à 

en confronter les résultats avec ses pairs, et à évaluer les changements qui résultent de sa 

pratique. Les dispositifs de formation développent des environnements pédagogiques 

réflexifs auprès des acteurs, environnements destinés à faciliter et soutenir leur 

développement professionnel » 

La réussite d’un  dispositif articulant  les deux visions tient dans les conditions d’interaction 

entre les dispositifs de formation et le processus individuel  de construction et reconstruction 

des pratiques. La profession et donc l’université doivent en être les garants, et en 

conséquence, se référer à l’éthique dans toutes ses dimensions
157

 pour inscrire  le 

développement professionnel continu dans  la notion de professionnalisme médical,  garant de 

la qualité et de la sécurité des soins. 
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 Le professionnalisme médical pour le nouveau millénaire : une chartre pour les praticiens, Pédagogie 
Médicale 2004 ; 5 : 43-45 
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Chapitre 2 : L’Evaluation des Pratiques Professionnelles, un espace 

de réflexion à définir  : enjeux pédagogiques et éthiques 

Cette phase de recherche constitue la deuxième étape du volet de recherche théorique. Dans 

un premier temps, sans remettre en cause le cadre conceptuel de  l’évaluation des pratiques 

professionnelles défendu par l’HAS,  engager une réflexion éthique sur la dimension de  

l’évaluation amène à questionner l’objet de l’évaluation, son cadre de référence, et les 

méthodes mises en œuvre.  

Dans un deuxième temps, l’évolution de la dimension de la pratique réflexive en pédagogie et   

au sein du concept d’évaluation des pratiques professionnelles sera explorée. Les différentes 

dimensions réflexives du processus d’analyse des pratiques seront mises  en perspective avec 

les processus de construction des compétences et de changements des pratiques 

professionnelles dans un troisième temps. L’objectif, à la lumière de cette analyse, est de 

discuter  les fondements d’une vision purement technique et scientifique de l’évaluation de 

pratiques professionnelles face au défi éthique de l’évaluation de la compétence soignante en  

contexte de formation en odontologie, lorsque la finalité première de l’évaluation est 

l’amélioration continue de  la qualité des soins délivrés.  

Les méthodes couplent les recherches bibliographiques et l’analyse du discours de la Haute 

Autorité de Santé. Les principaux résultats seront présentés et discutés dans un quatrième 

temps. 

1. Enjeux d’une  obligation d’Evaluation des Pratiques Professionnelles   

Le concept de l’Evaluation des Pratiques Professionnelles (EPP) a été défini par la Haute 

Autorité de Santé (HAS)
158

. « La finalité du concept n’est pas l’évaluation des pratiques qui 

n’est qu’un moyen, mais bien l’amélioration des pratiques ».  L’évaluation des pratiques est  

une démarche organisée et  continue consistant à comparer régulièrement les pratiques avec 

les recommandations professionnelles. Elle traduit un double engagement, d’une part fonder 

la prise en charge des patients sur des recommandations professionnelles, et d’autre part,  

analyser régulièrement les écarts entre la pratique réelle et la référence professionnelle,  dans 

une finalité d’amélioration des  pratiques au bénéfice du service rendu au patient.   

                                                 
158

 HAS, Fiche « EPP des médecins mode d’emploi. Médecins libéraux et médecins exerçant en établissements 

de santé publics ou privés ». Mars 2007, consultable en ligne : 
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La Haute Autorité de Santé (HAS) propose aux professionnels une évaluation formative, et 

non sanctionnante, qui  vise à favoriser la mise en œuvre des recommandations de bonnes 

pratiques. Il ne s’agit pas d’une procédure de vérification à échéances régulières, des 

pratiques. La démarche d’amélioration de la qualité est un processus continu qui  vise à 

dissocier l’évaluation de la pratique,  de l’évaluation de la personne ou de l’équipe soignante. 

L’HAS précise que les actions sont intégrées à l’exercice clinique, et non surajoutées à celui-

ci.  La mise en œuvre d’une analyse régulière des  pratiques individuelles ou collectives doit 

devenir habituelle, voire routinière, pour les équipes médico-soignantes. La démarche 

d’évaluation, de questionnement, devient « une pratique professionnelle » définissant un 

nouveau profil d’exercice professionnel.   

1.1. La  nature de l’objet analysé : le risque d’une  notion faible de la pratique 

professionnelle,  

La terminologie « évaluation des pratiques professionnelles »  peut amener à envisager deux 

approches conceptuelles  de l’évaluation. Une première approche normative, statique, dont la 

finalité est l’évaluation de la pratique. L’objet de l’évaluation est le résultat de l’activité à 

chaque étape du processus,  et ne tient pas compte du déroulement de l’activité,  ni de son 

contexte. L’objectif est une régulation par une mise en  conformité par rapport à la norme de 

référence. L’analyse, puis  l’évaluation des pratiques  (savoirs et savoirs faire),  font l’objet 

d’une évaluation quantitative et analytique par comparaison avec des référentiels. Ils 

répondent à la question de « comment », d’un point de vue technique, s’est déroulée chaque 

phase technique du  processus.   

La deuxième approche est dite formative. C’est un processus dynamique d’ajustement 

successifs,  dont la finalité est l’amélioration continue de la qualité des soins. L’action 

d’évaluation n’est  qu’un outil au service de la qualité. L’objet de l’évaluation est la pratique 

dans toutes ses dimensions, et non simplement son résultat qui n’est qu’un indicateur 

d’analyse. Les pratiques réelles  mobilisent des ressources propres à chaque individu et 

intègrent  les  perceptions individuelles de la situation rencontrée. 

Initier un processus de changement des  pratiques suppose un processus de transformation des 

savoirs construits par le  professionnel. La pratique n’est pas une addition de gestes 

élémentaires respectant une chronologie. «  La pratique renvoie aux procédés pour faire et 

non au faire et aux gestes. Elle est à la fois la règle d'action et sa mise en œuvre. Elle a une 

double dimension : d'un côté les gestes, les conduites et les langages, de l'autre, les objectifs, 

les stratégies (manière d'organiser une action pour arriver à ses résultats) et les idéologies 
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(système d'idées et vision du monde) qui sont invoquées ; travailler sur les pratiques permet 

alors de connaître les processus et les valeurs qui guident nos actions dans le cadre du 

travail. » (Beillerot, J. 1996)
159

 

La pratique renvoie à la notion de compétences. Selon Tardif (2006)
160

, la compétence est un 

savoir agir complexe en situation professionnelle qui s’appuie sur la mobilisation de 

ressources internes et externes. C’est une activité dans un contexte donné  qui résulte d’une 

décision implicite ou explicite d’une  combinaison de  ressources pour faire face à une 

situation singulière. La compétence professionnelle ne se  résume pas à une somme de 

savoirs, mais consiste en un processus combinatoire. Il ne suffit pas de posséder des 

ressources, encore faut-il les utiliser à bon escient dans un contexte particulier
161

. 

Si les « savoirs » (knowledge), « savoirs faire » (clinical skills, habilities) peuvent bénéficier 

d’une évaluation quantitative et analytique en comparaison avec des référentiels, le « savoir 

être »  (caractéristiques personnelles du professionnel) qui va guider l’action,  son évaluation 

est un acte complexe.  

L’évaluation  des  « savoirs » et « savoir-faire » répond à la question du « comment » s’est 

déroulé l’action, alors que l’évaluation du « savoir être » répond à la question du « pourquoi » 

de l’action, pour passer d’une science appliquée à une décision médicale raisonnée. La 

dimension qualitative de l’analyse ne doit pas  échapper au processus d’évaluation.  

C’est cette double dimension technico scientifique et humaine  qui fait la richesse de la 

pratique professionnelle  car elle donne un sens à la relation de soins. D’un côté les 

gestes, les procédures, les conduites, de l’autre côté, les objectifs, les stratégies, les valeurs 

qui sont invoquées.  

 

1.2. Le cadre de référence : le modèle de bonnes pratiques, un enjeu éthique 

Les pratiques professionnelles, selon le modèle développé par Schön, sont des actions 

complexes qui actent que les connaissances et les compétences sur lesquelles s’appuient la 

réflexion dans l’action, ne sont pas issues uniquement de savoirs codifiés par les références 

médicales.  Elles prennent en compte des savoirs tacites construits par le professionnel,   issus 
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de l’expérience et ses représentations du modèle de bonnes pratiques. Le cadre de référence 

va déterminer la dimension de l’évaluation. 

L’interrogation relative au sens « d’une bonne pratique » reste un des axes fondamentaux de 

la pratique odontologique contemporaine inscrite dans une relation de soins,  qualifiée selon 

Ricœur, d’alliance thérapeutique de la « visée du bien pour soi et pour autrui, dans des 

institutions justes »
162

.  

La pratique professionnelle est une articulation entre des procédures d’ordre technique 

et scientifique,   et des processus de l’ordre de l’humain. La question  du cadre de 

référence de l’analyse se pose pour délimiter la dimension de l’évaluation des pratiques 

professionnelles. 

Les méthodologies proposées par l’ HAS se fondent sur une analyse des écarts par rapport à 

un référentiel. Le modèle de bonnes pratiques basé sur la notion de données probantes ou 

données factuelles (Evidence Based Medecine) est le modèle qui fait l’objet d’une large 

adhésion  en matière d’évaluation médicale.  Cette perspective positiviste postule que seuls 

les faits observables puissent être l’objet d’analyse objective, puisque mesurable.  

Cette vision tend à restreindre le champ des pratiques médicales au domaine technique et 

scientifique. L’évaluation porte alors sur le modèle de la science appliquée. Elle néglige les 

enjeux liés à la dimension singulière de la relation de soins, et tend à considérer comme une 

variable indépendante l’environnement social du patient.   

L’amélioration des pratiques vise l’intérêt du patient, le service médical qui lui est rendu. La 

loi du 4 mars 2002 a placé le patient comme co-acteur de la décision médicale et de sa prise 

en charge.  

Négliger, voire effacer le patient du cadre de référence, vise à le réduire à la pathologie 

diagnostiquée et à sa prise en charge. L’évaluation devient alors normative. Le cadre de 

référence devenant la norme à atteindre. L’évaluation n’aura de portée formative  que par 

l’implémentation des recommandations auprès des praticiens. La question se pose alors de 

savoir à quelle logique obéit le  changement de pratique.  

Dans le domaine de la décision en Odontologie, certains contextes,  ou procédures techniques, 

répondent à des données scientifiques précises, et les conditions font que le choix 

thérapeutique ou les procédures peuvent répondre à un protocole standardisé. Les 

recommandations cliniques,  ou normes techniques proposées sont des « guides » acceptés par 

                                                 
162

 Ricœur P. Les 3 niveaux de jugement médical,  dans Le  juste II, Paris, Editions Esprit, 2001, p. 227-243 



 Denost  Hélène  – Thèse de doctorat – Année 2016 

99 

les professionnels pour évaluer leur pratique. Pour autant, en particulier du fait de problèmes 

de prise en charge financière et donc d’égalité d’accès aux soins, l’exigence légale et 

déontologique de fonder la pratique sur les données avérées de la science  peut être source de 

questionnement et de tensions.  

 

1.3. Méthodes d’évaluation et régulation des pratiques : quelle évaluation pour quelle 

compétence ? 

Evaluer, c’est tout d’abord définir un référentiel et définir la finalité de l’action évaluative et 

donc des actions à mettre en œuvre.  L’encadrement des pratiques s’est construit autour d’une 

recherche de ce que pouvait être la meilleure médecine autour de l’Evidence Based Medecine 

et la production de recommandations depuis les années 1990, tant en France qu’au niveau 

international.   

Ces recommandations deviennent des critères d’évaluation des données recueillies. L’analyse 

des écarts sera traduite de façon différente selon que l’évaluation  aura une finalité 

normative ou formative.  

Contrairement à la précédente qui ne vise qu’à réduire les écarts sans prendre en compte les 

objets évalués, l‘évaluation formative est au service de l’apprenant. G.SCALLON la 

définit comme « un processus d’évaluation continue ayant pour objet d’assurer la 

progression de chaque individu dans une démarche d’apprentissage, avec l’intention de 

modifier la situation d’apprentissage ou le rythme de cette progression, pour apporter (s’il y 

a lieu) des améliorations ou des correctifs appropriés »
163

. Elle relève d’une régulation 

pédagogique.  

Le propos n’est pas d’opposer les différentes formes d’évaluation, mais  de les distinguer 

en observant qu’elles n’ont pas la même finalité, et n’obéissent pas à la même logique de 

régulation.  

L’approche, promue par l’HAS, se présente comme  un questionnement, une recherche de la 

meilleure façon de prendre en charge les patients.  L’évaluation est continue, formelle et exige 

le recours à des activités instrumentées définies par les méthodologies de l’HAS. L’action 

évaluative mise en œuvre pose cependant des problèmes conceptuels importants, liés à la 

représentation de la régulation, et à la définition même de l’évaluation formative comme 

pratique identifiable de l’évaluation normative. Cela nécessite de remonter aux 
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représentations qui guident cette intervention régulatrice,  selon qu’elle porte sur la pratique 

observée ou sur le processus de construction de cette pratique.  

Le regard réflexif peut s’arrêter à l’analyse descriptive, et à la compréhension des écarts 

dans une visée d’ajustement par rapport à la règle prescrite. Les démarches d’analyse des 

pratiques répondent alors à une analyse objective. Elles visent à décomposer une pratique en 

séquences pouvant être comparées à un référentiel.  Elles ont une fonction descriptive des 

données recueillies. Le constat  des écarts suppose une mesure corrective de normalisation, de 

standardisation des pratiques. Le processus évaluatif répond  à la question du « comment » 

s’est déroulé l’action.   

Une telle approche de l’évaluation des pratiques professionnelles efface la diversité des 

valeurs, normes sociales et enjeux existants dans les différents contextes de prise en charge 

médicale. « La performance, qu’elle soit technique ou organisationnelle, ne garantit pas la 

pertinence humaine des actions entreprises en son nom »
164

 

La réalité de la régulation de la pratique ne peut venir que d’une évaluation qui consiste 

à confronter, questionner ouvrant la question du sens de l’action. Le  savoir être qui a  

guidé l’action évaluée ne doit pas être éludé de la dimension réflexive malgré la complexité 

de son évaluation.  C’est un acte évaluatif complexe qui  répond à la question du « pourquoi » 

de l’action. La prise en compte de l’humain dans la décision médicale permet de  passer de la 

notion de science appliquée à la notion de décision médicale raisonnée.  

 

La dimension formative de l’évaluation dans une perspective d’amélioration des pratiques 

professionnelles, au nom du service médical rendu au patient, exige un haut niveau de 

réflexivité qui va au-delà de la simple analyse des pratiques. L’engagement dans l’analyse 

des pratiques, doit encourager les soignants à réfléchir, interpréter, confirmer ou infirmer leurs  

perceptions de leurs pratiques.  

Sargeant , Bruce, Campbell CM, montrent que l’articulation entre évaluation, rétro-action, 

perfectionnement des compétences, et changement de pratiques ne relèvent pas du domaine 

d’activités intuitives. Elles nécessitent,  pour être efficaces, un processus de réflexion organisé 

pour augmenter la valeur de l’évaluation
165

.L’engagement dans une pratique d’auto évaluation 
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accompagnée favorise le développement professionnel et l’adhésion au dispositif
166

 
167

. 

L’évaluation formative est un ensemble de procédures indiquant que les objectifs visés sont 

atteints, elle  place au centre du processus de réflexion le porteur des compétences, et prend 

en compte tous les éléments qui interviennent dans le déroulement de la pratique et qui 

contribuent à la réalisation de l’objectif.   

Le cadre de référence n’est pas figé. Limiter l’évaluation des pratiques professionnelles au 

cadre de référence scientifique, revient à négliger l’humain destinataire de l’action, le 

patient,  mais aussi le porteur de l’action, le praticien.   

La dimension éthique de l’acte de soin nécessite  d’entamer une posture de questionnement 

dans une perspective de changement. La pratique réflexive devient engagement à 

comprendre pour interpréter et conceptualiser les mécanismes implicites, les « savoirs 

cachés ». Selon Schön, « la compétence technique est enchâssée dans un ensemble de 

significations ».
168

 Tout changement de pratique traduit, de fait, une évolution des 

compétences, un développement professionnel du soignant, voire un développement 

identitaire.  

 

2. Evaluation des pratiques professionnelles, une pratique 

réflexive pour apprendre de ses expériences  

2.1. Pratique réflexive et autorégulation des pratiques 

S’interroger sur l’évaluation des pratiques professionnelles comme outil  de connaissance 

des pratiques pour agir sur elles et auto-réguler  ses actions, c’est questionner ce qui guide la 

pratique, et comment agir mieux. Cette interrogation est indissociable d’une réflexion sur 

les finalités de l’action,  et donc des représentations au moment de la prise de décision.   

La pratique professionnelle, en tant qu’agir professionnel en situation, apparaît comme un 

dialogue entre patient et soignant autour d’une  prescription que savoirs médicaux et normes 

légales et déontologiques imposent d’une part, et  de la relation de soins et son environnement 

socio-économique d’autre part.  
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L’auto évaluation individuelle ou collective, comme évaluation consciente  de soi en action, 

ou plutôt de soi dans le déroulement de l’action,  nécessite l’accès à des données valides 

sur soi et ses modèles d’action dans des situations réellement vécues. Cette réflexion 

s’inscrit dans le cadre des travaux de Schön de 1983 « le praticien réflexif. A la recherche 

du savoir caché dans l’agir professionnel »
169

.  

Schön et Argyris postulent que les personnes développent des théories de l’action qui les 

guident dans leurs interventions, même à leur insu. Ils proposent aux professionnels des 

modes de réflexion sur leurs savoirs d’expérience en vue de les aider à se perfectionner et à 

améliorer leur efficacité en modifiant leurs pratiques
170

.  

Ce modèle de pratique réflexive dénonce le « modèle de la science appliquée » et fait 

valoir que l’agir professionnel est une mobilisation construite des différents savoirs pour 

répondre une situation particulière. Elle renvoie à la notion de  la réflexion dans l’action et sur 

l’action  comme réflexion pour mieux orienter ses actions à venir
171

.  

 

2.2. Pratique réflexive -apprentissage  et Développement Professionnel Continu  

Le lien entre pratique réflexive et environnement pédagogique trouve son fondement dans le 

modèle pédagogique « apprendre de son expérience » et non plus simplement sur un 

enseignement fondé sur l’accumulation des connaissances.  

Dans leur ouvrage intitulé « Apprendre de son expérience »
172

, Bourassa B., Serre F., Ross D., 

proposent une synthèse des différentes théories  des principaux auteurs qui ont marqué le 

concept d’apprentissage expérientiel et de l’importance de la prise en compte de l’expérience 

dans la construction des compétences.  

Le premier à s’être opposé au courant classique d’enseignement par accumulation des 

connaissances et proposé le concept d’apprentissage expérientiel est J Dewey. Il  propose une 

approche progressive de l’apprentissage basé sur les expériences comme source de 

connaissances. Les connaissances s’additionnent et s’enrichissent au fil des expériences.  
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Les réflexions de Kolb viennent rétablir l’équilibre entre approche de l’enseignement par voie 

magistrale et les tenants de l’approche expérientielle, en démontrant que loin d’être en 

opposition, elles sont complémentaires.  

Lewin introduit la place et l’influence des représentations dans l’apprentissage et acte de leurs 

transformations au cours du processus d’apprentissage.  

Enfin Argyris et Schön ont proposé des modèles de réflexion sur les savoirs d’expérience 

pour construire des connaissances et améliorer les pratiques. Pour ces auteurs, un 

apprentissage expérientiel ne se résume pas à une simple assimilation d’informations 

extérieures (enseignants, livres, ….). L’apprentissage passe par l’action et la mise en 

application des connaissances apprises,  mais aussi par une réflexion sur les  modèles d’action 

acquis qui guident l’action. La pratique réflexive permet d’identifier la représentation de la 

situation et l’interprétation qu’en fait le professionnel. Pour Argyris (1993), les croyances et 

les valeurs gouvernent l’action. 

L’apprentissage peut débuter par la transmission d’informations à la condition que 

cette information se prolonge par une action et une réflexion. A l’inverse, l’expérience 

peut susciter un questionnement. Dans le cadre des méthodologies de l’HAS servant de 

support à la structuration des actions pédagogiques du Développement Professionnel Continu,  

les séquences analyse de pratiques et acquisition des connaissances n’étaient pas déterminées, 

seule leur articulation au sein du programme de formation devait être explicitée. Les 

méthodologies de l’HAS s’inscrivent bien dans une visée d’évaluation formative.  

 

2.3. Pratique réflexive,  auto évaluation et Evaluation des Pratiques Professionnelles  

La complémentarité entre expérience (pratiques professionnelles), pratique réflexive et 

acquisition des connaissances sont les fondements de l’apprentissage expérientiel. Cette 

articulation entre savoir théorique et savoirs pratiques relève d’un processus actif qui place 

d’apprenant au cœur des apprentissages, et confère une posture d’accompagnement aux 

enseignants et formateurs.  

L’évaluation devient informative. Elle vise à accompagner l’apprenant dans son 

processus d’amélioration de ses interventions, elle éclaire et guide les acteurs, sujet 

apprenant et enseignants, dans la construction des  compétences à acquérir.  

C’est le sens de l’évolution de la formation en odontologie. La  formation initiale doit  

préparer les futurs professionnels à réfléchir sur leur pratique pour les construire. Les 

modalités pédagogiques d’approche par compétences, préconisée par l’ADEE, et les 
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orientations nationales de la formation en odontologie, visent à rendre autonomes et 

responsables les odontologistes dans la gestion de l’auto évaluation de leurs compétences et 

de leur développement professionnel tout au long de leur carrière.  

L’analyse réflexive qui prend comme objet d’analyse la propre action du soignant, suppose 

une prise de distance avec son action, une analyse,  et une  auto évaluation. Auto évaluation et 

pratique réflexive sont imbriquées. Explorer et reconstruire des pratiques suppose une 

démarche d’auto évaluation des résultats issus de l’analyse. Une posture réflexive implique 

un savoir analyser et un engagement à évaluer. Autoévaluation et pratiques réflexives se 

confondent dans une démarche personnelle délibérée. La question de la qualité et de 

l’effectivité de la prise de distance opérée est posée,  quand cette démarche est prescrite 

sous forme d’injonction dans le cadre de l’obligation de Développement Professionnel 

Continu en Odontologie.    

3. Amélioration de la qualité et auto évaluation,  les limites actuelles de cette 

équation 

La réussite des  dispositifs pédagogiques reposant sur l’amélioration des  pratiques des 

professionnels est conditionnée à la prise en compte des facteurs favorisant leur  changement. 

Si plusieurs méta analyses ont pu suggérer que certaines formes pédagogiques étaient plus 

efficaces
173

 
174

 
175

, en particulier les méthodes didactiques
176

 
177

, il est difficile d’amener des  

garanties qu’elles puissent modifier les pratiques cliniques, et avoir un impact sur la santé des 

patients.
178

  

Il existe peu de littérature sur l’efficacité  du DPC, ou l’impact du DPC sur les pratiques en 

Odontologie
179

. Les travaux de psychologie,  portant sur les mécanismes aboutissant à un 

changement de pratique professionnelle, illustrent leur complexité et insistent sur les facteurs 
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prédisposants, les facteurs favorisants ou inhibiteurs, et enfin, sur les facteurs de renforcement 

qui améliorent son maintien.
180

. 

3.1. Changement et sentiment d’efficacité  

L’autoévaluation fait référence au jugement que porte l’individu sur ses propres compétences 

et sur son potentiel à agir. Les études sur les modalités d’apprentissage, montrent que l’on  

néglige souvent l’importance que porte le  professionnel à la situation d’apprentissage,  

et de sa volonté de s’engager dans un processus de formation et d’application des 

savoirs
181

. Accepter une évaluation dans une perspective d’amélioration des pratiques revient 

à mettre en cause ce sentiment d’efficacité personnelle. Le sentiment d'efficacité 

personnelle ("self-efficacy") concept développé par le psychologue Albert Bandura
182

, désigne 

les croyances d'une personne sur sa capacité d'atteindre des buts ou de faire face à différentes 

situations. Ce sentiment constitue un déterminant important de la motivation à agir. Le 

sentiment d’’auto-efficacité est une composante importante de l’autorégulation des 

comportements.  

3.2. Changement et dynamique de l’évaluation dans le contexte de travail 

D’autres obstacles sont identifiés dans la mise en œuvre de changement dans la pratique 

quotidienne, tels  que la disponibilité des ressources ou le soutien des confrères dans leurs 

pratiques.
183

  

Des études ont passé en revue les facteurs qui favoriseraient les modèles de changement, et en 

particulier l’importance du contexte de changement. Il en ressort qu’une importance 

particulière doit être accordée au soutien des autres membres de l’équipe dentaire, ainsi que 

des contextes et organisation de travail
184

. Les facteurs liés à l’environnement humain 

(patients et pairs), les facteurs organisationnels (interne et externe) influent fortement sur 

l’application des recommandations
185

.  
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La démarche d’analyse et d’évaluation doit donner un sens aux interactions avec  

l’environnement professionnel. L’analyse des pratiques doit interroger les interactions dans 

une approche globale  de l’environnement professionnel.  

3.3. Changement et apprentissage de l’évaluation 

Les études, fondées sur les appréciations individuelles, suggèrent que les formations 

conduisent à un nouvel apprentissage,  et  que dans certains cas des changements de pratiques 

notables étaient revendiqués
186

. Rappelons qu’une étude de Brown et coll (1999)  montrait le 

côté subjectif de la notion de modification de pratiques suite à une formation
187

. Dans cette 

étude, les patients interrogés ne constataient pas de différence notable entre les praticiens 

n’ayant pas suivi la formation et ceux l’ayant suivie, alors que ces derniers estimaient avoir 

modifié leur pratique.   

De même,  Sargeant J ; Bruce D, Campbell CM, démontrent que les activités d’évaluation,  la 

rétro action ne sont pas des  activités intuitives. Elles nécessitent,  pour être efficaces, un 

processus de réflexion organisé pour augmenter la valeur de l’évaluation. 
188

 

L’accompagnement des professionnels est un élément moteur de l’engagement dans une 

pratique d’autoévaluation, et favorise  leur développement professionnel et leur adhésion au 

dispositif
189190

.  

3.4. Changement et dimension réflexive de l’évaluation : les limites du modèle  

Dans un article, développé pour la Commission sur le changement et l'innovation en 

éducation dentaire (CCI), établie par l'American Dental Education Association, les auteurs ont 

identifié les compétences à acquérir, et les méthodes pédagogiques à inclure en formation 

initiale, en particulier le concept de pensée critique issue des travaux de Dewey
191192

 .  

Ces travaux s’inscrivent dans la continuité de ceux de Schön et Agyris, et identifient plusieurs 
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temps de « pensée critique » pour conceptualiser une pratique face à une nouvelle 

problématique
193

. 

Le principe, depuis le concept de Schön, met l’accent sur la boucle entre l’ancienne 

compréhension/action «bloquée» et la nouvelle, « efficace ». La pratique réflexive se veut  

un processus de pensée, de réflexion sur la  façon d’agir selon une modalité aussi bien critique 

que constructive. Elle permet d’identifier les savoirs cachés, les routines mises en action. 

Le praticien réflexif de Schön est un praticien solitaire qui inscrit sa réflexion dans un 

rapport de soi à soi. Or la relation de soins s’inscrit dans un  rapport à l’autre,  avec un 

environnement collaboratif  (prise en charge globale du patient) et en interaction avec 

l’environnement socio-économique du système de soins.  

Ainsi donc, se trouve posé le paradoxe du sens : si tout comportement, toute pratique,  toute 

attitude a un sens, ce sens n'est pas toujours conscient pour le sujet qui les met en œuvre. 

Toute  action, même si elle est, en apparence, essentiellement logique ou technique, n’est 

possible qu’au prix de fonctionnements inconscients. Le sujet, à la fois objet de l’évaluation 

et évaluateur, se place dans une démarche réflexive empreinte de subjectivité voire de 

limite à une identification des savoirs cachés.
194

 

La démarche réflexive permet d’aborder  l’analyse des pratiques, de « vérifier » ses 

intuitions ou au contraire de prendre conscience d’éléments nouveaux. L’analyse de la 

pratique peut aider à théoriser certains aspects du travail.  

Pour autant, lorsqu'on souhaite proposer, prescrire ou conseiller une modification des 

pratiques, tenue légitimement pour juste, les outils de développement professionnel doivent   

prendre en compte que l’apprenant devra en même temps combattre une conduite ou une 

attitude préexistante jugée ou non légitime à modifier par le praticien. Il ressort de notre 

recherche  qu’un élément fondamental, mais souvent négligé, consiste en la 

reconnaissance personnelle de la nécessité d'un changement pour initier le processus. 

Sans cette perception, il est difficile d'attendre une adhésion des professionnels de santé à une 

quelconque stratégie visant à modifier leurs pratiques.  

L’évaluation d’une pratique  doit impliquer un processus évaluatif élargi. Pour saisir les jeux 

d’interdépendance entre l’environnement de l’action et le professionnel en activité, une 

approche réflexive permet de les mettre en interaction et en perspective,  et de penser 
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ensemble l’activité du praticien. L’influence de cette évaluation  sur les chirurgiens-

dentistes n’a pas  fait l’objet de recherche
195

. 

L’évaluation médicale et l’évaluation de pratiques professionnelles se sont développées dans 

les années quatre-vingt dans un contexte de recherche d’outils de maîtrise médicalisée des 

dépenses de santé. Sans démentir cet objectif d’efficience des pratiques médicales, sous 

l’impulsion de l’HAS,  le concept actuel d’évaluation des pratiques professionnelles se veut 

un levier de changement des pratiques. Malgré cette évolution conceptuelle, le faible impact 

des dispositifs mis en place jusqu’alors interroge sur la dimension que doit prendre le concept 

d’EPP pour être un vecteur d’évolution des pratiques professionnelles.  

Il convient de prendre conscience que les problématiques croisées de l’amélioration de la 

qualité des soins  et de l'évaluation des pratiques médicales ne sont pas simplement d’ordre 

méthodologique. Au-delà des  moyens à mettre en œuvre, un questionnement sur la 

dimension de la pratique évaluée et le cadre de référence de l’action évaluative  doit être 

opéré. 

4. Synthèse: Evaluation des pratiques professionnelles, Développement 

Professionnel Continu, changement des pratiques, un chaînon manquant 
 

4.1. L’injonction, un discours qui tend à oublier la coexistence entre dimensions 

technique et scientifique et dimension humaniste de l’acte de soin 

Le soignant agit, dans son action,  entre dimensions individuelles et dimensions socio-

organisationnelles Le métier de soignant requière indubitablement des compétences 

techniques et scientifiques qui ne peuvent souffrir d’approximation. Mais, la compétence ne 

saurait se limiter à ces deux domaines.  La qualité des soins va au-delà du critère technique. 

Elle exige de «  fonder les pratiques sur l’intelligence du singulier  dont les praticiens feront 

preuve en situation
196

». La science et la technique ne doivent pas faire perdre le sens du 

soin. En réduisant, la relation à autrui à une rationalité scientifique, la pratique 

professionnelle perd son humanisme. Le soin, réduit à une liste de tâches successives, 

s’instrumentalise et son évaluation peut le rationaliser en termes de travail et de coût.  
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4.2. L’évaluation rend visible la complexité de la pratique 

Les pratiques évaluatives, l’injonction à une démarche réflexive   créent  un déséquilibre, un 

conflit entre la situation antérieure et la situation attendue. Comprendre les résistances, ou les 

limites d’une posture réflexive,  pour les amenuiser sans les ignorer,  est un  véritable enjeu 

d’amélioration des pratiques professionnelles.  Les temps d’analyse,  d’évaluation, de  

réflexion sur la  pratique, doivent permettre d’engager le professionnel dans une prise de 

conscience de ses représentations, de ses filtres personnels (valeurs, croyances) qui orientent 

sa perception des situations, la construction de sa pratique professionnelle, pour accepter une 

évolution de ses pratiques. 

L’analyse et l’évaluation dans le processus réflexif doivent  rendre visible la complexité 

de la pratique professionnelle. Un  praticien réflexif se distancie d’une situation pour la 

comprendre et apprendre de ses expériences de façon critique et constructive (Perrenoud, 

2001)
197

. 

4.3. De l’analyse à l’évaluation des pratiques professionnelles 

La réflexion sur les pratiques dans une visée de transformation des pratiques pose des  

questions pratiques : sur quoi réfléchir, comment réfléchir et pourquoi réfléchir ?    

L’analyse des pratiques ne doit pas se limiter à une approche analytique descriptive.  

L’approche analytique ou  approche linéaire, héritée d’Aristote et rendue "opérationnelle" par 

Descartes au 17e siècle,  préconise de découper un problème en sous problèmes,  et de 

résoudre chronologiquement  les sous problèmes considérés  comme indépendants,  afin de 

résoudre le problème principal.  

L’approche analytique permet de décrire et isoler les différentes séquences de la relation 

entre le praticien et son patient. C’est un recueil organisé de données, une phase 

descriptive,   qui ne tient pas compte des interactions multiples de la relation de soins. Les 

limites de cette approche exclusive du mode de pensée linéaire sont souvent évoquées 

(Lapointe, 1993.)
198

.   

La première tient en la fragmentation du savoir en autant de domaines qu’il y a de 

phénomènes à étudier, entraînant la surspécialisation, et  une difficulté de communication 
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entre les spécialistes,  donc un isolement des disciplines scientifiques les unes envers les 

autres d’une part, et face à l’exercice réel d’autre part.  

La deuxième tient en une définition étroite des situations rencontrées et donc une efficacité 

moindre face à des situations dites complexes.   

Les pratiques réelles  mobilisent des ressources propres à chaque individu et intègrent  les  

perceptions individuelles de la situation rencontrée. La dimension formative de l’évaluation 

dans une perspective d’amélioration des pratiques professionnelles, au nom du service 

médical rendu au patient,  exige un haut niveau de réflexivité qui va au-delà de la simple 

analyse des pratiques.  Limiter l’analyse des pratiques à une approche linéaire revient à 

effacer la richesse et la complexité de la relation de soins.  

Ces situations, dites complexes, doivent pouvoir être étudiées sous différentes perspectives, 

sous différents angles, en fonction de plusieurs structures cognitives et de divers systèmes de 

valeurs. Le Moigne (1977)
199

 propose une nouvelle approche, l’approche systémique. Elle  

favorise tout d’abord une vision globale de la réalité considérée comme un système
200

, 

éventuellement constitués de sous-systèmes. «  Les objets à expliquer sont considérés comme 

parties de plus grands touts, plutôt que comme des touts qu’il faut décomposer en parties » 

(Ackoff, 1972)
201

.   

L’analyse et l’évaluation vont  alors se concentrer sur les interactions et leurs effets. 

Elles prennent  en compte l’environnement : « un phénomène demeure incompréhensible 

tant que le champ de l’observation n’est pas suffisamment large pour qu’y soit inclus le 

contexte dans lequel ledit phénomène se produit » (Watzlawick et al, 1972)
202

. Le principe 

étant qu’il est toujours arbitraire de délimiter un système puisque tout système est lui-même 

inséré dans un système englobant. Selon l’approche systémique, le tout est plus que la 

somme des parties. Le système a des propriétés que ses sous-ensembles pris 

individuellement n’ont pas. Enfin « interpréter l’objet  non pas en lui-même mais par son 

comportement. Comprendre ce comportement et les ressources qu’il mobilise par rapport aux 

projets  que, librement, le modélisateur attribue à l’objet
203

 »  
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La figure 4 contribue à identifier l’interaction entre analyse des pratiques et évaluations des 

pratiques professionnelles. L’analyse vise à décomposer en éléments distincts pour décrire 

et comprendre  les modèles d’action. L’évaluation, en référence à un référentiel, a pour 

objectif de réguler l’action en la resituant dans son contexte.  

La science ou théorie de l’action (praxéologie) est issue de la théorie du praticien réflexif des 

travaux de Schön. Elle est « une démarche construit, d’autonomisation et de conscientisation 

de l’agir dans son histoire, dans ses pratiques quotidiennes, dans ses processus de 

changement et dans la mesure de ses conséquences » 
204

 . Elle fournit des outils pour amener 

les personnes en situation professionnelle ou en formation à réfléchir dans et sur leur action. 

Dialogue entre le sujet et les évènements, le praticien est amené à expliciter et à prendre 

conscience des valeurs en jeu dans son agir professionnel dans une perspective 

d’amélioration de ses pratiques.  

 

Figure 4 : De l’analyse à l’évaluation : les étapes du processus réflexif d’évaluation des pratiques 

professionnelles 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Adapté  d’après Jorro  A.  L’évaluation génératrice de développement professionnel ? Evaluation et 
développement professionnel, L’Harmattan, p. 11-37, 2007, Pratiques en formation.   

 

L’évaluation de pratiques professionnelles se propose comme  une évaluation formative. La 

finalité pédagogique est d’aider les apprenants à progresser à améliorer leurs pratiques. 
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L’approche analytique permet d’établir un constat,  là où l’approche systémique permet de 

questionner, problématiser, confronter des valeurs pour comprendre et  réguler.  

La dimension réflexive de l’évaluation des pratiques professionnelles est un objectif  fort 

du développement professionnel continu. Former des praticiens à une posture réflexive, 

voire à une compétence réflexive nécessite une démarche pédagogique centrée sur 

l’apprenant, qui ne vise plus à produire des comportements reproductibles,  mais à 

développer des capacités à produire  des conduites adaptées face à des situations 

complexes diverses et variées.   

 

4.4. Un  cadre de référence émergent : la visée réflexive de l’Evaluation des pratique 

professionnels  

A l’issue de cette deuxième phase du volet théorique de recherche, la  Figure 5 rend compte 

du cadre de référence émergent de la dimension réflexive et éthique de l’analyse et de 

l’évaluation des pratiques professionnelles dans une visée de transformation des pratiques, et 

en conséquence, de ses implications pédagogiques.  

Eviter l’écueil d’une pédagogie définie comme un ensemble de comportements observables à 

atteindre, limitant l’analyse de l’apprentissage à une performance mesurable, oblige à 

reconnaître l’interdépendance entre les temps de travail d’analyse sur les pratiques et les 

temps de travail de réflexion de la personne 
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Figure 5 : Cadre de référence  proposé de la visée réflexive de  l’Evaluation des Pratiques 

Professionnelles : La prise en compte de la dimension réflexive et éthique de la relecture des 

pratiques, un enjeu de l’évaluation des pratiques professionnelles 

 

 

 

L’évaluation dans son objet  ne doit pas réduire ou ignorer  la dimension humaine de l’action. 

L’évaluation s’inscrit dans un processus dialogique de soi à soi en interaction avec 

l’environnement de soins dans toutes ses dimensions.  

Cette démarche réflexive plus large nécessite une recherche de triangulation avec les pairs 

pour introduire une distance entre sa pratique et l’interprétation que l’on en fait. Cet espace  

délibératif doit ouvrir des questionnements éthiques sur la relecture faite de la pratique, 

et de la traduction du ou des référentiels d’action dans un objectif de perfectionnement,  

pour ne pas  s’inscrire  dans une visée de conformation des pratiques.  

L’évaluation consiste à traiter la  personne comme  le sujet dans la relation d’évaluation.  

L’apprenant pourra  alors considérer le processus évaluatif comme un outil de connaissance 

et de reconnaissance  de lui-même, lui permettant de construire  son   propre développement 

professionnel. Cette posture d’accompagnement représente un défi éthique pour les 
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formateurs et les organismes de formation pour garantir l’autonomie de la profession 

dans la régulation de ses pratiques.  
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Partie 3 : Volet exploratoire  auprès des responsables en 

formation initiale et en formation continue en Odontologie  

Le deuxième volet de la recherche, exploratoire, porte sur l’analyse  d’entrevues effectuées 

auprès de deux groupes d’enseignants en odontologie , responsables pédagogiques de 

formation continue d’une part , et enseignants universitaires et responsables pédagogiques de 

formation initiale contribuant à la rédaction du projet pédagogique des études en odontologie 

d’autre part. Il vise,  d’une part, à explorer la perception et la mise en place de ce qui est 

prescrit réglementairement en matière d’évaluation des pratiques professionnelles dans le 

cadre de l’évolution de l’ingénierie pédagogique en formation continue (Développement 

Professionnel Continu) et en formation initiale en odontologie (réforme des études en 

odontologie); et d’autre part, à interroger leurs représentations des environnement 

pédagogiques capables d’accompagner et de soutenir une réflexion sur les pratiques en 

contexte de formation.  

Chapitre 1 : Méthodologie de la recherche   

1. Objectifs du volet exploratoire  de la  recherche  

L’objectif général est de dégager les représentations des  enseignants et formateurs de l’apport 

de l’évaluation des pratiques professionnelles dans la construction des savoirs et des 

compétences, dans une perspective d’amélioration de la qualité des soins en odontologie. 

Le premier objectif est d’explorer le sens que donnent les individus sélectionnés à la 

commande institutionnelle. 

Le deuxième objectif est de dégager des perspectives pédagogiques propices à développer une 

réflexion sur les pratiques dans une perspective d’évolution ou de changement des pratiques 

professionnelles. 

Plus spécifiquement, il s’agit de : 

 Circonscrire les fonctions qu’ils attribuent à l’évaluation des pratiques 

professionnelles dans le cadre du développement professionnel continu. 
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 Identifier à leurs yeux les dimensions de l’évaluation qui permettent de réguler la 

formation des futurs odontologistes,  et d’initier de nouvelles pratiques tout au long de 

la carrière professionnelle 

 Discerner les conditions et les facteurs qui peuvent selon eux, favoriser une dimension 

de questionnement et de réflexion de l’évaluation en contexte de formation.  

 

2. Choix méthodologiques 
 

2.1. Etude compréhensive qualitative 

La recherche qualitative vise à comprendre le sens attribué par un individu ou un groupe, à un 

phénomène ou à une réalité sociale (Lessard-Hébert, Goyette, Boutin.  1995)
205

.  

Cette étude emprunte le courant interprétatif-qualitatif en raison de la nature du problème de 

recherche, c’est de l’expérience vécue par les acteurs (responsables pédagogiques en 

formation initiale et continue en odontologie) au regard  du phénomène dont il est question 

(une intégration et une sensibilisation à l’évaluation des pratiques professionnels en contexte 

de formation). 

Cette orientation méthodologique correspond aux fondements épistémologiques qui confèrent 

à l’interprétation et aux représentations un rôle  primordial. Le volet précédent conduit sur le 

mode inductif, a permis de dégager différentes dimensions de l’évaluation en fonction du 

cadre de référence retenu pour le concept de développement professionnel continu, et mettent 

en évidence que privilégier  une  théorie ne permettrait pas d’explorer l’objet de recherche 

dans toutes ses dimensions.   

Pour ce volet exploratoire, le choix d’une approche inductive par théorisation ancrée, ou en 

anglais Ground Theory s’est alors imposé, en ce sens qu’elle vise la découverte de 

perspectives théoriques à partir de la réalité telle qu’elle est vécue par les acteurs ayant 

l’expertise pertinente de la formation en odontologie.   

Comme le recommandent Paillé et Mucchielli
206

 (2012), l’analyse des données est d’abord 

effort de compréhension et d’interprétation s’appuyant sur le caractère systématique et réflexif 

des opérations d’analyse tout au long du processus de recueil (entretien, journal de bord). 
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Cette démarche empirique de la découverte de la connaissance à visée théorique débute par la 

formulation de la question que le chercheur précisera au cours du processus de collecte, 

d’encodage et d’analyse des données. Les nouvelles données sont intégrées dans le processus 

d’analyse au fur et à mesure. Elles permettent d’apporter un éclairage sur  les résultats de 

travaux déjà effectués,  et de planifier la suite de la recherche. Le recueil des données se 

poursuit  jusqu’au moment de la saturation des données (les données recueillies n’apportent 

plus d’éléments nouveaux permettant de créer de nouvelles catégories ou d’enrichir celles 

existantes). Des liens entre les catégories sont établis et permettent de dégager un cadre 

théorique d’environnement pédagogique capable d’accompagner et de soutenir une réflexion 

sur les pratiques en contexte de formation 

2.2. Le guide d’entretien et entretiens semi directifs  

Le guide d’entretien n’est pas figé. Il évolue au cours du processus de recherche.  Le guide 

d’entretien (annexe 1) permet de cerner les thèmes à évoquer en fonction de la problématique 

de recherche et des caractéristiques des participants. Ce type d’entretien permet de faire 

émerger des éléments dont la personne n’a pas toujours conscience, et la flexibilité du guide 

d’entretien est un élément fondamental de la recherche. 

Le guide s’est articulé autour de cinq thèmes, les représentations du Développement 

Professionnel Continu, les interactions entre formation et changement de pratiques, les 

représentations de l’EPP et de la pratique réflexive, et enfin les implications pédagogiques. 

Les questions ont été élaborées en fonction des objectifs de recherche.  

Le journal de bord, tenu par le chercheur,  a rempli trois fonctions : permettre un travail 

réflexif et de distanciation vis-à-vis de l’objet de recherche du fait de la posture du chercheur 

et de son implication dans la formation en odontologie ; fournir au chercheur un outil pour 

exprimer ses interrogations et ses prises de conscience ; recueillir les informations pertinentes.   

Ce cheminement est consigné comme une mémoire vive et permet au chercheur de cibler les 

thématiques et leur mode de présentation pour l’aidera  comprendre la situation des personnes 

interviewées
207

.  

La qualité de la relation entre le chercheur et les participants à la recherche est essentielle 

pour garantir la validité et la fiabilité des données. Si la proximité est requise, la distanciation 

est tout aussi nécessaire.   
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Le guide a été testé auprès de deux premiers répondants et remaniés au cours des entretiens 

exploratoires. 

 Le guide est construit  autour de cinq thèmes  

 Thème 1 : Représentation du concept DPC 

 Thème 2 : Changements des pratiques et dispositifs de formation continue 

 Thème 3 : Les différentes dimensions de l’évaluation et la représentation du 

concept d’évaluation formative  

 Thème 4 : Notion de pratique réflexive et d’auto évaluation   

 Thème 5 : Enjeux pour les organismes de formation et les  Universités  

Pour chaque thème, un objectif de recueil d’information est défini et les questions 

thématiques sont identifiées.  

 
Thème 1 : Représentation du concept DPC 

 
Sur le concept de DPC (obligation légale et en dehors obligation légale) 

Évaluation comme objectif du DPC 

 

Comment définiriez-vous le DPC ? 

 

Comment pensez-vous que ce nouveau dispositif puisse avoir une influence sur les pratiques 

en odontologie ? 

 

 

 
Thème 2 : Changement des pratiques et dispositifs de formation continue 

 

Sur le concept de formation continue / amélioration des pratiques professionnelles 

Un des objectifs affichés est l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins. Comment 

définiriez-vous la qualité des soins ? 

 

En tant que formateur, comment pensez-vous que l’on puisse influencer les pratiques 

professionnelles ? dans quel objectif ? 

 

Pensez-vous qu’une formation puisse changer une  pratique ? 

 

Le changement de pratique et l’impact des formations ont  été enrichis de la représentation 

qu’ont les formateurs des attentes des   professionnels de santé sur leur engagement dans un 

démarche de formation, démarche qu’ils ont distinguée d’une démarche de changement de 

pratique.  

 



 Denost  Hélène  – Thèse de doctorat – Année 2016 

119 

Thème 3 : Les différentes dimensions de l’évaluation et représentation du concept de 

l’évaluation formative 
 

Sur le concept d’évaluation/ développement des compétences 

Évaluation outil de la qualité des soins 

 

Comment définiriez-vous l’EPP,   et quels  sont ses objectifs selon vous? 

 

Quelle place pour l'EPP dans un plan de formation ? 

 

 

Les questions thématiques relatives à l’Evaluation des Pratiques Professionnelles et sa 

représentation auprès des répondants  n’ont pas évolué au cours des entretiens 

 
Thème 4 : Notion de pratique réflexive et auto évaluation 

 
Sur le concept de réflexion sur la pratique (praticien réflexif) : nouveau profil de praticien 

 

 

Comment définiriez-vous une pratique réflexive ? 

 

Comment envisagez-vous ou envisageriez-vous de développer   une approche réflexive en FMI et 

en FMC ? 

 

 

La thématique de la pratique réflexive a été modifiée dans son approche, les intervenants ne 

connaissant pas ce terme pédagogique. Une explication a donc été donnée lors de l’entretien, 

et les commentaires ont été recueillis. Ils ont servi de base de relance pour la question du 

développement d’une approche réflexive en formation initiale et continue. 

 
Thème 5 : Enjeux pour les  organismes de formation et universités 

 
Responsabilité des organismes de formation et des universités dans la reconnaissance du 

paradigme de l’évaluation formative 

Enjeux éthiques 

 

 

Au-delà de l’obligation de DPC, quels sont à votre avis les enjeux pour la profession à l’adhésion à 

ce nouveau concept ? 

 

Les  questions restent sur un mode d’ordre général, afin de ne pas suggérer les réponses aux 

participants. Au fur et à mesure que les hypothèses émergent des analyses et que la théorie se 

construit, des questions deviennent plus spécifiques pour permettre de tester les hypothèses.
208
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Le guide d’entretien évolue au rythme de la théorie qui émerge, l’analyse des données 

s’effectuant au fur et à mesure que les entretiens sont réalisés. C’est ainsi que la question du 

thème 5 a été reformulée au regard des premières entrevues,  du déroulement et du contenu 

des entretiens suivants: Comment envisagez-vous, ou envisageriez-vous,  votre rôle en tant 

que (responsable de formation, formateur, enseignants……) pour que les futurs chirurgiens-

dentistes et les chirurgiens-dentistes en exercice adhèrent à des dispositifs de formation  

devenus  lieu d’accompagnement à une réflexion sur les pratiques ?  

Tout au long des  entretiens des thématiques ont émergées  spontanément par l’ensemble des 

répondants sans qu’il soit nécessaire de faire évoluer le guide:   

o la posture du formateur,   

o les contraintes structurelles et organisationnelles en formation initiale, 

o les notions de confiance dans le cadre de l’évaluation  

o de motivation dans l’engagement dans une activité de formation et dans la mise en œuvre 

du changement.  

Les questions n’avaient pas d’ordre déterminé, et certains répondants abordaient 

spontanément les thèmes du guide d’entretien.   

 

2.3. L’échantillonnage théorique  

L’échantillon est constitué de deux groupes d’enseignants en odontologie.  Le premier groupe 

est constitué de responsables pédagogiques de formation continue,  le  deuxième groupe par 

des enseignants universitaires et responsables pédagogiques de formation initiale contribuant 

à la rédaction du projet pédagogique des études en odontologie. 

L’échantillon est déterminé par la nature et le contenu de la question de recherche, en vue de 

fournir un maximum d’informations. Le choix de responsables pédagogiques en formation 

initiale et en formation continue s’est imposé au regard de nos objectifs. Le principe au cœur 

de l’approche  inductive est que ce n’est pas le chercheur qui possède l’expertise mais les 

personnes interviewées.  

Les premiers entretiens ont concerné des responsables de formation continue en odontologie 

et un responsable pédagogique en formation initiale. L’interaction entre milieu universitaire et 

formation continue s’est révélée : les responsables de formation continue étant soit d’anciens 

universitaires, soit des universitaires en fonction.  
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La démarche inductive vise à élargir le champ des données de recueil.  Les acteurs 

pédagogiques de la formation continue participant à l’élaboration du projet pédagogique en 

formation initiale (responsables de sous-sections universitaires) ont enrichi la catégorie 

responsable de formation initiale.  

Les entretiens ont été arrêtés au moment où les données recueillies ne permettaient plus 

d’enrichir le corpus de catégories conceptualisantes et que la théorie apparaissait stable, c’est-

à-dire qu’aucune nouvelle information n’était obtenue par les entretiens les plus récents  

Les caractéristiques retenues pour la sélection des répondants (rôle de responsabilité dans la 

conception des programmes de formation) a réduit notre échantillon intentionnel (choix en 

fonction du cadre de la question de recherche), et ne saurait prétendre à une notion 

d’échantillon représentatif au sens statistique du terme qui suppose un nombre important de 

répondants, voire à l’exhaustivité des responsables de formation continue et de formation 

initiale). Le but n’est pas de viser la représentativité  de l’échantillon,  mais d’élargir son 

champ d’investigation. L’autonomie  des universités leur confère des organisations en matière 

de responsabilité pédagogique différentes selon les sites.   

Pour atteindre la  saturation recherchée, intégrer des enseignants de formation initiale a 

permis d’enrichir les données relatives à la construction d’une pratique évaluative à visée 

professionnalisante en formation initiale. Selon Huberman et Miles (2003),
209

 l’échantillon 

doit être en cohérence avec les questions de recherche, et « échantillonner revient  simplement 

à prendre un petit morceau d’un grand univers ». L’échantillonnage que nous avons réalisé se 

veut moins représentatif que significatif.  

L’échantillonnage dans un milieu aussi restreint (16 universités en odontologie) n’a été rendu 

possible que par le fait que les répondants étaient assurés de la confidentialité sur leur identité,  

et que seule la reconnaissance de leur expertise justifiant leur inclusion serait mentionnée.   

 

2.4. Le recueil des données   

Chaque répondant a été  destinataire d’un courrier ou d’un appel téléphonique pour expliquer 

le cadre de la recherche. Tous les entretiens se sont déroulés en vis-à-vis, soit dans les locaux 

de l’université, soit au domicile du répondant ou sur son lieu d’installation.  

La période de recueil  s’est faite en deux phases de mars à juin 2015 et de septembre à octobre 

2015.   
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Les entretiens se sont déroulés en trois phases, l’accueil et la présentation de la recherche, 

l’entretien proprement dit,  et le dénouement.  

Lors de la phase d’accueil, outre l’objet de l’entretien, le participant était informé qu’il 

pouvait interrompre à tout moment l’entretien et son enregistrement, en insistant sur les règles 

de confidentialité. L’assurance de ne pouvoir être reconnu a permis de recueillir des données 

très précises sur leurs représentations. L’anonymat était garanti, seul le chercheur avait accès 

aux données nominatives ou permettant d’identifier le répondant, aucun autre membre  de 

l’équipe de recherche ne pouvait identifier les interviewés.   

Lors de cette première phase, le répondant était invité à présenter son parcours professionnel, 

son implication dans la formation, et  ses fonctions antérieures pouvant avoir un impact sur 

ses représentations.   

Au cours de l’entretien, les thèmes étaient évoqués soit pas une question ouverte soit par une 

relance sur un thème abordé spontanément par le répondant. Les informateurs ont été très 

prolixes et peu de relance ont été nécessaires. Le thème les intéressait et les amenait à se 

questionner, voire à raconter des expériences de vie enseignante pour appuyer leur 

interprétation de la réalité.  

Pour ne pas interrompre leur réflexion, certaines questions étaient intégrées au cours de la 

discussion sous une forme discursive. Nous faisions alors une synthèse des propos et une 

reformulation  pour nous assurer que nous avions bien compris le sens  du discours.  

A la fin de l’entretien, nous demandions si la personne avait des ajouts ou des clarifications 

complémentaires. Souvent la discussion continuait en dehors de l’enregistrement et les notes 

ont permis de compléter les impressions sur les interviews dans le journal de bord.  

Immédiatement après les entretiens individuels, un résumé des entretiens et des impressions 

qu’ils  nous avaient inspirées,  étaient consignés dans le journal de bord.  

La transcription des entretiens a été faite  dans un deuxième temps, à une distance maximum 

de 15 jours de l’interview en moyenne. 

2.5. Méthodologie d’analyse  des données : les  3 phases de  codage    

L’analyse par  théorisation ancrée dont nous nous sommes inspirées est un processus dans 

lesquelles les phases se répètent et se complètent. L’analyse inductive démarre dès les 

premiers entretiens. Selon Strauss et Corbin (1990)
210

, elle cherche à construire plutôt qu’à 

tester une théorie.  
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Cette démarche de découverte  procède par comparaison constante entre  les catégories issues 

des données collectées.  

« La catégorie conceptualisante en théorie ancrée renvoie à la désignation substantive d’un 

phénomène apparaissant dans l’extrait du corpus analysé »
211

. Paillé P.,  Mucchielli A.,  

poursuivent en la définissant comme un outil central de l’analyse ; elle permet d’aller au-delà 

du simple relevé du corpus pour aller vers la théorisation du phénomène. Au fur et à mesure 

des allers-retours entre les différents  matériaux, les concepts apparaissent, les catégories se 

précisent et la théorie s’affine, se confirme.  

L’analyse par théorisation ancrée procède selon trois types de codage : le codage ouvert, le 

codage axial et le codage sélectif. Le logiciel Nvivo a permis de centraliser l’ensemble des 

données (verbatim, journal de bord). Le logiciel permet une analyse plus approfondie, de 

compléter le codage,  et d’explorer des pistes nouvelles. 

La première étape de codage est une phase d’analyse de codage ouvert, ligne par ligne. 

Elle a consisté à identifier les unités de sens (incidents, événements, idées…) et là leur 

attribuer un nom (mots clés, expression) en fonction de ce qu’elles représentaient, puis à 

procéder à une analyse comparative pour mettre en évidence les caractéristiques communes 

des extraits des entretiens codés.  

Les premiers entretiens ont été transcrits immédiatement et  intégralement analysés. Une 

première codification a été réalisée pour faire ressortir les faits saillants soit :  

 les difficultés liées à la mise en place du Développement Professionnel Continu et les 

freins à l’intégration de l’Evaluation des pratiques professionnelles,  

 la notion de motivation dans une perspective de changement des pratiques,  

 la notion d’accompagnement au changement dans la formation pour sortir de ce  que 

les répondants ont appelé la « zone de confort » de l’exercice professionnel,  

 les facteurs qui favorisent ou nuisent à l’accompagnement en formation initiale,  

 les stratégies pédagogiques à privilégier et l’importance de la posture du formateur 

pour favoriser une réflexion sur les pratiques en contexte de formation  

Cette première phase exploratoire  a permis d’identifier les thèmes susceptibles d’être 

développés et les propositions qui seront confirmées lors des entrevues suivantes.   
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Cette phase de codage a été confrontée au codage fait par un praticien universitaire ne 

participant pas à la recherche, mais qui a eu connaissance du guide d’entretien,  et  a été 

informé des objectifs de la recherche.  

Les 12 entretiens ont été réduits en codes et catégories provisoires. Le travail de révision des 

codes et catégories a été réalisé par une relecture des données brutes, du résumé de l’entretien 

réalisé immédiatement après l’interview ; l’examen de la réduction des codes s’est fait tous 

les 2 à 3 entretiens afin de réajuster un choix ou compléter une compréhension des 

propositions des participants.    

Lors de la deuxième étape,  le codage axial, des liens ont été établis entre les codes et les 

catégories auxquelles ils appartenaient et la nature des relations qui unissent les 

catégories entre elles. La codification axiale permet d’approfondir les catégories selon quatre 

dimensions, les conditions de réalisation, les conséquences, les stratégies liées à cette 

catégorie et les interactions entre les catégories.  

La troisième étape de codage sélectif permet de regrouper les catégories provisoires en 

catégories principales et leurs sous catégories,  et expliciter les relations qui les reliaient 

les unes aux autres. Elles permettent de développer une théorie globale et expliquer les 

variations du phénomène étudié, l’évaluation.  

Nous avons retenu cinq catégories correspondant aux objectifs de recherche pour 

regrouper les 87 codes initiaux :  

 Catégorie1 : Evolution de la formation en odontologie, évaluation et qualité des 

soins    

 Catégorie 2 : Rapport évaluation et formation continue en odontologie 

 Catégorie 3 : La mise en œuvre du changement  

 Catégorie 4 : Rapport évaluation et  formation initiale en odontologie  

 Catégorie 5 : L’évaluation, un espace de réflexion. Perspectives 

 

 

La figure 6 explicite les relations entre les différentes catégories.  
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Figure 6 : Relations entre les différentes catégories de codage 

 

 
 

Les  quatre  premières catégories sont définies par ce « qui est perçu, ce qui est 

attendu ». Les notions de « ce qui devrait être » ont été regroupées dans la dernière 

catégorie.  

La catégorie 1, regroupe les propos qui explicitent la perception de ce qui est 

réglementairement prescrit : une obligation d’évolution de l’ingénierie de la formation en 

odontologie qui positionne l’évaluation des pratiques professionnelles comme un levier de 

l’amélioration de la qualité des soins  

Les catégories 2, 3, 4, décrivent  la traduction de la commande  dans la mise en 

application et les rapports entre évaluation, formation, et transformation /évolution des 

pratiques professionnelles.  

Les catégories 2 et 4 explicitent les modèles de l’évaluation en formation initiale et 

continue en odontologie.  

La catégorie 3 précise les facteurs favorisant ou bloquant les phases d’évolution ou de 

transformation des pratiques  pour les mettre en perspective avec les actions de 

formation et d’évaluation 
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La catégorie 5, regroupe les propositions et souhaits des répondants  permettant de 

définir  des environnements  pédagogiques, accompagnant  un travail de réflexion sur 

les pratiques, susceptibles de favoriser un processus de transformation des pratiques  

 

2.6.  Présentation des catégories  

Chaque catégorie fait l’objet d’une justification et d’une définition. Elle est présentée sous 

forme de tableau qui inclut les sous catégories et les thèmes associées 

2.6.1. Catégorie 1 : Evolution de la formation en odontologie, évaluation et qualité 

des soins 

 Justification  

Cette catégorie est en lien avec l’objectif de recherche qui questionne la perception des 

répondants sur la place de l’évaluation en contexte de formation,  son articulation avec 

l’acquisition et le perfectionnement des connaissances dans une perspective d’amélioration de 

la qualité des soins. Les questions relatives à la qualité des soins correspondent aux objectifs 

de formation initiale et continue.  

 Définition  

Cette catégorie regroupe l’ensemble des éléments textuels qui informent d’une manière ou 

d’une autre de la perception de la commande institutionnelle en matière d’évolution de la 

formation initiale et continue et de la place de l’évaluation dans ce contexte.  

 Sous-catégories et thèmes associés 

Dans le tableau 1,  nous avons regroupé les différents éléments de la catégorie, trois  sous 

catégories et les thèmes associés, la colonne de droite précise la définition de chacun des 

thèmes eux-mêmes regroupés en sous catégories.   
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Tableau 5 

Catégorie 1 : Evolution de la formation en odontologie, évaluation et qualité des soins 

Evaluation en  formation 

continue  

Perception de l’obligation de DPC  
La perception de la commande institutionnelle 

conditionne sa définition et son contenu 

Perception de l’obligation d’EPP 

La perception des  dimensions attribuées à  l'EPP et la 

place de la pratique réflexive  conditionnent  la 

perception de l'apport d'une évaluation associée à la 

formation continue  

EPP une notion individuelle  L’auto évaluation est un processus qui se fait  au 

quotidien et ne doit pas relever d’une obligation  

Freins à articulation de l’EPP avec 

la FMC 

Contraintes ou défaut de transparence défavorable à 

l'identification de l'apport de l'EPP combinée à la 

formation continue  

Pas d’opposition au principe d’une 

évolution de la formation continue  L’EPP donne une dimension complémentaire à la 

formation continue  

Evaluation et  Formation 

Initiale : justification de 

l’évaluation   

Régulation sociale  
Mise  en œuvre de l'évaluation certificative pour 

assurer la validité du diplôme   

Régulation de l’activité de 

formation  

Mise  en œuvre d'une évaluation accompagnement de 

type réflexive  pour assurer la construction des 

compétences et des connaissances  

Qualité des soins et 

amélioration des pratiques   

Qualité, une définition à géométrie 

variable 

La qualité doit se fonder sur le respect des 

recommandations en prenant en compte le contexte de 

la prise en charge  

Evaluation et référentiels   

 L'évaluation doit permettre la prise  en compte de  

toutes les dimensions de la qualité des soins en évitant 

de se limiter à la partie technique  

 

L’expression « régulation de l’activité de formation » a été préférée la notion d’évaluation 

formative ou  de pratique réflexive, cette dernière n’étant connue que d’un des répondants.  

 

2.6.2. Catégorie 2 : Rapport évaluation et  formation continue en odontologie   

 Justification  

Le thème relatif à la mise en œuvre de l’évaluation soit dans une perspective de formation soit 

en contexte de formation est revenu fréquemment lors des entretiens. Cette catégorie 

regroupait au départ la formation continue et la formation initiale, nous avons préféré 

différencier la formation continue de la formation initiale pour répondre aux objectifs de la 

recherche  sur les effets de la perception du sens de l’évaluation et sa  mise en œuvre effective 

ou non dans le cadre du Développement Professionnel Continu.  

 Définition  

Les extraits rentrant dans cette catégorie renvoient à la réponse apportée à l’obligation 

d’évaluation des pratiques professionnelles, associée à la formation continue,  d’une part   par 

les universités et organismes de formation, et d’autre part par les chirurgiens-dentistes   
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 Sous-catégories et thèmes associés 

Dans le tableau 6, nous avons regroupé les différents éléments de la catégorie, trois sous 

catégories et les thèmes associés, la colonne de droite précise la définition de chacun des 

thèmes eux-mêmes regroupés en sous catégories.   

 

Tableau 6 

Catégorie 2 : Rapport évaluation et formation continue en odontologie 

Mise en œuvre opérationnelle de 

l’EPP  par les organismes et 

universités en formation continue  

effective en réponse à l'obligation  
on parle de mise  en œuvre effective quand les 

organismes de formation ont mis en œuvre des 

dispositifs traduisant le respect de l'obligation  

Freins à la  mise en  œuvre  
les unités entrant dans cette sous-catégorie 

évoquent les contraintes expliquant selon les 

répondants l'absence de moyens mis en œuvre 

pour respecter l'obligation  

Mise en œuvre à géométrie variable 

par les professionnels pour 

s’engager dans un dispositif de 

formation  

Motivation  et implication dans la 

formation  

Les différents profils de praticiens  qui se 

forment sont  définis par  leurs motifs à 

s’impliquer dans la formation  

Zone de confort   

Sentiment d’efficacité  

les unités entrant dans cette sous-catégorie 

évoquent les motifs expliquant que les  

praticiens ne participent pas à des activités de 

formation   

Mise en œuvre à géométrie variable 

de l’évaluation en contexte de 

formation 

Engagement dans l’évaluation 

dépend de la confiance dans le 

dispositif  

les unités entant dans cette sous-catégorie 

évoquent la réponse des professionnels à 

l’obligation d’EPP   

EPP et référentiels  
les unités entant dans cette sous-catégorie 

évoquent la problématique de l’évaluation pour 

prendre en compte le contexte de soin   

 Questionnement inconscient  

on parle de questionnement inconscient quand 

les répondants évoquent une procédure de 

questionnement qui se fait naturellement dans le 

cadre de l'exercice  

 

2.6.3. Catégorie 3 : La mise en œuvre du changement  

 Justification  

Le thème de changement de pratique est envisagé selon trois perspectives, les facteurs 

déclenchants potentiels, la phase de changement et les facteurs bloquant le  changement. La 

notion de changement de pratique a été préférée à « évolution des  pratiques », le terme de 

changement revenant fréquemment dans les propos des participants. 

 Définition  

La notion de mise en œuvre du changement  est envisagée pour répondre  à la question de 

l’influence de la formation sur les changements de pratique et les résistances identifiées pour 
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expliquer la non évolution de la pratique. Le terme de résistance au changement a été retenu 

au regard des propos recueillis et a été préféré à l’expression « frein au changement ».  

 Sous-catégories et thèmes associés 

Dans le tableau 7, nous avons regroupé les différents éléments de la catégorie, trois   sous 

catégories et les thèmes associés, la colonne de droite précise la définition de chacun des 

thèmes eux-mêmes regroupés en sous catégories.   

 

Tableau 7 

Catégorie 3 : La mise en œuvre du changement  

Mise en œuvre d'un 

questionnement dans une 

perspective de changement des 

pratiques  

Electrochocs positifs  

les unités entrant dans cette catégorie listent 

les facteurs positifs justifiant   une 

implication dans le processus de 

questionnement   

Electrochocs négatifs  
les unités entrant dans cette catégorie 

recensent les événements ou incidents  

susceptibles de susciter un questionnement  

Perspective de  changement  Motivation au changement 
les unités entrant dans cette catégorie 

recensent les facteurs de motivation   

susceptibles de susciter un changement  

Résistance au changement  
le changement ne s'impose pas  

le changement est un  acte personnel, le 

changement s'accompagne (sens du 

changement) 

zone de confort et de sécurité  

les unités entrant dans cette catégorie listent 

les contraintes ou les facteurs justifiant  le 

défaut de changement  

 

2.6.4. Catégorie 4 : Rapport   évaluation et formation initiale  en odontologie   

 Justification  

Le thème relatif à la construction des compétences est en lien direct avec les objectifs de 

formation initiale qui visent à initier la professionnalisation des étudiants, et là es préparer à 

évaluer leur pratique pour la faire évoluer. Cette catégorie répond à la question de l’impact de 

la perception de l’évaluation en formation initiale, et ses effets selon sa fonction. Les éléments 

entrant dans ces catégories ont fait l’objet de propos spontanés des répondants et de 

développement important au cours des entretiens sans qu’il soit nécessaire de questionner. 

Elle est le reflet d’une forte interrogation des enseignants actuels ou d’anciens assistants 

hospitalo-universitaires (les responsables de formation continue, actuellement en activité 

libérale sont tous d’anciens universitaires ou encore en poste comme attaché d’enseignement) 
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 Définition  

Les extraits rentrant dans cette catégorie renvoient à  la fonction de l’évaluation et à la 

difficulté d’appropriation d’une évaluation à plusieurs dimensions en formation initiale. Ces 

extraits regroupent l’état d’esprit qui peut être exprimé de manière différente selon qu’il est 

question d’évaluation qualifiante et d’évaluation formative, et les difficultés constatées du fait 

de l’organisation des études et des profils attendus des étudiants en formation.  

 Sous-catégories et thèmes associés 

Dans le tableau 8, nous avons regroupé les différents éléments de la catégorie, trois   sous 

catégories et les thèmes associés, la colonne de droite précise la définition de chacun des 

thèmes eux-mêmes regroupés en sous catégories.   

 

Tableau 8 

Catégorie 4 : Rapport à l’évaluation en formation initiale en odontologie  

Approbation  
Régulation sociale et éthique  

Responsabilité de former des praticiens qui se remettent 

en question    

Préparer à la vie professionnelle Penser autrement l'évaluation en formation initiale  

Adaptation  Nécessité d'ajuster l'enseignement 
S'adapter au parcours de construction des compétences 

des étudiants  

Acceptation relative de 

l'encadrement 

pédagogique  

Selon les  contraintes structurelles 

 et organisationnelles  
Les unités entrant dans cette catégorie recensent les 

facteurs structurels bloquant la mise en œuvre d'un 

accompagnement des étudiants  par les enseignants  

Selon la  reconnaissance de la   

pédagogie 

Les unités entrant dans cette sous- catégorie recensent la 

perception du manque de valorisation de la pédagogie 

par les enseignants   

Selon l’implication relative   des 

étudiants 
Les unités entrant dans cette sous- catégorie recensent 

les attentes des étudiants en formation initiale selon les 

enseignants  

Selon le statut de l'évaluation pour les 

étudiants 
Les unités entrant dans cette sous-catégorie recensent la 

perception de l'évaluation par les étudiants selon les 

enseignants 

 

La première sous-catégorie définit les responsabilités des universités pour les participants ; les 

suivantes concernent les éléments qui justifient la difficulté à mettre en place différentes 

formes d’évaluation en formation initiale.  

2.6.5. Catégorie 5 : L’évaluation  un espace de réflexion. Perspectives    

 Justification 

La catégorie « Evaluation, un espace de réflexion  en odontologie. Perspectives », a été 

retenue au cours de nombreux codages successifs,  et regroupe les catégories faisant allusion à 

ce qui « devrait être ». Les propos relatifs à cette catégorie étaient développés par les 
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répondants dans le même temps qu’étaient évoqués les freins et les obstacles à la mise en 

place d’une évaluation de type accompagnement.  

Les notions de confiance, respect, nature des environnements pédagogiques susceptibles 

d’alimenter une réflexion sur les pratiques, qualité et posture de l’encadrement pédagogique  

étaient immédiatement évoqués dans le cadre d’une évaluation tournée vers autrui et pour 

autrui.   

Le terme d’accompagnement et perspective a été préféré à « améliorations attendues » au 

regard des termes de confiance et accompagnement utilisés par les répondants. De plus, les 

termes accompagnement et perspectives apportent  un éclairage particulier sur l’objet de 

recherche l’Evaluation des Pratiques Professionnelles en situation de formation, dans la 

mesure où apparaissent les perceptions des implications pédagogiques, non plus seulement de 

ce qui est perçu par les enseignants et les responsables pédagogiques, mais aussi de ce que 

pourrait être la réalité (situation souhaitée).  

En effet, les propositions résultent du décalage entre ce qui est observé et ce qui est souhaité 

et contribuent à  façonner des environnements pédagogiques capacitants, c’est-à-dire capables 

de développer d’une capacité critique nécessaire à l’évolution des compétences 

professionnelles.  

 Définition 

Les extraits entrant dans cette catégorie ont en commun d’exprimer plus ou moins 

explicitement les conditions que souhaiteraient voir se développer les responsables de la 

formation en odontologie. Ces améliorations prennent la forme de souhaits, recommandations 

(changement positif) ou de critiques (si une insuffisance est constatée). 

 Sous-catégories et thèmes associés 

Dans le tableau 9,  nous avons regroupé les différents éléments de la catégorie, trois  sous 

catégories et les thèmes associés, la colonne de droite précise la définition de chacun des 

thèmes eux-mêmes regroupés en sous catégories.   
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Tableau 9 

Catégorie 5 : L’évaluation un espace de réflexion. Perspectives. 

Encadrement pédagogique  

Responsabilité  du formateur  

Changement de posture   et conscience 

de la valeur d'exemple  et des effets de 

l'évaluation  

Accepter de parler des obstacles et des  

erreurs  

L'accompagnant doit tenir compte des 

contraintes de l'exercice et évoquer son 

parcours avant la maîtrise d'une pratique  

Modalités de formation  

Développer des environnements 

pédagogiques  de proximité 

Les modalités de formation en petit 

groupe facilitent les échanges et la 

réflexion même inconsciente 

Développer un environnement de 

confiance réciproque  

Les échanges et la réflexion sont soumis 

à une relation de confiance entre les 

formés et entre le formateur et les 

personnes en formation  

Qualité de la relation  

Facilitateur  
La réflexion est favorisée et  

accompagnée  

Reconnaissance de l'autre  

Les expériences et les représentations 

des apprenants font partie de la 

formation  

 

Chapitre 2 : Présentation des résultats    

1. Caractéristiques des participants  
 

Afin d’éviter que les participants universitaires puissent être identifiés,  et pour respecter les 

règles de confidentialité énoncées lors de l’entretien, la localisation géographique des 

interviewés ne sera pas précisée. Au titre de la formation initiale trois facultés ont été ciblées. 

Deux facultés ont été retenues au titre de la formation continue. Les associations de formation 

ne seront pas précisées, elles se décomposent en deux groupements nationaux et cinq 

associations locales ou régionales.  
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Tableau 10 : Caractéristiques des participants 
R

ép
o

n
d

a
n

t 

Fonction justifiant l’entretien  
groupe 

d'âge S
ex

e Fonction 

antérieure  
Statut actuel  Autres  fonctions  

1 
  FMC : Organisme de formation 

continue  
40-50 H 

ancien 

assistant  
libéral   

2 
 FMC : Organisme de formation 

continue  
40-50 H 

ancien 

assistant  
libéral   

3 
  FMC : Organisme de formation 

continue  
sup 50 H 

ancien 

libéral  
universitaire responsable sous-section 

4 
 Formation initiale: Pédagogie 

Universitaire  
sup 50 F 

Ancien 

libéral   
universitaire membre association  

5 FMC : Universitaire  40-50 H 
ancien 

libéral  
universitaire membre association  

6 
   FMC : Organisme de formation 

continue  
sup 50 F 

ancien 

libéral  
universitaire CNU 

7 
  FMC : Organisme de formation 

continue  
sup 50 H   libéral chargé d'enseignement  

8 
 Formation initiale: Pédagogique 

Universitaire  
sup 50 H 

ancien 

libéral  
universitaire responsable FMC en santé  

9  FMC : Universitaire  30-40  H   
universitaire 

et libéral 
membre association  

10 
 Formation initiale: Pédagogie 

Universitaire  
sup 50 F 

ancien 

libéral  
universitaire membre association  

11 
   FMC : Organisme de formation 

continue  
sup 50 H 

ancien 

libéral  
universitaire 

ancien doyen et responsable 

pédagogique  

12 
   FMC : Organisme de formation 

continue  
40-50 H 

ancien 

assistant  
libéral 

  

 

L’ensemble de praticiens interrogés avait plus de 10 ans d’exercice libéral au cours de leur 

carrière 

La sélection des participants a été réalisée en fonction de leur fonction de responsabilité  dans 

le cadre de la formation continue ou initiale en odontologie au moment des entretiens 

(Tableau 10). La formation continue en odontologie est organisée en association qui regroupe 

des universitaires et des chirurgiens-dentistes libéraux. Les universitaires rencontrés sont 

fortement impliqués dans l’organisation des associations de formation continue, et cumulent 

de fait des responsabilités pédagogiques en formation continue et en formation initiale.  
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Figure 7 : Répartition des fonctions pédagogiques  

 

 

Sur les 12 participants, 3 sont inclus dans le panel au titre de  responsables pédagogiques en 

formation initiale.  

Sur les 9 répondants au titre de la formation continue, 4 sont des libéraux et 1 des répondants 

est libéral et universitaire.  

Sur les 4 libéraux, 3 sont d’anciens assistants hospitalo-universitaires et le 4
ème

 est chargé 

d’enseignement depuis 20 ans. Quant aux 5 universitaires, ils sont, ou ont été impliqués,  dans 

des fonctions de responsabilités pédagogiques.      

De même, les 3 répondants au titre de la formation initiale, sont tous membre d’associations 

de formation continue.  

L’ensemble des participants sont impliqués en formation continue, et sont, ou ont été 

impliqués en  formation initiale.  

 

2. Evolution de la formation en odontologie, évaluation et qualité des soins 

2.1. Perception de l’évolution de la formation continue en  odontologie  

Cette sous-catégorie regroupe la perception de l’obligation de Développement Professionnel 

Continu, de l’Evaluation des Pratiques Professionnelles, et l’articulation de l’Evaluation des 

pratiques Professionnelles  à la Formation Continue. (Tableau 5 : Catégorie 1 - Evolution de 

la formation en odontologie, évaluation et qualité des soins)  

 

 

  FMC
Organisme de

formation
continue statut

libéral

  FMC
Organisme de

formation
continue  statut

universitaire

  FMC
universitaire

statut
universitaire et

libéral

 Formation
initiale:

Pédagogique
Universitaire

FMC
Universitaire

4 

3 
1 

3 
1 

Fonction pédagogique justifiant l'entretien et statut 
d'exercice   
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2.1.1. Définition et contenu de l’obligation de DPC  

 

La figure  8 expose le phénomène de saturation selon les items 

 

Figure 8 : Représentation du Développement Professionnel Continu 

 

 

 

 

 Le développement professionnel continu : un dispositif de formation  

La majorité des répondants (9 informateurs sur 12)  considère le Développement 

Professionnel Continu dans sa dimension opérationnelle comme  l’association de la 

Formation Médicale Continue et de l’Evaluation des Pratiques Professionnelles, voire la 

démarche qualité (3 répondants sur 12). 

Dans sa dimension obligatoire, ce dispositif est vécu comme une obligation plus ou moins 

claire.  

Cinq  répondants considèrent que la notion de développement professionnel continu est une 

notion floue. Le répondant 4, responsable de formation initiale avoue ne pas avoir encore 

compris le sens du dispositif.  
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Un seul répondant place  l’obligation comme un contrôle des organismes de formation et des 

praticiens (répondant 3).  

Le développement professionnel s’inscrit dans la continuité de la FMI et fait suite à la 

formation continue. C’est un processus tout au long de la carrière (11).  

 Pour la majorité des répondants, le DPC est une autre manière de faire de la formation 

continue  (2, 7), une méthodologie différente qui inclut une remise en question  (10), une 

harmonisation de la formation à toutes les professions avec en  plus l’évaluation des pratiques 

professionnelles (5). Pour le répondant 8, la pratique réflexive constitue l’élément essentiel du 

dispositif qu’il inscrit dans le cadre  de démarche qualité (8, 11).  

 

 Le développement professionnel continu, une dimension individuelle  

Trois  répondants situent   le développement professionnel continu sur le plan individuel. Ce 

sont les répondants 6, 8 et 11. Les deux premiers avouaient que la notion de développement 

Répondant 4 : 

« Le DPC, je n’ai encore rien compris, je sais que ça existe, je n’ai jamais suivi de formation DPC, si on ne 

m’oblige pas, je n’irai pas sauf s’il y a une formation qui m’intéresse » 

 

Répondant 8 : 

«  Avant la loi hôpital santé territoires je ne connaissais pas cette motion de développement professionnel continu, 

ça été une nouvelle notion comme  pour beaucoup de monde. Je pense d’ailleurs que cette notion n’est pas du tout 

comprise par les professionnels actuellement. 

Peu connue même par le milieu enseignant et universitaire,  je fais aussi partie du lot,  j’ai découvert ce dispositif  

peut-être plus précocement que d’autres,  mais je reconnais que c’est quelque chose de tardif,  une découverte 

tardive » 

 

Répondant 1 : 

« En tant que société de formation continue   cela a été  difficile de comprendre le sens du dispositif et quelles 

orientations nous devions  prendre….. (silence). 

Vous savez, en dehors des formations, on entend parler les confrères, ils ne comprennent pas le DPC, pour 

beaucoup, ils ne le connaissent pas et le voient comme une obligation en plus.  

Le DPC n’a pas amélioré la formation continue, il n’a fait que la rendre plus confuse et les rapports avec l’OGDPC 

n’ont pas favorisé  la transparence sur le système. »  

 

Répondant 12 : 

« ..mais cela a été  difficile de comprendre le sens du dispositif, quelles orientations nous devions  prendre….. cela 

a été compliqué  de comprendre l’évolution par rapport à ce que nous faisions déjà. 

 Le DPC n’a pas amélioré la formation continue, il n’a fait que la rendre plus confuse et les rapports avec l’OGDPC 

n’ont pas favorisé  la transparence sur le système. Il n’y a voir le dernier rapport de l’IGAS… on verra 

l’évolution…..» 

 

Répondant 2 : 

« .. Il faudrait que cela soit plus clair en termes d’objectifs et de moyens à mettre en œuvre ». 

 
Répondant 6 : 

« ….pour moi la différence avec la formation continue n’est pas nette … 

Tous les dispositifs qui sont mis en place le sont sur une base contraignante. Le terme d’obligation n’est pas 

suffisamment explicité pour que les gens y adhèrent » 
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professionnelle était mal connue ou confuse, le répondant 11 s’est particulièrement intéressé à 

la pédagogie du fait de ses fonctions antérieures (responsable pédagogique  puis ancien 

doyen). Dans leurs propos le terme de développement professionnel est attaché au 

développement de l’individu soit de manière explicite, soit de manière implicite.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans cette perspective de notion individuelle du développement professionnel, le 

questionnement et la pratique réflexive sont au cœur du processus de développement 

professionnel.  « Dans le développement professionnel continu pour moi, la base du principe 

c’est la réflexion sur sa pratique, une réflexion critique bienveillante. Pour moi c’est 

totalement ce cadre-là, il faut qu’il y ait pratique réflexive. Il faut arriver à s’interroger sur 

ce que l’on à différentes étapes. C’est une démarche peu connue, car c’est de la démarche 

qualité »  (8) 

2.1.2. Perception de l’évaluation des pratiques professionnelles  en  formation 

continue en  odontologie 

 

La figure 9 expose le phénomène de saturation de chaque caractéristique de l’évaluation des 

pratiques professionnelles.  

L’EPP s’inscrit dans le cadre d’une contrainte réglementaire supplémentaire, et seul le 

répondant 1 fait état d’une obligation non sanctionnante.  

 

 

 

 

 

 

Répondant 6 :  

« En fait dans l’absolu le terme ne m’évoque pas grand-chose. Si je décortique les mots, je pense que c’est remettre en 

question à la fois ses pratiques et ses connaissances, une mise à jour régulière de ses connaissances au cours de la 

carrière pour être plus performant. Pour moi la différence n’est pas nette avec la formation continue, je mettrai plus le 

développement professionnel continu à un niveau personnel. Plus comme une démarche personnelle de développement 

de ses compétences que la formation continue que je vois plus générale » 

 

Répondant 8 : 

« ….d’une manière générale, ce n’est pas la perception qu’on les individus de leur développement continue » 

 

Répondant 11 : 

« …il y a  ceux qui se sont intéressés à leur développement professionnel et les intermédiaires qui peuvent sous le coup 

de l’obligation revoir leur pratique, se remettre en question. » 
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Figure 9 : Représentation de l’Evaluation des Pratiques Professionnelles 

 

 

 

 Sens de l’obligation : l’auto évaluation individuelle ou collective  

Le sens de l’obligation se traduit par la mise en œuvre d’une  réflexion sur les pratiques, une 

demande d’auto évaluation.  L’auto évaluation permet de faire un constat de son activité, des 

écarts et d’envisager des mesures correctives (1, 2, 4, 5, 6, 7, 9,10, 12), de mesurer l’impact 

de la formation (5),  d’initier une démarche de changement « L’EPP permet au praticien de se 

situer dans la problématique et de voir la marge de progression  à avoir. Même si l’on sait en 

sortant que ce n’est pas tout à fait notre pratique,  dans tous les cas on ne voit en premier, 

que ce qui est difficilement modifiable et du coup on ne fait rien, pensant que c’est impossible 

à mettre en œuvre. L’EPP permettait de les lister et d’établir des priorités, et donc d’initier 

une démarche de changement.  Cela c’est plus facile sur des protocoles techniques, tels que 

la radio protection, la stérilisation, le dossier patient….. ».  

Seul un répondant définit l’évaluation des pratiques professionnelles comme un outil de la 

démarche qualité (7).  

 Dimension opérationnelle : les questionnaires  

Dans sa dimension opérationnelle, c’est une démarche d’évaluation par rapport à un 

référentiel (1, 3, 5,7 11, 12), Les modalités les plus fréquentes sont des questionnaires 

anonymisés proposés lors des formations (1, 2, 3, 5,6, 7, 9, 11, 12) qui permettent aux 

participants de se situer (2, 5,7), de construire leur plan de formation (6)   mais aussi de 

0 2 4 6 8 10

obligation de plus

 évaluation non sanctionnante

 système qualité

réflexion sur les pratiques

arrêt sur image pour s'améliorer

 auto évaluation

pratique réflexive

 questionnaires avant et après

comparaison à un référentiel

correction des écarts au référentiel

Description de l'Evaluation des Pratiques Professionnelles  

 Entretien 1

 Entretien 2

 Entretien 3

Entretien 4

 Entretien  5

Entretien 6

 Entretien 7

Entretien  8

 Entretien 9

 Entretien 10

 Entretien 11



 Denost  Hélène  – Thèse de doctorat – Année 2016 

139 

renseigner les formateurs sur les leviers de changement à actionner (7). Ils permettent de 

renseigner sur l’impact de la formation mais ne peuvent pas évaluer l’impact, à terme, sur les 

pratiques (2, 5, 6,7).  

2.1.3. L’évaluation des pratiques professionnelles,  une notion individuelle (1, 2, 5, 

7,10) 

L’auto évaluation est la plupart du temps de l’ordre de l’inconscient (1, 2, 3, 5, 10) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cela relèverait d’une posture éthique (10) « En France nous sommes  formatés quand même 

avec l’éthique,  on a une réflexion éthique qui nous amène à  nous poser des questions. Et je 

pensais qu’en France où on a quand même des règles morales je pensais que c’était quasi 

inné. », « L’erreur c’est que on ne s’améliore pas pour l’éthique,  pour essayer d’avoir les 

meilleures pratiques,  les gens ne font que ce qui est obligatoire, quand on  les menace, ou si 

cela peut leur rapporter quelque chose ». (7) 

2.1.4. La complexité de l’articulation EPP et formation continue   

La fonction et la place de l’Evaluation des Pratiques Professionnelles (EPP) au sein du 

dispositif restent ambiguës et incertaines. Il est difficile de définir en quoi les formations sont 

différentes de celles agréées par le  Développement Professionnel Continu (DPC). Un 

responsable d’association s’interroge sur la méthodologie n’ayant pas été formé à 

l’Evaluation des Pratiques Professionnelles (EPP).  

Au-delà de la définition de l’Evaluation des Pratiques Professionnelles qui était la première 

interrogation posée aux répondants, la question était complétée par leurs représentations sur 

ses objectifs et sa place dans un dispositif de formation.  (Thème 3 du guide d’entretien) 

 

 

Répondant 1 : « De toutes les façons cela sera fait correctement par ceux qui ont déjà cette démarche de 

questionnement,  et pour les autres, ils rempliront une obligation mais je ne suis pas sûr que cela changera 

leur pratique » 

 

Répondant 2 : « L’auto évaluation à mon sens, elle est inconsciente et elle est guidée par différents motifs 

pas forcément conscients non plus. Ensuite lors d’échanges  avec des confrères, tu vas forcément t’évaluer,  

te situer. Pour moi l’échange grâce à des discussions et  des forums dentaires est déjà une forme 

inconsciente d’auto évaluation. . Quand on regarde les  cas présentés, on se remet  en question,  c’est une 

façon d’avoir un regard critique.» 

 

Répondant 5 : « Je pense que chacun sait où il en est, sur sa pratique, sur sa connaissance. Enfin chacun 

normalement est-ce qui devrait être. Pour moi c’est une démarche complètement naturelle…  À condition 

que cela se fasse de manière intelligente par le candidat,  que cela ne soit pas perçu comme une sanction 

pour valider son obligation de DPC,  ce qui est actuellement le cas ». 

 

Répondant 12 : « L’évaluation des pratiques professionnelles est « une forme d’auto-évaluation que les 

praticiens font naturellement tous les jours dans leur cabinet »  
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2.1.5. Pas d’opposition au principe d’une évolution de la formation continue en 

odontologie (1, 2, 3, 5, 6, 8,9) 

 

Les répondants ne sont pas opposés au principe d’une évolution de la formation continue vers 

des modalités plus interactives, et sur le principe d’une évaluation en tant que regard extérieur 

pour faire évoluer les pratiques. 

Ils considèrent le concept intéressant, qu’il apporte une dimension complémentaire à la 

formation magistrale  mais déplorent la complexité di dispositif et son manque de 

transparence. 

Les réponses font écho au  Thème 5 du guide d’entretien : Les enjeux pour les organismes de 

formation et les universités. Il s’agissait d’identifier, au-delà de l’obligation légale du 

Développement Professionnel Continu, les enjeux pour la profession d’une adhésion à ce 

nouveau concept, et ses incidences dans  l’évolution de la formation initiale en odontologie.  

 

 

 

 

 

 

Répondant 1 : 

« Nos formations se font en petit groupes. Nous sommes une association de proximité et le temps de réflexion 

nous semblait inclus dans nos modèles. Il a été difficile de comprendre en quoi nos formations ne correspondaient 

au cahier des charges »  

Répondant 2 : 

« Au-delà de la problématique des thèmes qui n’intéressaient pas forcément les praticiens, la dimension EPP a 

posé problème quand on a voulu mettre nos formations au format DPC. »  

Tout dépend ce que tu mets derrière le mot EPP. Si cela est vu comme un examen pour évaluer le niveau des 

praticiens, cela aura du mal à être accepté. Or actuellement c’est vu comme une contrainte supplémentaire,  voire 

une orientation vers une limitation de la liberté thérapeutique pour des raisons financières imposées par la sécu. Je 

ne suis pas sûr que les médecins qui ont expérimentés avant nous cette obligation, la voient autrement….. En tout 

cas, ceux que je connais ne la voient que comme un contrôle externe. » 

Répondant 12 : 

« …mais cela a été  difficile de comprendre le sens du dispositif, la place de l’EPP que nous ne connaissions pas 

vraiment  et quelles orientations nous devions  prendre….. cela a été compliqué  de comprendre l’évolution par 

rapport à ce que nous faisions déjà … 

…Du jour au lendemain, on nous a dit mettez en place l’EPP pour que cela devienne DPC , mais à aucun moment 

quelqu’un s’est dit que cette vision de l’évaluation  était inconnue… »  

« En tant que formateur, on n’est pas formé à cela » 
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2.2. Evaluation et formation initiale  

Dans cette sous-catégorie les différentes dimensions de l’évaluation en formation initiale sont 

justifiées par le rôle des universités dans la préparation des étudiants vers la vie 

professionnelle. (Tableau 1) 

2.2.1. Rôle de régulation sociale  

L’évaluation a deux rôles, un rôle de qualification par la délivrance du diplôme (8, 11), et un 

challenge à relever,  préparer les étudiants à autonomie et à être responsable de ses actes en 

les préparant à une réflexion critique sur leurs  pratiques. (3, 4, 7, 8, 9, 10, 11).  

Les répondants formalisent la nécessité d’une préparation à une autre forme d’évaluation qui 

développe l’autonomie et la responsabilité comme le prévoit l’arrêté du 8 avril 2013 portant 

réforme de la formation initiale en odontologie, mais souligne la difficulté de combiner les 

deux types d’évaluation, formative et qualifiante (1,2, 6, 8, 11, 12). « Se pose la question de 

ce que doit être l’évaluation et de ce que doit être un examen » (8) 

 

Répondant 1 :  

Par contre d’autres trouvent que l’EPP est une forme d’auto évaluation qu’ils font tous les jours, ou en 

discutant avec des confrères, et ne seraient pas opposés à ce que ces groupe de discussion puissent être de 

l’EPP 

Répondant 2 : 

Pour moi sur le fond, c’est intéressant…. C’est dommage, le concept est intéressant… A mon avis, il donne 

une dimension complémentaire à la FMC. Je reste convaincu que le principe du DPC est bon, il reste à 

trouver la méthode qui permet de combiner FMC et EPP, de déterminer les rôles de chacun, de communiquer 

sur les objectifs 

Répondant 3 :  

Je pense que c’est un plus, le contrôle des organismes de formation et des formations est pour moi une 

évolution favorable mais mérite plus de transparence 

Répondant 5 : 

Ce type de formation interactive semble plus efficace pour permettre un changement des pratiques 

professionnelles. Ce regard extérieur permet de valider le ressenti que l’on a sur nos pratiques 

Répondant 6 :  

Après …la démarche me semble tout à fait cohérente de faire un bilan sue ce que l’on sait et ce que l’on ne 

sait pas, sur ce que l’on peut améliorer, sur ce qui ne va pas bien avant de mettre en œuvre quelque chose, 

mais c’est mal vendu 

Répondant 8 : 

Le DPC peut contribuer à clarifier la notion de qualité des soins, il y a un lien entre le développement 

professionnel et la qualité des soins qu’ils sont amenés à produire  

Répondant 9 : 

Sur le fond l’idée est louable. Et même si on pouvait faire nos cours sous cette forme-là, l’idée est parfaite. 

C’est la mise en œuvre qui est difficile. Je pense que cela n’a pas été assez préparé au niveau institutionnel   

avant de le mettre en place. 

Encore une fois, l’idée est louable, pour moi, c’est cette impression d’usine à gaz, de lourdeur administrative. 

Si on simplifie les choses, nous on est partant. Il faut que cela soit plus facile à mettre en œuvre, beaucoup 

plus lisible pour les praticiens….de même la transparence sur les objectifs attendus des formations.  
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2.2.2. Régulation de l’activité de formation : une réflexion sur la pratique  

En parallèle de la notion de qualification comme responsabilité des universités, les modalités 

pédagogiques permettant la construction professionnelle, incluent une préparation à un 

réflexion critique des pratiques.   

Si les répondants évoquent spontanément une forme d’évaluation qui accompagne la 

construction des connaissances et des compétences, la notion de pratique réflexive est 

inconnue pour 10 répondants. 

La notion de pratique réflexive n’est connue que des répondants 8 et 11, et évoquée 

spontanément que lors de l’entretien 8, responsable pédagogique de formation initial qui s’est 

formé et à effectuer des recherches en pédagogie. Le répondant 11, universitaire impliqué 

dans la formation continue, place la pratique réflexive comme un élément de la démarche 

qualité.  

Le tableau 11  décrit les réponses spontanées données à la question de la pratique réflexive, 

puis le tableau 8 après explication, l’interprétation qui en a été donnée.  

 

Tableau 11 : Représentation spontanée de la pratique réflexive 

  Commentaires spontanés à la question sur la pratique réflexive  

entretien 1 c’est réfléchir sur sa pratique peut être. 

entretien 2 réfléchir sur sa pratique, se questionner peut être. 

entretien 3 C’est des praticiens à qui on a appris à réfléchir. 

entretien 4   

entretien 5   

entretien 6 

Je pense que c’est la personne qui se réinterroge sur sa pratique,  qui re- réfléchit sur ce 

qu’il fait,  pourquoi il le fait,  comment il le fait… il y a vraiment une réflexion sur pourquoi 

il le fait et comment il le fait. 

entretien 7 

Réflexif ? Qui réfléchirait lui-même,  qui serait indépendant ?  Je ne sais pas du tout ce que 

c’est,  mais pour moi, de prime abord, c’est un praticien qui est capable de choisir dans tout 

ce qu’il a fait pendant ses études les connaissances  pour l’adapter au cas qu’il a sous les 

yeux.  Je n’en ai aucune idée. Je le verrais comme ça en définition extérieure. 

entretien 9 C’est-à-dire se remettre en question ?  

entretien 12 réfléchir sur sa pratique, s'interroger. 

 

Spontanément les répondants reconnaissent ne pas connaître cette notion et cherchent à en 

trouver le sens. Les termes « réfléchir », « se réinterroger », « se remettre en question » sont 

énoncé en première intention pour qualifier la pratique réflexive comme  étant une réflexion 
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sur les pratiques.  

 Après explication, le rapprochement avec la notion d’évaluation des pratiques 

professionnelles est effectué par les participants.  

Le tableau 12  synthétise les différents propos recueillis. La pratique réflexive est alors vue 

comme une forme d’évaluation des pratiques professionnelles moins contraignante (1), une 

auto évaluation consciente qui relève de la pédagogie (2,10, 12), qui devrait être innée,  mais 

qui dans les faits doit être enseignée en formation initiale  (10), et qui est faite de façon 

intuitive en groupes de discussion (12)  

« Pour moi la formation initiale elle est propice à  cette réflexion tant  que l’étudiant est 

jeune,  et ce n’est pas péjoratif de ma part,  tant qu’il est malléable…. c’est beaucoup plus 

difficile  en formation continue, car vous avez un praticien qui vous dit mais moi je fais 

comme ça depuis longtemps…. » (10) 

 
Tableau 12  Synthèse  les différents propos recueillis après avoir défini la pratique réflexive 

  Commentaires sur la pratique réflexive après explication  

entretien 1 
alors c’est une forme d’auto évaluation, ce que l’on fait de manière courante au cabinet, ou dès que l’on a 

un problème. Ce serait un peu comme l’EPP mais moins contraignant, non imposé….. c’est 

intéressant……(silence)   

entretien 2 

C’est un peu le principe de l’EPP si je comprends bien, mais il faut le faire consciemment, si réfléchir sur 

sa pratique au moment de l’action est facile, regarder en arrière et véritablement tout analyser n’est pas 

inné, je ne suis pas sûr que l’on puisse le faire seul pour être efficace. Un  regard extérieur te permet de 

voir des aspects que tu n’aurais pas vu, encore faut-il  accepter ce regard extérieur, il faut une grande 

confiance en la personne…….il y a peu de gens avec qui je le ferai je crois.  

entretien 4 c'est une forme d'auto évaluation  

entretien 5 c'est un peu le sens de l'évaluation des pratiques  professionnelles  

entretien 6 

 c’est une démarche qui est lié à la pédagogie,  et je pense qu’il y a un grand manque à notre niveau en 

terme de formation pédagogique, de  toutes les  bases de l’enseignement,  les outils,  les règles,  les 

difficultés… sur ce qu’on nous demande,  les notions de profil,  de compétences,  d’objectifs. 

entretien 7 (explication)  

C’est donc une forme d’évaluation des pratiques professionnelles ?  D’accord. 

entretien 9 

 

C’est un peu le concept de l’évaluation des pratiques professionnelles alors 

entretien 10 
Pour moi cette pratique devrait être innée.  On ne devrait pas avoir à l’apprendre,  mais dans les faits il 

faut qu’on le fasse.  A mon  avis les étudiants ont être obligés d’engager ce type de réflexion dès qu’ils 

seront confrontés à leur premier échec.  

entretien 12 

explication) alors c’est une forme d’auto évaluation, prendre du recul sur sa pratique pour l’améliorer …. 

C’est ce  que l’on fait au cabinet pour optimiser notre façon d’agir, ou dès que l’on a un problème. Ce 

serait un peu comme l’EPP mais moins contraignant, non imposé…. Je pense que de toutes les façons à 

un moment il faut partager pour avancer, l’auto évaluation cela ne suffit pas ……(silence)  .                                                                                                                                

La formation initiale ne le fait pas, tout au moins pas dans ce contexte. En tant qu’étudiant, on réfléchit 

en clinique pour mettre en place un protocole mais rarement on revient sur ce que l’on a fait. Ce n’est que 

dans le cadre d’examen que l’on revient sur ce qui a été fait.   En formation continue, je  pense que les 

formations type discussion de cas clinique en petit nombre permettent  de développer cette approche. Je 

pense qu’intuitivement c’est ce que l’on fait dans ces formations à la différence des formations théoriques 

qui ont pour but de perfectionner nos connaissances. 
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2.3. Qualité des soins et amélioration des pratiques   
 

La qualité des soins est un objectif de la formation initiale et de la formation continue. La 

représentation de la qualité des soins en tant qu’objet de l’évaluation conditionne la 

dimension de la procédure d’évaluation et son objectif.   

2.3.1. Une définition à géométrie variable  

Figure 10 : Représentation de la notion de  qualité des soins  

 

 

Les répondants reconnaissent une dimension à géométrie variable de la qualité des soins et 

donc de la notion d’amélioration des pratiques  (2, 7, 8,12).  
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Répondant 2 :  

« Et puis la notion d’amélioration de la pratique est une notion personnelle, pourquoi améliorer sa pratique quand tout 

va bien, il faudrait déjà savoir ce qu’est une bonne pratique et pour qui, la sécu, le patient, ou l’HAS ? » 

 

Répondant 7 : 

« L’amélioration des pratiques professionnelles C’est effectivement une notion personnelle. Je dirais en plus que cela 

dépend si on fait ce métier par vocation ou pas. Si on  le fait par vocation on aime ce métier,  et on a envie de 

s’améliorer en permanence. Si on  le fait pour des besoins alimentaires,  on se contentera du strict minimum pour 

faire suffisamment d’argent,  pour avoir la vie que l’on souhaite et partir en vacances » 

 

Répondant 8 

« Temps de réflexion)……..  

Ce n’est pas facile comme notion car c’est une notion qui a plusieurs facettes car elle n’a pas la même signification 

pour un patient,   un patient recevant le soin et la notion de qualité bien évidemment lorsque c’est réussi pour le 

praticien .C’est l’ensemble des mobilisations qui est la qualité des soins… 

Pour un organisme extérieur, cela va être une notion moyenne, la notion va être plutôt liée au fait qu’il n’y a pas ou 

peu d’accident. 

La qualité des soins pour certaines organisations professionnelles c’est la prise en compte de techniques les plus 

performantes. 

La qualité des soins, ce n’est pas consensuel.  

La notion  de qualité des soins c’est comme un berceau à roulettes ça se déplace en permanence. 

 

Répondant 12 : 

« La qualité des soins c’est une bonne question (rire), la qualité des soins pour qui ? Pour l’HAS, la sécu, le patient, la 

fac, les confrères, pour soi….. 

C’est la limite aussi des référentiels, les patients ne sont pas tous sur le même schéma…… alors la notion de bonne 

pratique…. C’est bien le problème de l’évaluation……. » 
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La qualité est une notion personnelle qui dépend du cadre de référence adopté (intérêt du 

patient, conformité technique, performance, efficience).  

Les répondants évoquent alors la limite des référentiels dans ce contexte. Si la dimension 

technique est relevée (1, 6, 8,12), la caractéristique essentielle de la qualité des soins est que 

le soin doit être adapté au contexte, à la situation du patient. (1, 2, 3, 6, 7, 10,12),  et pose le 

problème du référentiel à retenir dans de l’évaluation de la pratique professionnelle. 

 

2.3.2. Evaluation de la qualité et référentiels  

Les référentiels sont des référentiels techniques qui ne prennent en compte que cette 

dimension de la qualité et effacent le patient. (1, 2, 3, 7, 8, 9,12) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répondant 1 

« Tout ce qui est protocole technique cela se maîtrise avec l’expérience,  mais la difficulté pour nous c’est d’adapter à 

la demande du patient, on ne peut pas faire des implants sur tout le monde….. C’est la limite aussi des référentiels, les 

patients ne sont pas tous identiques…… » 

 

Répondant 2 

« C’est un soin qui répond à la demande de mon patient, ou plutôt  qui est adapté à la demande de mon patient, qui est 

fonctionnel et qui est conforme aux données actuelles de la science sur le plan de la technique. 

On ne peut pas faire d’implant à tout le monde et la prothèse adjointe ne doit pas être négligée si le patient ne peut pas 

avoir d’implant. 

 C’est un compromis entre l’idéal et la situation du patient. Les recommandations nous aident  mais ce ne sont pas des 

normes à appliquer sans réfléchir. » 

 

Répondant 3 

« C’est bien analyser un traitement, c’est à dire peser le pour et le contre….se mettre à la place du patient pour savoir 

qu’elle est  la meilleure solution pour lui ! » 

 

Répondant 7 

« La qualité des soins pour moi c’est le meilleur rapport entre l’acte que j’ai fait et le bénéfice que j’ai fourni au 

patient.  Un soin de qualité c’est un soin qui va durer, qui ne blesse pas le patient, qui lui amène le confort qu’il 

désirait,  et qui me  permet aussi d’être satisfait de ce que j’ai fait au  patient » 

 

Répondant 8 :  

Le contexte patient défini le mode de traitement. Pour que l’évaluation des pratiques professionnelles puissent être 

intégré il faut qu’elle prenne en compte le patient ses besoin, son environnement, ses désir. Pour moi actuellement elle 

efface le patient.   

La technique ne peut pas primer sur le contexte patient.  

 Demain on pourrait stigmatiser et des praticiens qui ayant des techniques minimalistes,  pour autant s’ils  concentrent 

certains types de patients,  l’évaluation prend des dimensions différentes.  Sinon cela va être compliqué pour lui.  

Je pense que tout est possible mais il faut réfléchir et penser globalement. Il ne faut jamais déconnecter l’évaluation du 

contexte. 

 

Répondant 9  

« C’est compliqué parfois de trouver le compromis correcte si le patient n’a pas les moyens financiers …. 

Tout ce qui est protocole technique cela se maîtrise avec l’expérience,  mais la difficulté pour nous c’est d’adapter à la 

demande du patient, on ne peut pas faire des implants sur tout le monde….. C’est la limite aussi des référentiels, les 

patients ne peuvent être ignorés dans cette définition ». 

 

Répondant 12 

«  L’amélioration des pratiques qu’est-ce que c’est l’amélioration des pratiques………. c’est une bonne question.  

Pour moi l’amélioration d’une pratique c’est avoir une pratique qui soit le plus adaptée à la situation de mon patient  et 

la plus performante possible. » 
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La problématique du caractère normatif du référentiel technique et scientifique est opposée  à 

la dimension humaniste de la relation de soin. 

3. Rapport l’évaluation  et formation continue 

Cette catégorie répond à un des objectifs de la recherche, la réponse à la commande 

institutionnelle par les organismes de formation d’une part, et  par les chirurgiens-dentistes 

d’autre part.  

3.1. Mise en œuvre opérationnelle de l’évaluation des pratiques  professionnelles par 

les organismes et universités dans le cadre de la formation continue 

3.1.1. Mise en œuvre opérationnelle effective : les questionnaires  

La mise en œuvre effective en réponse à l’obligation  s’est faite sous la forme de 

questionnaires. (5, 7, 9, 11, 12)  Les questionnaires se déclinent sous forme de QCM (11) 

avant et après  la formation, sous forme de questionnaires sur les connaissances avant après la 

formation  ou 10 points  à retenir (5). Les questionnaires peuvent porter sur les pratiques (7) 

pour permettre au praticien de se situer et à l’organisme de formation d’adapter sa formation 

(7), ou alors ne sont  pas exploités (3, 5, 11, 12). 

3.1.2. Les freins à la mise en œuvre de l’évaluation des pratiques professionnelles  

Les obstacles à la mise en œuvre sont d’ordre  organisationnel (lourdeur administrative, 

contraintes logistiques et humaines, contraintes financières), soit relèvent de problèmes de 

communication et d’information sur le contenu de l’obligation (manque de transparence du 

dispositif rapport avec l’OGDPC), ou enfin du défaut de formation à l’évaluation des 

pratiques professionnelles.  

 Un dispositif complexe (1, 9,11, 12), le terme «  usine à gaz » est évoqué.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répondant 1 :« Il y a eu u grand flou sur la manière dont nous devions concevoir les formations et sur 

les rapports avec l’OGDPC (rire), on va dire …. On a vraiment eu l’impression d’une  usine à gaz…. » 

 

Répondant 9 :« A votre avis qu’a  apporté le DPC par rapport à la FMC ? 

À mon avis pas grand-chose (rire). Je l’ai ressenti comme une grosse usine à gaz,  difficile à mettre en 

place. » 

 

Répondant 12 :« Nous n’avons eu aucun appui technique et les  rapports avec l’OGDPC (rire), on va 

dire …. On a vraiment eu l’impression d’une  usine à gaz… » 
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 Les contraintes financières (1, 2, 9), les contraintes d’organisation (6,11),  la lourdeur 

administrative (2, 5, 9,11), le défaut de communication et de transparence (1, 2, 6, 9, 

12)   sont évoquées par les responsables de formation continue comme des obstacles à 

l’adhésion des organismes de formation, qu’ils soient universitaires ou  membre 

d’organisme de formation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La lourdeur administrative conjuguée aux contraintes financières (nouvelles 

modalités de financement de la formation),  ont eu un effet bloquant sur l’adhésion 

des organismes et des universités au dispositif. (1, 2, 5, 9,11) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répondant  1 

« Nous n’avons pas eu de véritable information si ce n’est que nous devions être agréés, tout au moins nos 

formations. » 

 

Répondant 2 

« Je ne te cache pas que l’on a renoncé devant le dédale administratif et le peu de transparence du système de 

financement. »  

 

Répondant 6 

« Je pense que actuellement ce dispositif est encore vécu comme un dispositif obligatoire très contraignant, qui 

n’a pas  été suffisamment expliqué dans la démarche. Je ne pense pas que la communication ait été  bien faite. 

Mais je crois que c’est très mal vendu. » 

 

Répondant 9 

 « Je trouve que pour les programmes qui ont été déposés,  on en est à la quatrième version, on  n’a déjà eu trois 

refus et des refus qui sont assez vague.  

On se retrouve avec beaucoup d’incompréhensions parfois pour monter les dossiers. Et la difficulté  en plus 

c’est de savoir ce qui est vraiment attendu.  

Et sur ce plan université est un peu démuni pour nous aider sur un domaine aussi spécifique que le dentaire. En 

termes de visibilité,  une grande difficulté, je pense qu’il y a eu  une mauvaise communication, et  en plus pas  

de réponse par rapport à nos interrogations dans les difficultés de mise en place de formation dans le cadre du 

DPC. » 

 

Répondant  12 

« Nous n’avons eu aucun appui technique et les  rapports avec l’OGDPC (rire), on va dire, il y a eu un manque 

d’accompagnement très important qui montre le décalage entre nos décideurs et le terrain… » 

 

Entretien 2 

« Je ne te cache pas que l’on a renoncé devant le dédale administratif et le peu de transparence du système de 

financement. Il fallait que l’on avance les frais de formation (salle, conférenciers, repas…..) car c’est l’OGDPC 

qui enregistrait les inscriptions et donc les frais d’inscription. Nous n’avions pas le budget pour faire cette 

avance ……. » 

 

Entretien 5 

« Quels rapports entre l’université et l’OGDPC ? 

Il y en a eu puisque nous avons été agréés,  mais on a abandonné du fait de la lourdeur administrative. Mais que 

ce soit au niveau de l’université ou des organismes de formations auxquels je suis associé,  nous avons 

abandonné les formations type DPC,  pratiquement d’ailleurs à la demande des praticiens. »  

 

Entretien 11 

« les sociétés se sont engagées pour se débarrasser de cette obligation, et puis on s’aperçoit que c’est très 

difficile d’obtenir un numéro d’agrément, c’est très difficile à organiser, les contraintes sont lourdes mais il faut 

une certaine souplesse pour continuer à faire de la formation continue  car il y a une forte concurrence entre les 

sociétés les professionnels, les universités et c’est un problème…. ». 
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L’entretien 9 est une synthèse des remarques des autres responsables de formation continue. 

Sans abandonner la démarche d’agrément, il arrive à la conclusion que la formule agréée ne 

sera pas possible à mettre en œuvre, la structure universitaire n’ayant pas les moyens 

financiers et fonctionnels nécessaires. 

Les deux responsables de formation continue universitaire ont soit abandonné les formations 

type DPC (5) ou ne pourront pas les mettre en place (9) 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce dernier  frein du problème d’organisation  de l’évaluation des pratiques professionnelles 

évoqué par le répondant 9, responsable universitaire, est aussi un frein pour les petites 

structures de formation  (1,2, 12) et confirmé par le responsable d’un organisme national (7) 

qui a évoqué les investissements mis en place (logiciel de gestion de suivi et d’analyse des 

questionnaires), et les difficultés inhérentes de l’avance des frais de formation dans l’attente 

du remboursement par l’OGDPC.  

En outre, les répondants (1, 2, 12), libéraux et responsables d’association de proximité 

s’interrogent sur le fait de former à l’évaluation des pratiques professionnelles, alors que eux 

même n’y sont pas formés.   

 

Entretien 9 :  

« Puis,  on a  décidé de se conformer sur les formations au type DPC.  A partir de là on a été confronté à plusieurs 

freins.  Je pense qu’on a eu 2 formations qui ont été accréditées pour le DPC.  

En termes de difficultés la première c’était une difficulté budgétaire.  En fait l’argent pour le DPC n’était pas 

complètement disponible lors  de l’inscription et il fallait fonctionner sur un fond d’avance que nous n’avions 

pas.  Donc, cela était délicat 

Et puis, on s’est heurté à la lourdeur en termes d’organisation et d’agrément des dossiers formation pour 

combiner formation et EPP 

D’abord,  en termes d’organisation parce qu’il fallait mettre en place l’évaluation des pratiques professionnelles 

en amont de la formation et en aval de la formation. 

 C’était tellement complexe à mettre en place avant la formation, ……. elle date je crois  de mars 2014, que du 

coup,  on a arrêté de mettre en place ce type de  formation. 

Je trouve que pour les programmes qui ont été déposés,  on en est à la quatrième version, on  a déjà eu trois refus 

et des refus qui sont assez vagues.  

On se retrouve avec beaucoup d’incompréhensions parfois pour monter les dossiers. Et la difficulté  en plus c’est 

de savoir ce qui est vraiment attendu.  

Et sur ce plan université est un peu démuni pour nous aider sur un domaine aussi spécifique que le dentaire. 

Alors on a donné des dossiers,  ils ont été  retoquées  et la dernière raison ça été que les modalités de contrôle des 

connaissances n’était pas assez évalués. Donc nous avons représenté le dossier avec de nouvelles modalités, …..  
Alors peut-être effectivement qu’il va être accepté,  mais le dossier tel qu’il est monté,  sur le terrain, c’est  

impossible en terme de faisabilité à mettre en œuvre 

Pourquoi ? 

Parce que c’est lourd en termes de moyens, de temps et en termes de personnel. De temps parce que cela va 

demander du temps supplémentaire. En terme d’investissement, parce que il va falloir peut être investir pour des 

choses en ligne. Or, on n’a pas du tout budget pour ça. Sur le terrain ce n’est pas faisable. 

Le principe d’articuler évaluation des pratiques professionnelles/ formation,  ce n’est pas ce qu’il y a de plus 

difficile sur le principe à faire.  

 Après en termes d’organisation ça nécessite une réflexion et des moyens pour lequel nous n’étions pas forcément 

prêts. »  
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3.2. Mise en œuvre à géométrie variable par les chirurgiens-dentistes 

à s’engager dans un dispositif de formation    
 

Entrent dans cette sous-catégorie les facteurs influençant l’engagement ou non des 

professionnels dans une activité de formation. 

Plusieurs facteurs ont été recensés pour expliquer la participation ou non à des activités de 

formation : la notion de motivation qui va déterminer les profils d praticiens qui s’engagent en 

formation,  ou qui ne font pas de formation n’éprouvant pas le besoin d’une formation.  

3.2.1. Motivation et engagement dans une activité de formation  

Plusieurs profils existent (7) « Je suis avec des praticiens qui viennent chercher  des éléments 

pour améliorer leurs pratiques, ou remplir une obligation, ou faire plus d’argent » .Un 

constat général, ce sont toujours les mêmes praticiens qui assistent aux formations , et 

l’obligation a permis d’en toucher un peu plus mais peu (11)  

Plusieurs types de motivation sont évoqués, l’intérêt pour le métier (3), satisfaire l’obligation 

légale (3, 11), obtenir un diplôme reconnu, développer une  nouvelle patientèle (3, 7,9) 

apprendre ou perfectionner une technique pour valoriser un exercice (3, 5, 7, 9), améliorer les 

connaissances et les pratiques (4, 5, 7, 9, 10, 12),  motifs financiers directs ou indirects (4, 7), 

pour chercher des recettes (3, 7) 

 Intérêt pour leur métier (3) « C’est toujours les mêmes. Amener des dentistes à se 

former, quelle que soit la formation, il faudrait qu’ils aient l’esprit de se former, ce serait 

déjà une révolution. C’est toujours les mêmes profils, c’est des praticiens qui sont très 

motivés, ils s’intéressent à leur boulot, à leur métier, ils sont motivés et s’ils sont motivés, 

ils changeront leurs habitudes » 

 Par obligation, pour venir chercher des crédits, ou un diplôme reconnu  pour l’obligation 

médico légale (1, 3,11, 12) 

 Pour acquérir une nouvelle patientèle (3, 7, 9) 

 Pour valoriser leur exercice,  acquérir ou améliorer une nouvelle technique (5, 7, 9)  

 Améliorer leurs connaissances et leurs pratiques (4, 5, 7, 9, 10, 12) 

 Financiers (4, 7) : « on n’est pas sur un objectif d’amélioration de pratique mais bien sur 

la recherche d’une pratique qui va rapporter plus d’argent.  C’est un autre profil de 

praticiens. Ils sont là pour augmenter leur rendement.  Alors est-ce des profils très, très 

particuliers, ils n’ont aucune idée de la notion d’évaluation des pratiques 

professionnelles,  ils sont plus sur une dimension managériale. Ils viennent chercher des 
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recettes pour gagner plus d’argent. Là tu n’obtiendras jamais rien d’eux  sur l’évaluation 

des pratiques professionnelles. Par contre, ils viennent chercher un maximum 

d’informations qu’ils mettront en place. C’est un peu la même chose que les systèmes de 

coaching  qui ne désemplissent pas,  en faisant croire aux gens qu’ils vont leur présenter 

un système tout fait,  qui va leur permettre de gagner beaucoup d’argent. Ces praticiens 

ne cherchent pas à mieux travailler,  ils cherchent à gagner plus d’argent. ». (7)  

 Chercher des recettes (3, 7) : « Les praticiens de toutes façons, ils ont le réflexe de 

demander des recettes, ce qu’ils veulent c’est des tours de main. Untel, va leur propose, 

moi je fais ça et je suis le plus  fort, parce qu’il faut voir aussi les gens qui font de la 

formation, et l’enseignement. Ils ont un ego quand même, souvent surdimensionné. Donc 

les praticiens acceptent des recettes de cuisine. Le dentiste c’est çà, un produit, un 

matériau, une technique. Les praticiens ne  souhaitent pas, ils n’ont pas tendance  à 

vouloir réfléchir » (3). « Ils viennent chercher des recettes pour gagner plus d’argent. Là 

tu n’obtiendras jamais rien d’eux  sur l’évaluation des pratiques professionnelles. » 

 

3.2.2. Facteurs influençant le défaut de participation  à une activité de formation : 

zone de confort, routine et sentiment d’efficacité   

Les répondants reconnaissent que ce sont toujours les mêmes praticiens que l’on voit en 

formation. Ils  n’en concluent pas pour autant que la formation ne les intéresse pas. Ils 

constatent la facilité du recours au e-learning ou au tutoriel, ou que d’autres n’éprouvent pas 

le besoin de se former, car ils sont dans une routine,  et n’ont pas eu de problème particulier 

dans leur exercice.  

L’auto évaluation de ses compétences est une notion personnelle et l’exercice étant un 

exercice solitaire, seul le regard des patients permet de se remettre en question. La formation 

est vue comme élitiste et en décalage avec l’exercice quotidien.  

 Les praticiens qui ne participent pas à des activités de formation sont des praticiens  

qui n’en n’éprouvent pas le besoin (1, 4, 9, 10, 12) « je ne dis  pas que les praticiens qui 

ne viennent pas en formation sont de mauvais praticiens, je pense qu’ils sont pris dans les 

habitudes et qu’ils n’ont jamais vraiment rencontrés de grosses difficultés, ne prenant pas 

en charge des cas complexes. La notion de compétence, d’efficacité dans sa pratique,  

c’est très personnel »,  « les praticiens qui ne viennent pas se former ne sont pas 

forcément de mauvais praticiens, ils restent sur ce qu’ils maîtrisent, et ils ont peu de doute 

car peu d’incidents. » (1), « Parce que si tu ne  sors pas de ton cabinet tu ne sais  pas ce 
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qui se passe ailleurs,  et puis il faut reconnaître que tout se passe bien en général on est 

dans une zone de confort » (4), « je ne suis pas sûr que le praticien libéral qui ne prend 

pas la peine, soit d’échanger avec les confrères, soit de lire,  soit en mesure de s’évaluer,  

d’imaginer que sa pratique puisse être mauvaise ou moins bonne que celle de ses 

confrères. Je pense qu’il faut un repère pour s’évaluer » (9),  « les praticiens sont dans la 

routine,  ils ne se rendent pas compte qu’il y a autre chose en tout cas, ils  n’en éprouvent 

pas le besoin, c’est peut-être  cela l’explication,  la zone de confort,  de la routine.(10), 

«Nous avons en réalité un exercice solitaire et c’est le regard de nos patients qui nous 

conforte dans nos pratiques.  Je  pense qu’ils sont pris dans les habitudes et qu’ils n’ont 

jamais vraiment rencontré de grosses difficultés. La notion de compétence, d’efficacité 

dans sa pratique, c’est très personnel. Ils adressent vers des spécialistes en cas de 

difficultés »(12)  

 Confort donné par  le e-learning et tutoriels  (4) peuvent se substituer à des formations 

présentielles  «Je pense aussi que les vidéos sont importantes. Il y a de très bon truc sur 

Internet. »  

  Effet négatif du décalage entre le contenu de la formation qui ne présente que des 

cas difficilement réalisables en cabinet, et la pratique réelle (7) « D’ailleurs à la 

longue, Ils finissent par ne plus aller en formation parce que ça les  démoralise. Cela les 

dépriment parce qu’ils savent qu’ils ne pourront jamais atteindre ce niveau,  soit pour des 

raisons financières, soit pour des raisons de structure de cabinet et d’organisation, soit 

parce que cela nécessite d’autres formations qu’ils n’ont pas le temps de faire. Et là on 

perd tout l’intérêt de la formation ; une publication dans un bouquin suffit amplement » 

 

3.3. Mise œuvre à géométrie variable de l’évaluation en contexte de formation  

Les participants estiment que  l’adhésion à une forme d’évaluation en situation de formation, 

est soumise à la notion de confiance comme  facteur essentiel pour inciter à un 

questionnement, face au questionnement inconscient voire naturel ressenti par les chirurgiens-

dentistes.     

3.3.1. L’engament dans l’évaluation dépend de la confiance dans le dispositif 

 L’auto-évaluation suppose une volonté de s’évaluer  

L’auto évaluation dans le cadre de l’EPP suppose une volonté de s’évaluer (2, 6, 7,9, 12).  La 

confiance envers les institutions sur les sens de l’obligation et l’objectif de l’évaluation  est un 

élément important dans l’adhésion au dispositif.  
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 C’est une démarche vécue par les chirurgiens-dentistes en formation comme une 

contrainte réglementaire (1,2, 6, 7, 8, 9, 10, 12) et suscite des résistances (2, 6, 7, 8, 9, 

10, 12).  

L’obligation d’EPP ne contribue pas à l’adhésion des  chirurgiens-dentistes (1) « Je ne suis 

pas sûr  que de les obliger à participer à ce type de formation qui inclut une EPP et les 

renvoie au fait qu’ils ne se sont pas forcément au niveau des autres…..cela soit facile à 

accepter …..Parfois le décalage peut aussi bloquer car ce n’est pas leur pratique 

courante… » 

 La démarche est vue comme un examen (7, 8, 9, 12),  un outil de contrôle pour les 

organismes de tutelles (7, 12).  

« Moi personnellement si je suis fliquée,  je m’arrête.  Pour moi, il  ne faut absolument pas 

que ça soit un cadre trop contraignant » (10), ou la crainte du regard extérieur  « Ils ne se 

livrent pas,  souvent parce qu’ils ont un peu honte de leur pratique, ils se  sentent mal à l’aise 

parce qu’ils ont une pratique très différente de celle de l’évaluateur » (5), « encore faut-il  

accepter ce regard extérieur, il faut une grande confiance » (2).  

A la question de l’adhésion de la profession à l’évaluation des pratiques professionnelles, le 

répondant 2, responsable d’un organisme de formation continue  précise : « C’est difficile de 

répondre pour tout le monde…..Tout dépend ce que tu mets derrière le mot EPP. Si cela est 

vu comme un examen pour évaluer le niveau des praticiens, cela aura du mal à être accepté. 

Or actuellement c’est vu comme une contrainte supplémentaire,  voire une orientation vers 

une limitation de la liberté thérapeutique pour des raisons financières imposées par la sécu. 

Je ne suis pas sûr que les médecins qui ont expérimentés avant nous cette obligation, la voit 

autrement….. En tout cas, ceux que je connais ne la voit que comme un contrôle externe. » 

Le répondant 1, responsable de formation continue d’un  organisme  précise : « Ce n’est pas 

ma conception de la formation que de classer les gens, les praticiens sont tous des gens 

responsables  qui connaissent leurs compétences, leurs limites.  Ils s’évaluent naturellement,  

et les obliger à s’évaluer revient à dire « nous n’avons pas confiance en vous, on va 

vérifier »… C’est vraiment compliqué…… je ne pense pas que l’on puisse obliger les gens à 

avoir une réflexion sur leur pratique. Pour eux c’est une contrainte supplémentaire…… » 

 

 Un manque de  reconnaissance de la place du praticien dans la relation de soins  (12) 

Le répondant 12 évoque le manque de reconnaissance de la place du praticien dans la relation 

de soins par les pouvoirs publics  
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« En discutant avec vous, je me dis qu’on a donné une place au patient, et c’est bien de le 

rappeler aux soignants, mais à quand la reconnaissance de la nôtre chez nos décideurs….  

Actuellement, notre profession est plus dévalorisée dans le message institutionnel que 

valorisée.  

Nous avons de plus en plus de contraintes, des plateaux techniques de haut niveau, et donc 

des charges importantes et des remboursements secu qui ne suivent pas. Mais dans le 

discours, c’est de notre faute si les patients ne peuvent se soigner! Alors qu’il y a un 

désengagement total de l’assurance maladie sur le dentaire.  

La profession a conscience de ses responsabilités et améliorer les pratiques en est une. Mais 

l’évaluation des pratiques dans ces conditions avec des référentiels techniques uniquement, 

ce n’est pas suffisant pour donner la dimension de notre exercice.  

En renvoyant la responsabilité aux seuls praticiens et aux organismes de formation dans 

l’amélioration de la prise en charge de nos patients, les décideurs sont passés à côté de leur 

part de  responsabilité. » 

 

3.3.2. Evaluation, référentiels et contexte de soins : une limite à l’adhésion    

 Recommandations, une limitation de la liberté thérapeutique (1, 2, 8, 12), et,  une 

limite de l’EPP dans le cadre de la prise en charge globale du patient avec un risque 

d’effacement du patient  (2,8) 

 « D’autres acceptent mal, la notion de recommandations qui deviendraient des obligations, 

et que l’on leur impose une manière de travailler, des thèmes de formation »(1). L’évaluation 

n’est plus formatrice (8) « Ce n’est pas formateur du tout, en gros, cela revient au fait pour  

le praticien en  lui  imposant un panel d’actes,  on lui impose un certain nombre de 

protocoles,  on lui impose une tarification pour ses actes, et dans le cadre des protocoles on 

lui impose un certain nombre de techniques sous tendues pas des contingences économiques,  

il doit faire les choses comme ça pour que ça soit bien fait. En tout cas c’est comme ça que 

les choses sont perçues. Cela n’incite pas,  en tout cas de manière spontanée,  le praticien s’y 

plier se voir comme quelque chose qui est entre guillemets bon pour lui. », et, elle  est 

difficile à mettre en œuvre  dans un cadre autre que scientifique et technique (2) « C’est plus 

compliqué dès que le patient entre en jeu et que l’on s’adresse à un plan de traitement. Le 

référentiel ne tient jamais compte des préférences du patient, du contexte financier, ….. ce qui 

est le plus difficile pour nous à combiner. C’est une des limites de l’EPP telle qu’elle est 

pratiquée par des questionnaires avant et après la formation, à mon sens… » 
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Le répondant 8 précise : « « Et comme la notion de qualité des soins suscite  des tensions,  ce 

n’était pas par l’évaluation des pratiques professionnelles qu’il fallait  commencer,  ou du 

moins en relativiser l’usage. Le contexte patient défini le mode de traitement. Pour que 

l’évaluation des pratiques professionnelles puisse être intégrée il faut qu’elle prenne en 

compte le patient ses besoin, son environnement, ses désirs. Pour moi actuellement elle efface 

le patient.  La technique ne peut pas primer sur le contexte patient. Demain on pourrait 

stigmatiser des praticiens ayant des techniques minimalistes ;  pour autant s’ils  concentrent 

certain types de patients,  l’évaluation prend des dimensions différentes.  Sinon cela va être 

compliqué pour lui.  

Je pense que tout est possible mais il faut réfléchir et penser globalement. Il ne faut jamais 

déconnecter l’évaluation du contexte ». 

 

3.3.3. L’auto évaluation, un questionnement inconscient en exercice  

 

 L’auto évaluation une posture naturelle  

L’auto évaluation est la plupart du temps de l’ordre de l’inconscient, ou informelle  (1, 2, 3, 5, 

10, 12) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 L’auto évaluation une posture éthique qui est  déclenchée par le doute, la passion du 

métier. Le doute est un moteur de progrès (6).  La passion du métier (3,4,  6, 7, 8, 9, 10, 

11) sont les garants d’un questionnement qui relèverait d’une responsabilité  éthique (7, 

10).  

 

 

Répondant 1 : « De toutes les façons cela sera fait correctement par ceux qui ont déjà cette démarche 

de questionnement,  et pour les autres, ils rempliront une obligation mais je ne suis pas sûr que cela 

changera leur pratique » 

 

Répondant 2 : « L’auto évaluation à mon sens, elle est inconsciente et elle est guidée par différents 

motifs pas forcément conscients non plus. Ensuite lors d’échanges  avec des confrères, tu vas 

forcément t’évaluer,  te situer. Pour moi l’échange grâce à des discussions et  des forums dentaires est 

déjà une forme inconsciente d’auto évaluation. . Quand on regarde les  cas présentés, on se remet  en 

question,  c’est une façon d’avoir un regard critique.» 

 

Répondant 5 : « Je pense que chacun sait où il en est, sur sa pratique, sur sa connaissance. Enfin 

chacun normalement est-ce qui devrait être. Pour moi c’est une démarche complètement naturelle…  À 

condition que cela se fasse de manière intelligente par le candidat,  que cela ne soit pas perçu comme 

une sanction pour valider son obligation de DPC,  ce qui est actuellement le cas ». 
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4. Mise en œuvre du changement  

Après avoir listé les facteurs favorisants ou les freins à la mise en place d’un questionnement 

sur sa pratique dans un objectif d’engagement dans une activité de formation, cette catégorie 

recense les facteurs pouvant amorcer, ou bloquer  un processus de changement.  

4.1. Facteurs favorisant la mise en œuvre  d’un questionnement dans une perspective 

de changement  

Cette sous-catégorie recense les facteurs pouvant initier un questionnement sur les pratiques, 

elles peuvent être de deux ordres, les formations par la découverte de nouvelles 

connaissances, les discussions entre confrères considérées  comme des électrochocs positifs. 

Les accidents ou incidents seront vécus comme des électrochocs négatifs.  

4.1.1. Circonstances positives 

 Les échanges, les rencontres, les petits groupes sont des éléments moteurs de 

formation, ils sont plus rassurants car basés sur la confiance,   et assurent  un 

meilleur impact  des formations (4, 5, 6,9, 12) 

Les activités de formation, les rencontres et les échanges informels sont des événements 

favorisant une remise en cause, un questionnement sur l’exercice. Ils permettent de se situer, 

de sortir de l’isolement de l’exercice.  

 Le regard extérieur, vu comme un compagnonnage est un facteur important dans la 

formation continue (5)  « Pour moi la méthode des study group est une méthode 

performante est efficace. C’est à dire le fait de participer à un groupe sans que pour cela 

porte sur une  thématique comme on fait nos formations,  le fait de constituer un groupe 

avec des rencontres autour de thématiques régulières et des cas concrets, La  discussion 

est une méthode efficace pour se situer,  et en même temps évaluer sa pratique grâce aux 

questionnements soulevés par la discussion ». 

 En dehors de toute formation officielle, les groupes d’échanges sont des éléments 

moteurs (6) « Ce sont des choses qui fonctionnent sur des relations amicales. Ce sont des 

amis qui ont décidé de se réunir, qui ont décidé de bouger ensemble, qui cherchaient 

l’excellence. Ils se sont mis à travailler ensemble pour apprendre des uns des autres. Ces 

groupes se sont créés, pour beaucoup, pour  fonctionner quand il n’y avait pas la 

spécialité et donc il n’y avait pas de formation ». 

 Cet accompagnement de proximité est impossible en amphithéâtre (9) « En amphi ça 

ne peut pas marcher.  En cours magistral, ça ne peut pas marcher et c’est ce qu’on 
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retrouve avec les étudiants. Ils sont trop nombreux pour qu’on puisse faire cet 

accompagnement individuel ». 

 Les échanges sortent de l’isolement de l’exercice et stimulent le besoin de formation 

(4) « j’ai été assistante, puis attachée. J’ai abandonné la fac pendant quelques temps . Je 

suis revenue au bout de quelques années et je me suis rendu compte de l’étendue de mon 

ignorance dans les cinq ou six  années où je n’étais plus la fac. En effet ici,  c’est un peu 

le brainstorming même si on ne décide pas de faire des réunions, de parler véritablement 

de quelque chose,  il y a toujours des échanges. C’est un  échange qui est très positif. 

Donc là je me suis remise à me mettre à niveau, tant niveau théorique et pratique ».  

 Les formations sous forme de petits groupes sont plus rassurantes  (9) « En plus dès 

qu’il y en a  qui présentent,  ils se rendent compte tous qu’ils ont à peu près le même 

souci, et  que le regard des autres, au contraire,  permet de se rassurer voir qu’on n’est 

pas les seuls. L’avantage des petits groupes c’est que l’échange est  direct et que c’est de 

l’échange que nait la formation,  mais aussi la réflexion voire même une autre dimension 

du questionnement. Sur un petit groupe il y a  toujours une volonté d’échanger c’est 

vraiment ce qu’ils viennent chercher. Je pense que, la transparence  sur les objectifs du 

groupe,  sur la manière dont ça va être fait, fait que  les gens ont  confiance. ». Le 

participants sont plus actifs (9) « Après comme ils viennent chercher quelque chose,  c’est 

vrai qu’ils sont peut-être plus interactifs, plus exigeants, parce qu’ils ont réussi à bien 

identifier aussi leurs besoins ». Elles auraient un meilleur impact (5) « Il me semble que 

ces méthodes auront un impact plus efficace, et il faudrait pouvoir monter des DU qui 

permettent ce genre de rencontre. Ce sera sûrement difficile à évaluer, mais  quand tu es 

suivi dans un groupe plus restreint qu’un amphi de 500 personnes, évidemment tu 

individualises un peu plus le suivi. Tu peux  répondre plus facilement à des 

questionnements »  

 La formation continue sous forme de discussion autour de cas cliniques permet une 

réflexion (12) « dans les groupes de discussion autour de cas, cliniques on fait 

intuitivement une démarche de questionnement, à la différence des formations théoriques 

qui ont pour but de perfectionner les connaissances »  

 La formation, les rencontres, les échanges constituent des électrochocs positifs (6) 

« Après ça peut être une rencontre,  c’est l’électrochoc positif,  sur quelque chose qui te 

semble nettement mieux, chose qui peut apporter des solutions sur les problèmes 

récurrents que tu rencontres, si tu as l’impression d’avoir la clé un problème latent,  tu 
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vas peut-être creuser là-dessus. Ça peut être la rencontre avec un  autre individu,  une 

association, l’environnement professionnel, c’est à dire  quand tu changes d’associé, il a  

d’autres habitudes, si ça te plaît … je pense que c’est ça, C’est le choc enfin, d’un 

conférencier,  d’un article.  Cela a l’air bien, c’est logique. Cette démarche sous-tend 

quand même,  d’être toujours en train d’essayer d’acquérir de nouvelles connaissances,  

de se former pour que le choc puisse être déclenché. C’est la FMC. »  

 Les formations sont des éléments déclencheurs d’un questionnement dans une 

perspective de changement, même si le changement n’est pas automatique « Nous 

avons en réalité un exercice solitaire et c’est le regard de nos patients qui nous conforte 

dans nos pratiques.  Le seul moment de remise en question éventuel, ce sont les 

formations. Cela peut être un déclencheur mais si tout va bien, il va être difficile de 

passer à une autre pratique quand on maîtrise bien les siennes »(12). 

4.1.2. Circonstances négatives  

L’échec est un élément déclencheur d’une réflexion sur le changement (1, 6,9) : « je 

pense qu’ils  n’ont pas plus d’échecs retentissant que les autres, ce sont des praticiens qui ne 

doutent pas, je pense qu’il y en a un bon nombre » (6) 

4.2. La mise en œuvre du changement et la motivation au changement  

La motivation est un facteur essentiel. « Quelle que soit la nature du changement si,  tu as la 

motivation le changement se met en place quelle qu’en soit la raison. On est motivé soit pour 

s’améliorer soit pour gagner plus d’argent mais de toute façon c’est la motivation qui 

amènera le changement. Le changement des pratiques ne peut être imposé,  il ne peut résulter 

que d’une motivation quelle qu’elle soit » (7) 

 La motivation est l’élément moteur du changement quelle que soit l’origine de la 

motivation (1, 3,4, 6,7, 8) 

 La motivation est liée à la passion du métier  (4, 7),  à la volonté de  se construire (4). 

«Je dirais en plus que cela dépend si on fait ce métier par vocation ou pas. Si on  le fait 

par vocation on aime ce métier,  et on a envie de s’améliorer en permanence. Si on  le fait 

pour des besoins alimentaires,  on se contentera du strict minimum pour faire 

suffisamment d’argent,  pour avoir la vie que l’on souhaite et partir en vacances ».  (7), 

« Le changement des pratiques c’est la passion du métier, je dis toujours aux étudiants 

qui viennent d’avoir leurs diplômes,  c’est à vous de vous construire maintenant,  d’aller 

plus loin » (4) 
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 La motivation à se remettre en question peut venir de la volonté de sortir de la 

routine « Il faut avoir une certaine volonté pour dire voilà aujourd’hui je remets en 

question telle ou telle partie de la pratique en dehors de tout accident ou tout incident.» 

(8),  « l’envie  sortir de la routine pour retrouver un intérêt à leur exercice. » (1, 12).  

 La motivation peut s’exprimer par la volonté d’exercer un regard critique sur des 

nouvelles techniques « avant d’adhérer à ces nouvelles techniques et de sortir de ma 

zone de confort je vais  demander à ce qu’on démontre que cette nouvelle technique est 

supérieure à celle que j’utilise et  que je maîtrise » (11). La  volonté de porter un  

regard critique est un élément d’évolution des pratiques « Avant d’adopter une 

nouvelle technique donc de modifier sa pratique il va falloir avoir un œil critique sur ce 

qui est proposé. Et c’est un objectif que l’on a de les former à un regard critique sur ce 

qui est proposé donc à réfléchir. »(10) 

 La motivation peut venir de la volonté de maitriser une technique pour initier un 

changement (1, 10) «   Vous  savez, ceux qui viennent sont pratiquement toujours les 

mêmes. Assez peu venaient pour valider leurs points de formation, ils font  leur DPC 

ailleurs puis ils  continuent les formations à côté. Ce sont des praticiens qui se forment et 

qui cherchent à améliorer leur pratique. Beaucoup font des DU, des ateliers cliniques soit 

à la fac soit dans d’autres formations………. Ce sont déjà des dentistes qui veulent faire 

évoluer leur pratique …. Je pense qu’on les aide à améliorer leur pratique,  mais c’est 

déjà leur motivation avant alors ». La maîtrise de la technique permet d’être plus à 

l’écoute du patient (10) « À partir du moment où on a réglé le problème technique, le 

comportement c’est inné, à partir du moment où on a passé le geste technique,  parce 

qu’on a l’habitude,  on est beaucoup plus présent pour le patient. » 

 La  motivation peut être de nature financière de façon directe ou indirecte  (1, 3, 4, 9, 

10, 11, 12). : Cela peut relever  d’une recherche d’un exercice plus lucratif  (1, 3,9, 12 ) 

« .. .et puis vous avez ceux qui veulent changer leur exercice mais pour des raisons 

financières, ils cherchent des niches….. »(1, 12),  soit  pour valoriser la pratique « il faut 

que ça soit valorisant au niveau de sa pratique, et que dans le même temps on puisse 

l’appliquer. Il faut que ça soit quelque chose qui nous plaise.  Une formation a  forcément 

un lien avec une pratique présente que l’on veut  améliorer ou une pratique que l’on veut  

développer ». (9)  

Cela peut être pour un gain potentiel, « avec une volonté d’exercer un regard critique 

avec la formation » (10), ou évaluer la technique et le bénéfice potentiel (11), soit par 
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l’acquisition de nouvelles techniques « utiliser de nouveaux instruments pour leur faire 

gagner du temps, À faire de la pratique, pour optimiser leurs pratiques et pouvoir gagner 

de l’argent. »(4). 

4.3. Résistance au changement  

Cette sous-catégorie a été intitulée résistance au changement non dans une visée négative 

mais comme une description d’un phénomène qui est bloqué.  

Le changement est vu comme un acte personnel, volontaire qui ne s’impose pas. Les 

praticiens  ne s’opposent pas au changement mais le cadre de référence proposé ne permet de 

donner un sens à celui- ci 

4.3.1. Le changement ne s’impose pas  

 La limite à l’obligation de formation et d’évaluation :  

 La formation n’est pas synonyme de changement si les praticiens n’avaient pas la 

motivation de changement avant la formation  (1, 2, 3, 5, 6, 7, 9,10, 11, 12), le 

changement est un acte personnel (2, 8). Certains font des formations, non pas pour 

changer mais parce qu’ils  veulent sortir de leur routine de leur cabinet, échanger, (12), ou 

ils ont soif de connaissances (1, 2,7, 12). Le présentiel n’a jamais attesté  de futur 

changement (11)  

 Le changement ne peut s’imposer que pour l’application de contrainte légales comme la 

radioprotection par exemple (7, 8, 11, 12)  

 

 Les contextes de formation les accompagnent dans le changement (1, 2, 3, 12) 

permettent de modifier la vision du cadre de référence (notion de sens du changement) et 

amènent à considérer les avantages à modifier les pratiques (1, 2, 4,7, 8, 10, 11, 12).  

 Le répondant 2 compare le processus de changement en formation à 

l’accompagnement en éducation thérapeutique  « j’ai eu l’occasion de suivre une 

conférence sur l’ETP, si j’ai bien compris, je serais presque tenté de dire que c’est un peu 

pareil…… tu peux donner les bons conseils d’hygiène de vie, les gens les connaissent 

mais ils ne voient pas en quoi leurs habitudes sont si différentes. Si tu ne modifies leur 

représentation, les obstacles,  ils ne seront pas acteurs de leur prise en charge, on 

cherche à développer leur autonomie dans la prise en charge thérapeutique de leur 

pathologie.  On pourra toujours présenter les référentiels, dire ce qu’il faut faire pour les 
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adapter à la pratique pour l’améliorer, si la personne n’a pas conscience des obstacles, 

elle ne modifiera pas sa pratique, je pense que c’est un peu pareil ». 

4.3.2. Le changement, une phase de rupture   

Le changement est une phase de rupture entre une pratique actuelle et une nouvelle pratique. 

Plusieurs facteurs peuvent bloquer le changement : des facteurs qui tiennent à la personne,   

les facteurs extérieurs qui tiennent à l’environnement, et les facteurs liés à la  formation.  

 Facteurs qui tiennent à la personne : peur de se mettre en danger (1,12)  et de 

l’échec (1, 5, 12), peur de poser des questions (4, 12), sortir de la zone de confort 

(1, 3, 4, 5, 6, 8, 10, 11, 12), ne rencontrent pas ou peu  de problème (1, 6, 9) et 

sentiment d’efficacité (7, 11, 12) 

 Mise en danger : « La période de changement est difficile tant sur le plan de la technique 

que sur le plan financier, au-delà de l’investissement en matériel, on est moins 

efficace…… on se met un peu en danger ! Il y a toutes sortes de motivation pour changer 

ou ne pas changer sa pratique clinique ou son environnement de travail. C’est pourquoi 

beaucoup de praticiens maintenant favorisent les ateliers pratiques…… » (1) « Comme je 

vous le disais, l’exercice est très solitaire et il est facile de tomber dans une certaine 

routine, c’est confortable, on maîtrise nos techniques, les patients sont satisfaits, c’est 

rassurant.  On sait bien, en lisant ou en regardant les forums, internet c’est bien (rire) 

qu’il existe d’autres techniques, mais tant que l’on n’a pas eu un problème qui revient 

régulièrement, une demande de patient sur de nouvelles prises en charge, il est difficile de 

sortir de cette zone de sécurité. » (12) 

 Peur de l’échec : « D’autres ont soif de connaissance, de techniques, se forment beaucoup 

mais n’osent pas  changer de peur d’avoir des échecs….. » (1) « D’abord il y a la 

complexité apparente,  l’inquiétude de ne pas bien faire sans encadrement et de ne pas 

maîtriser la technique. » (5) 

 Peur de poser des questions : « Ils ont fait la démarche c’est parce qu’ils le  veulent, et je 

pense que s’ils ne posent pas de question parce qu’ils ont l’impression que leur question 

est idiote.  Ils ont l’impression aussi, et ça revient pas mal, qu’ils  vont donner 

l’impression de ne pas être au point. » (4) 

 Zone de confort,  phase de rupture :  

« L’exercice est très solitaire et il est facile de tomber dans une certaine routine, c’est 

confortable, on maîtrise nos techniques, les patients sont satisfaits, c’est rassurant. On 

sait bien qu’il existe d’autres techniques, mais tant que l’on n’a pas eu un problème qui 
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revient régulièrement, une demande de patient sur de nouvelles prises en charge, il est 

difficile de sortir de cette zone de sécurité. » (1) 

« Ils se contentent de ce qu’ils ont, ils sortent de la fac, ils estiment qu’à la fac , ils ont 

essayé de pomper de tout prendre de ce qu’il y avait de mieux et…..et après qu’ils sont au 

niveau et que cela suffit. C’est un manque de motivation» (3) 

« Parce que si tu ne  sors pas de ton cabinet tu ne sais  pas ce qui se passe ailleurs,  et 

puis il faut reconnaître que tout se passe bien en général on est dans une zone de confort 

donc que si tu ne sors pas de ton cabinet tu ne peux pas savoir tu ne peux pas évoluer. » 

(4) 

« C’est un frein majeur.  Le praticien  en a conscience,  oui, parce que même moi quand 

j’essayais  un nouvel instrument au cabinet je me disais «  oui allez le patient et coopérant 

j’y vais. Psychologiquement je suis prête ». Mais tu t’aperçois en fait, que  tu ne fais pas 

tout à fait les mêmes gestes,  que tu es obligé de faire un effort d’attention, pas 

simplement efforts sur  la dent mais aussi sur le  matériel. Alors quand tu le fais tu sais 

qu’il te faut à peu près tant de temps y’a pas de problème ça roule. Tu es un peu comme 

l’ouvrier sur sa chaîne. Tu ne réfléchis plus. Soit tu as l’angoisse de mal faire,  non 

l’angoisse non, mais c’est une attention supplémentaire, une concentration 

supplémentaire. En même temps il faut essayer de mémoriser les éléments positifs les 

éléments négatifs pour acquérir une nouvelle séquence automatique ». (4) 

« C’est une phase de rupture qui est difficile à franchir » (4) 

«Après, il y a des routines établies.  Je pense que ce  sont des praticiens pour lesquels le 

métier n’est peut-être pas une passion. Parce que je pense qu’on ne  vit pas les passions à 

moitié, je pense que ce sont des gens qui vont chercher un salaire, Enfin…  l’argent d’une 

certaine manière,  un certain mode de vie, mais qui n’ont pas la passion. Je pense à 

certains étudiants qui étaient de bons étudiants,  mais qui sont rentrés dans une routine  

confortable. » (6) 

 « Le manque de changement vient du fait que quelque part c’est assez rassurant de se 

référer à des choses établies à des références on est dans une zone de confort. Alors on 

n’est pas obligé de s’interroger sur tout,  parce que c’est toujours un peu pénible de tout 

remettre en question de sortir sur cette zone de confort dont on a besoin ».(8) 

« Ce qui fait la quiétude je dirais des jeunes praticiens qui ont l’impression qu’ils 

maîtrisent l’ensemble des gestes,  qu’il connaissent la plupart des nouvelles techniques, ce 

qui permet de faire de manière sereine la plupart des gestes techniques dans notre 

exercice.  On n’est plus dans cette quiétude que peut avoir l’étudiant lors de sa formation 
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quand il démarre la clinique. Ce sont des gestes que l’on a acquis on a des automatismes 

oui,  on est dans un espace de douce quiétude. Le confort qui est issu de cette douce 

illusion qui va nous bercer pendant quelques temps. » (8) 

« Mais une pratique qui n’est pas  évaluée, est une  pratique qui ne peut pas évoluer.  

Alors peut-être que les praticiens dans la routine,  ils ne se rendent pas compte qu’il y a 

autre chose en tout cas, ils  n’en éprouvent pas le besoin, c’est peut-être cela 

l’explication,  la zone de confort,  de la routine. C’est vrai que en expertise on rencontre 

des praticiens qui ne comprennent pas ce qui s’est passé et qui ne s’interrogent  pas sur 

leur éventuelle contribution au problème, soit problème relationnel soit technique » (10). 

« Les gens qui te disent qu’ils n’ont pas  de problème c’est parce que l’on a pas la 

possibilité d’évaluer et qu’il y a peu d’études épidémiologiques  qui évaluent l’impact des 

nouvelles techniques dans le temps pour privilégier une technique par rapport à une autre 

et qui affirme que les autres sont obsolètes ou moins performantes. Ce qui fait que les 

gens restent dans leur zone de confort. » (11) 

« La période de changement est difficile tant sur le plan de la technique que sur le plan 

financier, au-delà de l’investissement en matériel, on est moins efficace…… on se met un 

en danger ! » (12) 

 Peu ou pas de  problèmes rencontrés, pas de doute 

« On sait bien qu’il existe d’autres techniques, mais tant que l’on n’a pas eu un problème 

qui revient régulièrement, une demande de patient sur de nouvelles prises en charge, il est 

difficile de sortir de cette zone de sécurité » (1) 

. « Je pense qu’ils  n’ont pas plus échec retentissant que les autres, ce sont des praticiens 

qui ne doutent pas, je pense qu’il y en a un bon nombre. Je pense que le doute est  quand 

même un moteur de progrès,  le doute,  le trac sont  des moteurs de progrès.  J’en reste 

convaincu ». (6) 

« Les praticiens qui ne se posent pas de questions, ils  sont dans une  routine confortable 

parce qu’ils n’ont pas vraiment d’accident » (9) 

 Sentiment d’efficacité  

« Il y a des gens qui sont avides de connaissances mais qui ne sont pas forcément 

intéressés pour les mettre en place. Les formations les intéressent pour voir leur niveau 

par rapport à ce qu’ils font,  pour se situer. Quand ils ont ce profil et qu’ils estiment que 

leur niveau est correct,  ils pensent qu’il n’y a pas d’urgence à mettre les choses en 

place » (7) 
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« Les gens disent qu’ils n’ont pas  de problème,  car ils n’ont pas la possibilité d’évaluer 

pour privilégier une technique par rapport à une autre,  et qui affirment que les 

techniques sont obsolètes ou moins performante » (11) 

« Comme je vous le disais, l’exercice est très solitaire et il est facile de tomber dans une 

certaine routine, c’est confortable, on maîtrise nos techniques, les patients sont satisfaits, 

c’est rassurant. » (12) 

 

 Facteurs extérieurs : les coûts directs et la perte de temps liée à la mise en place d’une 

nouvelle pratique (4, 5, 11, 12), perte des effets de la formation au-delà de 1 mois 

(5,7),  l’intérêt du patient qui n’a pas  été mis en avant (5) 

 Coût direct et perte de temps liée à la mise en place d’une nouvelle technique  

« Et dernière chose l’aspect financier. Ce que j’appelle le statut financier,  c’est qu’il y’a une 

période d’apprentissage dans son cabinet. Alors on leur explique  qu’il faut commencer par 

des dents extraites, puis choisir  le meilleur moment où ils sont le  mieux, au moins 

commencer  sur une dent facile.  Mais ça demande d’avoir le matériel de prêt,  ça demande 

aussi avoir le temps matériel ça dérange ton organisation,  et là, tu es obligé de perdre du 

temps ». (4) 

« Après, il y a les contingences financières. Même si l’investissement matériel n’est pas 

énorme,  c’est du  temps  clinique supplémentaire à passer pour maîtriser la technique.  Et le 

changement des pratiques est fortement influencé par l’aspect financier. Ce qui est normal 

compte tenu du contexte libéral actuellement et il faut trouver un juste équilibre entre 

contraintes financières et amélioration de la pratique. La question est est-ce que ça va 

m’apporter un mieux significatif ou pas ? Il est important que nos formations tiennent  

compte de l’environnement dans lequel exercent les praticiens. Pour la formation continue, il 

faut absolument que nos formations tiennent compte des contraintes quotidiennes de 

l’exercice libéral. Elle doit  être adaptée aux réalités de l’exercice » (5). 

« Ceux qui ne changent pas c’est souvent car ils vont perdre du temps, être obligés d’investir 

dans du matériel, donc un coût. Ce qui peut aider, c’est se rendre compte que en réalité cette 

perte de temps est bénéfique à terme » (11) 

 Perte des effets de la formation au-delà de 1 mois 

« De toute façon la non-application au cabinet,  elle se fait très vite, soit ils appliquent  

immédiatement soit, ils n’appliqueront pas. » (5) 

« Systématiquement, quand ils font une formation,  un mois après  c’est étiolé. S’ils ne mettent 

pas en place immédiatement après la formation ils ne le mettront pas  en place. Tant qu’ils 
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sont dans la mouvance,  dans l’énergie que l’on a donnée lors de la formation quand ils 

rentrent, ils sont motivés. Que les tracas de la vie de tous les jours font qu’ils n’arrivent pas à 

le mettre en place ?  Parce que l’ensemble de l’équipe n’est pas là et que,  quand ils rentrent  

il faut réexpliquer aux autres membres de l’équipe des changements à mettre en  œuvre ?  Ça 

fait peut-être perdre une partie de la dynamique acquise lors de la formation ?  Je ne sais 

pas…. Si dans le mois qui suit la formation ils ne l’ont pas mis en place c’est qu’ils sont 

passés à autre chose alors,  soit parce qu’il y a peut-être eu d’autres formations entre-

temps… comme tu le dis c’est toujours les mêmes que l’on voit dans les formations. Et ils 

n’ont pas encore eu le temps de tout mettre en place qu’ils font déjà une autre formation qui 

leur demande de nouveaux changements. » (7) 

 

 Facteurs liés à la formation : décalage entre formation et la pratique réelle (3, 7), ou 

représentation de l’université  et de la valeur de l’acte (4) 

La formation peut avoir un effet bloquant du fait du décalage entre l’exercice courant et ce qui 

est présenté, ou les praticiens ne sont pas prêts à investir financièrement dans de nouvelles 

pratiques si l’acte n’est pas valorisé, partant du principe qu’à l’université les contraintes 

financières ne sont pas les mêmes qu’en libéral. 

  « Ils sont face à  un conférencier qui les écrase avec de belles photos de beaux cas, et là, 

carrément la personne se ferme,  se disant c’est très beau mais ce n’est pas moi. Je ne peux 

pas faire ce qu’ils proposent.  Évidemment quand le conférencier fait un acte à 500 € alors 

que moi je le fais à 80 € je ne travaille pas dans les mêmes conditions et je ne peux pas mettre 

en place la même chose que lui.   

Ils déconnectent alors de ce que dit le conférencier, ils apprécient ce qu’ils ont vu,  ils savent  

que c’est du beau travail, qu’il y a un bon conférencier et il est bon dans sa pratique,  donc ils 

viennent là pour voir ce qui  est beau  dans ce domaine-là, mais ce n’est pas leur pratique 

quotidienne.  Ce type de conférence ne peut pas avoir d’influence sur leurs pratiques. » (7) 

« Je me souviens d’une conférence à l‘ADF que je faisais sur l’ergonomie,  et à un moment je 

leur ai parlé des clean grip.  Je crois qu’à l’époque cela coûtait 18 euros si ma mémoire est 

bonne. J’en avais au cabinet comme tout le monde ils ont fait toute ma carrière.  C’est 

inusable, cela te facilite tellement la vie, ce n’est pas pensable de ne pas en avoir. La question 

qui a surgi quand j’ai fini ça été,  oui mais vous  à la fac vous pouvez prendre les tarifs que 

vous voulez, alors nous on ne va pas se mettre à acheter ce genre de matériel. Alors qu’à la 

fac on applique les mêmes tarifs qu’en libéral. Ce type de matériel, ce n’est même pas fait 

pour le patient,  c’est fait pour faciliter la vie aux praticiens. Et c’est le même type de 
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praticiens qui va dépenser des sommes importantes pour le dernier ciment des trucs pour leur 

céramique à plus de 500 € le coffret et ça, ça ne les gêne pas.  L’endodontie  c’est la dernière 

roue de la charrette ça ne se voit pas, on s’en fout » (4) 

5. Rapport à l’évaluation en formation initiale  

5.1.  Approbation de différentes formes d’évaluation en formation initiale 

Cette sous-catégorie expose la justification de différentes formes d’évaluation en formation 

initiale  

5.1.1. Régulation sociale et éthique  

 Régulation sociale et éthique (3, 4, 7, 8, 9, 10, 11,12) 

L’enseignement en université a pour responsabilité de former les étudiants à un regard 

critique sur leurs pratiques. « C’est une responsabilité globale, de tout le monde » (3)  « Et 

pourtant on fait sortir des étudiants qui seront le reflet de notre formation et notre 

engagement….. c’est important la manière dont on les forme » (11), « Ce serait malhonnête 

de notre part de dire aux étudiants maintenant que vous avez votre diplôme vous pouvez 

foncer. C’est un « droit de travailler » le diplôme,  mais maintenant leur devoir à eux c’est de 

continuer » (4), « Notre responsabilité est de les faire devenir adulte,  de les rendre 

autonomes » (7) et aptes à porter une réflexion sur leurs pratiques  (9) 

«Et je pense que c’est  de notre responsabilité de toujours s’auto critiquer. En France nous 

sommes  formatés quand même avec l’éthique,  on a une réflexion éthique qui nous amène 

nous poser des questions ». (10). L’université  doit  « leur apprendre tout au long de leurs 

études que tout est en évolution que dès qu’ils sortent peut-être certaines choses déjà doivent 

évoluer ».(9) 

Questionner le sens de ses pratiques pour les améliorer est une responsabilité pour chaque 

professionnel  « Attention, en tant que praticien, on a une responsabilité à modifier nos 

pratiques même si tout va bien mais c’est plus compliqué quand vous ne savez ce que va vous 

apporter cette nouvelle technique… La profession a conscience de ses responsabilité et 

améliorer les pratiques en est une. Mais l’évaluation des pratiques dans ces conditions avec 

des référentiels techniques uniquement, ce n’est pas suffisant pour donner la dimension de 

notre exercice..» (12) 
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5.1.2. Préparer à la vie professionnelle en pensant autrement l’évaluation  

 L’évaluation formative comme outil de réflexion en pédagogie (2, 3,  5, 6, 8, 10)  pour 

développer l’autonomie (7,8) 

Les étudiants ne sont pas formés à l’évaluation formative et ne distingue pas l’évaluation 

formative de l’évaluation validante, il est important de clarifier les objectifs de l’évaluation  

« La grande difficulté c’est l’articulation entre l’évaluation sanctionnante,  qualifiante et 

l’évaluation formative. Il est très difficile d’articuler les deux pour les étudiants. Ils ont 

besoin de savoir à quoi sert l’évaluation,  et ils ne sont pas formés à  une évaluation 

formative. » (5) 

 Apprentissage à l’auto évaluation : La formation initiale doit permettre  d’apprendre à 

s’auto évaluer « je pense qu’il est important de commencer très tôt,  alors je ne sais pas,  

peut-être dans le cadre des optionnels, vous allez apprendre à vous évaluer à vous auto 

évaluer et à ressentir le plaisir qu’il y a à devenir performant  dans ce que vous faites. 

Cela parce que c’est une démarche que vous avez générée. En gros, j’en reviens sur le 

début de la discussion qui était sur le parcours sur les études, pour moi c’est le chemin 

qui est le plus important, c’est l’évolution qui est importante. C’est prêté à des tas de 

grands penseurs dont Lao Tseu,  le but n’est pas le but c’est le chemin qui le but ». (8) 

 L’évaluation continue doit devenir  un outil de construction des connaissances et 

d’accompagnement dans la formation.   

« C’est très difficile de leur faire comprendre que  l’évaluation continue peut être une 

forme de compagnonnage,  d’accompagnement dans l’acquisition des connaissances » 

(5). Il faut modifier l’approche de l’évaluation lors du contrôle des connaissances 

« Cette  approche de l’évaluation est en réalité assez peu productive dès que l’on veut 

rentrer dans la restitution d’autre chose que la simple connaissance. Ce n’est pas un 

système qui va développer l’initiative, la réflexion un regard sur soi. » (8) Les 

examens doivent accompagner un parcours « les examens à mon sens sont fait pour… 

dans le cadre d’un parcours d’un étudiant, … durant cinq ans ils  opèrent la notion de 

stimulation,  ce qui compte c’est les cinq ans,  ce n’est pas l’examen, ce qui est à 

prendre en compte c’est ce qu’il va rester au bout des cinq ans ». 

 Evaluation formative ne veut pas dire supprimer les examens (2)  

« Je ne dis pas qu’il faut abandonner les examens car c’est la seule motivation pour 

apprendre les  fondamentaux,  mais il faudrait peut-être, petit à petit,  modifier les examens 

en fonction des compétences à acquérir…. » 
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 L’évaluation formative un apport pour l’enseignant et l’étudiant (10) 

« J’ai  cette expérience de retour sur ce qui vient de se faire, un monitorat par les 6
ème

 

années.  Et c’est très formateur aussi pour moi,  je pense que c’est formateur pour les 

étudiants, mais aussi pour moi parce que je me suis rendue compte en observant l’étudiante 

qu’elle accompagnait  l’étudiant jusqu’au bout c’est-à-dire qu’elle disait « maintenant tu vas 

ramener les instruments, tu vas nettoyer ton fauteuil….. »  alors que je me suis rendu compte 

que moi,  mon accompagnement s’arrêtait  au moment où le patient partait, que  je ne 

m’occupais plus de ce que faisait l’étudiant après. Un des  objectifs de ce nouveau module 

était le retour sur soi-même et bien que nous ne l’ayons pas affiché,  l’étudiante m’a dit à la 

fin de la vacation que  cela l’avais  remise  en question ». (10) 

 Développer l’autonomie par le questionnement  

« Notre responsabilité est de les faire devenir adulte,  de les rendre autonomes. » (7) 

« Le plus je dirais, c’est l’autonomie. L’autonomie conduit nécessairement l’individu à être 

responsable de ses actes, donc à penser sa responsabilité.  Elle conduit à avoir un exercice 

serein, c’est ce à quoi on doit tendre.  Même si c’est difficile c’est un objectif vers lequel on 

doit tendre en tant qu’enseignant formateur. » (8) 

 Nécessité d’un travail en amont pour une réflexion pédagogique transversale (9) et 

mise en place d’outil, comme le port folio (5, 9) 

« D’abord une question de temps, et puis faudrait que les personnes travaillent ensemble. Si 

on veut faire des choses où les gens sont amenés à réfléchir,  il faut faire un travail en amont 

important de préparation,  et ce travail ne peut se faire seul.   

Il y a quelques enseignements qui ont réfléchi sur le modèle collaboratif mais ça a demandé 

énormément de temps pour chaque enseignant. Pour mettre en place ce type d’enseignement 

les  personnes s’y sont mis deux ans avant. On a mis en place des enseignements de type 

résolution de problèmes en cinquième année,  à partir de cas, de résolution de problème,  

trois enseignants de divers disciplines ont des  échanges avec les étudiants. Ça demande 

beaucoup de travail et c’est extrêmement personne dépendant. Il y a aussi cela » (9) 

« Pour moi l’idéal,  à terme,  serait presque le principe du portfolio » (5) 
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5.2. Adaptation de l’enseignement au parcours des étudiants  

Cette sous-catégorie recense la problématique de la notion de compétence à acquérir pour 

former à une réflexion sur les pratiques   

5.2.1. Préparer à la vie  professionnelle en axant l’enseignement sur les 

compétences à acquérir   

 Une dimension technique de base à articuler avec d’autres compétences (8, 10)  

A la question sur une compétence particulière à développer chez les étudiants, en dehors de la 

compétence technique et les connaissances fondamentales, un des responsables pédagogiques 

pense qu'i faut avant tout une maîtrise technique pour acquérir les autres compétences 

«  À mon avis s’ils n’ont pas acquis la technique ils ne pourront pas acquérir le reste c’est à 

dire être à l’aise avec les patients. Quand on est   des jeunes dans le métier on a  peur, À 

partir du moment où on a passé le geste technique,  parce qu’on a l’habitude,  on est 

beaucoup plus présent pour le patient. C’est problème des étudiants qui sont au départ 

uniquement axés sur leur technique et c’est normal et qui ne peuvent être en même temps sur 

le patient et sur la technique. Je pense c’est très difficile de leur demander à ce moment-là de 

réfléchir à leur position par rapport au patient ». (10)  

 Compétences et profil de compétences (1, 8) 

La problématique de l’articulation des compétences est évoquée par un autre 

responsable pédagogique (8). « Cette notion de dire,  j’avais une prise en charge globale de 

mes patients et je l’ai améliorée progressivement en m’améliorant moi-même pour offrir un 

service meilleur tout en ayant l’idée d’être un meilleur praticien,  de m’améliorer, il y a une  

notion morale quelque part derrière,  je pense qu’elle n’existe pas, ou qu’elle est très difficile 

à percevoir ». Il s’interroge sur l’étendue des  compétences à acquérir « Je pense qu’il y a 

une réflexion à avoir sur les compétences que l’on veut faire acquérir à l’étudiant : est-ce que 

l’ensemble des connaissances sont nécessaires pour ses compétences. C’est toute la question 

des profils de compétences et des contenus dans ces profils de compétences qui sont un 

ensemble de tâches de connaissances… ». Les compétences sont souvent réduites pour les 

étudiants à des protocoles « En réalité,  l’acte est résumé à des séquences techniques à une 

procédure à appliquer.  Et ils prennent  l’habitude d’utiliser tel type de carpule anesthésique   

avec le bouchon bleu,  ils n’en prennent 2 au  maximum parce qu’on leur a  dit que c’était 2 

au  maximum mais  ils ne savent plus pourquoi. Donc on résume les actes à des 

protocoles.  Oui l’étudiant a fait le minimum de lien entre les informations. Il  ne se comporte 
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pas comme le praticien que voudrait voir émerger  la société,  mais comme  un exécutant 

assez limité dans ses réflexions.». 

Il évoque ensuite une expérience vécue en Travaux Pratiques au cours de laquelle il a été 

confronté à la représentation de l’étudiant de son travail « Quand je leur disais mais non ça ne 

va pas,  ça ne  ressemble pas à ce qui est demandé,  l’étudiant disait  mais si enfin c’est 

presque ça.  J’étais confronté à la représentation qu’ils avaient de leur travail et du niveau 

qu’il devait atteindre dans leur travail. ».  La notion de compétence, d’efficacité dans sa 

pratique,  c’est très personnel. (1).  

 Evaluation de compétences et profil de compétences (8, 11) 

Se pose alors la problématique de l’évaluation et de ce que l’on cherche à évaluer pour 

un ancien responsable pédagogique (11) « C’est pour cela que le principe de la démarche 

qualité est intéressant et c’est notre objectif.  La solution c’est de prendre en compte les 

référentiels de compétences et de modifier les modèles pédagogiques. Le problème est la 

validation et comment la faire.  C’est vrai que les notes sont plus faciles, cela permet d’avoir 

un premier de promotion mais pour moi c’est l’appréciation qui est importante, quand je 

prends le bulletin scolaire de mes enfants, je regarde en priorité l’appréciation et on se rend 

compte que parfois l’appréciation est bonne alors que la note est limite de la moyenne. Ce 

décalage est surprenant et met bien en évidence la relativité de la note…. Le prof ne tient pas 

compte de la note et que l’élève est évalué sur son parcours ». Il souligne la difficulté de la 

validation et de sa représentation auprès des étudiants « Les étudiants ne voit que la 

validation de l’année, et quand on modifie le niveau des notes éliminatoires en les remontant, 

ils sont scandalisés, pour eux avoir 6 dans une matière sans que cela soit éliminatoire ne les 

choquent pas. Ils sont dans une démarche d’avoir la moyenne et non dans une démarche 

qualité. » 

L’évaluation pose le problème de ce qui n’est pas de l’ordre du quantitatif (8) « Cette 

notion de dire,  j’avais une prise en charge globale de mes patients et je l’ai amélioré 

progressivement en m’améliorant moi-même pour offrir un service meilleur tout en ayant 

l’idée d’être un meilleur praticien,  de m’améliorer, il y a une  notion morale quelque part 

derrière,   je pense qu’elle n’existe pas,  ou qu’elle est très difficile à percevoir. » 

L’approche par compétence est peu connue des enseignants, et de fait le système de 

validation n’évolue pas (11) « Evaluation ne veut pas seulement dire « note », pour moi c’est 

évaluer les compétences, développer l’autonomie et valider la construction de leur 

compétences. C’est évaluer leur parcours de construction de compétences. Mais du fait de  
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problèmes de moyens et du peu d’enseignants qui connaissent cette notion d’approche par 

compétences, on continue à faire comme avant. » 

5.2.2. Les objectifs à développer en formation initiale pour développer une culture 

de questionnement   

Développer un regard critique est  un enjeu de la formation initiale  « Pour moi la 

formation initiale,  elle est propice à  cette réflexion tant  que l’étudiant est jeune,  et ce n’est 

pas péjoratif de ma part,  tant qu’il est malléable ; c’est beaucoup plus difficile en formation 

continue quand vous avez un praticien qui vous dit mais moi je fais ça depuis 

longtemps ».(10) 

«  C’est vrai que modifier la vision de l’évaluation serait une bonne chose, ce serait surement 

plus facile après, plus naturel » (2)  « Je pense qu’il faudrait apprendre l’évaluation plus tôt.  

Que ça soit une démarche finalement, quotidienne presque …» (6), «Le métier est intéressant 

que si tu réfléchis » (3) 

La question générale posée était : Comment développer une réflexion sur les pratiques en 

formation initiale ? Les réponses ont été analysées selon deux perspectives, les objectifs de 

formation initiale à développer, et  les formats  pédagogiques à mettre en œuvre  

 Objectifs pédagogiques de formation initiale  

 Acquérir un socle de connaissances et une maîtrise technique (3, 4 ,5 ,10) 

« L’objectif est d’acquérir une somme minimale de connaissances pour la clinique, de 

validation d’acquis,  pour pouvoir leurs donner les moyens de réfléchir » (5). 

L’enseignement est un enseignement de base qu’ils perfectionneront en formation 

continue « Ils doivent sortir de leurs études avec une formation de base, simple mais efficace. 

Ils veulent toujours chercher à compliquer, à  connaître trop de choses et des connaissances 

qu’ils n’auront pas. Leurs études ne sont pas assez longues et en plus il n’y a pas  le temps 

qu’il faut. Ils sont trop occupés à plein de tâches qu’ils pourront avoir plus tard en formation 

continue. ». (3). Le socle de base leur permet d’acquérir les fondamentaux pour être à 

même de s’interroger ensuite « Il faut leur donner un socle de fondamentaux dans les deux 

premières années qu’ils acquièrent en TP les gestes techniques,  des séquences presque 

automatisées. Et ensuite dès qu’ils arrivent en clinique pouvoir en discuter avec  nous. » (4) 

La maitrise technique leur permet de se recentrer sur le patient « À mon avis s’ils n’ont 

pas acquis la technique ils ne pourront pas acquérir le reste c’est à dire être à l’aise avec les 

patients. Quand on est  jeune dans le métier on a  peur, À partir du moment où on a passé le 
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geste technique,  parce qu’on a l’habitude, on est beaucoup plus présent pour le patient.». 

(10) 

 

 Ne pas commencer trop tôt la demande de réflexion, nécessité d’une expérience  (1, 

4, 6, 7, 9, 10, 12 )  

o Il faut de l’expérience pour avoir une réflexion et gérer les cas complexes ou 

les difficultés. « En formation initiale, cela va être compliqué car il n’y a pas 

d’expérience professionnelle……… mais peut être à la fin du cursus en analysant 

les erreurs ou les difficultés… » (1). « En quatrième année ils sont tellement 

terrorisés que ce n’est pas encore le moment d’en parler.  Mais en cinquième 

année, quand ils commencent être plus à l’aise,  ils viennent te voir ils te 

demandent,  et ça cela leur ouvre un peu l’esprit ». (4) « C’est le problème des 

étudiants qui sont au départ uniquement axés sur leur technique et c’est normal et 

qui ne peuvent être en même temps sur le patient et sur la technique. Je pense c’est 

très difficile de leur demander à ce moment-là de réfléchir à leur position par 

rapport au patient » (10) 

o La difficulté est d’aller au-delà de la technique, d’apprendre à gérer les cas 

complexes et à prendre en compte les besoins du patient « Au-delà de 

l’évolution des techniques,  la pratique,  elle doit répondre à une situation 

clinique, l’important est toujours d’adapter sa technique à la situation,  à la 

demande du patient et au contexte du patient. » (10) 

o Pour se construire, il faut une certaine expérience « Je pense que  pour aider 

quelqu’un à se construire il faut qu’il ait une expérience. Tu ne peux pas 

demander de le faire trop tôt. Toujours remettre tout en doute quand tu es en 

phase  de construction de tes connaissances,  de ton socle de formation à mon sens 

ce n’est pas une bonne chose. Remettre en cause ce que l’on croit, ce que on leur a 

dit de faire, car ce cas-là,  était  un peu particulier … va troubler l’acquisition de 

base, la compliquer….Je pense que les premières années,  ils ont besoin d’être 

sécurisés dans leur base,  de croire en ce que l’on leur enseigne pour construire 

leurs acquis ».(6) 

 Formats pédagogiques en formation initiale  

 Il faut leur apprendre à gérer le décalage entre la théorie et la pratique par la 

réflexion «L’exemple auquel  j’étais confronté, c’est  une étudiante que j’ai eue en stage,  

qui est très motivée,  qui apprend tous ses cours,  et que j’ai interrogée lors d’une prise en 
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charge d’une prothèse partielle.  Elle m’a récité  par cœur toutes les étapes mais quand je 

lui ai demandé à quoi servait chaque étape,  elle n’a pas pu me répondre. Elle n’arrivait 

pas articuler son savoir avec la situation à  laquelle elle était confrontée. Il faut 

l’accompagner dans sa réflexion pour qu’elle puisse retrouver un bon chemin 

clinique ».(7) 

 Il faut considérer les 6
ème

 années comme des confrères qui ont une petite expérience 

pour les préparer à cette réflexion et à la formation continue : « Je pense 

particulièrement aux étudiants de 6
ème

  année qui ont déjà une petite expérience 

professionnelle par la clinique,  par l’hôpital, mais aussi par les remplacements. Il 

faudrait les considérer presque comme des futurs confrères et adapter l’enseignement de 

la 6ième  année comme on  le fait pour la formation continue. Cela permettrait de les 

initier à la formation continue. C’est dire,  c’est vrai que je sais  des choses mais en 

réalité qu’est-ce que je sais vraiment ? C’est de dire aussi qu’ils ont peu d’expérience,  et 

qu’ils peuvent déjà se remettre en question. » (9) 

 Travailler sur l’erreur comme source de construction des compétences (1, 6, 8) 

« …à la fin du cursus en analysant les erreurs ou les difficultés….. » (1) 

« Je pense que ça serait la meilleure des solutions pour qu’ils comprennent que 

l’expérience, c’est aussi analyser ses erreurs pour ne pas les reproduire. Les cas super 

réussis,  ça ne t’apporte pas complètement les informations, parce que ce qui est 

important,  c’est les étapes qui ont été franchies pour réussir,  et les obstacles qui se sont 

trouvés sur le chemin lors du  traitement. C’est ça qui est intéressant mais en général,  on 

ne présente que le résultat,  pas le chemin. »  (6) 

« De plus dans notre système, se tromper c’est pas bien. Est-ce que dans le domaine 

médical on peut faire une pédagogie uniquement axé sur l’erreur ?  Certainement pas ! 

En revanche, en  montrer peut  être utile dans un  parcours professionnel, c’est une chose 

intéressante.  L’erreur peut être utile à différents niveaux mais  il ne faut surtout pas que 

l’individu soit stigmatisé. » (8) 

5.3. Acceptation relative de l’encadrement pédagogique 

Les répondants ont particulièrement développé la nécessité d’une pédagogie adaptée au 

nouveau profil de chirurgien-dentiste et ont reconnu la responsabilité de l’université et des 

enseignants dans la construction de profils de praticiens responsables et autonomes. 

Toutefois,  ils ont évoqué les freins et les obstacles à une telle pédagogie.  
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5.3.1. Du fait des contraintes structurelles et organisationnelles  

 Organisation de la formation et son contenu 

 Promotions trop nombreuses (1, 4, 5, 7, 10, 12) 

« Je ne sais pas si techniquement c’est possible de faire cela avec des promos de 100 

étudiants mais cela serait peut être intéressant. » (1) 

« Pour nous, ce n’est pas possible, on a plus de 100 étudiants par promo,  comment être 

proche de chaque étudiant ? Ça m’arrive de temps en temps quand je vois un étudiant en 

panique de prendre l’aspiration et de rester à côté de lui,  oui c’est très difficile d’avoir ce 

rôle de tuteur. Ça veut dire aussi que pendant une heure 1h30 tu n’es pas libre pour les 

autres,  que tu as la queue devant la porte du cabinet, qu’il y’a l’urgence qui arrive et  que tu 

dois prendre alors comment peut-on faire ? Et malheureusement, il n’y a que comme ça qu’on 

peut enseigner» (4) 

« Pour moi l’idéal, à terme,  serait presque le principe du portfolio. Et encore une fois, je 

pense que le manque de moyens sera un obstacle à sa mise en place. Le portfolio inclut un 

suivi clinique… et là on est encore plus en déficit, face à un sur- effectif des étudiants » (5) 

« Cette mise en situation est pour moi une clé essentielle de la formation. Pour moi quand ils 

sont à  l’hôpital ils ne sont pas dans cette dynamique, ils sont encore protégés par 

l’enseignant ;  ils savent que  s’ils font une erreur l’enseignant est là pour récupérer,  et 

comme les enseignants ont trop d’étudiants  à encadrer,  quand il y a une erreur quand il y a 

un problème,  c’est l’enseignant qui prend la main et les étudiants le savent ».(7) 

« Malgré tout, il faut des promos moins importantes, avec 140 étudiants par promo et le 

faible nombre d’enseignants, il va être de plus en plus difficile  d’avoir un  suivi 

individualisé. » (10) 

 Emploi du temps trop chargés,  trop de connaissances techniques et  théoriques 

demandées (3, 4, 5,9) 

« Ils veulent toujours chercher à compliquer, à  connaître trop de choses et des connaissances 

qu’ils n’auront pas. Leurs études ne sont pas assez longues et en plus il n’y a pas  le temps 

qu’il faut… Ils sont trop occupés à plein de tâches qu’ils pourront avoir plus tard en 

formation continue. Les étudiants, il faut leur donner le goût de la réflexion,   il faut leur 

répéter cela, leur inculquer, plutôt que leur faire faire des TP de façon astronomique » (3) 

« En clinique on n’a pas le temps de faire de staff.  Et compte tenu  de leurs emplois du temps, 

il est impossible de faire des petits groupes en plus de leur  programme. Il faudrait enlever les 

cours, enlever des stages cliniques alors qui n’en font pas assez. Or les dernières réformes de 

la mise en place avec beaucoup d’accès à des plates-formes de cours n’a rien changé à leur 
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emploi du temps. On s’est planté on a rajouté trop de choses informatique psychologie ….., 

plein  de cours.  Dès que l’on rajoute du temps c’est du temps que l’on ne gagne pas sur les 

discussions, les  échanges. » (4) 

« C’est vrai qu’il y a un décalage entre la pratique que l’on prescrit dans nos  cours et la 

pratique réelle. Alors c’est vrai,  des fois les étudiants perdent  des habitudes qui sont pris à 

l’université dès qu’ils rentrent dans le monde libéral.  Peut-être parce qu’il y a trop 

d’informations, et… trop d’infos tue l’info. Je pense qu’on a peut-être une formation initiale 

trop importante c’est peut-être une explication. » 5) 

« Les étudiants vont rester sur quelque chose de très cadré. Et on estime avec cet 

enseignement magistral que quand ils sont en sixième année on a fait des praticiens ». (9) 

 Formation trop « mécanique »  (3, 4) 

« C’est notre formation de base, elle est trop mécanique, pas assez médicale, médicale au bon 

sens du terme. Diagnostiquer, faire des plans de traitement. Plus globale, faire des plans de 

traitement, réfléchir sur des cas cliniques, pas du médicale de façon outrancière, pour des  

pathologies qui ne  sert pas à grand-chose, mais plutôt sur l’aspect médical  du patient. » (3) 

« C’est une profession, malheureusement, que je trouve trop mécaniste, tant mieux…, il y a 

plein de choses où ils passent à côté ».  (3) 

« Ce que je sais c’est qu’ils commencent à se poser des questions quand ils arrivent en 

clinique. Ils sont  complètement démunis,  ils ont un patient qui a mal qui salive, et là, ils 

commencent à se dire par quel bout je prends. L’acte en lui-même,  en tout cas  en 

endodontie,  ils savent  à peu près le réaliser. C’est surtout le patient qui les désempare, les 

dents  sont pas tout à fait les mêmes,  les conditions sont pas tout à fait les mêmes.  Là, ils 

commencent à s’intéresse aux problèmes. » (4) 

 Statut de l’erreur  (5, 8): « Il y a un tabou sur l’erreur » (5, 8) « Il est clair que nous 

n’avons pas une culture de l’erreur, qu’il y a des résistances et que c’est une solution 

qu’il faudra envisager ». (8) 

 Pas de transversalité dans les enseignements (3,9) 

« Et donc, il faudrait comprendre que l’enseignement doit être simple et surtout harmonisé. Il 

n’est pas harmonisé l’enseignement entre les différentes sous-sections et même au niveau 

d’une sous-section ». (3) 

« Et on se rend compte que dès que l’on demande de restituer de manière plus transversale, 

ils en sont  un peu incapables. C’est l’exemple des CSCT où ils se retrouvent en difficulté 

alors que c’est ce qu’ils font avec nous toute l’année ». (9) 
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 Problèmes liés à l’encadrement  

 Pas assez d’autonomie donnée aux étudiants, encadrement trop présent (7, 9) 

«Pour moi quand ils sont à  l’hôpital ils ne sont pas dans cette dynamique,  ils sont encore 

protégés par l’enseignant ;  ils savent que  s’ils font une erreur l’enseignant est là pour 

récupérer,  et comme les enseignants ont trop d’étudiants  à encadrer,  quand il y a une 

erreur quand il y a un problème,  c’est l’enseignant qui prend la main et les étudiants le 

savent. » (7) 

« Peut-être sommes-nous encore trop accompagnant,  ou en tout cas ils attendent  trop de 

nous et ne réfléchissent pas assez de manière autonome. D’ailleurs cela se retrouve au  

niveau des étudiants parce qu’ils font leur examen clinique,  qu’ils prennent trois radios, et 

puis,  ils viennent  nous trouver,  ils attendent que l’enseignant  fasse le plan de traitement. Et 

c’est le problème du CSCT,  parce qu’ils n’ont plus l’enseignant comme accompagnant ils 

n’ont plus de repères. » (9) 

 Pas assez d’enseignants (2, 3, 5, 7, 9, 10) 

« Je ne pense pas que la fac ait suffisamment d’enseignants  pour mettre cela en place.  En 

tout cas quand j’étais assistant, je ne vois pas quand on aurait pu le faire…… il aurait fallu 

être à plein temps  mais à ce moment-là tu perds ton expérience cabinet….c’est pas simple » 

(2) 

« c’est la pratiquer en clinique surtout, mais c’est impossible à la fac (s’énerve), pas assez de 

fauteuils, pas assez nombreux, il faudrait être derrière les étudiants , prendre un étudiant et le 

suivre pendant 6 mois,  là ça pourrait marcher » (3) 

« Pour moi l’idéal,  à terme,  serait presque le principe du portfolio. Et encore une fois, je 

pense que le manque de moyens sera un obstacle à sa mise en place. Le portfolio inclut un 

suivi clinique… et là on est encore plus en déficit, face à un sur- effectif des étudiants. » (5) 

« Le problème que l’on n’a, je pense c’est le temps que l’on peut dédier à ce type 

d’accompagnement.  Je ne pense pas actuellement qu’à l’hôpital les enseignants aient les 

moyens matériels de le faire,  du fait  du nombre d’étudiants à encadrer » (7) 

« Et si on souhaitait le mettre en place pour les étudiants en admettant qu’on le mette en 

place, ce  qui est déjà beaucoup,  ça nous oblige à répéter quatre fois la même chose,  on 

revient toujours à la notion de faisabilité.  

Mais c’est ça qui permettrait effectivement de développer la réflexion ou de les initier à 

l’intérêt de la formation ou de la discussion,  de s’informer,  de regarder ce qui se passe 

ailleurs » (9) 
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« Malgré tout, il faut  des promos moins importantes, avec 140 étudiants par promo et le 

faible nombre d’enseignants, il va être de plus en plus difficile  d’avoir un  suivi 

individualisé. » (10) 

5.3.2. Du fait du défaut de reconnaissance de la pédagogie  au niveau universitaire  

 Manque de formation des enseignants (1, 3, 5, 6, 8, 9, 12) 

Les universitaires et les praticiens libéraux, anciens assistants hospitalo-universitaires,  

s’accordent sur un manque de formation à la pédagogie.   

Les jeunes assistants ne sont pas formés à la pédagogie (1, 9, 11,12) « Le manque de 

pédagogie des assistants des maîtres de conférences, de certains PU, … les assistants sont 

lâchés en pâture, ils ne connaissent par leur rôle,  qu’ils font par mimétisme et à la demande, 

sans feuille de route. » (5),  

« Au niveau de l’Université, dans le cadre de la professionnalisation qui est demandée par les 

autorités de tutelle,  il est demandé que l’on arrête de transmettre de façon horizontale, |enfin 

verticale, a poussé un certain nombre de choses dans les crânes (rire),  et que l’on adopte 

d’autres méthodes. Je ne pense pas que l’on soit préparé, De toutes façons il n’y a pas de  

formation pédagogique pour les nouvelles recrues, et ils  font comme nous,  ils apprennent 

sur le tas soit avec l’aide des anciens ou sans aide » (8) 

« On est des enseignants parce que l’on a appris sur le tas.  La dimension pédagogique au 

niveau des assistants est très faible il n’y a aucune formation ; Nous, on  s’est formé sur le tas 

si j’ose dire,  et même à notre niveau si on essaye de suivre ce qui sort,  on n’a pas les outils 

pas la formation  nécessaire,  pour peut-être appréhender les enjeux qui nous sont donnés 

actuellement. » (6) 

Le répondant 11 précise que lorsqu’il était doyen, il proposait des modules de formation 

pédagogique auprès d’un organisme spécialisé pour les enseignants mais que le manque de 

reconnaissance de la pédagogie n’incitait pas les enseignants à s’investir dans cette formation. 

 Avis sur une formation pédagogique  

 Favorable à une formation pédagogique pour les enseignants et formateurs (1, 4, 6, 

8, 9 ,11)   

« Je ne me suis jamais posé la question, mais en discutant avec vous, je m’interroge. Si 

vraiment c’est cette dimension d’accompagnement qu’il faut avoir, sûrement » (1) 

« On n’a aucune formation en particulier. Je pense que l’on devrait avoir une formation Pour 

des formations telles qu’elles étaient faites par le CRAM etc. , je suis tout à fait pour. » (4) 

« Cela devrait obligatoire. Enfin…C’est un aparté sur l’enseignement en général (gêne) 
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L’enseignement pour moi c’est catastrophique.  Le manque de pédagogie des assistants des 

maîtres de conférences, de certains PU, Pour moi, je pense que le titre travaux que l’on a,  est 

bien pour la recherche mais est insuffisant en termes de pédagogie. Nous n’avons aucune 

notion de pédagogie. Nous sommes dans l’empirisme total. On n’est pas formé du tout aux 

outils pédagogiques. Nous  devrions avoir une obligation de formation,  c’est une question de 

responsabilité de l’université. C’est une évidence. À défaut, un système de compagnonnage 

pourrait être envisagé pour que les seniors puissent faire bénéficier de leur expérience. Mais 

c’est un minimum… cela  se fait déjà un peu comme ça, mais… pas suffisamment et de 

manière trop informelle, et en fonction des affinités. Notre formation est totalement 

empirique,  nous formons au travers des expériences des  autres,  ce n’est pas un bon outil 

quand ce n’est pas encadré. Malheureusement, c’est souvent comme ça. » (5) 

 « Cela me semblerait bien,  Je pense qu’il y a un grand manque à notre niveau en terme de 

formation pédagogique, de  toutes les  bases de l’enseignement,  les outils,  les règles,  les 

difficultés… sur ce qu’on nous demande,  les notions de profil,  de compétences,  d’objectifs. 

On est des enseignants parce que l’on n’a appris sur le tas. La dimension pédagogique au 

niveau des assistants est très faible il n’y a aucune formation ; Nous, on s’est formé sur le tas, 

si j’ose dire,  et même à notre niveau si on essaye de suivre ce qui sort,  on a pas les outils 

pas la formation  nécessaire,  pour peut-être appréhender les enjeux qui nous sont donnés 

actuellement » (6). 

« Je ne pense pas que l’on soit préparé, De toute façon il n’y a pas de  formation 

pédagogique pour les nouvelles recrues, et ils font comme nous,  ils apprennent sur le tas soit 

avec l’aide des anciens ou sans aide (rire). Il faut que les individus concernés aient  leur 

propre réflexion pratique et se disent tiens….. Pourquoi est-ce que j’ai ceci pourquoi est-ce 

que j’ai cela ? » (8) 

« Il faut à mon sens que les personnes se forment, et ça peut se faire naturellement,  car les 

personnes que nous avons ont les qualités intellectuelles pour s’interroger et pour rechercher 

des solutions,  et de traduire tout au moins de pouvoir traduire la réflexion action.  

Normalement, on devrait avoir cette capacité » (8) 

« Moi en tant qu’enseignant j’ai fait des séminaires de pédagogie et à titre personnel je me 

suis investi dedans et j’ai toujours relayé les formations. Pour moi c’est essentiel» (11) 

 Avis mitigés sur une formation pédagogique des enseignants et formateurs (3, 4) 

L’aptitude à la formation c’est innée « Ça je m’en méfie aussi un peu, la pédagogie, si tu 

veux, c’est comme le commerce, sois t’es doué sois t’es pas doué. C’est triste à dire, cela peut 

s’améliorer, effectivement, cela peut se …., mais je  suis pas sûr que faire de la pédagogie 
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pour… et donner des formations de pédagogues qui vont enseigner comment faire de la 

pédagogie à d’autres pédagogues , moi cela me paraît très compliqué tout ça ! » (3) 

Le répondant 4 est favorable à une formation mais est réservée sur certains types de formation 

« A partir du moment où on va être obligé de suivre des formations pour être formateur avec 

des psychologues ou des machins comme ça,  ça ne m’intéresse pas,  parce qu’ils vont  

baratiner pendant deux heures sur des choses qu’ils  pourraient dire en cinq minutes. Moi ce 

sont des formations qui ne sont pas assez concrètes. Même si c’est important de les connaître 

je n’ai pas besoin de deux heures pour ça. Ce qui est formateur, c’est aller  voir des mecs qui 

sont très calé et de regarder comment  ils font » 

 Manque de reconnaissance de l’implication en pédagogie dans le cursus  

professionnel des enseignants (4, 5, 11) 

Pour  mettre notre formation initiale et la formation continue en adéquation avec les attentes 

des patients  le répondant 5, responsable de formation continu en université et enseignant 

universitaire évoque le problème majeur du défaut de reconnaissance de la pédagogie dans la 

carrière universitaire, seule la recherche étant valorisée. Pourtant, l’implication pédagogique 

est chronophage et se fait au détriment de la recherche. Il conclut que si cela devait persister 

et malgré la responsabilité dont il est conscient en tant que formateur, il sera dans l’obligation 

de diminuer son temps dédié à la pédagogie. Nous avons souhaité retranscrire l’intégralité de 

son propos.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le répondant 11, ancien doyen confirme le manque de reconnaissance malgré un affichage de 

la tutelle de valoriser la pédagogie dans le cadre de la carrière universitaire «Mais au niveau 

« Le challenge est énorme. Il est plus que jamais d’actualité. Je ne suis pas sûr qu’on ait les moyens de le relever. La 

volonté sûrement, les moyens je ne pense pas. 

Il nous manque pleins de choses,  les outils,  des formations,  des formateurs,  et surtout une valorisation de nos 

activités pédagogiques et d’enseignement  sur une carrière,  ce qu’il n’est absolument pas pris en compte 

actuellement 

Moi c’est un problème majeur de l’enseignement supérieur. Il n’y a que la recherche de valorisée. La pédagogie ne 

l’est  pas,  au même titre que la pratique d’ailleurs, et  la clinique et  pratique hospitalière.  Ce n’est absolument pas 

valorisé. Pour moi c’est un problème car c’est notre cœur de métier pour former. 

Il devrait y avoir une prise de conscience du rôle du formateur de sa responsabilité vis-à-vis des praticiens et des 

étudiants lors de nos formations.  Mais moi-même j’ai des difficultés à évaluer les besoins de mes étudiants. Je le 

vois un peu maintenant par le biais de certains outils,  tels que les moodle,  je commence à utiliser.  Je vois leurs 

besoins,  la progression. Cela me permet de modifier mon cours mais c’est très récent et ça prend énormément de 

temps donc au détriment de la recherche, de la carrière.  

Je le fais encore par conscience,  mais je ne sais pas si je ferais encore longtemps, si cela continue comme ça. Sauf si 

ça venait être valorisé. La valorisation de la pédagogie de l’enseignement clinique,  du temps passé auprès des 

étudiants à construire leurs compétences est pour moi un enjeu fondamental institutionnel.  

En dehors de la pédagogie pure en amphi ou en TP ou en clinique, on n’a  même pas le temps de faire des staffs,  on 

est au niveau zéro. 

Il y a  tout un chantier neuf à faire. L’évaluation des enseignements l’évaluation des outils pédagogiques sont des  

thématiques à développer  en France. » (5) 



 Denost  Hélène  – Thèse de doctorat – Année 2016 

179 

des CNU cela est remarqué même si les publications internationales restent un critère 

majeur. C’est ce qui est paradoxal, car tu ne peux pas t’investir en pédagogie et mener une 

recherche de front…..alors que c’est écrit que cela devrait être pris en compte et que ce sont 

les mêmes qui te demandent les publications et  qui te font remarquer qu’ils n’y a pas 

d’investissement en pédagogie. Ce sera pris en compte à égalité de publication  mais ne 

permettra pas prioritaire. Certains ont évoqué une habilitation à la pédagogie pour  cette 

reconnaissance mais….. il y a beaucoup de gens qui disent qu’il faudrait le faire mais cela 

reste des paroles et c’est pareil en médecine. »  

Le répondant 4 précise que le mode de recrutement s’en trouve affecté et que différents profils 

d’assistants existent en fonction de leur projet de carrière et considère que ceux qui 

s’investissent dans leur carrière sont « perdus » pour l’enseignement et l’accompagnement des 

étudiants  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.3.3. Du fait du manque d’implication des étudiants   

 Des étudiants formatés pour absorber des connaissances et aux examens validant (2, 

4, 7, 8, 9, 12) 

 Les étudiants sont des machines à mémoriser, formatés à apprendre pour des examens  

«  Ils sont vraiment formatés pour absorber des connaissances pendant des années et dès que 

l’on leur demande de participer, ils sont paumés » (2) 

« Notre système de recrutement d’enseignants est totalement nul. C’est à dire qu’il y a plusieurs échelons.  Il y a les 

assistants, et pour moi il y a deux catégories d’assistants. L’assistant qui veut faire carrière qui veut devenir MCU et 

PU,  celui-là  il est cramé pour les étudiants,  il ne pense qu’à la recherche et en général il n’a jamais touché une 

turbine entre le moment où il a eu son diplôme et  où il est devenu  assistant.  

Deuxième catégorie d’assistant, c’est celui qui n’a pas envie de quitter la fac qui aime le contact avec les étudiants, le 

contact avec ses collègues, qui travaille en cabinet et celui-là c’est celui qui fait tourner la fac. La plus-value c’est lui, 

parce qu’il est auprès des étudiants,  parce qu’il discute avec eux,  c’est lui qui a les pieds dans la glaise.  

C’est très bien il en faut des deux mais moi celui qui n’est là que pour être MCU ou PU,  en tant que chef de  sous-

section,  cela ne m’intéresse pas il n’est jamais là.  

Je suis censée comme nous tous,  il n’y a pas que moi d’ailleurs,  avoir un contrat moral de former les étudiants et cela 

devrait être notre principale préoccupation.  

Ces personnes qui vont faire carrière seront celles qui prendront les décisions pour former des praticiens libéraux. On 

est en train de privilégier,  à ces postes clés,  des gens qui n’ont jamais touché une turbine, qui ne se seront  pas 

proches des besoins exacts de formation,  tant  en formation initiale qu’en formation continue.  

Ça veut dire que les professionnels devront se former une fois qu’ils sont sortis de la faculté et après leur diplôme. Ou 

alors ils iront à l’étranger. »  (4) 
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« Moi je crois que les étudiants ils n’ont qu’une  vue,  qu’un objectif,  c’est d’avoir la 

moyenne.  Une grande majorité d’entre eux  ne vise que la moyenne, même pas être bon. Ils 

veulent la moyenne ils veulent valider. Tu leur dis vous avez eu 11, c’est pas extraordinaire 

vous auriez pu faire mieux, oui mais j’ai  eu la moyenne. La grande majorité, Il y en a une 

dizaine qui sont excellents 4 ou 5 où tu te demandes ce que tu vas faire et puis le reste autour 

de la moyenne.  Et on a été comme ça ». (4) 

« Le problème de l’étudiant c’est que l’étudiant est une machine à mémoriser. Une machine 

qui n’a qu’une obsession obtenir son diplôme. Les étudiants qui sont présents en cours sont 

avides de connaissances,  quant à ceux qui ne sont pas venus,  eux,  ils se disent c’est encore 

un cours que je vais devoir apprendre pour les examens.  Ils ne regardent le cours qu’en 

fonction de l’examen qui va tomber dessus ». (7)  

 « En regardant notre système de formation,  les individus ont eu cette vision pendant plus de 

20 ans, dès qu’ils rentrent dans le système éducatif. C’est à dire qu’il va rentrer dans le 

système scolaire  à peu près vers deux et demi trois ans,  et qu’il va sortir praticien en ayant 

toujours subi la même vision de l’évaluation performance, scolaire, universitaire. Quand il 

sort de ce système-là, et il n’a qu’une envie c’est d’en sortir, en même temps il en est 

prisonnier. C’est à dire qu’il aura beaucoup de mal à imaginer les choses autrement que dans 

ces termes ». (8) 

« En clinique les étudiants font un constat: ils ne connaissent pas le fondamental.  À condition 

qu’on les interroge par exemple,  si on ne  les interroge pas ils ne sauront pas  qu’ils ne 

connaissent pas les matériaux, et surtout l’importance que ça peut avoir de connaître les 

matériaux,  ils font le simple constat qu’ils  ne connaissent pas sans en mesurer la portée. Ils 

ont acquis les connaissances mais ils les ont acquises pour les restituer pour les examens. Et 

on se rend compte que dès que l’on demande de restituer de manière plus transversale, ils en 

sont  un peu incapables. » (9) 

 Ils ne visent que le passage en année supérieure ou la validation du diplôme (4) « Moi 

je crois que les étudiants ils n’ont qu’une  vue,  qu’un objectif,  c’est d’avoir la moyenne.  

Une grande majorité d’entre eux ne vise que la moyenne même pas d’être bon. Ils veulent 

la moyenne ils veulent valider. Tu leur dis vous avez eu 11 ce n’est pas extraordinaire vous 

auriez pu faire mieux, oui mais j’ai  eu la moyenne. La grande majorité, Il y en a une 

dizaine qui sont excellents 4 ou 5 où tu te demandes ce que tu vas faire et puis le reste 

autour de la moyenne.  Et on a été comme ça.  L’objectif d’un étudiant c’est de passer dans 

l’année suivante. »  
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 Demandes de recettes (1, 7, 12) 

« D’un autre côté, quand je me revois étudiant, j’étais plus sur des recettes à appliquer que 

sur de la réflexion,  et je ne sais pas si j’aurais été à l’écoute de ce genre de demande…. » (1, 

7, 12) 

 Les étudiants n’ont pas compris les objectifs de la formation (4, 5, 7, 11) 

 Les étudiants sont restés dans un système très scolaire et ne sont pas autonomes dans 

la construction de leurs compétences  

« Si l’étudiant n’est pas convaincu que,  ce qu’il fait comme effort, c’est pour lui,  ce n’est pas 

pour nous,   il ne s’en sortira pas. Faut qu’ils se disent que quand ils bossent,  ils bossent 

pour eux…Je pense qu’à partir du moment où ils sont en clinique il me semble qu’ils 

devraient avoir la curiosité de revenir en arrière.   » (4) 

« Ils ne comprennent pas que l’objectif est d’acquérir une somme minimale de connaissances 

pour la clinique, de validation d’acquis,  pour pouvoir leurs donner les moyens de 

réfléchir. »(5) 

« Mais les étudiants eux-mêmes ne sont pas très motivés pour voir la vraie vie,  cela leur 

semble très loin,  ils n’arrivent vraiment pas se projeter et à se sortir de ce statut d’étudiant 

pour se projeter dans la vraie vie,  quelles  que soient les informations que l’on puisse leur 

donner en tout cas c’est l’impression que j’ai.  

On a l’impression d’un manque de maturité,  ou une inconscience qui les empêche de se 

projeter au-delà de l’année de la thèse ». (7) 

 Ils ne sont pas engagés dans leur formation et participent de moins en moins aux 

enseignements (11-12) 

« Or quand tu vois que les étudiants, ne viennent plus en cours et s’organisent avec les ronéo 

et qu’ils les apprennent par cœur avec toutes les erreurs possibles lors de la prise de note, 

alors qu’ils ont les documents sur la plateforme….On leur apprend à faire de l’analyse 

d’article pour développer leur esprit critique, ils ne le voient que comme une 

contrainte….J’ai modifié mes enseignements en mettant en amont des cours et des ED les 

éléments de base , ils ne s’en servent pas et arrivent en ED sans avoir rien vu…. C’est 

compliqué de les impliquer…… » (11) 

Le répondant 12 reconnait qu’il avait le même profil et ne sait pas s’il aurait eu la maturité 

pour un enseignement lui donnant plus d’autonomie « je ne sais pas si j’avais la maturité 

pour de ce genre de démarche….. (rire) ce n’est pas du tout le sens de la pédagogie à 
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l’université, on n’est dans la validation  des acquis et de posture mais pas sur le processus de 

raisonnement » 

5.3.4. Du fait du statut de l’évaluation pour les étudiants  

Les enseignants reconnaissent que les étudiants ne voient dans l’évaluation qu’une évaluation 

sanctionnante et qu’il est difficile d’articuler une évaluation de type formative avec une 

évaluation qualifiante. Ils sont réservés sur  la possibilité de développer une pratique réflexive 

auprès des étudiants. 

 L’évaluation est qualifiante pour l’année suivante ou pour le diplôme (2, 8, 11) 

«  Mais cela va être compliqué car les étudiants ne voient dans l’évaluation que les examens 

pour passer dans l’année supérieure. C’est une nouvelle génération QCM, très automatisée 

pour passer des examens et à qui on demande ensuite de réfléchir en transversal alors qu’on 

a cloisonné les matières…… » (2) 

 « Le problème est la validation et comment la faire. Les étudiants ne voit que la validation de 

l’année » (11) 

« Cette  approche de l’évaluation est en réalité assez peu productive dès que l’on veut rentrer 

dans la restitution d’autre chose que la simple connaissance. Ce n’est pas un système qui va 

développer l’initiative,  la réflexion un regard sur soi. » (8) 

 Méconnaissance de l’évaluation formative et de sa fonction d’accompagnement par 

les étudiants (5) 

«  La grande difficulté c’est l’articulation entre l’évaluation sanctionnante,  qualifiante et 

l’évaluation formative. Il est très difficile d’articuler les deux pour les étudiants. Ils ont 

besoin de savoir à quoi sert l’évaluation,  et ils ne sont pas formés à  une évaluation 

formative. » (5) 

« L’articulation évaluation continue des connaissances pour s’assurer de l’acquisition  du 

socle minimum pour commencer à pratiquer dans les meilleures conditions,  et l’évaluation 

de leurs pratiques par eux  même … c’est très difficile. Leur faire comprendre que  

l’évaluation continue peut être une forme de compagnonnage,  d’accompagnement dans 

l’acquisition des connaissances… ils ne cherchent pas à acquérir les connaissances mais à 

valider les examens ». (5) 

 Confusion entre évaluation formative et sanctionnante (1,6, 8, 12)  

« Et puis cela va être difficile de différencier la demande de réflexion à la fac, de l’examen 

pour valider l’année … » (1) 
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 « En regardant notre système de formation,  les individus ont cette vision pendant plus de 20 

ans, dès qu’ils rentrent dans le système éducatif. C’est à dire qu’il va rentrer dans le système 

scolaire  à peu près vers deux ans et demi trois ans,  et qu’il va sortir praticien en ayant 

toujours subi la même vision de l’évaluation performance, scolaire, universitaire. Quand il 

sort de ce système-là, et il n’a qu’une envie c’est d’en sortir, en même temps il en est 

prisonnier. C’est à dire qu’il aura beaucoup de mal à imaginer les choses autrement que dans 

ces termes. » (8) 

« Et puis cela va être difficile de différencier la demande de réflexion à la fac, de l’évaluation 

dans le cadre d’un ’examen pour valider l’année ….en tant qu’ancien assistant, je ne sais pas 

comment je me serais positionné, mais je n’ai pas  été formé …. » (12) 

Cette confusion des rôles se retrouve dans le rôle de l’enseignant, à tour de rôle  sanctionnant 

et accompagnant  (6) « Nous devrions pouvoir en mettre en place facilement dans le cas de la 

formation initiale. Mais l’animateur sera forcément un enseignant. Or, tu restes malgré tout 

dans une relation étudiants / enseignants. Tu vas pouvoir difficilement un jour dire ce n’est 

pas grave,  c’est vrai que ce n’est pas grave, et le lendemain être celui qui va noter les mêmes 

erreurs. Ça serait  pratiquement  difficile d’être à la fois sur une évaluation qui permet de se 

former,  et d’être aussi responsable d’une évaluation qui va sanctionner la réussite d’une 

épreuve d’un examen ou d’une année » 

 Problématique de différencier l’examen et de l’évaluation (8) 

« Cela  pose donc la question de ce que doit être une évaluation,  de ce que doit être un 

examen. » (8) 

« Je ne dis pas qu’il faut abandonner les examens car c’est la seule motivation pour 

apprendre les fondamentaux,  mais il faudrait peut-être, petit à petit,  modifier les examens en 

fonction des compétences à acquérir…. » (2) 

«Je dis que les diplômes sont importants dans le sens que c’est ce qui permet d’exercer une 

pression,  que c’est un moyen de stimuler les choses, Je ne  conteste pas du tout l’utilité, ce 

n’est pas ce que j’ai voulu dire,  mais je suis très surpris par la quantité d’informations que 

l’on doit accumuler. » (8)  

 « A partir du moment où il y a la notion d’évaluation,  ou d’une forme de contrôle, c’est très 

compliqué. » (6) 
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6. L’évaluation,  un espace de réflexion en odontologie.  Perspectives   

La mise en place d’une évaluation formative qui incite à une réflexion sur les pratiques a 

soulevé de nombreuses réflexions des répondants sur ce qui « devrait être »,  en même temps 

qu’étaient évoqués les freins ou les obstacles à l’accompagnement d’un questionnement. Cette 

catégorie vise à répondre à la question de recherche sur la mise en place d’espace de réflexion 

en situation de formation et ses implications pédagogiques. Les propos ont été regroupés 

selon trois perspectives, l’implication pédagogique pour l’encadrement, les modalités de 

formation créatrice d’environnements capacitants, et la posture du formateur et sa 

responsabilité éthique dans l’accompagnement. 

6.1. Implication pour l’encadrement pédagogique  

6.1.1. Responsabilité de l’enseignant ou du formateur  

 Le formateur doit changer de statut, de professeur à animateur (8) « Il faut changer 

la vision du formateur. Actuellement la vision du formateur c’est l’enseignant sur son 

piédestal ». être plus accompagnant (6, 7, 11, 12), « L’image n’est  pas du tout la même,  

et en même temps, il faudrait quelqu’un qui ait de l’expérience,  qui soit un repère, et qui 

puisse être un peu extérieure à la structure. C’est à mon sens une condition  pour ne pas 

confondre dans l’évaluation, la réflexion, le rôle du référent  qui vise une construction des 

compétences,  et le rôle de l’enseignant qui va dans les jours qui suivent valider un 

acquis » (6), ce n’est pas plus difficile  mais demande plus de travail (9) « Cela  

demande un peu plus de travail,  mais ce n’est pas plus difficile. L’enseignant est toujours 

vu comme un enseignant,  mais la barrière qu’il y a en cours magistral ou en clinique 

n’existe plus, c’est vraiment  une discussion de cas. » et suppose d’accepter de se 

remettre en question (1, 12) « «Et puis, en tout cas, à l’époque, les enseignants eux-

mêmes ne montraient pas l’exemple, se remettre en question sur son attitude et sa 

pédagogie cela ne faisait pas partie des usages…… » (12) En tout cas, il faut une 

certaine légitimité pour demander aux étudiants de réfléchir et montrer que soit même on 

se remet en question malgré nos qualités en clinique…… » (1). 

 Savoir se remettre en question dans ses méthodologies pour trouver des solutions 

adaptées à l’accompagnement des étudiants et des professionnels en formation (1, 7, 

8, 11, 12) « Il faut sortir de la zone de confort c’est-à-dire qu’il faut avoir un peu 

d’humilité pour admettre qu’il y ait peut-être d’autres solutions et des solutions plus 

adaptées à  nos étudiants ou aux  professionnels en formation continue » (8) 
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« C’est à lui qu’il appartient de favoriser les interactions,  pour faire rebondir les 

individus à un moment donné,  de les amener sur une autre  piste, de rassurer s’ il a un 

certain nombre de solution ou s’il n’y a pas les solutions, il a une vision plus large de la 

carte ce qui lui permet de réorienter un débat une réflexion. » (8) 

« Ils rempliront une obligation mais je ne suis pas sûr que cela changera leur pratique,  si 

vous ne les aider pas à comprendre pourquoi il y a cet écart et qu’il est peut être facile de 

modifier sa pratique. C’est un suivi individualisé qui serait efficace » (1) 

« C’est le rôle du formateur, par des exemples concrets, sans occulter les difficultés, de 

démontrer l’intérêt d’une autre approche et sortir d’une zone de confort »(12) 

 Avoir conscience de l’impact de son rôle d’accompagnant (6, 7,  8)  

« Je  pense que c’est quelque chose qui peut être très très positif est très bien vécu, Mais 

qui peut être aussi très négatif voire destructeur s’il est mal dirigé et mal coordonné ».(6) 

« Là, je m’adresse à des personne qui ont toutes les cartes en main,  en tout cas qui les 

ont eues  et qui les ont perdues,  mais que l’on  va accompagner pour les retrouver,  les 

amener à travailler sur eux- mêmes à retrouver les connaissances qu’ils avaient et qu’ils  

n’arrivent plus à mobiliser lors de leur exercice. » (7) 

« Je suis là simplement pour réguler le discours pour éviter que ça dévie,  pour éviter les 

erreurs, » (8) 

 Etre capable de réguler une discussion de groupe (6)  

« Je pense que la personne qui organise a une très grande responsabilité dans ce type de 

formation. Car dans ce type de relations il y a des gens qui ne sont pas tendres, et  en face 

il y a des gens qui se sont mis en danger, qui ont accepté de dévoiler leurs pratiques, ils 

ont joué le jeu, ils ont compris le système. Si l’organisateur n’est  pas capable de diriger 

la séance, d’écarter  ce que j’appellerai les brebis galeuses,  il n’y aura plus ce genre de 

formation,  les gens ne se dévoileront plus.  

Cela peut mettre un frein relativement important. Il faut que la personne qui organise 

arrive à voir très tôt la personne qui est dangereuse pour le groupe,  donc de la gestion de 

groupes. » (6) 

6.1.2. Accepter de parler des erreurs et des obstacles   

Au cours des formations, le formateur ne doit pas occulter les difficultés et accepter de parler 

des erreurs des obstacles  qui lui ont permis de maîtriser la technique et son application en 

contexte  
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 Le formateur n’occulte pas  les obstacles (6, 7, 12) 

« Pour moi, c’est la définition du formateur. Être formateur s’est inculquer  mais en bon 

père. C’est à dire, on n’est pas là pour se la péter en disant je suis le plus beau le plus fort 

le meilleur. C’est celui qui a déjà pris des claques qui a réfléchi et qui veut  faire profiter 

de son expérience pour accompagner les gens pour leur permettre de s’améliorer et leur 

faire profiter de son expérience. C’est quelqu’un qui aime partager » (7) 

« C’est le rôle du formateur, par des exemples concrets, sans occulter les difficultés, de 

démontrer l’intérêt d’une autre approche et sortir d’une zone de confort » (12) 

« Une première condition, à mon sens pour amener les praticiens à changer il faudrait 

que ceux qui maîtrisent et enseignent, parlent des obstacles qu’ils ont rencontrés avant de 

maîtriser, qu’ils parlent de leurs échecs peut être mais cela s’est compliqué » (12) 

« En fait,  ce qui est intéressant c’est ce qui ne marche pas, et les réflexions les plus 

intéressantes,  c’est comment les praticiens ont pu surmonter,  les obstacles et  comment 

ils ont franchi cette étape. » (6) 

 Les erreurs servent pour évoluer dans les pratiques (6) 

 « Parler des erreurs, je pense que ça serait la meilleure des solutions pour qu’ils 

comprennent que l’expérience, c’est aussi analyser ces erreurs pour ne pas les reproduire. 

Les cas super réussis,  ça ne t’apporte pas complètement les informations,  parce que ce 

qui est important,  c’est les étapes qui ont été franchies pour réussir,  et les obstacles qui 

se sont trouvés sur le chemin lors du  traitement. 

C’est ça qui est intéressant mais en général,  on ne présente que le résultat,  pas le chemin. 

Il ne reste que le différentiel entre ta pratique et  ce que tu observes,  ce que l’on te montre.   

Tu  constates effectivement que ce n’est pas ce que tu arrives à faire,  ce que tu ne sais pas 

faire, mais cela va tellement vite,  que tu ne saisis  pas les clés pour modifier ta pratique. » 

(6)   

6.2. Implication pour les modalités de formation 

 Développer des environnements pédagogiques de proximité : les study group, les 

groupes de discussion  sont privilégiés  (1, 2, 4,  5, 6, 7, 9 12)  et rétablir la proximité 

entre les enseignants et les étudiants (4) 

« Apprendre à réfléchir sur sa pratique ? Je pense que les formations type discussion de cas 

clinique en petit nombre permettent  de développer cette approche. Je pense qu’intuitivement 

c’est ce que l’on fait dans ces formations à la différence des formations théoriques qui ont 

pour but de perfectionner nos connaissances. » (1) 
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« Un formateur, il doit savoir mettre en situation courante ce qu’il transmet. C’est pourquoi, 

les petits groupes de discussion, ateliers sont préférables… » (12) 

 Développer un environnement de confiance réciproque entre le formateur et les 

participants, le rôle et les objectifs de formation doivent être explicités (9) et un 

climat de confiance réciproque entre les participants pour accepter un regard 

extérieur qui accompagne la réflexion (2, 6, 9, 12) 

« c’est un peu le principe de l’EPP si je comprends bien, mais il faut le faire consciemment, si 

réfléchir sur sa pratique au moment de l’action est facile, regarder en arrière et 

véritablement tout analyser n’est pas inné, je ne suis pas sûr que l’on puisse le faire seul pour 

être efficace. Un regard extérieur te permet de voir des aspects que tu n’aurais pas vu, encore 

faut-il accepter ce regard extérieur, il faut une grande confiance en la personne…….il y a peu 

de gens avec qui je le ferais je crois ». 

« De l’expérience que j’ai,  il faut qu’il y ait un regard extérieur pour faciliter la discussion et 

la réflexion. Ça ne marche bien que si ce sont des gens qui se font confiance,  qui ont le même 

objectif, et sur un petit groupe de personnes. Cela marche beaucoup mieux quand c’est ce que 

l’on appelle des study group. Là les gens s’obligent  à présenter leur cas,  et à ce qu’il soit 

soumis à  une discussion,  ils sont volontaires.  Ensuite ils ne sont pas seuls devant le bilan. Il 

y a les participants qui peuvent les aider à le formaliser, le  faire mieux, à les aider de leur 

expérience. » (6) 

« Dans les petits groupes il y a des discussions,  c’est plus facile,  les gens se livrent plus 

facilement et on peut mieux adapter  notre accompagnement.  Et dans les petits groupes,  je 

n’ai jamais vu de frein à  ce que les gens puissent dévoiler leur problème.  

Je pense que la méthode est connue d’entrée,  que les gens sont volontaires,  et que quelque 

part c’est ce qu’ils viennent chercher.  C’est peut-être pour ça qu’il n’y a pas de freins au  

regard des  autres. 

 En plus dès qu’il y en a  qui présentent,  ils se rendent compte tous qu’ils ont à peu près le 

même souci, et  que le regard des autres au contraire permet de se rassurer de voir qu’on est 

pas les seuls.  

L’avantage des petits groupes c’est que l’échange est  direct et que c’est de l’échange que 

nait la formation, mais aussi la réflexion voire même une autre dimension du questionnement. 

Sur un petit groupe il y a  toujours une volonté d’échanger c’est vraiment ce qu’ils viennent 

chercher.  

Je pense que la  transparence  sur les objectifs du groupe,  sur la manière dont ça va être fait, 

fais que  les gens ont  confiance » (9) 
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6.3. Qualité de la relation au sein de l’espace de réflexion  

 La responsabilité inhérente au rôle de facilitateur (4, 5, 6, 7) 

 Humilité «  La question de confiance très importante. C’est une question de confiance 

mais c’est aussi une question de réalisme. Je pense qu’il ne faut pas aller leur expliquer 

qu’on détient le savoir, même si on ne le détient qu’au jour d’aujourd’hui.  On leur 

explique que ce que l’on leur montre,  qu’on essaye de leur inculquer,  c’est ce que nous 

on fait. Il faut que ça soit vrai parce que si ce n’est pas vrai ils le sentent tout de suite. » 

(4) 

 Non jugement « La position de l’évaluateur est extrêmement importante. Il faut en arriver 

à une notion d’empathie, d’écoute, de non  jugement »(5)  

« Il est clair que nous n’avons pas une culture de l’erreur, qu’il y a des résistances et 

que c’est une solution qu’il faudra envisager. Par contre, cela nécessite de la part de 

l’organisateur, ou  du modérateur un très grand professionnalisme.Le regard de celui 

qui organise est très important, il ne doit pas y avoir de jugement. Il doit expliquer,  

accompagner cette démarche de changement ». (6) 

« Je ne  peux donc pas me permettre de juger. Quand ils se rendent compte qu’on est 

là,  non pas pour les juger, mais pour les aider, ils  n’hésitent  pas à se dévoiler et 

même à reconnaître leurs erreurs. » (7) 

 Respect mutuel basé sur la confiance dans le regard de l’autre (6,12) 

« Je pense que la personne qui organise à une très grande responsabilité dans ce type de 

formation. Car dans ce type relations il y a des gens qui ne sont pas tendres, et  en face il 

y a des gens qui se sont mis en danger,  qui ont accepté de dévoiler leurs pratiques, ils ont 

joué le jeu, ils ont compris le système ». (6) 

 « On en revient au rôle du groupe et du formateur. Je pense que dans ce contexte cela 

peut être une aide. Cela nécessite une confiance et du respect réciproque entre les 

différents participants mais aussi entre les participants et le formateur pour  en débattre. 

Cela donnerait  une autre dimension à la formation. Actuellement, c’est très limité, faute 

de temps, d’habitudes ».  (12) 

 Reconnaissance de l’autre pour une meilleure implication dans la réflexion  (4, 6, 12) 

« Est-ce que tu penses que les praticiens seraient capables de se dévoiler pour permettre de 

faire ces groupes ? Ça c’est très dur. On revient au niveau c’est à dire depuis que je suis sorti 

je n’ai pas progressé. C’est un renvoi que l’on n’a pas envie d’avoir sur soi. D’où 
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l’importance de la posture du formateur, la confiance. La transparence sur les objectifs de 

formation ».(4) 

« La difficulté dans le cas de l’évaluation des pratiques professionnelles, c’est  que c’est une 

démarche à long terme et que la relation de confiance doit perdurer, être en permanence 

maintenue.  Il faut que les personnes puissent s’exprimer librement. Evoquer leurs difficultés 

de quelque nature que ce soit. Je pense que la  transparence  sur les objectifs du groupe,  sur 

la manière dont ça va être fait, fais que  les gens ont  confiance » (6) 

« Il faut vraiment que les discussions puissent permettre aux participants de s’exprimer, sur 

leur doute, les conflits de valeurs en jeu…. Il faut leur reconnaître le droit de s’interroger sur 

un changement et non les considérer comme de simples exécutants » (12) 

Chapitre 3 :  Analyse et Synthèse des résultats  du 

volet exploratoire   

1. Développement Professionnel Continu, un concept peu lisible et une mise 

en œuvre complexe  

Il ressort de cette analyse que les participants ne sont pas opposés au principe de l’évolution 

de la formation continue vers le développement professionnel continu, et considèrent que 

l’évaluation des pratiques  professionnelles comme réflexion sur la pratique donne une 

nouvelle dimension à la formation. Ils déplorent la complexité du dispositif,  la lourdeur 

administrative, le manque de communication lors de la mise en  place du développement 

professionnel continu. Le concept  de développement professionnel continu reste flou et la 

différence avec la formation continue en odontologie n’est pas effective, si ce n’est 

l’obligation d’intégrer une phase d’évaluation des pratiques professionnelles.  

Si neuf répondants identifient le développement professionnel continu à un dispositif qui 

associe formation continue et évaluation de pratiques professionnelles, trois l’envisagent 

selon une perspective individuelle. Deux ont une formation en pédagogie, le troisième 

s’intéresse au portfolio dans le cadre de l’internat. 
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2. L’évaluation des pratiques professionnelles et  formation continue, entre 

obligation et intérêt d’une posture d’auto évaluation : un espace 

pédagogique  réflexif confronté à l’exercice normatif de l’évaluation 

L’évaluation des pratiques professionnelles est appréhendée avant tout comme une obligation 

qui a été formalisée par des questionnaires pour, d’une part,  répondre au cadre légal du 

dispositif, et d’autre part, permettre l’agrément des formations. Les participants  

s’interrogent sur les effets d’une obligation  d’auto évaluation individuelle ou collective et, 

partant de là, de son impact sur l’amélioration de la qualité des soins.  

A côté de l’obligation légale, apparait une autre dimension de l’évaluation des pratiques 

professionnelles, comme posture de questionnement, d’auto évaluation. Pour la plupart des 

participants, cette posture est naturelle, inconsciente et relève de la responsabilité 

professionnelle et de l’éthique. La passion du métier, vouloir toujours faire mieux serait  le 

véritable moteur de questionnement.  

Dans le cadre des facteurs favorisant la mise en œuvre d’un changement, ils  reconnaissent 

cependant que, l’obligation de formation continue permet de sortir de l’isolement de 

l’exercice, et  d’initier une réflexion, une comparaison pouvant amorcer une démarche de 

changement. À ce titre, intégrer une démarche d’évaluation à la formation apparait 

comme  un élément intéressant. 

La limite de la méthodologie tiendrait dans  l’aspect technique normatif des  référentiels. 

Evaluer la qualité d’une prise en charge  ne saurait se limiter à la technique, les différentes 

dimensions de la qualité des soins ne pouvant être intégrées dans un référentiel.   L’auto 

évaluation individuelle ou collective dans ce contexte ne prend pas en compte la dimension de 

la pratique. L’analyse selon un  protocole  renvoie à la technique,  efface le contexte de la 

relation de soins, le patient et ses préférences mais aussi les contraintes de l’exercice. 

Actuellement, cette démarche renvoie les praticiens à une notion d’examen, de contrôle et 

de limitation de la liberté thérapeutique.  

Accepter d’échanger  en situation de formation nécessite de développer des environnements 

pédagogiques de proximité et les groupes de discussion sont privilégiés. Ils sous-tendent un 

climat de confiance entre les participants et le formateur. 

3. L’engagement dans une activité de formation : praticiens qui se forment et 

praticiens qui ne participent pas à des activités de formation 

Peu de participants ont évoqué, l’évaluation des pratiques professionnelles comme outil 

d’analyse pour évaluer les besoins en formation.  
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Le terme de motivation est omniprésent dans la démarche d’engagement en formation. 

La motivation peut revêtir différente formes : valider l’obligation de formation, sortir de 

la routine de l’exercice pour échanger, se situer, découvrir de nouvelles techniques 

(évaluer leur application), demander des recettes pour optimiser la technique, changer ou 

faire évoluer la pratique pour des motifs  financiers directs (nouvelles techniques et donc 

nouvelle patientèle) ou indirects (nouvelle technique améliorant l’acte ou son organisation). 

Les praticiens dont la motivation est financière ne seraient pas intéressés par l’évaluation des 

pratiques professionnelles.  

Les praticiens qui ne viennent pas en formation sont de trois types :   

 Type 1 : ceux qui ne se forment pas sauf s’il existe une obligation : soit ils n’en éprouvent 

pas le besoins (zone de confort, sentiment d’efficacité), soit  la perte de la passion du 

métier les incite à se satisfaire de leur exercice, n’ayant jamais rencontré de problèmes 

majeurs ;  

 Type 2 : ceux qui se forment en dehors de la formation « officielles »: soit ils effectuent 

des activités de formation telles que les  e-learning, des tutoriels ou la littérature pour se 

former. Certains répondants évoquent les groupes de discussion informels comme 

modalités de réflexion interactive et de volonté d’amélioration des pratiques. 

  Type 3 : D’autres découragés par les formations : ils seraient bloqués par le décalage 

entre les cas présentés en conférence et la réalité de l’exercice, entre le prescrit et le réel. 

4.  Formation et changement des pratiques  

Se former  ne veut pas dire changer  de pratique.  Seuls ceux qui avaient un motif de 

changement d’exercice ou de pratique seraient susceptibles de formaliser ce changement. 

Pour expliquer, cette position, les participants expliquent que le changement ne s’impose 

pas, faire évoluer sa pratique ou initier de nouvelles pratiques est une démarche personnelle,   

et que seule la motivation, de quelque nature que ce soit,  en est le garant. Le processus de 

changement s’inscrit dans une phase de rupture entre l’exercice actuel et la pratique 

envisagée. Changer revient à sortir d’une zone de confort, à prendre des risques 

(techniques et financiers).   

Le questionnement est la première étape de la démarche de changement.     

Pour initier une démarche de réflexion en dehors de toute motivation initiale à modifier son 

exercice,  les discussions, les formations, les articles, internet sont évoqués comme des 
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« électrochocs positifs », de même que les « électrochocs négatifs » tels que les incidents ou 

des accidents.  

Ainsi en réponse à l’obligation d’évaluation dans une perspective  de changement, il est 

possible d’identifier trois profils de praticiens en fonction de la posture adoptée. 

 Profil 1 : Posture par défaut face à une demande publique : le sens de la démarche n’est 

pas  compris. C’est une mesure de protection, l’évaluation est vue comme un contrôle, un 

jugement. Le praticien ne s’engagera pas dans le processus, ou à défaut validera une 

obligation administrative mais ne tirera aucun profit de l’obligation 

 Profil 2 : Posture d’analyse intuitive : le praticien n’est pas  opposé, il ressent les sens de 

la demande. Il réalisera l’évaluation mais se limitera au descriptif, fera un constat. Soit il 

accepte le nouveau cadre de référence et alors met en place un processus de 

normalisation ;  soit il le refuse car  trop contraignant ou parce que  le sens du changement 

n’a pas  été suffisamment explicité, et il ne mettra pas en œuvre un processus de 

changement. 

 Profil 3 : Posture de questionnement qui permet d’initier des actions : le praticien analyse, 

interprète et se place dans un processus de régulation, soit par motivation, soit par 

adhésion au nouveau cadre conceptuel.  

L’objectif serait que cette posture « évaluation, régulation » devienne une démarche continue, 

intégrée à l’exercice. L’évaluation devient esprit critique. D’évaluation, processus redouté et 

contraignant, l’évaluation devient un nouveau mode de pensée, un état d’esprit, une pensée 

critique qui favorise l’autorégulation et le développement des compétences.  

Se pose alors la question de la préparation des étudiants à cette forme de réflexion en 

formation initiale.  

5. Formation initiale et apprentissage d’une posture réflexive 

Modifier la perception de l’évaluation auprès des étudiants est un enjeu pédagogique pour 

l’université. Au-delà de leur responsabilité sociale de garantir la validité technique et 

scientifique du diplôme délivré, elles ont un rôle dans la formation de praticiens  

autonomes, responsables et capables d’autoréguler leurs pratiques.  

Si les participants évoquent spontanément, en parallèle de l’évaluation qualifiante,  une auto 

évaluation par les étudiants comme questionnement, le terme de pratique réflexive est 

inconnu. Seuls deux universitaires ayant une formation pédagogique connaissent sa définition 

et l’évoquent spontanément. 
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Si pour certains enseignants, la réflexion sur sa pratique devrait être innée, ils 

reconnaissent que dans les faits, elle doit être enseignée et que la formation initiale est le 

moment propice. 

Evoquant les rapports des étudiants à l’évaluation et leur implication en formation, , ils restent 

réservés sur  ses modalités d’apprentissage au regard du profil des étudiants qui ne sont pas 

prêts à s’impliquer dans la formation et qui ne voient en l’évaluation qu’un sésame pour 

valider un examen et passer en année supérieure.  

La question de la compétence et du profil de compétence est une réflexion à avoir pour 

déterminer ce que l’université attend des étudiants en terme d’acquisition et adapter en 

conséquence les modalités d’évaluation. La compétence ne saurait se résumer à la 

technique, et nécessite de travailler en transversalité entre les sous-sections pour une prise 

en charge globale du patient.  

Les répondants expliquent la valorisation de l’aspect technique et scientifique par les 

étudiants, du fait d’une formation trop « mécaniste », trop lourde en termes de 

connaissances exigées et moins axée sur la transversalité que les étudiants ont du mal à 

appréhender.  

Les enseignants souhaiteraient privilégier un apprentissage de proximité et de nouvelles 

formes pédagogiques moins magistrales et plus inter actives, pouvoir s’adapter aux 

parcours de l’étudiant qui doit bénéficier d’une expérience pour développer cette réflexion.   

Dans les faits, il existe plusieurs obstacles, au-delà de la lourdeur du programme, leur 

nombre insuffisant pour ce travail de proximité au regard du nombre d’étudiants à encadrer, 

le manque de formation à la pédagogie et surtout le manque de reconnaissance de la 

pédagogie au profit des activités de recherche dans un profil de carrière.  Or la 

personnalité du formateur en tant que regard extérieur, son professionnalisme dans ce 

processus d’accompagnement, de questionnement et de délibération  a été un thème très 

fort au cours des entretiens, comme  conditions requises pour développer un espace de 

réflexion propice à initier de nouvelles pratiques.  

6. L’évaluation, un espace de réflexion, quelles implications pédagogiques ?   

La confiance, le respect mutuel, l’écoute et le non jugement sont des termes qui  ont 

ponctué les entretiens pour mettre en place une forme d’évaluation accompagnement, et  

favoriser l’interaction.  
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Le changement de posture de l’enseignant ou du formateur, de professeur à 

accompagnant est une première condition.  Sa légitimité technique ne suffit plus. Son rôle  

est de proposer de nouvelles connaissances mais aussi de susciter un questionnement, une 

évaluation qui suppose une capacité à se remettre soi-même en question pour s’adapter à 

l’étudiant ou aux professionnels en formation. Selon que ce rôle est maîtrisé ou non, il peut 

avoir des effets négatifs voire destructeurs. Reconnaître l’autre dans toutes ses dimensions 

(techniques mais aussi dans ses valeurs), et faire en sorte qu’il soit reconnu par les autres 

lui confère un rôle d’animateur de groupe.  

La deuxième condition concerne les environnements pédagogiques La proximité, les 

modalités pédagogiques type discussion de groupe permettent une interaction propice à la 

délibération et nécessite une confiance réciproque entre les membres du groupe.  

 

7. L’évaluation des   pratiques professionnelles, une démarche  de réflexion  
comme environnement social 

Le développement professionnel continu, en tant que dispositif pédagogique,  s’inscrit dans la  

perspective d’une démarche individuelle d’évolution professionnelle des connaissances et des 

compétences depuis la formation initiale. La formation initiale doit initier le processus de 

régulation des pratiques dans une perspective d’amélioration de la qualité et de la sécurité des 

soins.    

Le lien entre objectif du dispositif pédagogique et développement professionnel est 

l’engagement dans un processus de réflexion sur soi en action, ses compétences  et sa 

pratique. Plutôt qu’encourager, voire obliger les étudiants et les professionnels à s’engager 

dans un processus d’auto-évaluation autonome ou solitaire au sein d’un groupe de formation,  

l’auto évaluation doit être considérée comme un processus de questionnement, de rétro-

action à partir de sources externes (groupe de pairs, groupes de discussion, enseignants), 

permettant de confronter les informations issue de l’analyse et celle issues de son propre 

regard. 

 

8. L’évaluation des   pratiques professionnelles, formation et amélioration de 

la qualité des soins : une équation à construire   

L’articulation entre évaluation de pratiques et agir professionnel est à l’épreuve du 

principe normatif de l’évaluation, entre normes pour soi, normes pour autrui, normes 

institutionnelles, et questionne le modèle éthique d’accompagnement en formation d’une 

posture réflexive 
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Envisager un impact de ce format pédagogique qui associe temps de formation et temps 

d’évaluation  des pratiques professionnelles ,  nécessite de prendre en compte que l’obligation 

de procéder à une analyse de la pratique en contexte de formation , analyse qui mettrait en 

lumière des écarts à corriger, ne présume pas d’une mise en œuvre effective de modifications 

des pratiques.   

Les professionnels qui participent à un dispositif de formation répondants aux critères du 

Développement Professionnel Continue (DPC), sont guidés par une contrainte réglementaire à 

satisfaire, et l’impact de la formation apparaît limité, le dispositif étant peu lisible pour les 

formateurs. L’Evaluation des Pratiques Professionnelles (EPP) se résume à la phase d’analyse 

des pratiques, et l’analyse des écarts et la mise en œuvre des actions correctives relève de la 

responsabilité de chaque participant.  

Il se dégage du volet exploratoire que l’intention de changement, la motivation, restent les 

éléments essentiels pour initier une démarche de formation et entamer un  processus de 

transformation des pratiques. Toutefois, les formations, lieu de rencontre, d’analyse  et 

d’échanges sont susceptibles de devenir des espaces de questionnement entre la pratique 

quotidienne perçue, le travail réel et le travail prescrit (sentiment d’efficacité).  

Les enseignants et les formateurs ne sont pas opposés au principe d’une « évaluation-

accompagnement » en formation initiale et en formation continue, même s’ils en soulèvent  

les limites structurelles et organisationnelles actuelles.   

Ils postulent pour une évaluation des pratiques professionnelles intégrée à la formation 

comme espace d’analyse,  puis de questionnement, accompagnant  une meilleure 

compréhension de la façon d’agir, des stratégies d’action.   

L’intention réflexive, comme stratégie de formation doit être accompagnée pour 

construire d’autres modes d’action et se défaire de la pratique antérieure (zone de 

confort). Cet écart,  entre ce que les apprenants et professionnels en exercice voudraient 

faire et ce qu’ils peuvent réaliser, devient espace  de réflexion et d’accompagnement vers 

la mise en œuvre effective de mesures correctives.    

La figure 11 propose un schéma conceptuel de format pédagogique associant acquisition des 

connaissances et évaluation des pratiques professionnelles dans une perspective de 

développement professionnel continu issu des propos des répondants. 
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Figure 11 : Cadre théorique  du développement professionnel continu et de l’évaluation des 

pratiques professionnelles issu du 3ème volet de recherche : un espace pédagogique  réflexif à 

construire confronté à l’exercice normatif de l’évaluation  

 

 

L’évaluation des pratiques professionnelles, espace de réflexion  initie une  démarche 

comprise comme un environnement social au sein duquel, le formateur, l’enseignant 

devient facilitateur du processus. Au-delà des contraintes structurelles et organisationnelles 

qui ne doivent pas être éludées, la prise en compte des valeurs et l’expérience des futurs 

odontologistes ou professionnels en formation,  la posture du formateur, la formation à cet 

accompagnement, prennent alors tout leur sens pour développer une éthique de l’évaluation 

des pratiques professionnelles.  

La  démarche méthodologique de ce deuxième volet de recherche mène à un savoir particulier 

qui ne peut immédiatement être généralisé, la confrontation des résultats obtenus avec la 

littérature, les résultats du volet théorique permettent de construire un savoir générique,  et 

questionne la dimension éthique  de l’évaluation des pratiques professionnelles.  



 Denost  Hélène  – Thèse de doctorat – Année 2016 

197 

Partie 4 : Discussion des deux  volets de la recherche  : 

Evaluer pour transformer un agir professionnel, une  

interaction entre posture réflexive et délibération éthique   

Chapitre 1 :  Force et faiblesse de la méthode 

1. Contexte du choix méthodologique d’une approche inductive 

L’objet de départ de notre travail de recherche en 2012,  était ancré sur l’articulation 

formation et EPP au sein du DPC, champ théorique et pratique qui s’intéresse à la 

construction du rapport à l’évaluation des odontologistes et leur capacité à initier ou 

transformer leurs pratiques.  

Du point de vue professionnel, en tant qu’enseignante et formatrice post doctoral d’exercice, 

la question de l’impact des activités de formation dispensées m’a longtemps interrogée, et en 

particulier auprès des praticiens en exercice. En tant que professionnel de santé, notre 

légitimité à dispenser des cours et des formations en Université ou en formation continue tient 

dans la reconnaissance de notre technique sur un domaine particulier,  mais n’est jamais 

conditionnée par une validation de notre capacité pédagogique. La pédagogie, ses courants, 

ses approches et ses stratégies étaient finalement peu maitrisées. La dimension éducative 

reposait sur l’ « intuition », des lectures,  et plus tard sur des formations. L’intérêt pour la 

pédagogie  a contribué à découvrir des modèles de pédagogie, axés sur un modèle réflexif, et 

une nouvelle approche de la compétence. Modèles qui privilégient la construction des savoirs 

à la transmission des connaissances. L’apprenant devient acteur de sa formation. L’objet est 

de favoriser une construction professionnelle depuis  la formation initiale et tout au long de la 

carrière. L’évaluation formative est alors différenciée de l’évaluation qualifiante qui atteste du 

niveau de connaissance et  de la capacité légale à exercer. Paradoxalement, dans les métiers 

de santé, profession par essence tournée vers autrui,   la problématique de l’évaluation des 

compétences humaines dans la relation de soins et de la capacité à s’inscrire dans une 

démarche critique de sa pratique pour la faire évoluer, se pose en filigrane sans toutefois  faire 

l’objet d’une méthodologie évaluative.  La question se pose alors, à défaut de les valider, de 

contribuer à leurs constructions. La problématique devenait « comment former à une posture 
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réflexive sur son agir professionnel en formation initiale et l’intégrer dans le cadre du 

développement professionnel continu? »  

L’évolution de la formation initiale en odontologie en 2013 qui introduit comme objectif 

pédagogique, d’une part « la sensibilisation au développement professionnel continu 

comprenant l'évaluation des pratiques professionnelles et l'approfondissement continu des 

connaissances », et d’autre part,  « d'évaluer ses pratiques professionnelles dans une démarche 

d'amélioration continue de la qualité des soins », a  précisé le travail de recherche. Notre 

double formation, odontologique et juridique, a mené à une interrogation sur une définition du 

développement professionnel et de l’évaluation des pratiques professionnelles. A la fois 

objectif et outil du développement professionnel continu, l’évaluation est-elle une nouvelle 

contrainte ou une opportunité d’accompagnement  vers un nouveau profil de praticien 

réflexif ?  

Le recensement des écrits nationaux et internationaux dans la littérature médicale et 

spécialisée en pédagogie, ont mis en évidence la disparité d’approches conceptuelles du 

développement professionnel continu et de définition d’un modèle formatif d’évaluation des 

pratiques professionnelles, le terme d’analyse des pratiques étant privilégié. Leurs fondements 

théoriques et pratiques et leur interaction sont peu explicités dans une perspective 

d’amélioration des pratiques professionnelles.  

Elaborer un modèle théorique d’une  articulation, évaluation des pratiques professionnelles et 

formation,  dans un objectif de transformation des pratiques dans le cadre du développement 

professionnel continu  a paru nécessaire pour en explorer les implications pédagogiques et ses 

enjeux éthiques.  

L’absence de cadres théoriques stabilisés nous a conduit à une  démarche de recherche de type 

inductive en deux volets : un volet théorique  et un volet exploratoire. « Le choix de 

l’induction traduit aussi une attitude d’ouverture du chercheur à l’endroit d’un ensemble de 

données qui sont recueillies et analysées, sans nécessairement prendre appui sur des théories, 

un cadre théorique solidement défini et préexistant ».
212

  

Le volet théorique fondé sur une stratégie d’analyse des écrits théoriques,  avait pour objectif 

de circonscrire le domaine de connaissance du développement professionnel continu et de 
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l’évaluation des pratiques professionnelles,  et d’en préciser la terminologie d’une part et de 

faire émerger une théorie, un modèle d’autre part.  Le  volet exploratoire auprès des 

responsables pédagogiques est une analyse des données portant sur des objets de recherche 

pour lesquels il n’existe pas de données dans la littérature (Blais et Martineau ; 2006). Il a   

permis de proposer un modèle à partir des données de terrain.  

2. Force de l’étude  

La synthèse des deux volets, en dépassant l’opposition théorie  et pratique,  suggère une 

relecture de la visée réflexive de l’évaluation des pratiques professionnelles, permet de 

comprendre la complexité de l’agir professionnel,  et les enjeux pédagogiques et éthiques 

d’environnements susceptibles de soutenir une transformation des pratiques.  

3. Limites  de l’étude 

Plusieurs dimensions de la méthodologie trouvent leurs limites dans l’approche inductive 

adoptée tout au long de la recherche.   

Dans le volet théorique: 

 Il est difficile de ne pas faire état des présupposés conceptuels sur lesquels reposent la 

recherche : le modèle pédagogique réflexif de Schön
213

 qui établit une épistémologie 

de l’agir professionnel, et la dynamique de l’éthique telle qu’elle est analysée par Paul 

Ricœur 
214

comme  grille de lecture, qui rend nécessaire  la posture réflexive pour lire 

l’action.  

 Les expériences professionnelles soulignées dans l’avant-propos de thèse et la 

biographie précisent les environnements qui influencent la recherche 

 Le cadre de lecture des données théoriques a été organisé selon les modèles de  

références  qui  questionnent  la dynamique d’un agir au sein d’un système de soins, 

qui n’effacent ni le patient destinataire de l’action, ni l’odontologiste porteur de 

l’action, et qui explorent  le chainon manquant entre formation et impact sur les 

pratiques professionnelles  

La limite du volet exploratoire est le nombre d’entretiens,  et l’implication du chercheur dans 

l’objet de recherche qui confère une subjectivité dans l’analyse des données. Même si, cette 

subjectivité a été tempérée par une double analyse des premiers entretiens pour dégager les 
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catégories par un enseignant non impliqué dans l’équipe de recherche, une validation de 

résultats par les répondants aurait donné une force supplémentaire au modèle proposé. Le 

choix de réaliser la double analyse hors de l’équipe de recherche par un praticien formé à 

l’analyse qualitative  a été guidé par une volonté de réduire la subjectivité donnée par le choix 

des modèles théoriques de Schön et de Ricœur qui traversent la recherche. Le praticien 

collaborateur a été informé des objectifs de la recherche, objectifs qui s’inscrivent dans la  

suite de ses  travaux  de thèse d’exercice en odontologie que nous avions dirigés.   

Dans une visée opérationnelle d’évaluation des pratiques professionnelles, le travail de thèse 

d’exercice avait deux axes : l’élaboration d’un outil d’exploitation des incidents au cours de la 

pratique
215

 d’une part et l’évaluation de l’adhésion au principe auprès de chirurgiens-dentistes  

libéraux d’autre part.   

Les résultats de la phase théorique de recherche n’étaient pas connus par le collaborateur de la 

recherche lors de l’analyse des entretiens, ni lors des discussions pour valider les catégories 

émergentes. Les compétences recherchées étaient sa connaissance de l’évaluation des 

pratiques professionnelles et de la recherche qualitative, et sa neutralité au regard des modèles 

sous-jacents de la recherche en cours.  

La dernière limite a été d’articuler les deux modèles d’induction dans la synthèse,  et interroge 

sur l’influence d’un éventuel cadre théorique intuitif avant que le travail de recherche ne 

commence. Il ne peut être nié que l’expérience et l’implication du chercheur dans la 

pédagogie et la recherche d’outils pour accompagner la construction des savoirs, les lectures 

préliminaires qui ont déterminé le choix d’une recherche  sur un mode inductif,  ne peuvent 

être sans influence. Toutefois, l’absence de cadre conceptuel stabilisé du développement 

professionnel continu et de l’évaluation des pratiques professionnels a été un obstacle à une 

méthode de recherche déductive, méthodologie qui a pour objectif de tester et valider une 

théorie. Les moments de déductions ne peuvent être passés sous silence et ont cohabités,  

mais la dominante inductive donnée à la recherche a contribué à confirmer le modèle 

implicite issu de l’expérience et des différentes étapes de la recherche.  
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Chapitre 2 :  Discussion  

1. Les enjeux de la  reconnaissance du facteur humain dans la définition 

conceptuelle du  DPC 

La réforme des formations en Odontologie  qui affecte l’université  depuis le processus de 

Bologne, et l’évolution de schéma de formation continue vers le développement professionnel 

continu, ont entrainé́ un mouvement de formalisation des compétences visées (Profil et 

compétence du futur odontologiste de l’ADEE
216

). Au-delà des compétences visées, 

l’approche par compétences modifie l’ingénierie pédagogique,  et accorde une place 

importante à l’action de l’étudiant, ou du professionnel en formation,  en privilégiant les 

mises en situation plutôt que l’accumulation de connaissances.   

La  formation, lieu d’apprentissage doit devenir espace de développement du sujet par lequel  

le professionnel s’approprie les composantes de sa pratique au travers d’actions autonomes et 

réfléchies. L’objectif est de  doter l’apprenant de répertoire d’actions lui permettant de faire 

face à la singularité de la situation de soins dans un système de santé en perpétuelle évolution.  

Cette approche prend tout son sens dans les métiers de santé tourné vers l’autre. Le rôle 

majeur est attribué au sujet agissant, non pas comme un simple exécutant de gestes techniques 

validés,  mais comme un « homme capable » d’initier des actions, et de rendre compte de ses 

actes (Ricœur 2004)
217

. La formation initiale et la formation continue se doivent de participer 

à la construction de gestes professionnels qui attestent de cet engagement individuel et 

collectif à questionner les pratiques  (analyse et évaluation des pratiques professionnelles,   

garantes du professionnalisme médical). 

« Développement Professionnel Continu », depuis quelques années,  ce mot ponctue les textes 

et les discours, sonnant tantôt comme une injonction, tantôt comme une solution nouvelle 

pour améliorer la qualité et la sécurité des soins. Succédant à la formation continue pour tous 

les professionnels de santé,  puis introduit comme objectif de la formation initiale en 

Odontologie, cette évocation dans des contextes multiples finit par brouiller le message. 

L’analyse des textes nationaux et internationaux, les travaux scientifiques présentés dans le 

premier volet de recherche,  montrent  que les références, les approches sont multiples et ne 

participent pas à la clarification conceptuelle de l’expression « développement professionnel 

continu ». Deux perspectives de recherche apparaissent. L’une serait plus axée sur les 
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dispositifs de formation (approche anglo-saxonne). L’autre, issue de la recherche 

pédagogique,  porterait  sur le développement de l’individu et sa construction professionnelle.  

L’analyse des pratiques professionnelles, dispositif d’orientation réflexive, s’oriente vers une 

compréhension du travail réel et interroge les savoirs, l’expérience. La confrontation des 

représentations en groupe de pairs, dans la démarche d’évaluation de pratiques, complète les 

environnements pédagogiques. Aider les professionnels à se perfectionner, à comprendre 

leurs schèmes opératoires, à développer une identité professionnelle,  sont  les objectifs 

affichés de cette nouvelle forme d’ingénierie pédagogique dans les métiers de santé. 

2. Le sens du développement professionnel à l’épreuve de l’obligation 

Tout en considérant le développement professionnel comme un processus se déployant tout au 

long de la carrière, depuis la formation initiale et tout au long des activités de formation 

continue, l’analyse de la littérature pédagogique et des textes fondateurs du développement 

professionnel continu  et de la formation initiale en santé,  montrent que  les  conceptions du 

développement professionnel sont aujourd’hui plurielles
218

. Le volet théorique a permis de  

dégager deux perspectives de développement professionnel continu. Un premier modèle axé 

sur les dispositifs  pédagogiques, et un deuxième modèle axé sur un processus individuel de 

transformation des pratiques professionnelles depuis la formation initiale et tout au long de la 

carrière professionnelle. Les  modèles conceptuels identifiés s’inscrivent  dans des approches 

développementales complémentaires, soit pédagogiques soit individuelles dont « la 

conception prend appui sur des approches philosophiques et anthropologiques de l’agir 

humain, où les processus évaluatifs jouent un rôle de levier dans le développement 

professionnel, reconnaissant l’acteur dans ses potentiels, dans sa capacité́ à apprendre, en 

situation et à partir des situations, dans sa capacité́ à ajuster son action »
219

.  

A l’issue du volet théorique, le modèle de  développement professionnel continu proposé, est 

défini comme « un processus personnel de transformation individuel des compétences 

mobilisées, ou susceptibles d’être mobilisées en situation professionnelle,  qui engage le 

professionnel à adopter une attitude réflexive sur sa pratique, à en confronter les résultats 

avec ses pairs et à évaluer les changements qui en résulte sur sa pratique. Les dispositifs de 

formation développent des environnements pédagogiques réflexifs sont des environnements 
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destinés à faciliter et soutenir leur  développement professionnel ». Synthèse du premier volet 

de recherche,  ce modèle établit le lien entre « accompagnement »  (dispositifs de formation) 

et « projet d’autonomie », de construction professionnelle dans une visée de 

professionnalisation (compétence réflexive du sujet apprenant). Pour répondre à la commande 

institutionnelle, cette approche conceptuelle du développement professionnel continu  

nécessite, pour les responsables pédagogiques en odontologie,  d’engager une réflexion, un  

questionnement, voire de réinventer les dispositifs pédagogiques visant à une articulation 

entre deux postures novatrices, celle du formateur (« accompagner »), et celle de 

l’apprenant  («  être accompagné »). 

Or, les propos recueillis lors du volet exploratoire font émerger le peu de lisibilité du 

dispositif issu de la loi HPST et de ses modalités d’application. Dans la majorité des 

propositions données par les répondants, le concept de développement professionnel reste 

flou, peu lisible dans ses objectifs. La définition est majoritairement axée sur un modèle 

pédagogique qui conjugue deux concepts anciens, formation continue (FMC) et évaluation 

des pratiques professionnelles (EPP). L’évaluation des pratiques professionnelles (EPP)  vient 

compléter les dispositifs de formation.  La réponse donnée à la  commande institutionnelle 

d’évolution de la formation continue privilégie l’angle opérationnel de l’évaluation des 

pratiques professionnelles (questionnaires avant et à distance de la formation), dans un 

objectif  de mise en conformité réglementaire.  

Face à l’obligation d’agrément des formations, les textes officiels sont exécutés.  Le sens 

de la réforme n’est plus recherché faute d’informations et d’accompagnement : la 

question, pour les organismes de formation et les universités,  s’est essentiellement portée  sur 

les moyens à mettre en œuvre pour appliquer la réforme de la formation continue. Les effets 

de la réforme  sur les futurs odontologistes ou sur les chirurgiens-dentistes en formation n’ont 

pas été exploités. C’est ce que reflète le choix porté sur une méthodologie de questionnaires 

en amont de la formation,  puis après la formation pour valider l’étape d’évaluation des 

pratiques professionnelles. L’apport de temps de questionnement au sein des dispositifs de 

formation reste purement opérationnel, faute de pouvoir l’exploiter.  

Les propos recueillis mettent  en lumière la complexité de la pratique évaluative en 

formation et le décalage entre les discours et les textes  (décideurs),  avec l’interprétation 

et la transposition dans la pratique pédagogique (universités et organismes de formation). 

Si aucune opposition de la part des répondants à des évolutions pédagogiques n’est évoquée, 

le manque de transparence et d’accompagnement dans la mise  en œuvre  de la   

commande publique empêchent de saisir les opportunités pédagogiques que pourrait 
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apporter l’évolution de la formation en odontologie, et l’impact de la mise en œuvre de 

l’évaluation des pratiques professionnelles sur l’amélioration de la qualité des soins.  

L’ambivalence conceptuelle du développement professionnel continu et du modèle 

d’évaluation des pratiques professionnelles  issue des discours et des textes, le manque 

d’accompagnement des universités et des organismes de formation finissent par effacer 

le sens du message, et amènent à construire des définitions plus ou moins restrictives de 

l’évaluation des pratiques professionnelles.   

La méthodologie proposée est une auto évaluation, une auto correction des écarts à la norme. 

Dans les discours, la notion de « test » de connaissances semble être l’option retenue. 

L’autonomie du sujet se retrouve dans son potentiel d’engagement à modifier ses pratiques. 

En réalité, la démarche d’évaluation est proposée, et l’analyse s’avère être du domaine de la 

responsabilité individuelle. Les schémas pédagogiques se sont complétés de 

questionnaires, mais dans leurs formes n’ont pas été modifiés : la formation continue 

(FMC) est complétée par des questionnaires, modèles retenus d’Evaluation des Pratiques 

Professionnelles (EPP).  

L’enjeu, en formation initiale et continue en odontologie, d’une évaluation des pratiques 

professionnelles,  comme  espace de réflexion, questionne la démarche pédagogique capable 

de soutenir un apprentissage d’une autonomie vers le développement du « meilleur soin » : 

autonomie à mener une réflexion, à agir en vue du bien pour soi et pour autrui,  pour 

développer et améliorer des  pratiques professionnelles dans des institutions justes 

La nécessité d’une clarification conceptuelle, de définir une politique 

d’accompagnement des universités et organismes de formation sur des modèles  

pédagogiques  axés sur l’auto évaluation comme levier de construction d’un sujet 

autonome et responsable, sont des enjeux éthiques pour les tutelles dans le cadre d’une 

gouvernance de la qualité des soins par la formation.   

L’engagement dans une construction professionnelle, dans un développement 

professionnel continu garant d’une amélioration continue de la qualité des soins qui 

conjugue les valeurs institutionnelles, des patients et des odontologistes,  s’appuie sur la 

pensée de P. Ricœur (1990)
220

, et pose la question de la contribution de l’évaluation des 

pratiques professionnelles dans un  cheminement vers une prise de distance, une 

réflexion sur  ses valeurs. Valeurs qui constituent une grille de lecture à travers laquelle le 
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soignant perçoit sa vision  de son environnement professionnel, et lui permet de construire  

son éthique professionnelle. Le pole « Je » avec ses valeurs, face au pôle « Tu », le patient et 

sa vulnérabilité ne peuvent s’envisager que dans une référence commune institutionnelle que 

représente le pôle « Il ».  La question est de savoir si ce pôle « Il » contribue aux conditions  

d’équilibre entre les pôles « Je » et « Tu »
221

 , tant d’un point de vue organisationnel que 

communicationnel.  

La perception de ce qui est prescrit réglementairement en matière de formation donnera 

autant de tonalités particulières aux projets pédagogiques dans le cadre de la formation en 

odontologie. Au-delà des attentes institutionnelles, l’interprétation et la conception de la 

formation  par les enseignants et les responsables de formation sur « ce qu’il convient de 

faire » constitue un enjeu à identifier pour définir la place du sujet en formation et son 

autonomie dans sa construction professionnelle.  

 

3. L’Evaluation des Pratiques Professionnelles, un espace de réflexion centré 

sur l’humain à construire pour donner un sens au Développement 

Professionnel Continu  

Le développement professionnel continu se trouve être,  selon la perspective adoptée,  soit  un 

processus visant à  « accompagner » une professionnalisation,  soit un processus visant  à  

« être accompagné » dans la professionnalisation. La disparité entre les deux approches se 

repère à la place plus ou moins importante accordée à la « personne » de l’apprenant, et au 

degré d’implication qui lui est demandé pour passer du modèle d’évaluation « normative » 

vers un modèle d’évaluation « formative ».  

L’intention pédagogique d’autonomie donnée au sujet, suppose une reconnaissance  

identitaire, et de  laisser une part d’initiative dans la construction professionnelle. La 

reconnaissance du sujet agissant est une nécessité. (Ricœur. 1991)
222

. Pour le philosophe, les 

théories de l’action se seraient construites en omettant le porteur de l’action au profit de 

l’événement observé.  

Au-delà du contrôle analytique, c’est une démarche, un processus réflexif qui vise à 

interpréter, saisir la réalité  et le sens de l’activité. Se distancier, établir une distance entre 

soi et la situation, entre soi et ses pratiques, entre soi et ses ressources, permet de mieux 

connaître ses pratiques, de mieux gérer son capital de ressources pour les faire évoluer.   
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Dans la démarche d’auto évaluation, une image des soi en action est mobilisée, elle exprime 

le rapport aux environnements professionnels à travers  une vision de l’exercice et des valeurs 

mises en jeu. Cette reconnaissance du sujet en action, de l’ « homme capable » de rendre 

compte de ses actes
223

, renvoie à l’autonomie du praticien,  et à sa responsabilité dans les 

conséquences de ses actes. Cette recherche de construction de professionnels de santé  

autonomes se retrouve dans les cursus de formation initiale en odontologie
224

.  

Loin d’être opposées, les deux approches du développement professionnel continu 

s’articulent, se rejoignent autour du processus de questionnement que constitue 

l’évaluation des pratiques professionnelles.   

Proposer un modèle de développement professionnel comme processus  conjuguant  ses deux 

conceptions autour de l’EPP, implique de préciser les finalités du temps d’analyse et du temps 

réflexif de l’évaluation des pratiques professionnelles. 

L’Evaluation des Pratiques Professionnelles, haut niveau de réflexivité,  constituerait le 

trait d’union entre les deux approches. Dépasser la dimension technique et scientifique de 

la pratique pour s’attacher à la dimension humaniste et sociale de la relation de soin apparaît 

comme un enjeu éthique majeur. La démarche évaluative  des pratiques professionnelles,  

interface entre formation et construction professionnelle, questionne les finalités de la 

méthodologie et la nature de l’objet évalué, la pratique professionnelle.  

La Haute Autorité de Santé,  garante de la méthodologie, en précise la méthodologie et les 

finalités : « L'évaluation de la pratique d'un professionnel de santé consiste à analyser son 

activité clinique réalisée par rapport aux recommandations professionnelles disponibles 

actualisées, afin de mettre en œuvre un plan d'amélioration de son activité professionnelle et 

de la qualité des soins délivrés aux patients ». 

La méthodologie consiste à analyser son activité, les référentiels d’évaluation sont des 

recommandations professionnelles, la finalité  étant d’améliorer son activité professionnelle et 

la qualité des soins. Se pose la question de l’objet à analyser,  et donc de la dimension éthique 

de l’évaluation.  
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4. Repenser l’évaluation dans une perspective de développement 

professionnel,  un enjeu éthique 

4.1. De l’analyse de pratiques à l’évaluation des pratiques : Un processus réflexif qui 

met en lumière la complexité de l’agir professionnel en odontologie 

Dans le domaine de l’odontologie, la toute première raison d’être du système de santé est de 

maintenir un bon état de la santé bucco-dentaire de la population. Le principe de toute 

politique publique de santé est l’amélioration de la santé de la population par la prévention, un 

égal accès aux soins pour tous et une amélioration de l’efficience du système dans son 

ensemble.  

L’efficience du système de santé passe par une démarche d’évaluation qui vise à améliorer la 

qualité et la sécurité des soins, la démarche qualité en santé. Les systèmes de soins 

représentent la partie opérationnelle du système de santé, et  comme tous les acteurs du 

système de santé, les chirurgiens-dentistes sont soumis à cette obligation.  L’évaluation des 

pratiques professionnelles est un outil de la qualité. Toutefois, en raison d’une faible prise en 

charge financière des soins dentaires par les régimes obligatoires d’assurance maladie, un 

inégal accès aux soins, un système de soins dentaires,  source de tensions,  s’est installé en 

France. Ces tensions  s’expriment  entre besoins des patients et justification des honoraires 

des chirurgiens-dentistes d’une part, et, d’autre part, dans la définition du « juste soin ».
225

 La 

prévention est un enjeu majeur éthique, entre acte social et acte de soins,  mais les actions 

restent  dans le domaine des actes non remboursés.  

Parler de réflexion, de questionnement sur les finalités de nos actions pour améliorer la 

qualité des soins ne peut s’exonérer d’un  questionnement sur  les normes qui régissent 

notre rapport aux autres dans le système de soins. Normes sociales, normes scientifiques, 

normes déontologiques, normes juridiques sont autant d’outils qui façonnent les pratiques 

professionnelles en odontologie.  

4.2. La pratique professionnelle : expression d’une compétence soignante 

La notion d’activité clinique  peut s’analyser selon deux prismes. Le premier  définit le soin 

au sens curatif (the cure). Le deuxième s’exprime au sens de prendre soins (the care).  

L’évaluation comme mesure objective des écarts revêt une dimension objective, quantitative. 

L’activité devient succession de procédures à évaluer au regard d’indicateurs de nature 
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quantitatif.  L’évaluation devient technique, mesurable.  Première étape d’une posture 

réflexive, elle ne peut qu’initier un débat sur les écarts au référentiel.  

L’analyse des pratiques en regard d’un référentiel technique efface la question du sens 

que pose la relation de soin. Du constat des écarts au changement de pratique, finalité de la 

démarche, la réussite de l’équation nécessite une péréquation à définir,  sous peine normaliser 

le soin,  et nier la dimension humaine et sociale  de la relation de soins.  

La question de la compréhension du  « sens » donné à la pratique par les différents 

acteurs du système de santé devient un enjeu majeur. L’évolution des dispositifs 

institutionnels pour garantir la qualité des soins, en particulier l’évolution législative de 

l’Evaluation des Pratiques Professionnelles (du normatif au formatif) traduit une tension 

entre le sens « direction » donné par les objectifs à atteindre, les indicateurs à respecter 

du point de vue institutionnel, et le « sens » donné par les professionnels dans une 

pratique professionnelle inscrite dans le rapport à autrui.  

V Haberey-Knuessi , lors du congrès de L’Actualité de la Recherche en Education et en 

Formation (AREF) de 2013, souligne l’importance de placer en perspective les domaines de 

l’engagement, du sens donné à la notion de soins , et la contribution de la formation dans la 

construction professionnelle de l’étudiant et du soignant « La question du sens, qui met en jeu 

un acteur avec l’univers qui l’entoure, ne peut que poser la question éthique qui éclaire la 

relation de l’acteur avec lui-même en premier lieu, ainsi que sa relation avec les personnes 

puis avec l’institution, dans un second temps »
226

 

 

5. L’évaluation comme reconnaissance de la complexité de l’agir 

professionnel 

L’engagement dans une construction professionnelle, dans un développement professionnel 

continu garant d’une amélioration continue de la qualité des soins qui conjugue les valeurs 

institutionnelles, des patients et des odontologistes, s’appuie sur la pensée de P. Ricœur 

(1990)
227

. Le pole « Je » avec ses valeurs, face au pôle « Tu », le patient et sa vulnérabilité ne 

peuvent s’envisager que dans une référence commune institutionnelle que représente le pôle 
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« Il ».  La question est de savoir si ce pôle « Il » contribue aux conditions  d’équilibre entre 

les pôles « Je » et « Tu »
228

 , tant d’un point de vue organisationnel que communicationnel.  

La question de l’évaluation de l’agir professionnel, et donc de sa finalité, questionne la 

notion de qualité à retenir comme repère. Les propos recueillis lors de la phase 

exploratoire démontrent la difficulté de définir  un consensus sur ce concept. L’évaluation 

de la qualité, finalité de l’agir professionnel qui donne un sens à l’action, se heurte à  la 

complexité de l’action telle que  développée par E. Morin. La connaissance pertinente de 

l’action par l’évaluation doit affronter la complexité. Pour E. Morin, « Complexus » signifie 

ce qui est tissé ensemble. De ce fait,  la complexité apparaît dès lors que sont inséparables les 

éléments différents constituant un tout,  et qu’il y a « tissu » interdépendant, interactif et inter-

rétroactif entre l’objet de connaissance et son contexte. La complexité, c’est, de ce fait, le lien 

entre les objets de la connaissance.  

« Je dirais que la pensée complexe est tout d’abord une pensée qui relie. C’est le sens 

le plus proche du terme complexus (ce qui est tissé ensemble). Cela veut dire que par 

opposition au mode de penser traditionnel, qui découpe les champs de connaissances 

en disciplines et les compartimente, la pensée complexe est un mode de reliance. Elle 

est donc contre l’isolement des objets de connaissance; elle les restitue dans leur 

contexte et, si possible, dans la globalité́ dont ils font partie »
229

.  

L’activité de soins ramenée à sa dimension d’efficience, se voit de plus en plus reléguée à 

des aspects purement techniques et opérationnels. Le risque de limiter à une analyse 

quantifiable de la dimension opérationnelle, est de morceler en une multiplicité d’actions dont 

les relations ne sont pas analysées. Cette fragmentation de l’activité induit un mode de 

connaissance réducteur, connaissance qui nuit à la compréhension de la pratique 

(Morin, 2000).  

« L’intelligence parcellaire compartimentée, mécaniste, disjonctive, réductionniste, 

brise le complexe du monde en fragments disjoints, fractionne les problèmes, sépare 

ce qui est relié, unidimensionnalise le multidimensionnel. C’est une intelligence myope 

qui finit le plus souvent par être aveugle. Elle détruit dans l’œuf les possibilités de 

compréhension et de réflexion... » (Morin, 2000, p.44)
230

.  
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La réalité de la pratique professionnelle dépasse largement la démarche de soins telle 

qu’elle est décrite par les recommandations et référentiels. Une analyse des pratiques 

limitées aux écarts en référence à des normes techniques et scientifiques  tend à faire de la 

réflexivité une injonction visant l’efficience, l’efficacité et la productivité accrues (Demailly, 

2008)
231

.  

La démarche d’évaluation des pratiques professionnelles doit permettre de clarifier les 

systèmes de valeurs en jeu, de développer des compétences d’ajustement des actions 

pour aller au- delà du prescrit pour répondre à la complexité de la situation. La 

réflexion sur l’action donne une visibilité à l’action,  et cherche  les dimensions cachées 

de l’agir.   

A défaut, la  demande réflexive qui ne prendrait pas  en compte les tensions éthiques que 

génère la pratique professionnelle, ne viserait  plus à la connaissance de la pratique mais à un 

système de régulation faisant  peser sur l’individu la responsabilité de ce qui dysfonctionne, et 

à transformer le processus d’auto- évaluation en processus d’auto-sanction régulatrice 

6. Tensions liées au modèle d’évaluation dans les dispositifs pédagogiques 

La perception de ce qui est prescrit réglementairement en matière de formation donnera autant 

de tonalités particulières aux projets pédagogiques, la perception des enseignants et des 

responsables de formation sur « ce qu’il convient de faire» constitue un enjeu  pour définir la 

place du sujet en formation et son autonomie dans sa construction professionnelle.  

 

6.1.  La complexité d’une reconnaissance d’un modèle d’évaluation comme ancrage de 
construction de l’autonomie apprenante  

Faire appel à l’auto évaluation pour développer l’autonomie de l’apprenant suppose une 

réflexion pédagogique. Le processus d’autoévaluation développé nécessite une réflexion 

au sujet de l’autonomie de l’étudiant ou du professionnel en formation. Selon Louise 

Belair (1999), ce modèle pédagogique suppose d’accepter une diminution progressive des 

formes d’hétéro évaluation assurées par les enseignants au profit de modalités d’auto 

évaluation assumées par le sujet en formation. 
232

  

Le concept d’évaluation des pratiques professionnelles perçues,  s’inscrit majoritairement 

dans le cadre réglementaire d’une demande d’auto évaluation individuelle ou collective à 

mettre en œuvre sur le temps de formation. (Figure 3). Si les termes de réflexion sur les 
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pratiques apparaissent dans les discours, ils sont associés à une contrainte supplémentaire (1, 

2, 6, 7, 8, 9, 10, 12). Seul un  répondant, responsable d’un organisme de formation continue, 

ayant eu une formation au management de la  qualité, rapproche l’EPP de la démarche qualité 

(répondant 7) 

Cette vision contraignante, visant à mettre en œuvre des mesures correctives,  s’explique par 

l’histoire de l’évaluation des pratiques professionnelles. L’évaluation des pratiques 

professionnelles (EPP)  est un concept qui a évolué entre 1988 et 2005. D’une  évaluation 

sanctionnante  (contrôle externe dans le cadre de l’accréditation des établissements de santé, 

puis dans le cadre de la certification des médecins en 2004), l’évaluation s’est orientée vers 

une conception formative, en 2005,  sous l’égide de l’HAS.  

De 2005 à 2009,  la formation continue et l’EPP sont  deux dispositifs distincts, gérés par une 

réglementation différente. Toutefois les approches conceptuelles  de la formation continue et 

de l’évaluation de pratiques professionnelles s’avèrent ambiguës : la définition donnée à 

l’EPP, en 2005, efface la frontière entre évaluation des pratiques professionnelles (EPP) et 

formation continue: « l’évaluation des pratiques professionnelles avec l’acquisition et le 

perfectionnement des connaissances fait partie intégrante de la formation continue
233

 ».  

Face à ce constat de la complexité du dispositif régissant l’évaluation des pratiques 

professionnelles et la formation continue, et pour éviter l’ambiguïté attachée au mot 

évaluation, le rapport de l’IGAS de 2008
234

 avait envisagé de lui substituer les termes « d’auto 

évaluation » ou « démarche d’amélioration des pratiques ». Mais soucieux de ne pas 

complexifier la situation sémantique, la terminologie Evaluation des Pratiques 

Professionnelles a été conservée, précisant  que « la dimension de l’auto évaluation de l’EPP 

s’étant imposée ».  

L’analyse des propos des répondants mettent en évidence le peu de clarification conceptuelle 

dans l’articulation action de formation et action d’évaluation des pratiques professionnelles 

apportée par le dispositif  légal et réglementaire du  Développement Professionnel Continu 

mis en place par la loi HPST en 2009, complété par les décrets de décembre 2011,  

L’analyse des entretiens sur les concepts de développement professionnel continu et 

d’évaluation des pratiques professionnelles  a fait  émerger l’inquiétude que suscite le 

mot « évaluation ». Si son utilité n’est pas remise en cause, la démarche se trouve être  

différente selon la méthodologie adoptée.  
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Sont à  distinguer deux niveaux. Le premier niveau, prépondérant auprès des interviewés,  

s’intéresse à la pratique professionnelle en  tant que geste professionnel, et, vise à 

proposer un éclairage sur les processus d’ajustement à mettre en œuvre, il sous-tend une 

intention évaluative régulatrice  plus normative (répondants 1, 3, 5, 7, 11,12).  

Le deuxième niveau, vise le processus d’auto régulation individuel de transformations de  

l’agir professionnel,  par  une prise de conscience,  et une  réflexion sur les processus qui 

sous-tendent l’action. L’intention évaluative est formative voire formatrice, elle 

accompagne le processus de réflexion. La démarche évaluative permet aux participants de 

se situer (2, 5,7), de construire un plan de formation (6), de renseigner les formateurs sur les 

leviers de changement à actionner (7).   

Les propos recueillis au cours des entretiens  montrent que la  limite entre les deux approches 

de l’évaluation, évaluation formative et évaluation normative,  reste floue. L’évaluation 

quantitative est privilégiée.  Deux explications sont exprimées :   un manque de formation des 

enseignants à  une évaluation plus qualitative, et le  manque de  reconnaissance de la 

pédagogie au niveau universitaire (paragraphe 5.3.2). Seuls 3 répondants évoquent une 

évaluation de type formative  en formation initiale.  Penser autrement l’évaluation permettrait 

de préparer à la vie professionnelle (paragraphe 5.1.2).  

Toutefois pour la plupart enseignants, ou anciens assistants interrogés,  l’articulation 

reste complexe entre évaluation qualifiante et évaluation formative.  Elle nécessite une 

nouvelle approche pédagogique (réflexion pédagogique transversale), de nouveaux outils 

pédagogiques (port folio).  

En effet, la réflexion sur le modèle de  construction individuelle de la personne en formation 

n’est pas exclue des discours des enseignants (répondants 6, 8 et 11),  en particulier,  quand ils 

évoquent  leur responsabilité d’enseignants à former des praticiens autonomes, responsables 

et aptes à développer un regard critique (3,4, 7, 8, 9, 10, 11, 12).  

En formation continue, l’évaluation des pratiques professionnelles est teintée d’une dimension  

normative. Le processus d’évaluation est un temps de comparaison de l’acte à  un référentiel, 

et l’analyse des écarts doit questionner l’apprenant (1, 3, 5, 6, 7, 11,12) sur les mesures 

correctives à mettre en œuvre. La  responsabilité  du processus de correction et de régulation 

(1,2,3,4,5,6,7,9,10,12) relève de l’autonomie du sujet, et sa responsabilité s’exprime à ce 

niveau. 
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6.2. L’évaluation comme ressource de développement de l’autonomie de l’apprenant 

et engagement des sujets en formation  

La place qui devrait être accordée à l’apprenant et à son autonomie dans la construction de ses 

compétences, est  une préoccupation des responsables pédagogiques. Face à une formation 

qualifiée de très mécaniste, la compétence à gérer les cas complexes en situation,  est un 

enjeu pédagogique fort. Le principe qui prime tient dans l’équation,  qualité des pratiques et 

nature des activités de formation initiale et continue.  

L’efficacité de l’équation reste conditionnée à l’engagement dans leur formation des 

étudiants et des praticiens en exercice. Cette articulation entre responsabilité  

institutionnelle (universités, organismes de formation, et formateurs à développer 

l’autonomie)  et individuelle (étudiants et professionnels en formation à accepter une 

autonomie) se retrouvent dans l’analyse des entretiens.   

Selon les répondants,  la faiblesse de la dynamique pédagogique résident essentiellement dans 

le rôle relativement passif dévolu à l’étudiant, et aux praticiens en formation dans le cadre de 

l’obligation de formation continue. Selon le modèle décrit par les responsables 

pédagogiques, l’enseignant, le formateur transmet,  et l’apprenant reçoit sans 

rechercher à questionner sa pratique. Il s’attache à la pratique du formateur, lui-même, 

investi de l’autorité issue de l’expérience. Dans ce contexte, et dans la majorité des cas, la 

personne en formation reste dans son statut d’apprenant. L’interaction est quasi 

inexistante,  et le formateur se retrouve dans une posture ambigüe, à la fois  de formateur et 

d’évaluateur.  

Une telle dynamique pédagogique ne facilite pas les interactions sociales qui, selon les 

répondants, sont nécessaires à l’apprentissage.  

La conscience de  cette limite pédagogique se traduit,  pour les enseignants et formateurs, par 

la  recherche de nouveaux formats pédagogiques qui ne se résument  plus à une simple 

transmission des savoirs. Plusieurs pistes sont évoquées : un accompagnement dans la 

construction des compétences pour préparer à une vie professionnels en pensant autrement 

l’évaluation (2, 3, 5, 6, 7, 8, 9, 10) d’une part,  et la nécessité d’adapter l’enseignement au 

parcours des étudiants (paragraphe 5.2), d’autre part.  

La proximité avec les étudiants et les praticiens en formation, la prise en compte de leur 

expérience, le travail sur le décalage entre théorie et pratique sont autant d’objectifs 

visés. Les situations d’échanges formels ou informels, les discussions et temps d’analyse,   

se retrouvent être des lieux de construction de savoirs et de transformation des pratiques, 
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même si les répondants en soulignent les contraintes matérielles et organisationnelles 

inhérentes à ces formats pédagogiques.  

Une limite à ces formats pédagogiques est relevée : une  représentation normative de 

l’évaluation des étudiants en formation initiale conditionnée par un modèle sanctionnant et 

qualifiant. Les étudiants ne perçoivent dans l’évaluation qu’une modalité de validation pour 

avancer dans leur parcours universitaire,  et obtenir leur diplôme. L’évaluation qualifiante 

sur un modèle quantitatif normatif conditionne leurs comportements d’apprentissage.  Les  

étudiants, les praticiens en exercice,  non préparés à une approche formative de 

l’évaluation, n’en percevraient pas le sens.  

Depuis les années 1990, la recherche pédagogique a mis en évidence que les interactions avec 

les pairs, les formateurs sont porteuses de questionnements, et a introduit une confrontation 

entre les conceptions divergentes
235

. Or, le  résultat de la confrontation du travail réel à la 

théorie n’est pas, ou peu exploité en situation de formation (2, 5,7).  

Plusieurs freins sont identifiés à la mise en œuvre d’une évaluation de type formative, aussi 

bien en formation initiale qu’en formation continue : les contraintes organisationnelles  et 

structurelles (promotions trop nombreuses, temps dédié à un travail individuel difficile à 

mettre en œuvre du fait de la lourdeur des emplois du temps en formation initiale), le manque 

d’implication des étudiants et des professionnels en formation.  

Autre frein, dégagé par l’analyse exploratoire, est le manque de culture d’une évaluation 

formative,  aussi bien chez les apprenants, que chez les enseignants ou formateurs. 

Certains soulignent le paradoxe d’avoir à mettre en œuvre,  et à sensibiliser à une forme 

d’évaluation pour laquelle ils n’ont pas été formés eux-mêmes.  

Si certains reconnaissent être favorables à une formation pédagogique des formateurs et des 

enseignants (1, 4, 6, 8, 9,11), d’autres restent plus réservés, et ce pour deux raisons. La 

première tient dans le type de formations proposées, formations  qui ne seraient pas 

suffisamment concrètes (4).  Pour le plus âgé des interviewés, la pédagogie reste  du domaine 

de l’inné (3). La deuxième raison, relève du manque de reconnaissance et de valorisation de 

l’investissement pédagogique dans le cursus de carrière universitaire, privilégiant 

l’implication dans la  recherche à la pédagogie (4, 5,11).  

Les enseignants et formateurs, les étudiants en formation initiale en odontologie, les 

chirurgiens-dentistes en exercice, non formés à une démarche d’évaluation formative capable 
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de soutenir le développement professionnel comme construction professionnelle,  se 

retrouvent en tensions entre les représentations d’une évaluation normative développée 

en formation initiale,  et l’injonction à  identifier et à reconnaître une dimension 

formative de l’évaluation des pratiques professionnelles.  

 

7. L’évaluation des pratiques professionnelles, enjeux éthiques d’une 

injonction réflexive  en formation 

Évaluer en formation n’est pas un acte neutre,  et engage des considérations éthiques,  car 

toute forme d’évaluation engage une relation à l’autre.  Le temps d’analyse fait apparaître 

une technicité,  dont la neutralité apparente peut faire  oublier aux acteurs que des valeurs sont 

en jeu. Ce constat doit questionner les  représentations de l’enseignant, du formateur,  sur les 

notions d’évaluation, auto évaluation, analyse des pratiques  d’une part, et sur le concept de 

pratique professionnelle, entre technicité et geste professionnel.   

7.1. Le temps d’analyse : une méthode de pensée à définir 

Ces concepts ne sont pas nouveaux en pédagogie L’attitude auto évaluative s’apprend : 

« C’est un travail sur soi pour une conscientisation critique » (Donnadieu, Genthon & Vial. 

1998, p.110)
236

 

La rhétorique pédagogique prégnante dans les discours des  pouvoirs institutionnels soutient 

une conception de l’apprentissage comportant un certain nombre d’outils pédagogiques qui  

nécessitent l’implication de  l’apprenant dans son processus  d’apprentissage. La réflexion sur 

la pratique, l’auto évaluation en opposition à l’hétéro évaluation, sont les fondements du 

modèle d’évaluation des pratiques professionnelles prôné par la Haute Autorité de Santé 

(HAS).  

Le  modèle qui se dégage  est un processus d’autorégulation des compétences,  et donc des 

pratiques professionnelles. L’analyse du volet théorique portant sur l’évaluation des pratiques  

professionnelles, montre que le modèle de la Haute Autorité de Santé s’appuie sur la notion 

de « formative assessment » issu du concept anglo-saxon d’approche par compétence. Le 

processus d’analyse des pratiques est un processus  réflexif. L’enjeu pour les enseignants et 

les formateurs est donc de comprendre ce qu’est la pratique réflexive, ses enjeux et comment 

agir pour sa construction et son développement.  
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La démarche d’analyse des pratiques est issue des travaux de Schön et Agyris sur la 

science de l’action, le principe étant que l’action est source de connaissance. Schön, en 1994, 

dans son ouvrage « Le praticien réflexif, à la recherche du savoir caché dans l’agir 

professionnel » pose la problématique du savoir issu de l’expérience, et du savoir académique 

ou universitaire appris en formation.  Il fait le constat que les savoirs scientifiques, la 

science appliquée ne sont pas opérants devant la singularité et la complexité de chaque 

situation. Il développe le concept de réflexion dans l’action, et de réflexion sur l’action. Le 

principe étant que, la réflexion opérée sur les résultats de l’action permet au professionnel de 

construire un savoir et de définir les modèles d’action pour les faire évoluer. Dans cette 

démarche de questionnement,   le point de départ est la situation de travail. C’est une 

démarche d’articulation pratique/théorie qui implique le sujet acteur.  

Si dans les propos des répondants, la notion d’une évaluation plus accompagnante  en 

parallèle d’une évaluation qualifiante est présente, la notion de pratique réflexive n’est 

connue que de deux répondants (8 et 11).  

L’interprétation qui en est donnée spontanément par les autres répondants consiste en  une 

réflexion sur la pratique (tableau 11). Les termes « réfléchir », « se réinterroger », « se 

remettre en question » traduisent la représentation spontanée de la notion de réflexivité. 

Le rapprochement avec la procédure d’évaluation des pratiques professionnelles est 

opéré après que soit donnée la définition selon le modèle de Schön adopté pour la recherche. 

(Tableau 12) 

Spontanément, certains interviewés considèrent que cela relève de la responsabilité 

pédagogique (2,10, 12).  

Bien que cette posture devrait être innée, et relevant d’une responsabilité éthique individuelle 

de questionnement, dans  les faits,  elle doit être enseignée en formation initiale (10). Il est à 

noter qu’aucun des répondants n’associe la démarche réflexive à l’approche par compétence, 

ni aux objectifs de la réforme de la formation initiale en odontologie, même s’ils 

reconnaissent la nécessité de développer un regard critique chez les futurs odontologistes (2, 

6, 10).  

7.2. L’évaluation des pratiques professionnelles et « pratique attendue » : une 

injonction  réflexive à l’épreuve de la normativité 

La qualité des pratiques professionnelles  garante de la qualité des soins,  est une équation à 

résoudre et suppose d’équilibrer les tensions entre  différentes postures : être, devoir être, 

et pouvoir être autour des normes 
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La qualité des soins, et la démarche d’amélioration de la qualité des soins,  sont des objectifs 

de formation initiale et continue en odontologie. Parler d’amélioration de la qualité des soins 

comme finalité du processus évaluatif nécessite de définir la notion de qualité des soins,  de 

« pratique attendue ».  

Les méthodologies évaluatives développées, tant dans les discours institutionnels que chez les 

responsables pédagogiques, sont des démarches analytiques  visant à mesurer une conformité 

de soins à des standards de « bonnes pratiques. Améliorer la qualité des soins pour agir 

mieux, pose la question éthique de la finalité de l’action, et d’interroger la 

représentation de la notion de qualité des soins.  

 Le risque est « de développer un soin normalisé, ….. de réduire l’autonomie des praticiens à 

l’application de procédure standard, et la pratique clinique à une évaluation  permanente de 

conformité avec lesdits standards »
237

 

L’analyse des discours de la phase exploratoire trace les limites actuelles de l’impact des 

dispositifs de formation sur les pratiques professionnelles, et questionne l’équation 

évaluation/qualité des soins. L’enjeu est de déterminer en quoi, l’analyse des pratiques serait 

susceptible de constituer un lieu privilégié pour problématiser l’expérience, et reconfigurer de 

nouvelles formes d’exercice.  

Selon  Perrenoud, cité par Altet M., l’enjeu de l’analyse des pratiques est de donner au 

praticien la possibilité de «  (…), reconstruire l’action, reconfigurer  ses différents savoirs à 

partir de son expérience pratique, pour recadrer, pour permettre la prise en compte de la 

complexité de l’action, pour élargir le registre des réponses possibles »
238

. 

L’intérêt d’une démarche de questionnement sur les pratiques visant  à faire émerger les 

questions sous- jacentes et, d’une certaine manière, à rendre visible une part invisible des 

pratiques est un élément fondamental pour interroger le processus de changement de 

pratique dans une perspective d’amélioration de la prise en charge des patients. Cette 

perspective  soulève la problématique de la dimension retenue de l’activité de soins, du 

contexte dans lequel elle s’inscrit,  et de l’effectivité de l’évaluation de la dimension 

humaniste de la relation de soins,.  

Les répondants développent une dimension à géométrie variable de la qualité des soins,  et 
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 Dumesnil, J. Implications éthiques d’une  « protocolisation croissante… de la pratique médicale », in 
Emmanuel Hirsch, Traité de bioéthique. ERES « poche-Espace éthique ». 2010. p. 690-706  
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 Perrenoud, cité par Altet M, « la contribution de l’analyse des pratiques en IUFM et de la réflexion sur 
l’action à la construction du savoir-enseigner » dans « L’analyse des pratiques en questions ». Collection 
Ressources n°8, 2005, IUFM des Pays de Loire. P.56 



 Denost  Hélène  – Thèse de doctorat – Année 2016 

218 

donc de la notion d’amélioration des pratiques (répondants 2, 7,8, 12).  Parler de qualité 

revient à évoquer une représentation individuelle de la qualité qui dépend du cadre de 

référence adopté (intérêt du patient, conformité technique, performance, efficience). Un 

constat demeure, la qualité ne peut se résumer à la  technique, la caractéristique essentielle 

de la qualité est un soin adapté au contexte, à la situation du patient (répondants 1, 2,3, 6, 

7,10, 12). 

Il ressort des discours  que la qualité des soins est un concept en tension entre normes 

pour soi, normes pour autrui et normes institutionnelles. Cette approche de la qualité des 

soins par les enseignants et les formateurs en odontologie est en adéquation avec les 

différentes définitions de la qualité des soins internationales.  En 1990, l’Institut de médecine 

des Etats-Unis (IOM) précise que la qualité́ est « la capacité́ des services de santé destinés 

aux individus et aux populations d’augmenter la probabilité́ d’atteindre les résultats de santé 

souhaités, en conformité́ avec les connaissances professionnelles du moment » . L’OMS la 

définit comme « Délivrer à chaque patient l’assortiment d’actes diagnostiques et 

thérapeutiques qui lui assurera le meilleur résultat en terme de santé, conformément à l’état 

actuel de la science médicale, au meilleur coût pour un même résultat, au moindre risque 

iatrogène et pour sa plus grande satisfaction en terme de procédures, de résultats et de 

contacts humains à l’intérieur du système de soins ».  

La notion de qualité des soins, et donc de « pratique attendue »,  se heurte à la difficulté de 

satisfaire les différents acteurs du système de santé, le professionnel de santé, le patient, et 

de manière générale les organismes de tutelles et les financeurs (Assurance Maladie et 

Organismes Complémentaires).   

Le métier de soignant s’exerce entre dimensions individuelles et dimensions socio-

organisationnelles, et requière indubitablement des compétences techniques et scientifiques 

qui ne peuvent souffrir d’approximation. Toutefois, la compétence ne saurait se limiter à ces 

deux domaines,  car la qualité des soins va au-delà du critère technique. Elle exige de 

«  fonder les pratiques sur l’intelligence du singulier  dont les praticiens feront preuve en 

situation
239

». La perte du sens du soin, au profit de la science et la technique,  risque de 

réduire  la relation à autrui à une rationalité scientifique, et instrumentaliser l’évaluation au 

profit d’une  rationalité en termes de travail et de coût.  

La notion de qualité des soins met en lumière la complexité des pratiques professionnelles 

dans la définition de « pratique attendue », critère de référence d’un processus d’analyse et 
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d’ « évaluation régulation ». Le processus réflexif,  inscrit dans l’injonction d’une démarche 

évaluative,   fait naître un déséquilibre, un conflit,  entre la situation antérieure et la situation 

attendue. Cette phase de rupture doit être dépassée pour s’engager dans une évolution de 

l’exercice professionnel. L’analyse des pratiques, l’évaluation qui s’ensuit place le 

professionnel face à ses croyances mais aussi aux contradictions sur le sens du changement. 

Le changement envisagé  doit être pensé  en lien avec son environnement  de travail et 

les  attentes institutionnelles. Distinguer le changement à opérer sur la personne de  

l’activité technique et scientifique, permet de replacer l’apprenant au cœur du dispositif de 

formation.  La difficulté relevée par les responsables pédagogiques, dans une injonction à une 

démarche d’analyse,  réside dans la clarification de la visée évaluative en un juste équilibre 

dans entre  évaluation régulatrice et évaluation formative, et dans la répartition des 

rôles entre sujets apprenants  et enseignants,  ou formateurs. 

7.3. L’évaluation comme questionnement  sur l’engagement professionnel et la 

construction du  « sens » 

La nécessité de faire évoluer les pratiques est admise par les responsables pédagogiques,  que 

ce soit en  formation initiale ou en formation continue. Les termes d’engagement et de 

motivation ponctuent leurs discours. Ces deux termes apparaissent  interdépendants dans une 

démarche de changement des pratiques par la formation.  

Deux niveaux d’engagement sont identifiés, l’engagement dans la formation et 

l’engagement dans le changement des pratiques professionnelles,  et interrogent  la 

question de l’efficacité des activités de formation et de leur impact sur  les pratiques.  

Cette problématique est objet de débat depuis de nombreuses années,  comme le révèle 

l’analyse des articles scientifiques et rapports opérée dans le premier volet de recherche. Dès 

les années 1990, la question de l’efficacité de la formation sur les changements de 

comportements se posait. L’évolution de la Formation Continue vers le Développement 

Professionnel Continu (Continuing Medical Education vers Continuing Profesional 

Development dans les pays anglo-saxons) questionne toujours, d’une  part les modalités 

pédagogiques à mettre en œuvre pour accompagner  le changement visé,  et, d’autre part la 

portée de la contrainte administrative de l’obligation de formation continue.  

Dans le même temps,  la capacité à modifier la vision administrative  de la formation continue 

chez les étudiants, et à la reconnaitre comme une chance de développement professionnel,  

sont  des  enjeux forts pour les universités.  
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Prendre en compte,  comprendre le concept de motivation pour le mettre en perspective 

avec le changement de pratique comme traduction de l’engagement professionnel,  est 

un élément qui émerge de la parole donnée aux responsables pédagogiques.  

Ils différencient divers niveaux de  motivations chez les odontologistes pour s’engager dans 

des dispositifs de formation : intérêt personnel et redonner un sens à leur pratique (développer 

de nouvelles pratiques), raisons économiques  (viser de nouveaux patients, pérenniser leur 

activité), évolution des connaissances (mise à jour de leur connaissance), chercher des 

solutions toutes faites, des « recettes », ou remplir une obligation légale.  

Cette identification des profils de praticiens, liée à une activité présentielle en formation 

continue,  n’occulte pas une analyse des profils de praticiens ayant recours à des formations 

informelles de type e-learning, tutoriels ou groupes d’échanges. Se pose alors la question de la 

raison du recours à ses activités de formation d’une part,  et de leur impact sur les pratiques 

professionnelles, d’autre part.   

Pour les responsables pédagogiques, plusieurs explications peuvent être données sur le défaut 

de participation à des formations dites présentielles. La première est le décalage entre le 

contenu de la formation et la réalité de l’exercice. Deux conséquences, le renoncement à 

participer à des formations dans lesquelles ils ne se reconnaissent pas dans leur pratique,  et 

un sentiment d’auto efficacité qui conditionne leur engagement dans de nouvelles pratiques.  

Persuadés qu’ils ne pourront jamais être en capacité de mettre en œuvre ces nouvelles 

techniques, ou ces nouvelles organisations, ils renoncent à modifier leur pratique et restent 

dans  une  zone de confort technique et financière.  

Pour d’autres, les formations type groupes de travail informels, ou ateliers actuellement non 

agréés par les institutions permettent d’acquérir des connaissances et des techniques au plus 

près de leur exercice,   participent à leur engagement dans de nouvelles formes d’exercice.  

Il ressort des entretiens que le critère  présentiel pour remplir une obligation,  ne serait 

pas le garant d’une évolution des pratiques professionnelles.  Que seule la motivation est 

un élément moteur du changement (motivation liée à la passion du métier, à la volonté de 

se construire, à sortir de la routine pour redonner un nouveau sens à la pratique, à la maîtrise 

d’une nouvelle technique pour faire évoluer les pratiques, à un objectif financier direct ou 

indirect).  

Le changement des pratiques comme lecture de l’engagement professionnel se trouve 

alors confronté à la dimension éthique donnée à la pratique professionnelle.  
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L’engagement serait lié à la notion d’utilité du changement,  et questionne le « sens » 

donné à l’acte professionnel et à la posture professionnelle. La motivation comme moteur 

de l’engagement traduirait le sens de l’agir professionnel, amélioration de la qualité des 

soins ou amélioration de la qualité de vie professionnelle et personnelle.  

L’auto évaluation individuelle technique, financière  et organisationnelle devient support 

d’analyse,  et facteur déclenchant ou bloquant de la motivation  

Le sens constitue le fondement de l’agir humain, la perspective dans laquelle il s’inscrit. Il ne 

s’agit pas de nier, de juger  le sens de l’action individuelle, ou de le passer sous silence,  mais 

de questionner  l’articulation entre l’apport pour soi dans une relation à l’autre  au sein d’un 

système de valeurs partagées sur la notion de pratique attendue. 

Le changement est acte volontaire, personnel et toute forme de résistance au 

changement doit être analysée comme l’expression d’un phénomène qui est bloqué, une 

phase de rupture entre une pratique actuelle sécurisante,  et la mise en danger que 

constitue un nouveau cadre conceptuel de la pratique.  Un des répondants (2) établit une 

comparaison avec le concept d’éducation thérapeutique pour identifier les freins au 

changement. Identifier ses représentations et être accompagné vers un nouveau schéma 

conceptuel seraient la clé du processus de changement.  

Les entretiens révèlent que le changement est une « phase de rupture », « une mise en 

danger », « une sortie d’une zone de confort » limitée par une « peur de l’échec », des 

« routines confortables »  des « automatismes » du fait de l’absence d’accidents majeurs, de la 

satisfaction des patients,  et qui n’incitent pas à remettre en cause sa pratique  ou « à 

s’évaluer ».  

L’engagement dans une formation pour les responsables pédagogiques est conditionné  par 

des besoins identifiés par les apprenants, et ce, dans différents objectifs : développement de 

savoirs théoriques nouveaux ou à consolider, de savoirs procéduraux (« recettes » à 

appliquer), de savoir-faire opérationnels (apprentissage de nouvelle technique ou 

développement de l’habilité et de la maîtrise technique).  

Le changement de pratique est conditionné par les attentes des praticiens. Retrouver un 

sens à la pratique, développer de nouvelles formes d’exercice sont autant de moteurs de 

changements évoqués par les responsables  de formation en odontologie, et l’implication et la 

volonté des participants, dans ce contexte,  sont autant de facteurs favorables face à 

l’exigence d’un véritable travail sur soi pour engager une réflexion sur les limites d’une 

pratique ou les difficultés ressenties. Cette notion de l’implication apparaît centrale dans une  
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démarche d’auto évaluation puis d’analyse des pratiques dans une perspective de construction 

professionnelle. « … la méthode est connue d’entrée, les gens sont volontaires et quelque part 

c’est ce qu’ils viennent chercher, c’est peut-être pour cela qu’il n’y a pas de freins au regard 

des autres ». 

L’implication semble à l’origine  des limites d’une évaluation de type formative en 

formation initiale, et en formation continue. L’étudiant, le professionnel en formation, face 

à une injonction réflexive, n’est pas préparé à  « s’exposer au regard des autres, à prendre des 

risques » : « Car dans ce type de relation, il y a des gens qui ne sont pas tendres, et en face il 

y a des gens qui se sont mis en danger, qui ont accepté de dévoiler leurs pratiques… ». 

L’articulation entre dispositif de formation et construction individuelle autour de l’Evaluation 

des Pratiques Professionnelles  comme espace de réflexion questionne les fondements 

éthiques  des postures d’accompagnement au sein de formats pédagogiques  visant à 

contribuer, à donner, à redonner ou à reconstruire un sens partagé à la pratique 

professionnelle.  

8. Visée réflexive et délibérative de l’Evaluation des pratiques 

professionnelles : enjeux éthiques pédagogiques  

Dans un dispositif d’évaluation des pratiques professionnelles, peu codifié au regard de la 

multiplicité de ses approches conceptuelles, se pose la question du rapport aux « savoirs » du 

formateur et des modèles éthiques de référence à l’accompagnement des formés dans les 

dispositifs de formation.   

Dans la phase initiale de recherche, cet aspect de la problématique n’a pas été envisagé.  Le 

discours des responsables pédagogiques constituera notre base de réflexion et alimentera 

notre questionnement.  

L’évocation de l’importance du changement de posture pour accompagner des groupes de 

réflexion,  ou être au plus près de l’étudiant,  révèle une conscience d’un  danger potentiel de 

ces formes pédagogiques  pour lesquels ils n’ont pas été formés.  

Dans les propos des répondants, et pour définir si l’Evaluation de Pratiques Professionnelles 

(EPP) présente un risque pour l’étudiant futur professionnel de santé, et pour les chirurgiens-

dentistes en exercice,  nous nous efforcerons de repérer les éléments de réponses à plusieurs 

questions :  

 Quelles sont les valeurs théoriques et pratiques qui fondent une conception réflexive de 

l’évaluation des pratiques professionnelles ?  
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 Comment ces valeurs s’actualisent dans les modèles pédagogiques proposés ?  

 Quels enjeux pour le formateur accompagnant le questionnement et le travail de 

reconceptualisation de la pratique?  

 Quelles responsabilités pour les  institutions qui accordent une place privilégiée à 

l’Evaluation des Pratiques Professionnelles (EPP) ?  

Les visées éthiques occupent une place mineure dans les propos explicites des 

répondants et la notion de réflexivité est peu connue comme principe pédagogique, 

même si les enseignants évoquent des espaces pédagogiques réflexifs au travers de leur 

expérience d’enseignant et de formateur. A partir de ce constat, il est difficile de tirer des 

conclusions générales sur la perception d’une visée réflexive de l’évaluation des 

pratiques professionnelles et des enjeux éthiques en pédagogie autrement que par les 

tensions soulevées par les propos des différentes personnes interviewées.  

Notre recherche est traversée par le modèle réflexif de Schön complété par l’approche 

praxéologique de St Arnaud,  d’une part,  et d’autre part, du concept de l’éthique de Ricœur 

qui place la réflexivité comme connaissance de soi dans les rapports à autrui au sein 

d’un système institutionnel. La discussion de la notion d’accompagnement  dans un 

processus réflexif et délibératif s’appuiera sur ces modèles conceptuels.  

8.1. Légitimité dans la mise en œuvre de dispositifs inconnus 

Les responsables pédagogiques interrogés soulignent  le manque de formation à la pédagogie, 

ce pré requis n’étant pas sollicité lors de leur parcours professionnel d’enseignant et de 

formateur.  Même  s’ils reconnaissent qu’une évolution de la formation vers des formats plus 

interactifs apportent une dimension complémentaire à la formation magistrale,  les propos 

mettent en exergue une interrogation sur la légitimité à mettre en place des formats 

pédagogiques pour lesquels ils n’ont pas été formés (répondants 1,2, 12), ou à défaut 

accompagnés (répondants 1, 2, 6, 9, 12), d’une part, et sur la légitimité à conjuguer posture 

d’accompagnement et posture d’évaluation qualifiante en formation initiale .  

La pensée est d’organiser une  formation sur les savoirs mobilisés (savoirs techniques, savoirs 

procéduraux, savoirs théoriques, savoirs d’expérience, savoir-faire en situation), et les 

logiques de l’évaluation en regard des objectifs de construction et d’émancipation du sujet en 

formation,  et ce pour plusieurs raisons.  

En premier lieu, les réformes sont l’occasion  de perte de repères de fonctionnement qui 

obligent les acteurs de la formation en odontologie à une interrogation sur l’efficacité partielle 
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des modèles traditionnels. D’autre part, ces tensions sont d’autant plus fortes lorsqu’ils 

font face à une injonction qui s’avère paradoxale au regard des moyens d’action 

disponibles.   

L’absence de cadre de référence  sur le mandat qui est attribué aux formateurs et enseignants 

en odontologie  questionne leur responsabilité en formation,  et interroge leur fonction.  

La réponse première est fonctionnaliste, et vise à assurer une conformité de prestations 

au regard de l’interprétation de la commande institutionnelle et des moyens fournis. 

Toutefois, cette conformité apparente questionne les répondants sur la finalité réelle de leur 

mission  et sur la nature des compétences à  acquérir par les sujets en formation. Au-delà de la 

maîtrise technique et scientifique, développer une culture de questionnement chez les 

apprenants est un enjeu majeur pour la majorité des répondants.  

Dans un deuxième temps, la réflexion se déplace vers une relation éducative qui 

développe  plus de proximité, d’échanges, d’espace de discussion. Placer le doute,  et 

l’incertitude au cœur de la pratique face à une « mécanisation » de plus en plus forte des  

pratiques enseignées est un objectif que souhaiteraient construire les formateurs et les 

enseignants interrogés. Tous les répondants ont, ou ont eu, un exercice libéral. Ils  sont 

conscients du décalage entre la théorie enseignée et la réalité de la pratique,  source de tension 

entre pratique enseignée, la pratique attendue et la pratique réelle.   

Faute de cadre de référence institutionnel clarifié, des stratégies intuitives sont mises en 

œuvre. Plusieurs stratégies pédagogiques sont évoquées : construire des espaces de 

dialogue et de confiance, s’appuyer sur des dynamiques de groupe en utilisant les 

interactions du groupe comme source d’apprentissage. Ces stratégies de proximité se 

heurtent au défaut  d’implication  des apprenants, non préparés à  une demande 

d’engagement dans leur processus de construction professionnelle. Habitués à des 

processus évaluatifs  de jugement, de classement, les paroles ne se libèrent pas. Le groupe 

comme espace relationnel suscite incompréhension,  méfiance, voire défiance.  

8.2. De l’enseignement vers l’accompagnement 

L’enjeu  pour le formateur  est ce changement de posture d’enseignant, de formateur,   

vers une posture d’accompagnement, « il faut changer la vision du formateur, actuellement 

la vison du formateur c’est l’enseignant sur son piédestal » 

L’accompagnement s’avère être pour les répondants une  posture protéiforme, à la fois 

référence technique, référence opérationnelle,  évaluateur,  animateur, médiateur.  
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Pour les enseignants de formation initiale  cette posture d’accompagnement   semble difficile 

à concilier avec une mission sanctionante et qualifiante.  « En même temps, il faudrait 

quelqu’un qui ait de l’expérience, qui soit un repère et qui puisse être extérieur à la structure. 

C’est une condition pour ne pas confondre dans l’évaluation, la réflexion, le rôle de référent 

qui vise une construction des compétences, et l’enseignant qui va dans les jours qui suivent 

valider les acquis » 

8.3. L’accompagnement, un cadre à définir 

L’accompagnement ne se conçoit plus dans un cadre hiérarchique et suppose une 

neutralité bienveillante «  c’est inculquer en bon père de famille…. C’est celui qui a pris des 

claques et qui veut faire profiter de son expérience pour accompagner les gens et leur 

permettre de s’améliorer. C’est quelqu’un qui aime partager ». Il doit avoir conscience de 

l’impact du rôle d’accompagnement. « Je pense  que c’est quelque chose qui peut être très 

positif et très bien vécu. Mais qui peut être aussi très négatif voire destructeur s’il est mal 

dirigé ou mal coordonné ». 

La mission d’accompagnement se définit comme un guide «  là, je m’adresse à des 

personnes qui ont toutes les cartes en main, en tout cas qui les ont eues et qui les ont perdues, 

mais que l’on va accompagner pour les retrouver, les amener à travailler sur eux-mêmes 

pour retrouver les connaissances qu’ils avaient et qu’ils n’arrivent plus à mobiliser dans leur 

exercice professionnel ». 

 Ce changement de posture suppose de la part du formateur d’accepter la discussion, de 

savoir se remettre en question pour légitimer un questionnement chez les personnes en 

formation. « C’est à lui  qu’il appartient de favoriser les interactions pour faire rebondir les 

individus à un moment donné, de les amener sur une autre piste, de rassurer s’il y a un grand 

nombre de solutions ou pas de solution, il a une vision plus large de la carte qui lui permet de 

réorienter la réflexion »  

8.4. Etre accompagné : la confiance pour s’impliquer 

Après avoir défini la relation  d’accompagnement, les répondants s’attachent à  préciser ce 

que ne doit plus être l’enseignant ou le formateur. La position d’autorité, l’asymétrie de  statut 

entre l’accompagnant et l’accompagné transparaît dans la répartition des rôles,   mais  doit 

s’inscrire dans une perspective humaniste. Le cadre de référence vise à développer 

l’autonomie, les compétences,  la confiance en soi et dans les autres,  au sein d’une démarche 

évaluative.  
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Cette asymétrie entre « accompagnés » et « accompagnant » n’est pas une contradiction. 

Elle est structurellement inégalitaire du fait du rôle d’expert dévolu à l’accompagnant,   mais 

ne saurait se passer d’un cadre éthique pédagogique du fait de ce paradoxe : « il faut une 

certaine légitimité pour demander aux étudiants de réfléchir et montrer que soit même on se 

remet en question », « il faut sortir de la zone de confort, c’est à dire avoir un peu d’humilité 

pour admettre qu’il existe d’autres solutions et des solutions plus adaptées pour les étudiants 

ou les professionnels en formation continue » 

 L’asymétrie entre les fonctions, à la fois relais de l’université pour assurer une certaine forme 

de contrôle et d’évaluation,  et initiateur d’une nouvelle mission d’accompagnement dévolue 

par les textes pour décliner les évolutions pédagogiques en odontologie, interroge leur 

responsabilité éthique sur la finalité  émancipatoire de l’accompagnement.  « Je pense 

que la personne qui organise a une très grande responsabilité  dans ce type de formation. Car 

dans ce type de relation, il y a des gens qui ne sont pas tendres, et en face il y a des gens qui 

se sont mis en danger, qui ont accepté de dévoiler leurs pratiques… il faut que la personne 

arrive à voir très tôt la personne qui est dangereuse pour le groupe » 

La notion de non jugement entre les membres du groupe devient un enjeu pour l’animateur. 

Le non jugement est la condition d’une parole libérée, et de la mise en sécurité de 

chaque participant. La confiance dans l’animateur à gérer les problématiques 

interrelationnelles est le fondement de l’implication des participants.  

La confiance nécessaire à la création d’un espace de discussion est conditionnée par la 

transparence sur les objectifs du groupe « la méthode est connue d’entrée, les gens sont 

volontaires et quelque part c’est ce qu’ils viennent chercher, c’est peut-être pour cela qu’il 

n’y a pas de freins au regard des autres ». 

8.5. L’accompagnement comme éthique de la reconnaissance 

La reconnaissance de l’autre dans sa dimension identitaire et sociale de la relation de soins 

engage une éthique de la responsabilité  des formateurs pour les répondants. Le travail 

d’élucidation des valeurs en jeu, de mise en débat des tensions entre la pratique attendue et 

celle réalisée considérée comme légitime,  s’inscrit dans une visée interprétative. L’intention 

doit être claire  entre mise en  conformité,  et intention de donner  un sens à l’agir 

professionnel.  

Dans les propos recueillis deux dimensions complémentaires apparaissent. La première,  

privilégie la question du choix en situation,  et appelle à une éthique de la relation basée sur 
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la confiance dans les interactions entre le formateur et le sujet en formation d’une  part,  

et entres les participants entre eux, d’autre part.  

L’autre,  porterait plus sur le questionnement, sur les motivations et la capacité à 

accompagner cette distanciation  entre représentation de la pratique attendue et 

représentation de la pratique en situation. Les erreurs, les écarts sont autant de modèles de 

construction pour initier de nouvelles pratiques. La difficulté réside  dans la définition d’une  

perception partagée, d’une compréhension partagée et une interprétation partagée des 

manières d’agir considérées comme bonnes. La notion de bonne pratique renvoie à une 

évaluation normalisée, décontextualisée et ne reflète pas l’investissement  personnel mis en 

œuvre. L’évaluation redevient une procédure administrative éloignée d’une description 

précise de la pratique dans laquelle les professionnels ne se reconnaissent pas.  

Le rôle d’accompagnement dans la démarche évaluative vise à considérer, à partir de l’acte 

évaluatif, une reconnaissance de la dimension sociale de la relation de soin,   et s’abstient 

de différencier l’acte de la personne, mais propose une complémentarité entre l’évaluation 

de l’acte et le travail sur la personne. « L’évaluation accompagnement » établit alors un trait 

d’union entre l’action et le porteur de l’action.  Les ajustements ne visent plus à étiqueter, 

juger  mais accordent un regard positif sur les potentialités de changement. « Il faut 

vraiment que les discussions puissent permettre aux participants de s’exprimer, sur leurs 

doutes, les conflits de valeurs en jeu… il faut leur reconnaître le droit de s’interroger sur un 

changement et non les considérer comme de simples exécutants ». Permettre à un 

professionnel de prendre conscience des  représentations qui orientent la relecture de sa 

pratique au cours d’une démarche réflexive, est un réel défi pour le formateur ou l’enseignant 

dans le développement d’une capacité à construire de nouvelles pratiques.  

A.JORRO dans l’introduction générale de l’ouvrage « La reconnaissance professionnelle en 

éducation » 
240

interroge  la relation entre activité évaluative et reconnaissance professionnelle, 

entre évaluation et objet de la reconnaissance professionnelle,  l’enjeu étant de ne pas 

confondre jugement de l’acte et jugement de la personne. Cette distinction révèle la 

problématique de la définition de la pratique professionnelle dans le concept d’Evaluation des 

Pratiques Professionnelles.  
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S’appuyant sur la théorie de P. Ricœur qui considère que tout humain poursuit un travail dans 

la visée d’une vie bonne, et l’auteur place alors la délibération, la réflexion sur l’agir,  et la 

décision d’agir,  comme des processus réflexifs majeurs.  

Cette éthique de la reconnaissance oblige le formateur, accompagnant un processus 

d’évaluation,  à un repositionnement sur la définition de la pratique professionnelle comme un 

trait d’union entre l’acte et le porteur de l’action. Accompagner un processus réflexif dans 

une perspective  de construction professionnelle engage à accompagner un processus 

délibératif précédant  un processus de changement. Une  délibération est une discussion, 

une réflexion en vue d’une décision à prendre. Toutefois,  Ricœur nous invite  à penser que 

cette délibération ne s’en suit pas, purement et simplement,  d’une décision et d’une action. 

Concevoir  ce passage de la délibération à l’action comme une suite d’étapes successives 

(délibération-décision-action) s’écoulant dans le temps, serait une erreur,  car  « la décision ne 

se succède pas purement et simplement à la délibération, ni non plus l’action à la 

décision »
241.  

Cette grille de lecture et d’analyse  que propose Ricœur  sur l’agir,   et sa construction,  

appelle à relativiser le lien entre Evaluation des Pratiques Professionnelles  et changement des 

pratiques,  sauf à envisager un modèle évaluatif qui prenne en compte la globalité de l’agir 

professionnel d’une part, et la reconnaissance personnelle de la nécessité d’un changement, 

d’autre part.  
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Conclusion  

 Le cadre pédagogique de l’évaluation des pratiques professionnelles à mettre en  

œuvre est consubstantiel des orientations définies  par les textes régissant la formation en 

odontologie. Cet ensemble de règles doit être défini  et accompagné par l’institution à 

l’origine de cette demande d’accompagnement. Construire des espaces distincts et 

complémentaires d’évaluation  normative et qualifiante en parallèle d’une évaluation 

formative est actuellement la commande institutionnelle pour développer l’autonomie et la 

responsabilité des sujets en formation. L’enjeu est de construire des environnements 

pédagogiques capables de soutenir une construction professionnelle et identitaire des futurs 

chirurgiens-dentistes et des praticiens en exercice. La dimension pédagogique du 

Développement Professionnel Continu soutient alors le développement professionnel continu 

de chaque étudiant et praticien en exercice,  et s’inscrit dans une gouvernance réflexive de 

l’apprentissage.  

Le cheminement réflexif qui accompagne cette auto évaluation du sens de l’action, cette mise 

à distance de la technicité pour explorer les valeurs sous tendues de l’activité en odontologie 

et  accompagner  une prise de conscience des représentations, ne saurait se limiter à une 

analyse des pratiques  en comparaison à un référentiel technique. Le risque  est  de réduire 

l’acte à la production normative d’une pratique soignante, effaçant non seulement le patient et 

sa singularité, mais aussi le porteur de l’action, le chirurgien-dentiste. Sans cette dimension 

humaniste du processus évaluatif en situation de formation, le cadre méthodologique 

quantitatif de l’analyse des pratiques, comme processus réflexif, ne viserait qu’une conformité 

normative apparente, étrangère à la construction du sens de l’agir professionnel.   

Les normes acquises en formation construisent la façon de voir la pathologie, mais  aussi la 

façon de voir le patient. Les normes scientifiques, techniques, sociales, institutionnelles, 

politiques, en tant qu’outils de régulation de la pratique, ne sauraient être remises en cause. 

Mises à l’épreuve de la rencontre du soignant et du patient dans la relation de soins, elles 

questionnent  la finalité professionnelle de chacun, essence même d’une réflexion de nature 

éthique
242

.  

                                                 
242

 Denost H, Blaizot A, Hamel O. Les valeurs en éthique odontologique. Ethics, Medicine and Public Health 
Vol 2, n°2, 2016 



 Denost  Hélène  – Thèse de doctorat – Année 2016 

230 

La pratique attendue, comme finalité d’un processus de co-construction en formation initiale 

ou continue, implique de ne pas nier l’opposition entre une activité vécue comme « praxis » et 

une activité « poiesis »
243

. La poiésis représente l’activité technicisée, une procédure de soins 

comme succession d’actes visant une production, un objet finalisé,  par opposition à la praxis 

qui représente l’action humaine comme agir moral
244

. Elle différencie l’action de la 

production. Loin d’être une application scrupuleuse d’une procédure en vue d’une production, 

elle renvoie à l’autonomie dans l’action, à un processus de créativité qui donne un sens à 

l’activité.     

La prise en compte de la dimension humaine et sociale de l’acte de soins, des tensions entre 

les normes de qualité pour soi, pour autrui dans un système des soins contraint 

économiquement,   interroge sur une forme d’évaluation de pratiques professionnelles (praxis) 

dépassant l’analyse  d’une procédure de soins  à appliquer. Ce questionnement  sur la 

dimension réflexive  de l’Evaluation des pratiques Professionnelles  invite à replacer les 

praticiens au cœur du dispositif évaluatif, et permet de passer d’une évaluation 

« compréhension »  à une évaluation « interprétation » de la pratique,   nécessaire pour agir et 

réguler les actions.  

L’idée qu’une formation traditionnelle s’avère insuffisante à former des odontologistes 

compétents, invite à repenser l’évaluation au sein des dispositifs de formation. La question de 

l’accompagnement  dans la démarche réflexive se pose alors. La réflexion, dans une démarche 

individuelle,  peut-elle s’exonérer de la confrontation avec les pairs ? La relation de soins 

s’inscrit, certes dans une dimension singulière, mais aussi dans un système social régulateur. 

Cette limite d’une approche réflexive de l’auto évaluation selon le modèle de Schön qui 

aborde l’évaluation sur un modèle solitaire dans un rapport de soi à soi, a été  identifiée  dans 

le premier volet de recherche.  Les propos des responsables pédagogiques en odontologie 

amènent à une réflexion sur une dimension complémentaire de l’évaluation à définir, la notion 

de pratique à évaluer, et,  invitent à considérer la richesse d’une phase délibérative interactive 

complémentaire en situation de formation. Délibérer sur le passé pour tirer les leçons de 

l’expérience, comprendre les mécanismes de décision,  et éclairer les futures décisions est le 

sens donné à la démarche d’analyse des pratiques telle que développée par la Haute Autorité 

de Santé. Enrichir la délibération sur les valeurs en tension permet de renforcer l’acquisition 

d’une compétence soignante.  
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L’évaluation des pratiques professionnelles devient un espace de réflexion à la croisée de la 

réflexivité et de la délibération éthique. Argumenter autour des conflits de valeurs identifiés 

permet au futur professionnel ou au professionnel en formation d’exprimer les limites d’une 

proposition d’exercice devenu incompatible avec ses représentations. L’étudiant, le 

chirurgien-dentiste n’est plus laissé à l’arbitraire des contraintes de l’exercice, il est reconnu 

dans sa dimension personnelle et collective,  et peut s’inscrire dans une dynamique positive et 

constructive de son développement professionnel.  

La difficulté constitutive d’une définition d’une  évaluation des pratiques professionnelles 

articulant espaces pédagogiques et espaces de construction professionnelle, ne doit pas pour 

autant faire renoncer à cette nouvelle perspective pédagogique.  Au-delà de la reconnaissance 

de la compétence technique et scientifique au sein de l’équipe pédagogique, une nouvelle 

forme de projet pédagogique doit être conviée. Démarche réflexive sur l’agir professionnel, 

l’évaluation des pratiques professionnelles s’envisage alors comme outil d’apprentissage 

d’une compétence éthique, et permet de repenser « l’éveil d’un questionnement éthique » en 

formation initiale. Module transversal entre sciences cliniques et sciences humaines, les 

espaces de réflexion permettraient de créer des temps d’échanges pour  l’ensemble des 

professionnels
245

. Le développement d’un enseignement expérientiel en éthique dans la 

formation en odontologie doit contribuer à la capacité de s’ouvrir à la réflexion dans 

l’exercice de la normativité médicale. L’évaluation des pratiques professionnelles, espaces de 

réflexion à la croisée de la réflexivité et de la délibération éthique, dans une perspective de 

construction professionnelle et identitaire des sujets en formation, mais  aussi des enseignants 

et des formateurs accompagnant le processus réflexif,  ne serait-elle pas une opportunité à 

saisir pour « donner toute sa place à la  réflexion éthique dans l’exercice médical et 

soignant » ? 
246
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Annexe : Guide d’entretien  

 

GUIDE D’ENTRETIEN 

      

Dr Hélène DENOST 

RESUME 

La création du développement professionnel continu (DPC) dans le cadre de la loi Hôpital 

Patient Santé Territoires, dispositif qui acte de l’interdépendance la FMC et de l’EPP,  a 

constitué une opportunité d’effectuer un travail de recherche sur l’évolution de la perception 

du paradigme de l’évaluation par les professionnels en Odontologie.  A la fois outil et objectif 

du DPC, l’évaluation est-elle une nouvelle contrainte ou une opportunité d’accompagnement  

vers un nouveau profil de praticien réflexif ? Quelles responsabilités pour les organismes de 

formation dans l’adhésion à ce nouveau mode d’exercice proposé? 
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I. Constitution de l’Échantillon : 

Critères d’inclusion : Personnalités  impliquées dans la formation en Odontologie,  soit 

comme responsable de formation universitaire initiale,  soit comme responsable de 

programmes  DPC au sein des différentes associations professionnelles ou dans les 

universités.  

 

I. Sélection des participants 

1. Échantillon informateurs clés :  

 Organismes nationaux de formation (ADF, UFSBD, …) 

 Universitaires : 

o Responsable formation continu 

o Responsable pédagogique 

o Président de collège d’enseignement 

 Sociétés de formations nationale et/ou régionale 

 

2. Échantillon boule de neige : demande à chaque participant connaissance de personnes 

impliquées dans la formation  

 

II. Collecte des données secondaires : (cartographie des interviewés, profil des participants) 

 Âge, sexe, titre, type d’activité (libérale, hospitalière…..) 

 fonction, nombre d’années d’exercice dans les activités de formation, parcours 

professionnel (libéral, universitaire formateur….)  

 responsabilité institutionnelle (ordre, organisme de formation, responsable formation),  

 province/ paris (département) 

 

III. Informations données aux interviewés avant l’entretien 

Lors des entretiens, les mesures concrètes pour garantir  l’anonymat des interviewés  et la 

confidentialité des données,  sont précisées : 

1. Votre nom ne sera jamais mentionné ni cité dans des publications relatives à la 

recherche 

2. Les propos ou éléments qui pourraient permette de vous identifier  ne seront pas cités 
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3. L’enregistrement et la transcription de l’entrevue anonymisée  ne seront accessibles 

qu’aux chercheurs du projet (doctorant, membres du laboratoire de recherche, 

chercheurs associés,  et directeur de thèse) 

4. Les entrevues seront anonymisées avant d’être analysées  

 

IV. Grille entretien 

Le guide est construit  autour de cinq thèmes  

• Thème 1 : Représentation du concept DPC 

• Thème 2 : Changements des pratiques et dispositifs de formation continue 

• Thème 3 : Les différentes dimensions de l’évaluation et représentation du concept 

d’évaluation formative  

• Thème 4 : Notion de pratique réflexive et d’auto évaluation   

• Thème 5 : Enjeux pour les organismes de formation et les  Universités 

 

Thème 1 : représentation du concept DPC 

Sur le concept de DPC (obligation légale et en dehors obligation légale) 

Évaluation comme objectif du DPC 

Questions Attentes 

Comment définiriez-vous le DPC ? 

 

Approche du concept Apport du concept 

DPC par rapport à la FMC  

Objectifs du DPC pour le législateur 

Compréhension, appropriation sur les 

finalités  du dispositif 

Évolution de la vision FMC et DPC 

Vision plus large du concept de 

développement professionnel 

Place de l’évaluation au sein du dispositif 

 

Comment pensez-vous que ce nouveau 

dispositif puisse avoir une influence sur les 

pratiques en odontologie ?   

 

Facteurs favorisant 

Freins 

Adéquation avec la pratique 

Adhésion au système 

Adhésion aux orientations de santé publique, 

place de la Maîtrise Médicalisée des 

Dépenses de Santé (efficience) 

Limites du système imposé 

Place de l’auto évaluation des besoins de 

formation 
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Thème 2 : changement des pratiques/ dispositifs de formation continue  

 

Sur le concept de formation continue / amélioration des pratiques professionnelles 

Questions Attentes 

Un des objectifs affiché est l’amélioration 

de la qualité et de la sécurité des soins. 

Comment définiriez-vous la qualité des 

soins ? 

 

Connaître les critères de qualité des soins, de 

bonne pratique, dimension de la qualité des 

soins 

Place des référentiels de HAS 

Notion d’évolution des pratiques 

 

En tant que formateur ou (institutionnel) 

comment pensez que l’on puisse influencer 

les pratiques professionnelles ? dans quel 

objectif ? 

Vision collective ou individuelle, adéquation 

avec objectifs de formation 

 

Attentes en tant que formateur  du processus 

mis en place pour influencer les pratiques 

Pensez-vous qu’une formation puisse 

changer une pratique ? 

Attente vis à vis des formations 

 

Thème 3 : les différentes dimensions de l’évaluation/ représentation du concept de 

l’évaluation formative 

 

Sur le concept d’évaluation/ développement des compétences 

Évaluation outil de la qualité des soins 

Questions Attentes 

Comment définiriez-vous l’EPP,   et quels 

en  sont ses objectifs selon vous? 

Approche du concept, vision  des différentes 

formes d’évaluation ? (Évaluation formative 

Évaluation sanctionnant, Approche de l’auto 

évaluation) 

Notion d’EPP et d’APP 

Clarté des objectifs 

Quelle place pour l'EPP dans un plan de 

formation ? 

Approche du concept évaluation 

accompagnement ? 

Notion d’EPP et d’APP 

Clarté des objectifs 

Notion d’évaluation accompagnement peut-

elle s’identifier ? notion d’évaluation 

« clandestine »   ? ou évaluation imposée ? 
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Thème 4 : notion de pratique réflexive et auto évaluation 

 

Sur le concept de réflexion sur la pratique (praticien réflexif) : nouveau profil de 

praticien 

 

Questions Attentes 

Comment définiriez-vous une pratique 

réflexive ? 

 

 

Avis sur la notion de réflexivité, auto 

évaluation 

Définition de l’auto évaluation 

Pratique dévaluation : différence entre APP 

et EPP 

Approche réflexive une compétence à 

développer 

Compétence à acquérir 

Comment envisagez-vous ou envisageriez-

vous de développer   une approche 

réflexive en FMI et en FMC ? 

 

Modalités mise en place ou à mettre en place 

Les freins, les facteurs favorisant 

Quelles incidences pour les formateurs ? 

 

Thème 5 : enjeux de l’adhésion des professionnels/responsabilité  des organismes de 

formation et représentants profession 

 

Responsabilité des organismes de formation et des universités dans la reconnaissance 

du paradigme de l’évaluation formative 

Enjeux éthiques 

 

Questions Attentes 

Au-delà de l’obligation de DPC, quels sont 

à votre avis les enjeux pour la profession à 

l’adhésion à ce nouveau concept ? 

Protection des patients 

Responsabilité sociétale (patient individu, à 

la notion de soins de qualité pour ensemble 

de la population, praticien acteur de santé 

publique) 

Autonomie, liberté thérapeutique 

Reconnaissance, identité professionnelle 
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En conclusion :  

Comment envisagez-vous, ou envisageriez-vous,  votre rôle en tant que (responsable de 

formation, formateur, enseignants……) pour que les chirurgiens-dentistes adhèrent à des 

dispositifs de formation  devenus  lieu de d’accompagnement à une réflexion sur les 

pratiques ? 
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Listes des abréviations et acronymes  

 AcBUS : Accord de Bon Usage de Soins  

 ADEE :  Association for Dental Education in Europe  

 ADF : Association Dentaire Française  

 ADFOC :   Associations départementales de Formation Continue Odontologique 

 AMA : American Medical Association  

 ASFORMED : Association Nationale pour la Formation Continue Médicale  

 CEMCQ : Conseil québécois de développement professionnel continu des médecins  

 CME : Continuing Medical Education  

 CNFCO : Conseil National de la Formation Continue en Odontologie  

 CNFMC : Comité National de la Formation Continue 

 CNPFO : Comité National  de Formation Permanente en Odontologie  

 CPD : Continuing  Professional Development 

 CSMF : Confédération des Syndicats Médicaux Français  

 DFASO : Diplôme de formation approfondie en sciences odontologiques 

 DFGSO : Diplôme de formation générale en sciences odontologiques 

 DPC : Développement Professionnel Continu  

 EBM : Evidence-Based Medecine  

 EJDE :  European Journal of Dental Education 

 EPP : Evaluation des Pratiques Professionnelles  

 EPU : Enseignement Post Universitaire  

 F3CD : Formation Continue Conventionnelle des Chirurgiens-Dentistes  

 FAF : Fonds d’Assurance Formation  

 FAF-PM : Fonds d’Assurance Formation de la Profession Médicale  

 FCC : Formation Continue Conventionnelle  

 FMC : Formation Médicale Continue  

 HAS : Haute Autorité de Santé  

 HPST : Hôpital Santé Territoire  

 IFDEA :  International Federation of Dental Education Association  

 IGAS : Inspection Générale des Affaires Sociales 



 Denost  Hélène  – Thèse de doctorat – Année 2016 

256 

 OGDPC : Organisme de Gestion du Développement Professionnel Continu  

 OMS : Organisation Mondiale de la Santé 

 RCP : Recommandations pour la Pratique Clinique  

 RMO : Références  Médicales opposables 

 UEMS : Union Européenne des Médecins Spécialistes  

 UNAFOC : Union Nationale des Associations de Formation Odontologique Continue  

 URML : Union Régionale des Médecins Libéraux   

 WFFME :  World Federation For Medical Education 
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Titre : L’Evaluation des Pratiques Professionnelles,  un espace de réflexion à la croisée de la 

réflexivité et de la délibération éthique.  Implications pédagogiques en Odontologie 

Résumé:  
L’évaluation des pratiques professionnelles (EPP) est venue compléter les dispositifs de formation continue  depuis la loi 

« Hôpital Patient Santé Territoire » de 2009. La question s’est alors posée  de la contribution de l’évaluation des pratiques 

professionnelles au développement professionnel continu (DPC) en Odontologie. Répondre à cette  interrogation nécessite de 

s’interroger sur la définition du développement professionnel continu. La loi de 2009 inscrit le  développement professionnel 

en tant que dispositif de formation. Or en recherche pédagogique, le développement professionnel s’inscrit dans une 

perspective de développement des compétences et de construction identitaire du professionnel.  Le  mouvement pédagogique 

de  professionnalisation de la formation en santé fait mention de compétences attendues et de pratiques réflexives. Dans les 

débats théoriques et politiques, il est peu question de définition de l’évaluation au-delà̀ des exercices de qualification de « 

l’acte professionnel »,  et encore moins d’une réflexion sur la dimension éthique des démarches   d’évaluation dans le  

processus de professionnalisation.  L’absence de cadres théoriques stabilisés a conduit à une recherche de type inductive en 

deux volets : un volet théorique  fondé sur une stratégie d’analyse des écrits théoriques,  et un volet exploratoire auprès des 

responsables pédagogiques de formation initiale et continue en odontologie. La synthèse des deux volets, en dépassant 

l’opposition théorie  et pratique,  suggère une relecture de la visée réflexive de l’évaluation des pratiques professionnelles,  et 

replace la complexité d’un processus de questionnement de l’agir professionnel dans l’exercice de la normativité médicale. 

Ce travail de recherche a pour objectif une réflexion double : - sur les fondements théoriques et les  implications 

pédagogiques d’une visée réflexive de l’Evaluation des Pratiques Professionnelles  en odontologie dans une perspective de 

développement professionnel continu ; - sur les enjeux éthiques induits dans la construction des projets pédagogiques.   

 

Mots clés : Evaluation des pratique professionnelles, développement professionnel continu, pratique réflexive, éthique, 

compétence, formation en odontologie   

 

Title: The Evaluation of Professional Practices, a space for reflection at the crossroads of reflexivity 

and ethical deliberation. Pedagogical implications in Dental Education. 

Abstract:  
With the “Hospital, Patients, Health and Territories” (HPST) Act of 2009, the Evaluation of Professional Practices (EPP) has 

supplemented the continuing education program. It has since become important to question the contribution of the evaluation 

of professional practices in Continuing Professional Development (CPD), particularly in the field of Dentistry. However 

answering this question requires us to define continuing professional development. This research tackles two complementary 

aspects: first, the theoretical and pedagogical implications behind the Evaluation of Professional Practices in dentistry in a 

continuing professional development perspective; - and, second, the ethical issues implied in the construction of educational 

projects. 

The 2009 legislation considers professional development as a training mechanism. In educational research, however, 

professional development is understood as part of building the identity and skills set of the professional, whereas expected 

skills and reflective practices are linked to the movement of professionalization in health education.  In theoretical and 

political debates, the notion of evaluation is overlooked or restrained to the "professional act", as well as any reflection on the 

ethical dimension of the evaluation procedures during the process of professionalization.  

The lack of established theoretical frameworks has led to an inductive type of research: a theoretical part based on analysis of 

theoretical writings, and an exploratory component among education officials in charge of initial and continuing education in 

dentistry. The synthesis of these two parts, beyond the opposition of theory and practice, suggests that a fresh look is needed 

in relation to the evaluation of professional practices and reflective practice, and puts the complexity of the process of 

questioning the professional action at the heart of the exercise of medical normativity.  

 

Keywords : Evaluation of Professional Practices, Continuing Professional Development, reflective practice, ethics, 

competences, dental education 

 


